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Préface

L’accès aux médicaments essentiels fait partie intégrante du droit de toute per-
sonne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale susceptible d’être 
atteint. dès lors, pourquoi des millions de personnes à travers le monde doivent-
elles se passer des traitements dont elles ont besoin ? Les raisons deviennent de 
plus en plus claires et les prix, ainsi que la disponibilité des médicaments pour les 
personnes qui en ont besoin, jouent un rôle déterminant. Les prix sont tout simple-
ment trop élevés pour les personnes pauvres et les produits ne sont souvent pas 
disponibles. Les personnes pauvres et les malades le savaient sûrement déjà mais 
tel n’était pas le cas des personnes dont la responsabilité est d’assurer la santé 
des citoyens. 

en 2001, l’Assemblée mondiale de la Santé a adopté la résolution 54.11 selon la-
quelle le directeur général devait explorer la faisabilité et l’efficacité de la mise en 
place, en collaboration avec les organisations non-gouvernementales et d’autres 
partenaires intéressés, de systèmes de contrôle et d’information volontaires 
concernant les prix mondiaux des médicaments, dans le but d’améliorer l’égalité 
d’accès aux médicaments essentiels dans les systèmes de santé et de soutenir 
les États membres dans cette démarche. 

La première édition de Les prix des médicaments – Une nouvelle approche pour les 
mesurer a été publiée en 2003 sous la forme d’un document de travail destiné à 
être testé sur le terrain et révisé par la suite. depuis, plus de 50 enquêtes sur les 
prix et la disponibilité des médicaments ont été menées à travers le monde en 
utilisant la méthode standard recommandée. Les résultats ont mis en évidence les 
problèmes liés au mauvais accès aux médicaments comme, entre autres, le fait 
que certaines personnes doivent travailler plus de 15 jours pour se payer un mois 
de traitement pour une maladie chronique, que des médicaments importants ne 
soient tout simplement pas disponibles localement et que certains gouvernements 
ne fassent pas profiter leurs citoyens de leurs prix d’achat avantageux. il y a aussi 
le problème des marges bénéficiaires excessives dans le secteur privé ainsi que 
des taxes et droits sur les médicaments essentiels. il résulte de l’utilisation de 
l’outil d’enquête de l’omS/HAi que les problèmes d’accessibilité financière et de 
disponibilité des médicaments ne connaissent pas de limites. Force est de consta-
ter que ce sont essentiellement les pauvres qui en paient le prix, de leur poche et 
de leur santé. 

L’expérience acquise pendant ces quatre dernières années, au cours desquelles 
l’outil d’enquête de l’omS/HAi a été utilisé, a permis une nette amélioration de 
cette deuxième édition du manuel. nous sommes d’avis que la méthode est ri-
goureuse, facilitant ainsi un recueil de données fiables et une analyse solide. À 
travers la publication de cette nouvelle édition, nous encourageons les pays et les 
organisations, non seulement à mener des enquêtes, mais aussi à mettre en place 
des systèmes pour surveiller régulièrement le prix, la disponibilité et l’accessibilité 
financière des médicaments. 
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Rassembler les preuves n’est que le premier pas, les données à elles seules ne 
permettant pas d’améliorer l’accès aux traitements. L’engagement des gouverne-
ments, de la société civile, des organisations internationales, des professionnels de 
santé, de l’industrie et de beaucoup d’autres acteurs est nécessaire pour surmon-
ter les obstacles. Le travail du Projet de l’omS/HAi sur les prix des médicaments 
et leur disponibilité, ainsi que celui des équipes d’enquête à travers le monde, a 
donné naissance à un réseau étendu de défenseurs, de décideurs, d’universitaires 
et autres qui attirent maintenant l’attention sur l’amélioration de l’accessibilité fi-
nancière et de la disponibilité des médicaments. 

La réalisation de ce manuel est l’activité la plus récente liée à la mise en œuvre de 
la résolution de 2001 de l’Assemblée mondiale de la Santé. Le travail effectué est 
le résultat d’efforts conjoints de l’organisation mondiale de la Santé et de Health 
Action international en lien avec leurs nombreux partenaires. nous espérons que 
la nouvelle édition du manuel vous encouragera à relever le défi d’assurer l’accès 
universel à des médicaments à prix abordables. 

L’accès équitable aux médicaments essentiels est le but. C’est le droit des  
peuples.

Dr Hans Hogerzeil Dr Tim Reed
directeur directeur
Politiques et standards pharmaceutiques/ Health Action international Global
directeur par intérim Amsterdam
Coopération technique pour les médicaments     
essentiels et la médecine traditionnelle
organisation mondiale de la Santé
Genève
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1 
Introduction

1.1  PourQuoI ÉVALuEr LE PrIX ET LA dISPonIBILITÉ  
dE MÉdIcAMEnTS?

un tiers de la population mondiale n’a pas un accès fiable aux médicaments dont 
elle a besoin (1). La situation est encore pire dans les pays les plus pauvres d’Afri-
que et d’Asie, où jusqu’à 50% de la population n’a pas un tel accès. dix millions de 
vies, dont 4 millions uniquement en Afrique et Asie du Sud-est (2), pourraient être 
sauvées chaque année en améliorant l’accès aux médicaments essentiels et aux 
vaccins, mais le prix demeure un obstacle majeur.

Les dépenses moyennes en produits pharmaceutiques par personne dans les pays 
à revenu élevé sont 100 fois supérieures à celles dans les pays à faible revenu, à 
savoir 400 $uS comparés à 4 $uS. L’organisation mondiale de la Santé (omS) es-
time que 15% de la population mondiale consomme plus de 90% de la production 
mondiale de produits pharmaceutiques (en termes de valeur) (3).

L’accès aux soins de santé est un droit humain fondamental, garanti par les traités 
internationaux et reconnu par les gouvernements à travers le monde. toutefois, 
sans un accès équitable aux médicaments essentiels pour les maladies prioritai-
res, le droit fondamental à la santé n’est pas une réalité. L’accès aux médicaments 
essentiels est aussi un des objectifs du millénaire pour le développement des 
nations unies (omd) (1).

dans les pays en développement, les médicaments représentent 25 à 70% des 
dépenses liées à la santé en général, alors qu’ils représentent moins de 10% dans 
la plupart des pays à revenu supérieur (1,3). Le prix de produits plus récents, dont 
le bénéfice thérapeutique par rapport aux anciens est prouvé, tels que les antiré-
troviraux, les antituberculeux et les nouveaux antipaludéens, limite l’accès aux mé-
dicaments dans les contextes de ressources limitées. de plus, jusqu’à 90% de la 
population dans les pays à revenus faible et moyen doivent payer les médicaments 
de leur poche car il n’y a pas d’assurance sociale et les services financés par l’État 
sont inadéquats (1,4). non seulement les médicaments sont inabordables pour 
une large partie de la population mondiale, mais de plus ils pèsent lourd dans le 
budget des gouvernements.

de nombreuses réglementations directes et indirectes en matière de prix des pro-
duits pharmaceutiques sont en vigueur dans les États membres de l’organisation 
pour la Coopération et de développement Économiques (oCde) (5,6). Cependant, 
dans beaucoup de pays à revenus faible et moyen, les politiques nationales de 
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réglementation des prix des médicaments ont évolué du contrôle des prix à la libé-
ralisation, sous l’effet d’ajustements structurels et de programmes de réforme.

Les droits, taxes, marges bénéficiaires, coûts de distribution et honoraires de dis-
pensation sont souvent très élevés. ils représentent généralement entre 30 et 45% 
du prix au détail, mais peuvent s’élever à 80% et plus du prix final (7–9). Plus le 
prix de vente du fabricant est cher, plus ces éléments vont faire augmenter le prix 
final. Les prix sont aussi influencés par des facteurs tels que: le respect ou non des 
brevets par un pays; le degré de flexibilité autorisé par les traités internationaux qui 
est ensuite incorporé dans la loi nationale sur les brevets; le niveau de production 
locale de médicaments; la politique nationale en matière de protection de l’indus-
trie locale; le niveau de concurrence entre les fabricants de produits pharmaceuti-
ques et la politique de réglementation des prix.

des politiques nationales et des stratégies d’achat et de tarification des médica-
ments sont nécessaires pour garantir des médicaments à des prix abordables (1). 
Bien que les besoins en matière de politiques soient très importants pour améliorer 
l’infrastructure sanitaire et le financement, ainsi que pour assurer une utilisation 
rationnelle des médicaments, les prix élevés de ces derniers sont souvent le prin-
cipal obstacle à l’accès. toutefois, même dans un contexte de faible infrastructure 
et de pauvreté, l’accès peut être amélioré (10). 

La difficulté à trouver des informations fiables sur le prix et la disponibilité des 
médicaments et, de ce fait, à analyser leur structure, empêche les gouvernements 
de mettre en place de bonnes politiques de prix des médicaments ou d’évaluer 
leur impact. elle les empêche aussi d’estimer si leurs dépenses en médicaments 
sont comparables à celles d’autres pays qui sont à un stade de développement 
équivalent. d’autre part, les responsables des achats de médicaments ne peuvent 
pas obtenir des prix plus bas car ils ne disposent pas de références sérieuses sur 
lesquelles appuyer leurs négociations. il en est de même dans les pays où les 
consommateurs et les patients ont un pouvoir d’achat supérieur. en effet, par man-
que d’information, les gouvernements, les caisses d’assurances et les hôpitaux 
peinent souvent à établir la sélection des médicaments. 

Le prix pour un même médicament varie souvent d’un pays à l’autre (11). il a 
été observé que certains médicaments couramment utilisés sont plus chers dans 
les pays en développement que dans les pays industrialisés (12–14) et beaucoup 
d’études ont montré que l’accessibilité financière n’est pas liée au pouvoir d’achat. 
Les prix accordés par les fabricants à certains pays, notamment au secteur privé, 
sont souvent confidentiels. Les guides indicateurs des prix des médicaments1 four-
nissent les prix de vente des grossistes accordés aux gouvernements, pour des 
médicaments génériques équivalents. Cependant, ils ne donnent pas le prix que 
paient les patients dans les secteurs public ou privé et ne comportent pas tou-
jours les nouveaux médicaments, essentiels mais encore brevetés. Certains pays 
affichent publiquement leurs prix mais l’utilisation de ces données est limitée par 
les spécificités de chaque pays et l’obstacle de la langue. il est donc important de 
surveiller les prix dans les pays et de les comparer entre eux.

1 management Sciences for Health (mSH); Bureau régional de l’omS pour l’Afrique, the WHo Regional office for 
Africa; uniCeF/onuSidA/omS-HtP/mSF.
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1.2 LE ProJET oMS/HAI Sur LE PrIX ET LA dISPonIBILITÉ  
dES MÉdIcAMEnTS

1.2.1 Contexte et objectifs du projet

dans le milieu des années 90, des organisations de la société civile de pays dé-
veloppés et en développement, notamment Health Action international (HAi), mé-
decins Sans Frontières (mSF), le Consumer Project on technology et oxfam, ont 
commencé à attirer l’attention sur le besoin d’augmenter l’accès aux médicaments 
dans le cadre de la lutte contre la pauvreté. des médicaments à des prix inabor-
dables étaient considérés comme un obstacle à l’accès au traitement. mais à 
l’époque, seules quelques études à petite échelle avaient été réalisées dans les 
pays en développement pour mesurer les prix des médicaments et effectuer des 
comparaisons à l’échelle internationale. Au vu des difficultés méthodologiques, les 
résultats de ces études sont souvent restés exposés à la critique. 

À la fin des années 90, les résultats des études de HAi Asie Pacifique (13,14) et 
d’autres organismes furent examinés lors de tables rondes entre l’omS et des onG 
actives dans le domaine de la défense des intérêts publics. Bien que mettant en 
évidence le fait que les prix étaient supérieurs dans les pays à faible revenu par 
rapport à d’autres pays plus riches, ils contenaient peu d’information sur les prix 
dans les différents contextes des pays à revenus faible et moyen et sur les facteurs 
qui composent le prix final payé par le patient. L’absence d’une méthode standard 
a été vue comme un obstacle pour mesurer les prix et effectuer des comparaisons 
fiables à l’échelle internationale. 

L’omS et les organisations non-gouvernementales (onG) ont reconnu que la dis-
ponibilité et l’accessibilité financière des médicaments essentiels devaient être 
améliorées en développant des programmes et des politiques nationales basés sur 
des « preuves ». C’est ainsi que le Projet de l’omS/HAi sur le prix et la disponibilité 
des médicaments a été lancé en 2001 pour:

 développer une méthode fiable permettant de recueillir et d’analyser les prix, la 
disponibilité, l’accessibilité financière et les composantes du prix des médica-
ments à l’intérieur du système de santé des différents secteurs et régions d’un 
pays;

 publier les résultats des enquêtes sur un site internet accessible à tous afin 
d’améliorer la transparence des prix; et

 militer pour des politiques nationales adaptées et surveiller leur impact.

en mai 2001, des délégués de l’Assemblée mondiale de la Santé ont adopté le 
projet et apporté un soutien supplémentaire. ils ont demandé à l’omS « d’évaluer la 
faisabilité et l’efficacité de la mise en place, en collaboration avec les organisations 
non-gouvernementales et d’autres partenaires intéressés, de systèmes de contrôle 
et d’information volontaires concernant les prix mondiaux des médicaments, dans 
le but d’améliorer l’égalité d’accès aux médicaments essentiels » (15). un an plus 
tard, l’Assemblée mondiale de la Santé a demandé à l’omS « d’apporter un soutien 
technique, en particulier aux pays en développement, afin de mettre en place des 
politiques de réglementation des prix des médicaments » (16).

1.2.2 Mise au point, test et utilisation du manuel

dans la Phase i du projet, l’omS, HAi et un groupe d’experts internationaux ont ré-
digé une méthode pour mesurer les prix, la disponibilité, l’accessibilité et les com-
posantes des prix des médicaments. Suite aux tests pilotes effectués en Afrique 
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du Sud, en Arménie, au Brésil, au Cameroun, au Ghana, au Kenya, au Pérou, aux 
Philippines et au Sri Lanka, cette méthode a été présentée à l’Assemblée mondiale 
de la Santé de 2003 sous la forme d’un projet de manuel et d’un cahier de travail 
en format excel destinés à être testés sur le terrain (17). Bien que la première 
édition du manuel et du cahier de travail ait été longuement testée sur le terrain, 
HAi et l’omS ne l’ont considérée que comme un point de départ. d’autres études 
ayant encore été ménées, la méthode a continué à être révisée et mise au point 
en collaboration avec les responsables d’enquête, à la lumière de leur expérience 
accumulée sur le terrain. 

une base de données contenant les résultats des enquêtes a été diffusée sur le 
site de HAi1 afin d’améliorer la transparence des prix. elle permet d’effectuer des 
comparaisons à l’échelle internationale, dans la mesure où toutes les enquêtes 
ont utilisé l’approche standardisée de l’omS/HAi. en plus de la base de données, 
le site internet fournit tous les documents d’enquêtes, les mises à jour de la mé-
thode, les rapports d’enquête, du matériel de plaidoyer ainsi que des publications 
dans le cadre du projet ou en lien avec ce dernier.

dans la Phase ii du projet (qui a débuté mi-2003), HAi, l’omS et d’autres membres 
du projet ont apporté une assistance technique aux ministères de la santé, onG, 
chercheurs universitaires et autres acteurs qui ont mené des enquêtes nationales 
ou régionales en utilisant la méthode de l’omS/HAi. Cette aide a pris la forme 
d’ateliers de travail régionaux pré et post-enquête (en Afrique anglophone et franco-
phone, dans la région Asie-Pacifique, en Asie centrale, dans la région de la méditer-
ranée orientale et en inde), d’ateliers de travail nationaux et de conseils en ligne.

Au cours de la Phase ii, des études ont été entreprises pour valider la méthode 
d’échantillonnage, l’instabilité des prix de référence et pour comparer les prix payés 
par les patients aux prix réunis lors du recueil des données. Les résultats ont 
confirmé que l’approche de l’omS/HAi était solide et adaptée.

A la demande des responsables d’enquête, un système de surveillance régulière 
du prix des médicaments, de leur disponibilité et de leur accessibilité a été mis en 
place dans plusieurs pays d’Afrique et d’Asie au cours de la Phase ii du projet (voir 
Chapitre 14).

1.2.3 Résultats des enquêtes

Fin 2007, plus de 50 enquêtes avaient été conduites à travers le monde, du Came-
roun et des îles Cook au Salvador, en passant par l’Afrique du Sud et la République 
Arabo-Syrienne. elles ont fourni des preuves fiables qui illustrent pour la première 
fois des faits surprenants sur l’accessibilité financière et la disponibilité des médi-
caments. Ces enquêtes1 ont révélé que dans de nombreux pays à revenus faible 
et moyen:

 le prix des médicaments est élevé, surtout dans le secteur privé (jusqu’à 80 fois 
plus élevé que le prix de référence international);

 la disponibilité est restreinte, particulièrement dans le secteur public où certains 
médicaments essentiels ne sont parfois pas en stock;

 les traitements sont souvent inabordables (un traitement de 30 jours peut coûter 
l’équivalent de 15 jours de travail);

 l’approvisionnement des gouvernements est parfois inefficace (achat de produits 
de marque d’origine chers en même temps que des génériques moins chers);

1 http://www.haiweb.org/medicineprices
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 les marges dans la chaîne de distribution sont parfois excessives; et

 les médicaments sont soumis à de nombreuses taxes et droits.

Les résultats confirment que dans beaucoup de pays, l’accès aux médicaments 
essentiels est freiné par une faible disponibilité et des prix inabordables. A titre 
d’exemple, le salbutamol inhalateur, un médicament important pour le traitement 
de l’asthme, n’est presque pas disponible dans le secteur public de nombreux pays 
(où les médicaments sont généralement moins chers, voire gratuits) et, lorsqu’il 
est vendu dans le secteur privé, il peut coûter l’équivalent de plusieurs jours de tra-
vail à un employé non-qualifié du secteur public payé au salaire minimum (tableau 
1.1). un nombre important de personnes paient encore des prix élevés pour de 
nombreux médicaments (illustré à la Figure 1.1). Le prix des comprimés de marque 
d’origine d’aténolol 50mg est plus de 20 fois supérieur au prix de référence inter-
national dans tous les pays sauf en inde (où il reste tout de même élevé à 5 fois le 
prix de référence) et au Kazakhstan. même le prix du générique le moins cher est 

Tableau 1.1 Disponibilité et accessibilité financière du salbutamol inhalateur 0.1 mg/dose dans plusieurs paysa

 Disponibilité – infrastructures du secteur public Accessibilité financière – infrastructures du secteur privé

 Produit de Générique  Produit de Générique 
 marque d’origine  le moins cher marque d’origine le moins cher

Ouganda, avril 2004 0% 0% 5,6 jours 2,0 jours
Ghana, octobre 2004 4% 11% 8,0 jours 4,6 jours
Mali, mars 2004 0% 0% 4,2 jours 2,7 jours
Pakistan, juillet 2004 0% 3% 1,4 jour 1,4 jour
Indonésie, août 2004 13% 0% 4,1 jours —
a Résultats d’enquêtes nationales sur le prix et la disponibilité de médicaments menées en utilisant la méthode standard de l’OMS/HAI. Données disponibles 

sur http://www.haiweb.org/medicineprices/.

Figure 1.1 Ratios des prix médians, comprimés d’aténolol 50 mg, achetés dans des pharmacies 
détaillantes du secteur privé

Source: Gelders S et al. Price, availability and affordability: an international comparison of chronic disease medicines. Le Caire, 
Organisation mondiale de la Santé, 2006.
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très élevé dans tous les pays, et les primes de marque peuvent être très importan-
tes, notamment en ouganda où le prix du produit de marque d’origine est environ 
13 fois supérieur au prix du générique.

des analyses régionales de données ont été entreprises, ou sont actuellement 
en cours de rédaction, pour des enquêtes menées en inde (18), dans la région 
omS de la méditerranée orientale (19), dans la région omS de l’Afrique (20), ainsi 
qu’en Asie centrale. une comparaison internationale des prix, de la disponibilité 
et de l’accessibilité financière des médicaments pour le traitement de maladies 
chroniques a aussi été réalisée (21), et des analyses de prix et de disponibilité de 
médicaments de diverses familles thérapeutiques sont en cours. Les rapports de 
ces analyses sont disponibles sur le site internet de HAi.

1.2.4 Base pour soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de  
mesures politiques

L’objectif de ce projet est d’améliorer la disponibilité et l’accessibilité financière 
des médicaments essentiels au travers de politiques nationales et de programmes 
basés sur des faits. il a donc été encourageant de voir que les rapports d’enquête 
ont été diffusés et que leur contenu a été abordé lors de divers forums nationaux, 
régionaux et mondiaux. 

Suite à l’Assemblée mondiale de la Santé de 2006, le British Medical Journal a 
publié un éditorial attirant l’attention sur le rapport de l’omS/HAi sur les prix, la 
disponibilité et l’accessibilité financière des médicaments contre les maladies chro-
niques. il mentionnait notamment que « les résultats du rapport rendent explicite 
ce que l’on sait depuis longtemps: les coûts des soins médicaux appauvrissent 
davantage ou sont simplement au-dessus des moyens de beaucoup de personnes 
dans les pays en développement. il y a toutefois une lueur d’espoir. Juste recueillir 
des données et les présenter aux gouvernements peut encourager à agir » (22). 
en effet, certains pays ont réagi, comme notamment le gouvernement indonésien, 
qui a réduit le prix de 458 génériques de 5% à 70% et mis en place des régle-
mentations pour standardiser tous les prix d’achats publics. Le gouvernement du 
Liban a réduit les prix d’un quart des médicaments sur le marché et a introduit des 
marges régressives. Le gouvernement du nigéria a rédigé des projets de mesures 
politiques en termes de médicaments sur la base des résultats des enquêtes et le 
gouvernement du tadjikistan a aboli la tVA de 20% sur les médicaments. dans la 
Phase iii, le projet apportera son soutien aux pays dans l’élaboration et la mise en 
place de politiques et de programmes pour une meilleure disponibilité des médica-
ments et des traitements plus accessibles. de plus, le projet soutiendra la mise 
en oeuvre au niveau national de systèmes de surveillance permettant d’évaluer 
l’incidence des changements de politiques (voir Chapitre 14). 

Les changements dans les politiques nationales figurent dans le bulletin du projet, 
intitulé Medicine Pricing Matters, tout comme les publications et autres résultats 
d’intérêt, fruits du travail sur la détermination des prix à l’échelle mondiale. Ce bul-
letin trimestriel a été publié pour la première fois en décembre 2007.1

1 Veuillez contacter HAi si vous souhaitez être inclus dans la liste de diffusion. La publication de l’omS Essen-
tial Drugs Monitor (http://www.who.int/medicines/publications/monitor/en/index.html) contient souvent des 
articles sur le travail de détermination des prix des médicaments et le 33e numéro (http://mednet2.who.int/
edmonitor/33/mon33.html) contenait un supplément de 16 pages sur les résultats des enquêtes et des ana-
lyses, les changements de politique et le plaidoyer. Veuillez contacter edmdoccentre@who.int pour recevoir 
une copie de cette édition ou pour être inclus dans la liste de distribution.
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1.2.5 Enquêtes et initiatives liées 

il a été encourageant de voir que d’autres études de prix utilisent la méthode de 
recensement de l’omS/HAi. Au népal et au nicaragua, John Snow international et 
PAtH ont mené une enquête sur les produits de base pour la santé reproductive 
(pilule contraceptive orale, dispositifs intra-utérins, préservatifs, vaccins et autres 
médicaments) en utilisant une adaptation de la méthode de l’omS/HAi (23, 24). en 
2005, le noncommunicable diseases and mental Health Cluster de l’omS a utilisé 
la méthode de l’omS/HAi pour enquêter sur les prix, la disponibilité et l’accessibi-
lité financière de 35 médicaments utilisés dans le traitement de maladies chroni-
ques (25). Les enquêtes ont été menées au Bangladesh, Brésil, népal, Pakistan 
et Sri Lanka. La medicines for malaria Venture (mmV) a récemment mené une en-
quête en ouganda portant sur les prix, la disponibilité, l’accessibilité financière et 
la qualité des antipaludéens disponibles sur le marché en utilisant une adaptation 
de la méthode de l’omS/HAi.1 La mmV compte mener plusieurs autres enquêtes 
dans d’autres pays.

La medicines transparency Alliance (metA) est une nouvelle initiative du départe-
ment pour le développement international (dFid) du Royaume-uni. elle travaillera 
avec des partenaires nationaux et internationaux, notamment l’omS et la Banque 
mondiale, pour soutenir les efforts de certains pays visant à augmenter la trans-
parence et à renforcer les politiques sur les médicaments, l’approvisionnement et 
la gestion de la chaîne de distribution. Le dFid prévoit le soutien des efforts na-
tionaux par des acteurs internationaux, couplé d’un soutien technique et financier 
ciblé pour renforcer la transparence et l’obligation de rendre compte. de tels efforts 
viseraient à améliorer l’accès à l’information sur la qualité, la disponibilité et le prix 
des médicaments. La société civile et le consommateur seraient pleinement par-
ties prenantes dans l’examen rigoureux et le débat. La metA a identifié la méthode 
de recensement des prix de l’omS/HAi comme étant l’outil clé pour mesurer le prix, 
la disponibilité, l’accessibilité financière des médicaments et les coûts annexes. La 
metA débutera en mai 2008, avec des projets pilotes dans plusieurs pays d’Afri-
que, Asie, Asie centrale, méditerranée orientale et Amérique latine.2

1.3 MAnuEL d’EnQuÊTE Sur LES PrIX ET LA dISPonIBILITÉ  
dES MÉdIcAMEnTS – dEuXIÈME ÉdITIon

Publié en 2003, le premier manuel de l’omS/HAi sur les prix des médicaments 
Les prix des médicaments : une nouvelle approche pour les mesurer. Projet pour test 
de terrain fournit une méthode et des outils pour mener des enquêtes au niveau 
national sur le prix et la disponibilité des médicaments. Cette deuxième édition du 
manuel d’enquête a été mise à jour pour refléter la richesse des expériences prati-
ques acquise au cours des deux premières phases du projet. 

Le nouveau manuel et les outils qui l’accompagnent ont été mis au point en consul-
tant les participants au projet, les collaborateurs nationaux et les comités consulta-
tifs et d’orientation du Projet omS/HAi sur les prix des médicaments. une réunion 
technique s’est tenue au Caire du 27 novembre au 3 décembre 2006 avec l’équipe 
de gestion du projet, les groupes de conseillers et de pilotage, une sélection de 
gérants/responsables d’enquête et des consultants, pour recommander les chan-
gements à apporter à la méthode et les révisions à effectuer dans le manuel d’en-
quête. Ce groupe a aussi été consulté tout au long de la révision de ce manuel et 

1. intRoduCtion

1 http://www.mmv.org/imG/pdf/Prices_of_Antimalarials_mmV_survey_July_07_website_19_Sept.pdf
2 Pour plus d’informations sur la metA veuillez consulter le site internet http://www.dfi dhealthrc.org/metA/

index.html
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chacun a contribué aux sections de cette publication qui étaient dans son domaine 
d’expertise. 

dans la deuxième édition du manuel, la méthode d’enquête a été améliorée sur 
la base des leçons apprises dans le cadre de plus de 50 enquêtes menées à ce 
jour. de nouvelles méthodes ainsi que de nouveaux outils ont aussi été mis au 
point dans le domaine des enquêtes sur les composantes des prix (Chapitre 9), de 
la surveillance continue des prix et de la disponibilité des médicaments (Chapitre 
14). Le présent manuel fournit aussi davantage de conseils dans le domaine des 
mesures politiques et des lignes d’action envisageables (Chapitre 11) ainsi que sur 
les stratégies de plaidoyer visant à encourager une réforme des politiques de prix 
des médicaments (Chapitre 13). 

La deuxième édition inclut le manuel d’enquête révisé ainsi que des versions mises 
à jour des cahiers de travail électroniques et des instruments d’enquête. elle inclut 
aussi un Cd-Rom contenant des outils d’enquête, des ressources et du matériel 
d’information. Le Cd-Rom et le site internet de HAi1 seront périodiquement mis à 
jour au fur et à mesure que du nouveau matériel sera disponible. 

tout retour d’information sur la deuxième édition du manuel d’enquête sur les prix 
et la disponibilité des médicaments est le bienvenu et encouragé.2
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2 
Vue d’ensemble de l’enquête et 
planification avant l’enquête

2.1 VuE d’EnSEMBLE dE L’EnQuÊTE

2.1.1 Objectifs de l’enquête

L’objectif de l’enquête est de générer des informations fiables sur le prix, la di-
sponibilité et l’accessibilité financière d’un nombre important de médicaments, et 
sur les composantes des prix dans la chaîne d’approvisionnement, avec comme 
but ultime d’améliorer l’accès à des médicaments vendus à des prix abordables 
pour tous.

L’enquête permet de répondre aux questions suivantes:

 Quel prix les patients paient-ils pour des médicaments essentiels ?

 Les prix et la disponibilité de ces mêmes médicaments varient-ils dans les diffé-
rents secteurs (public, privé ou dans d’autres points de vente de médicaments) ?

 Les prix et la disponibilité varient-ils au sein d’un pays ?

 Quelle est la différence de prix et de disponibilité entre les produits de marque 
d’origine et les médicaments génériques équivalents ?

 Les prix des produits de types différents (produits de marque d’origine par oppo-
sition aux génériques) varient-ils dans un même secteur ? 

 Quelle est la différence entre les prix d’approvisionnement des gouvernements 
et les prix pratiqués dans le secteur public ?

 Quelle est la différence entre les prix nationaux et les prix de référence interna-
tionaux ?

 Quels droits et taxes sont prélevés sur les médicaments et quel est le niveau 
des diverses marges bénéficiaires qui contribuent aux prix de détail et aux prix 
d’achat publics ?

 Quelle est l’accessibilité financière des médicaments pour des personnes ordi-
naires ?

L’étude sur le prix et la disponibilité des médicaments se concentre sur un nombre 
limité de médicaments et permet d’enquêter sur leur prix et leur disponibilité au 
sein des secteurs de soins de santé des pays ou entre les pays. elle est conçue 
pour mesurer les prix et la disponibilité de médicaments à un moment donné dans 
le temps mais peut aussi être utilisée pour les suivre dans le temps. Cette méth-
ode permet un recueil rapide et fiable des données tout en étant facile à reproduire. 



11
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L’enquête mesure les prix réellement payés dans les points de vente de médica-
ments et les prix payés par les agences gouvernementales d’approvisionnement. 
elle ne se fie pas aux listes de prix fournies par les grossistes, les fabricants, les 
compagnies d’assurance, etc. Cette méthode permet aussi de suivre les prix d’un 
même médicament, de son point de départ chez le fabricant à son point d’arrivée 
entre les mains du consommateur. 

L’enquête identifie les problèmes liés à la performance du prix d’approvisionnement, 
à la disponibilité et aux prix dans les secteurs public et privé, à la structure des 
prix et aux marges, et surtout, à l’accessibilité financière des traitements pour les 
personnes à faible revenu. il s’agit d’un outil utile pour les décideurs et autres ac-
teurs concernés par l’accès aux médicaments et sert de base importante pour une 
analyse plus approfondie des divers problèmes qui pourraient être identifiés, des 
mesures politiques et des interventions qui pourraient être envisagées.

Si vous prévoyez de mener une étude des prix et de la disponibilité des médica-
ments, prenez le temps de clarifier et de rédiger vos objectifs spécifiques. Songez 
aux résultats attendus et comment vous les utiliserez pour atteindre vos objectifs, 
notamment pour mettre en place toute stratégie de plaidoyer qui s’avèrerait néces-
saire. déterminez clairement à qui s’adressent vos résultats et vos recommanda-
tions en terme d’action, et qui d’autre pourrait travailler avec vous pour atteindre 
les objectifs de l’enquête.

Cette enquête a été conçue pour dresser un tableau complet des prix et de la 
disponibilité de certains médicaments dans un pays. Elle devrait être répétée 
périodiquement pour évaluer l’impact des nouvelles mesures politiques et des 
programmes sur les prix des médicaments.

Cette enquête a été mise au point pour les gouvernements, les acteurs de la so-
ciété civile, les agences internationales, les chercheurs et les organisations de 
professionnels de la santé. un responsable d’enquête coordonne la gestion de 
l’enquête. Ce manuel est principalement destiné aux responsables d’enquête bien 
que l’organisation commissionnaire doive aussi avoir une bonne connaissance des 
procédures d’enquête. un comité consultatif doit toujours être mis en place pour 
apporter soutien et expertise tout au long de l’étude et pour lancer des discussions 
en termes de mesures politiques basées sur les résultats. inclure des parties pre-
nantes importantes et respectées ne fera qu’ajouter à la crédibilité de l’étude, du 
rapport et des recommandations.

LEçOnS APPRISES SuR LE TERRAIn 

“mener un telle enquête va au-delà de la portée d’un individu et requiert le dévouement d’un groupe de 
personnes. nous avons contacté des associations de consommateurs, des chercheurs universitaires, des 
pharmaciens, des associations de médecins et de pharmaciens et des onG pour qu’ils contribuent d’une 
manière ou d’une autre.”

Baber Z, ibrahim m. Conducting a medicine pricing survey: experiences and challenges. Essential Drugs Monitor, 2005, édition n°. 34.

2.1.2 Éléments clés de la conception de l’enquête

Lors de l’enquête, des données sont recueillies sur la disponibilité et le prix de plu-
sieurs médicaments importants auprès d’un certain nombre de points de vente de 
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médicaments dans les secteurs public, privé et autre (par exemple, les onG), dans 
six régions d’un pays ou, dans le cas de grands pays, dans six zones d’un état ou 
d’une province. Les données sur les prix des médicaments sont aussi recueillies 
auprès des gouvernements. Ces données sont généralement obtenues au niveau 
central, à savoir auprès du département responsable de l’approvisionnement. La 
plupart des enquêtes sont effectuées à l’échelle nationale. toutefois, dans les 
pays plus grands, il est recommandé d’appliquer la méthode au niveau étatique ou 
provincial, ou d’augmenter le nombre de régions étudiées. L’échantillonnage se fait 
de façon méthodique pour garantir que les résultats soient représentatifs du pays 
ou de l’état/province dans lequel l’étude est réalisée.

La méthodologie d’enquête inclut aussi le recueil d’informations sur les coûts sup-
plémentaires qui contribuent au prix final des médicaments. Ceci implique de com-
mencer par le prix final (payé par le patient) de médicaments sélectionnés et de 
remonter la chaîne de distribution à la recherche de ces coûts supplémentaires. 
identifier les composantes des prix est un aspect essentiel de l’enquête, aussi 
bien pour comprendre les prix que pour déterminer leurs implications en termes de 
mesures politiques. 

il n’est généralement pas faisable de recueillir des données auprès d’un grand 
nombre de structures de santé, pharmacies et autres points de vente de médica-
ments, raison pour laquelle un petit nombre de structures est choisi dans au moins 
six régions géographiques: le principal centre urbain d’un pays et cinq autres ré-
gions administratives (zones d’enquête). dans chaque zone d’enquête, un certain 
nombre de points de vente de médicaments est examiné, autant dans le secteur 
public (par exemple, les centres de soins de santé primaires et hôpitaux gouverne-
mentaux) que dans le secteur privé (par exemple, les pharmacies agréées). un 
maximum de deux « autres » secteurs qui vendent des médicaments peuvent aussi 
être étudiés, tels que le secteur des missions et des propharmaciens. dans chaque 
zone étudiée, les données sont recueillies dans au moins cinq points de vente de 
médicaments par secteur (cinq points de vente multipliés par six zones étudiées), 
à savoir 30 points de vente par secteur. 

un maximum de 50 médicaments peut être inclus dans l’enquête. La liste de ces 
médicaments et généralement composée de:

 14 médicaments de base à l’échelle mondiale;

 16 médicaments de base à l’échelle régionale; et

 20 médicaments supplémentaires.

Les listes de médicaments de base au niveau mondial et régional font partie de 
la méthode standard de l’omS/HAi. en standardisant les médicaments étudiés 
au niveau mondial et régional pour toutes les enquêtes, les pays peuvent com-
parer leurs résultats avec ceux d’autres pays, et d’autres comparaisons interna-
tionales peuvent aussi être effectuées. Les médicaments supplémentaires sont 
sélectionnés par les pays en fonction de leur importance au niveau national, ou 
pour recueillir des données sur une famille thérapeutique particulière. Pour chaque 
médicament, les données sont recueillies pour deux types de produit: la marque 
d’origine (anciennement appelée marque innovatrice) et le générique équivalent le 
moins cher trouvé dans chacun des points de vente de médicaments. 

dans chaque zone étudiée, le recueil de données est géré par un superviseur de 
zone. Les personnes chargées de collecter les données, qui ont reçu une formation 
commune, notamment en réalisant un test de terrain de recueil de données, se 
rendent par deux dans des points de vente de médicaments, notent si les médica-
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ments sont disponibles et si oui, relèvent leur prix. Lorsque moins de 50% des mé-
dicaments prévus sont disponibles dans un des points de vente, les enquêteurs se 
rendent dans une structure de réserve et répètent le processus de recueil de don-
nées. un nombre suffisant de prix de médicaments est ainsi obtenu pour permettre 
des analyses solides. toutefois, les données recueillies dans la structure d’origine 
sont aussi conservées et utilisées dans l’analyse pour donner une représentation 
précise de la disponibilité des médicaments. 

Afin de garantir la qualité des données, les superviseurs de zone vérifient les formu-
laires de recueil de données à la fin de chaque journée de travail sur le terrain, à la 
recherche de données incomplètes, erronées ou illisibles. ils valident aussi le recueil 
de données en menant à nouveau l’enquête dans 20% des points de vente de médi-
caments et en comparant leurs résultats à ceux des enquêteurs. une fois le recueil 
d’informations terminé, les formulaires de recueil de données vérifiés sont envoyés 
au responsable de l’enquête. Le personnel de saisie rentre les données dans le 
cahier de travail électronique de l’omS/HAi sur les Prix et la disponibilité des médica-
ments – Partie I et Partie II, qui est une application personnalisée pour microsoft ex-
cel®. Pour éviter toute erreur, les données sont saisies deux fois, par deux personnes 
différentes, et ensuite vérifiées (double saisie). Le vérificateur de données du cahier 
de travail est ensuite utilisé pour identifier toute donnée suspecte qui demande à 
être vérifiée. il est primordial de s’assurer de la qualité des données saisies dans le 
cahier de travail pour que les résultats de l’enquête soient valables. 

L’analyse des données est ménée à partir des cahiers de travail électroniques qui 
sont programmés pour consolider et résumer les résultats. La disponibilité d’un 
médicament particulier est exprimée en pourcentage (%) de points de vente dans 
lesquels le médicament était disponible le jour du recueil de données. Afin de facili-
ter les comparaisons internationales, les prix des médicaments recensés pendant 
l’enquête sont exprimés en ratios par rapport à un standard de prix internationaux 
de référence, connus sous le nom de ratios des prix médians ou RPm. Le ratio 
exprime le degré de supériorité ou d’infériorité du prix local médian du médicament 
par rapport au prix international de référence. A savoir, un RPm de 2 signifierait que 
le prix local est deux fois plus élevé que le prix de référence. Les prix de référence 

2. Vue d’enSemBLe de L’enQuête et PL AniF iCAt ion AVAnt L’enQuête

 Le recueil de données se fait dans six zones du pays (zones d’enquête).

 des points de vente de médicaments appartenant aux secteurs public et privé, ainsi que 
deux « autres » secteurs au plus, sont enquêtés. Les prix sont aussi recueillis au niveau de 
l’approvisionnement des gouvernements.

 un maximum de 50 médicaments est étudié, notamment des médicaments de base pour permettre 
d’effectuer des comparaisons à l’échelle mondiale ou régionale, ainsi que des médicaments 
supplémentaires importants localement.

 Les données sur le prix et la disponibilité des médicaments dans les secteurs public, privé et 
« autres » sont collectées par des enquêteurs au cours de leurs visites dans les points de vente de 
médicaments. Les données sur l’approvisionnement public sont généralement obtenues au niveau 
central, auprès du bureau du responsable de l’approvisionnement ou des centrales d’achats.

 Pour chaque médicament, les données sont recueillies à la fois pour le produit de marque d’origine 
et pour le générique équivalent le moins cher disponible dans chacun des points de vente de 
médicaments.

 une deuxième composante importante de la méthode est l’enquête sur les composantes des prix, 
où l’on recueille des informations sur les différentes charges imputées aux médicaments tout au 
long de la chaîne de distribution.
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du Management Sciences for Health (mSH)1 sont considérés comme le standard 
le plus utile. Ce sont des prix accordés principalement par des fournisseurs à but 
non-lucratif aux pays en développement pour des produits de sources multiples et 
n’incluent généralement pas les frais d’assurance et de transport. 

L’accessibilité financière est estimée sur la base du salaire journalier minimum 
d’un employé non-qualifié du secteur public pour déterminer le nombre de salaires 
journaliers qui seront requis pour acheter certains traitements pour des maladies 
chroniques ou aigües courantes. 

Les données recueillies sur les composantes des prix des médicaments sont analy-
sées en suivant les cinq étapes de la chaîne de distribution que traversent tous les 
médicaments depuis le fabricant jusqu’au patient: 

Étape 1: prix de vente du fabricant + assurance et frêt

Étape 2: prix franco dédouané

Étape 3: prix de vente du grossiste (secteur privé) ou prix de vente des centrales 
d’achats de médicaments (secteur public)

Étape 4: prix au détail (secteur privé) ou prix en dispensaire (secteur public)

Étape 5: prix dispensé

Cette catégorisation permet de comparer les systèmes de santé à l’échelle nation-
ale et internationale. Les données sur les composantes des prix sont également 
saisies dans le cahier de travail, qui calcule automatiquement la contribution de 
chaque étape de la chaîne d’approvisionnement dans le prix final, ainsi que le mon-
tant total des composantes du prix qui forment le prix final du médicament.

2.1.3 L’approche “standard” pour mesurer les prix et la disponibilité des 
médicaments

L’approche standard décrite dans ce manuel conduit à la réalisation systématique 
d’une enquête destinée à recueillir des données précises et des informations fi-
ables sur les prix et la disponibilité des médicaments. elle est caractérisée par les 
points suivants:

 listes de médicaments, mondiale et régionale, standardisée pour permettre les 
comparaisons internationales

 processus d’échantillonnage méthodique

 utilisation de prix de référence internationaux

 comparaison des produits de marque d’origine et des médicaments génériques 
équivalents.

 comparaisons par secteur : public (prix d’achat et prix-patient), privé et « autres » 
secteurs

 comparaisons en termes d’accessibilité du traitement

 identification des composantes des prix, à savoir les taxes et les marges, qui 
contribuent au prix final du médicament

 saisie de données et analyses standards, à l’aide des cahiers de travail électro-
niques

 format du rapport standard

1 http://erc.msh.org/
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La méthode standard doit être suivie pour que les données soient fiables et 
que les comparaisons internationales soient possibles.

2.1.4 Les étapes de l’enquête

Le tableau 2.1 donne une vue d’ensemble des étapes de l’enquête, des activités à 
entreprendre à chaque étape et le chapitre du manuel dans lequel se trouvent les 
instructions détaillés correspondantes.

2.2 PrÉPArATIon AVAnT L’EnQuÊTE

Les ressources suivantes sont fournies pour vous aider à mener une enquête:

 manuel d’enquête

 modèles d’enquêtes, outils et matériel d’information (sur Cd-Rom)

 Cahiers de travail électroniques pour créer les outils de l’enquête (le formulaire 
de recueil de données), la saisie et le traitement des données

2. Vue d’enSemBLe de L’enQuête et PL AniF iCAt ion AVAnt L’enQuête

Tableau 2.1 Etapes de l’enquête

Étape Activité d’enquête Chapitre

Préparation avant l’enquête 1. Former un comité consultatif et se réunir pour clarifier la portée de l’étude (enquêtes 2
Durée estimée:  au niveau national ou provincial, zones d’enquête, secteurs), les médicaments à étudier,
deux à trois semaines  la source des données sur l’approvisionnement, le personnel et les autres besoins en  
  ressources, la chronologie, le budget, les bailleurs de fonds potentiels (si besoin).
 2. Rassembler des informations sur le contexte dans le secteur pharmaceutique.
 3. Recruter le personnel d’enquête.
 4. Obtenir les ressources techniques et financières.
 5. Rechercher du soutien pour l’enquête.
 6. Préparer une chronologie de l’enquête.

Planifier l’enquête 1. Sélectionner l’échantillon de points de vente.  3 & 4
Durée estimée:  2.  Finaliser la liste des médicaments à étudier.
deux à trois semaines 3.  Mettre au point un projet de protocole d’enquête, à soumettre à HAI ou l’OMS pour révision.
 4.  Mettre au point le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments.
 5.  Planifier et dispenser une formation comprenant un test de terrain de recueil de données.

Préparation pour le recueil  1.  Préparer une lettre d’introduction. 5
de données sur le terrain 2.  Planifier le programme des visites pour le recueil de données et le transport/logement
Durée estimée : une semaine   sur place.
 3.  Préparer le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments pour les visites  
  sur le terrain.
 4.  Préparer le matériel et les outils d’information pour les enquêteurs.
 5.  Assurer une communication régulière durant le travail sur le terrain

Veuillez noter que le cahier de travail est divisé en deux parties: 

La Partie i est utilisée pour: saisir les médicaments étudiés et les prix de référence internationaux; 
créer le formulaire de recueil de données pour l’enquête sur le prix et la disponibilité; saisir les prix 
unitaires recensés dans les secteurs public (prix patient et prix d’achat), privé et « autres »; analyser 
les prix et la disponibilité; et pour évaluer l’accessibilité financière. 

La Partie ii sert à saisir et analyser les données sur les composantes des prix.
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Tableau 2.1 Etapes de l’enquête (suite)

Étape Activité d’enquête Chapitre

Recueil des données sur  1.  Recueillir des données sur l’approvisionnement central. 6
le terrain 2.  Préparer le matériel nécessaire au recueil de données.
Durée estimée: deux semaines  3.  Confirmer les rendez-vous avec les points de vente. 
(si trois équipes d’enquêteurs  4.  Visiter des points de vente et toute centrale régionale d’approvisionnement du 
sont utilisées, chacune   gouvernement, recueillir des données sur la disponibilité et le prix des médicaments, et 
enquêtant deux régions, et si   remplir le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments. 
l’on adhère aux distances  5.  A la fin de chaque journée, vérifier les formulaires de recueil des données et vérifier 
d’échantillonnage.)  toute information incohérente.
 6.  Valider le recueil des données en menant l’enquête à nouveau dans 20% des points  
  de vente.
 7.  Photocopier et ranger les formulaires. Lorsque le recueil de données est terminé, remettre  
  les originaux au responsable de l’enquête pour une inspection visuelle initiale.

Saisie, analyse et  1.  Saisir le données deux fois, en utilisant la fonction de double saisie et vérifier/corriger 7, 8 & 10
interprétation des données  toutes incohérences.
Durée estimée: trois semaines 2.  Lancer le “vérificateur de données” et vérifier/corriger toute donnée ambigüe.
 3.  Envoyer les données à HAI ou l’OMS pour une révision de la qualité des données.
 4.  Analyser la disponibilité, le prix et l’accessibilité financière des médicaments et effectuer  
  des comparaisons internationales selon les besoins.
 5.  Se réunir avec le comité consultatif pour analyser et interpréter les résultats et explorer  
  les options possibles en termes de mesures politiques et lignes d’actions. Planifier une  
  enquête sur les composantes des prix, à savoir identifier les sources clés d’information,  
  déterminer les composantes des prix à étudier en priorité et sélectionner les régions,  
  points de vente et médicaments à suivre tout au long de la chaîne logistique.

Enquête sur les  1.  Recruter les enquêteurs nécessaires et dispenser une formation. 9
composantes des prix  2.  Planifier le programme des visites pour le recueil des données et le transport/logement
Durée estimée: trois semaines  sur place.
 3. Rendre visite aux informateurs clés et recueillir des données au niveau central sur les  
  politiques nationales en matière de composantes des prix.
 4.  Recueillir des données sur les coûts réellement encourus pour les médicaments étudiés.  
  Se rendre dans les points de dispensation pour chaque secteur et remonter la chaîne  
  logistique jusqu’à son début en recensant les coûts encourus.
 5.  Saisir les données sur les coûts imputés aux médicaments étudiés dans le cahier de travail.
 6. Analyser la contribution des composantes des prix dans le prix final pour chaque  
  médicament étudié par étape et dans l’ensemble.
 7.  Préparer un rapport sur les composantes des prix.

Utiliser l’information  1.  Se réunir avec le comité consultatif pour analyser et interpréter les résultats des 11, 12 & 13
recueillie  composantes des prix, pour consolider tous les résultats de l’enquête et pour finaliser
Durée estimée: une à deux   les recommandations. 
semaines pour le rapport  2.  Rédiger le rapport d’enquête. 
d’enquête. Activités de  3. Partager les résultats préliminaires avec les parties prenantes et se consulter sur les 
plaidoyer et de communication   étapes suivantes. 
continues 4.  Planifier et mettre en place des activités de plaidoyer et de communication.

 

Veuillez lire le manuel dans son intégralité et vous familiariser avec les ressourc-
es incluses dans le Cd-Rom qui l’accompagnent avant de commencer à planifier 
l’enquête. d’après certains responsables d’enquête, le manuel doit être lu deux ou 
trois fois pour une meilleure compréhension de la méthodologie!

Il est primordial de planifier soigneusement et de se préparer avant de 
commencer à recueillir des données. L’expérience montre que la plupart des 
erreurs et des occasions manquées auraient pu être évitées par une meilleure 
préparation avant l’enquête.
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2.2.1  Former un comité consultatif

un comité consultatif doit être formé pour aider à planifier et soutenir l’enquête 
ainsi que pour promouvoir ses résultats. Les conseillers doivent être impliqués à un 
stade précoce de l’étude afin qu’ils puissent apporter leur soutien à la validité des 
résultats de l’enquête et aider à promouvoir des changements dans les politiques 
des prix. Le fait d’impliquer des parties prenantes clés et des leaders d’opinion 
renforcera aussi la crédibilité des résultats de l’enquête.

Le rôle du comité consultatif doit comprendre les aspects suivants:

 clarifier les objectifs de l’enquête;

 aider à obtenir l’approbation de l’enquête;

 identifier des bailleurs de fonds potentiels (si besoin);

 aider le responsable de l’enquête à planifier, préparer et mener l’étude, ainsi 
qu’à identifier les questions importantes en matières de politiques qui devraient 
influencer le protocole d’enquête (par exemple, la sélection des médicaments);

 apporter des conseils au cours de la préparation de l’enquête, du travail sur le 
terrain et de l’analyse des données;

 aider à planifier et mener des enquêtes sur les composantes des prix, notam-
ment en identifiant et en contactant les informateurs clés;

 aider à interpréter les données et à formuler des recommandations en termes de 
mesures politiques;

 promouvoir les résultats de l’enquête et œuvrer pour des changements de politi-
ques adéquats; et

 aider à la réalisation du suivi, d’études approfondies successives.

il est important de tenir des réunions régulières avec le comité consultatif tout 
au long de l’enquête. il faut, au minimum, organiser une réunion pour aider à la 
planification et la préparation de l’enquête sur les prix et la disponibilité des mé-
dicaments, et une deuxième réunion après l’enquête pour interpréter les résultats 
de l’étude et mettre au point des recommandations. Cette deuxième réunion doit 
aussi servir à planifier l’enquête sur les composantes des prix, s’il est prévu de la 
mener après l’enquête générale sur les prix. il est recommandé d’organiser une 
dernière réunion à la fin de l’enquête sur les composantes des prix, pour discuter 
des résultats et de leurs implications en termes de politiques, pour consolider tous 
les résultats de l’enquête, et pour finaliser les recommandations.

2. Vue d’enSemBLe de L’enQuête et PL AniF iCAt ion AVAnt L’enQuête

Leçons apprises sur le terrain : surveiller les prix des médicaments 

“Au Kenya, la collaboration entre la division des pharmacies du ministère de la Santé et le national 
Professional officer de l’omS a été déterminante pour faciliter l’enquête. Le comité consultatif, 
composé de personnes travaillant pour des ministères pertinents et des onG, a aussi joué un rôle 
très important. Le ministère de la Santé envisage d’institutionnaliser ce travail dans le domaine de la 
surveillance et de l’évaluation, et le pharmacien chef utilise fréquemment ces rapports. nous avons 
désormais une équipe solide d’enquêteurs compétents, qui mènent d’autres activités de surveillance 
et d’évaluation dans le domaine des médicaments.”

Patrick mubangizi, Responsable d’enquête, medicine Price monitoring, Kenya



18

meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

Sélectionnez soigneusement les membres du comité consultatif. Leurs compé-
tences doivent être complémentaires de celles du responsable de l’enquête. Le 
comité devrait comporter au moins un médecin et un pharmacien, un économiste 
spécialisé dans le domaine de la santé (si possible) et des parties prenantes telles 
que des décideurs, des associations de professionnels, des institutions de santé 
publique, des établissements universitaires et des acteurs de la société civile qui 
travaillent sur les problèmes de santé (de préférence sur les problèmes d’accès 
aux médicaments). un membre au moins doit connaître la chaîne de distribution 
des médicaments dans divers secteurs afin d’aider dans le cadre de l’enquête 
sur les composantes des prix. S’il existe une société active dans le domaine des 
études de marché dans votre communauté, telle qu’intercontinental medical Sta-
tistics (imS) Health, vous pourriez envisager de l’inclure dans votre comité. il serait 
également judicieux d’inclure un superviseur de zone ayant une bonne compréhen-
sion du contexte local. Le comité consultatif doit rester de taille suffisamment 
petite pour permettre des réunions régulières. Si cela ne devait pas être possible, 
des groupes de travail peuvent être formés pour aborder des thèmes particuliers 
(ex : méthodologie, composantes des prix, plaidoyer, etc.).

2.2.2  Clarifier les objectifs spécifiques de l’enquête

L’objectif général de toute étude sur les prix et la disponibilité des médicaments 
est de générer des informations fiables sur les prix, la disponibilité et l’accessibilité 
financière de certains médicaments importants dans le but d’assurer l’accès à 
des médicaments abordables pour tous. toutefois, les objectifs spécifiques en 
termes de recherche et de mesures politiques varient d’une enquête à l’autre. A 
titre d’exemple, un pays peut souhaiter étudier l’impact de l’utilisation de produits 
de marque sur l’accessibilité des médicaments pour ensuite appuyer l’introduction 
d’une politique en faveur de la substitution par des génériques. un autre pays peut 
souhaiter étudier les prix et la disponibilité de tous les médicaments qui font par-
tie d’une famille thérapeutique particulière (par exemple, les antipaludéens ou les 
médicaments pour les soins palliatifs). L’organisation commissionnaire, le comité 
consultatif et le responsable de l’enquête doivent travailler ensemble à la clarifica-
tion des objectifs de l’enquête en termes de recherche et de mesures politiques, 
afin que la conception de l’étude reflète au mieux ces objectifs. ils doivent aussi 
évaluer si une étude supplémentaire est nécessaire pour apporter une perspective 
plus large (par exemple, évaluer le volume des ventes). des objectifs bien définis 
aideront aussi à orienter l’analyse et l’interprétation des données, et à mettre en 
place des activités de communication et de plaidoyer.

2.2.3  Recueil d’information sur le système de santé et le secteur 
pharmaceutique

une étape importante dans la préparation d’une étude des prix des médicaments 
est celle du recueil des informations sur le contexte du secteur pharmaceutique. 
Ces informations sont indispensables à la sélection des secteurs et des médica-
ments à étudier. elle sera aussi très importante dans l’analyse des données et 
dans la formulation de recommandations en termes de mesures politiques.

La structure du système de santé et l’organisation du secteur pharmaceutique vari-
ent considérablement d’un pays à l’autre et parfois même au sein d’un pays. Avant 
de commencer une étude, il est important de comprendre clairement comment les 
services pharmaceutiques sont organisés, notamment quels sont les secteurs qui 
contribuent à l’approvisionnement en médicaments. de plus, les principaux circuits 
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d’approvisionnement et de distribution des produits pharmaceutiques doivent être 
clairement identifiés. Ceci vous permettra de resituer les prix des médicaments 
dans le contexte d’un pays, d’identifier les pays dont les caractéristiques pharma-
ceutiques sont similaires et ainsi de pouvoir faire des comparaisons utiles. Plus 
particulièrement, ces données vous permettront de prendre en compte l’importance 
relative des différents segments de marché et des différents dispositifs financiers 
(par exemple, l’assurance sociale), lors de l’élaboration des comparaisons nation-
ales et internationales de prix. 

Les données sur les secteurs pharmaceutiques nationaux sont recueillies en util-
isant une version abrégée du Questionnaire OMS sur les structures et situations du 
secteur pharmaceutiques d’un pays.1 Ce questionnaire évalue les structures et les 
procédés au niveau des gouvernements, notamment les politiques, les réglemen-
tations, les mesures de contrôle qualité, les listes de médicaments essentiels, le 
système d’approvisionnement, le financement, l’accès, la production, l’utilisation 
rationnelle et la législation en matière de droit de la propriété intellectuelle. C’est 
un outil d’évaluation de base qui permet d’obtenir rapidement des informations sur 
l’infrastructure existante et sur les procédés clés de chaque composante du sect-
eur pharmaceutique. Le questionnaire est distribué chaque année à tous les États 
membres par le département de l’omS Politiques et standards pharmaceutiques/
Coopération technique pour les médicaments essentiels et la médecine tradition-
nelle. il a été envoyé la dernière fois en 2007. L’omS utilise les résultats pour 
évaluer la situation pharmaceutique mondiale, les progrès réalisés par rapport aux 
buts fixés dans la Stratégie pharmaceutique de l’omS, afin de planifier et de fixer 
les objectifs de l’omS pour les quatre prochaines années. 

une version abrégée du questionnaire, incluant uniquement les questions relatives 
à la détermination des prix, la disponibilité et l’accessibilité des médicaments, a 
été mise au point pour être utilisée dans les enquêtes. un ensemble de questions 
supplémentaires importantes pour l’étude des prix et de la disponibilité des médi-
caments a aussi été inclus. 

La version abrégée de ce questionnaire, disponible à l’Annexe 1 et sur le Cd-Rom 
qui accompagne ce manuel, devrait être remplie avant de commencer à planifier 
une enquête. Les responsables de l’enquête doivent vérifier avec le département 
des politiques et standards pharmaceutiques/Coopération technique pour les mé-
dicaments essentiels et la médecine traditionnelle2 de l’omS si le questionnaire 
complet a récemment été distribué. 

outre compléter le questionnaire abrégé, les responsables de l’enquête devraient 
aussi réunir autant de matériel pertinent que possible, tel que les politiques na-
tionales en termes de médicaments ou autres politiques afférentes, la liste des 
médicaments essentiels, et les rapports d’études précédentes sur l’utilisation des 
médicaments. il est utile de vérifier avec le ministère de la Santé, le bureau na-
tional de la statistique ou l’omS si des enquêtes ont récemment été menées dans 
le cadre d’une révision nationale du système de santé ou des politiques pharma-
ceutiques.

des informations détaillées sur le système de santé et le secteur pharmaceutique 
peuvent être très utiles lors de la présentation ou de l’interprétation des résultats 
de l’enquête. Les données sur le secteur pharmaceutique national doivent donc 
être résumées dans la section consacrée au contexte de votre rapport d’enquête 
(voir Chapitre 12). il pourrait être utile de développer certains aspects du Ques-

2. Vue d’enSemBLe de L’enQuête et PL AniF iCAt ion AVAnt L’enQuête

1 Ce questionnaire remplace le formulaire « Secteur pharmaceutique national » du première édition
2 Veuillez contacter le dr daisy Carandang sur carandange@who.int
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tionnaire sur les structures et les situations pharmaceutiques d’un pays de l’omS 
dans votre rapport, en fonction des résultats obtenus lors de l’enquête et en fonc-
tion de la situation dans le pays, surtout lorsque ces derniers pourraient avoir un 
impact considérable sur les prix ou la disponibilité des médicaments. Vous jugerez 
peut-être utile d’ajouter aussi des informations supplémentaires dans votre rapport 
sur des sujets qui ne sont pas inclus dans le questionnaire, afin d’aider les lecteurs 
à comprendre le contexte et les résultats de l’enquête.

2.2.4 Choisir le personnel d’enquête

Le personnel suivant devra participer à l’enquête:

 le responsable de l’enquête, aidé par un comité consultatif;

 des superviseurs de zones;

 des enquêteurs; et

 des opérateurs de saisie.

Responsable de l’enquête

Le responsable de l’enquête planifie et coordonne l’enquête au niveau central (na-
tional). Ses tâches incluent notamment de planifier les aspects techniques et lo-
gistiques de l’enquête, de recruter et former le personnel, de superviser le recueil 
des données et leur saisie, de gérer le contrôle de la qualité des données et leur 
analyse, d’interpréter les résultats et de préparer un rapport d’enquête. dans le 
secteur onG, ce rôle peut aussi inclure la collecte de fonds pour financer l’enquête 
et les activités de suivi. 

Le responsable de l’enquête doit, dans la mesure du possible, être un pharmacien 
avec une expérience dans la conduite d’enquêtes ainsi qu’une familiarité avec le 
système de santé. Le responsable de l’enquête doit maîtriser microsoft excel, avoir 
des notions de base en statistiques (telles que les ratios, les médianes et les 
pourcentages) et savoir interpréter des données. une communication réussie des 
résultats de l’étude requiert aussi la connaissance du processus d’élaboration des 
mesures politiques et des différentes stratégies de plaidoyer. Si le responsable de 
l’enquête ne possède pas toutes ces compétences, il ou elle doit choisir les mem-
bres du comité consultatif de manière à ce que l’équipe de gestion de l’enquête ait 
les compétences nécessaires dans les domaines de la pharmacie, de l’enquête, 
des statistiques, des politiques et du plaidoyer.

il est primordial de comprendre le procédé d’élaboration des politiques et des dif-
férentes stratégies de plaidoyer si l’on veut communiquer les résultats de l’enquête 
de manière réussie. 

Recueillir des informations de base sur l’organisation du secteur 
pharmaceutique est essentiel pour bien planifier une enquête, pour  
interpréter par la suite les résultats de cette dernière et pour identifier des 
options en termes de mesures politiques. Prévoyez assez de temps pour le 
recueil des données et ne commencez pas à planifier l’enquête avant d’avoir 
rempli le Questionnaire sur les structures et situations pharmaceutiques 
d’un pays de l’OMS.
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Superviseurs de zones

Les superviseurs de zones ont la charge de superviser tous les aspects liés au 
recueil de données dans les régions de l’enquête pour lesquelles ils sont respons-
ables. dans un petit pays, ou lorsque l’enquête est menée dans une seule région, 
le travail sur le terrain peut être effectué par une seule équipe. L’expérience a 
toutefois démontré que, dans les études à plus grande échelle, il est préférable de 
désigner un superviseur, de préférence un pharmacien, dans chacune des régions 
géographiques étudiées.

Les superviseurs de zones jouent un rôle déterminant dans l’assurance de la qual-
ité et la cohérence des données. dès lors, ils doivent avoir de l’expérience dans le 
recueil de données et connaître la terminologie pharmaceutique. ils jouent aussi un 
rôle décisif dans l’obtention de l’accès aux structures. de ce fait, si un superviseur 
de zone ne connait pas la région qui lui a été assignée, un contact local pourrait 
être nécessaire pour identifier des points de vente de médicaments. Les supervi-
seurs de zones peuvent aussi être chargés du choix des enquêteurs si ces derniers 
ne sont pas mandatés au niveau central.

2. Vue d’enSemBLe de L’enQuête et PL AniF iCAt ion AVAnt L’enQuête

Les superviseurs de zone jouent un rôle déterminant sur le terrain pour assurer la qualité des données.

enquêteurs

Les enquêteurs sont chargés de visiter les formations sanitaires et de recenser 
l’information sur les prix et la disponibilité des médicaments de manière très pré-
cise. La méthode d’enquête a été conçue pour minimiser le plus possible le besoin 
d’un degré d’expertise élevé. toutefois, les enquêteurs doivent, dans la mesure du 
possible, avoir les compétences suivantes:

 une connaissance de base des produits pharmaceutiques, notamment des dif-
férentes formulations (dosages, formes pharmaceutiques, etc.) et des tailles 
de conditionnement, afin d’obtenir les informations requises auprès des profes-
sionnels de santé ou à partir du matériel écrit tel que les conditionnements ou 
les listes de commandes. (idéalement, les enquêteurs doivent avoir une forma-
tion ou une expérience dans le secteur pharmaceutique. en effet, l’expérience 
a démontré que les enquêteurs les plus efficaces sont ceux qui possèdent une 
connaissance et une expérience pertinente, comme les pharmaciens, les prépa-
rateurs en pharmacie, les étudiants en pharmacie et les infirmières);

 une certaine connaissance des méthodes d’enquête par sondage, idéalement 
couplée d’une expérience préalable dans la conduite d’enquêtes; 

 la faculté d’évaluer les besoins logistiques pour effectuer des études sur le ter-
rain;

 au minimum un niveau d’études post-secondaire; et

 une connaissance du secteur et de la langue, ou du dialecte local. 

Le recueil de données peut être un travail fastidieux qui requiert de la concentra-
tion et de l’attention aux détails. Les meilleurs enquêteurs maîtrisent à la fois le 
recueil de données de manière standardisée avec la faculté à identifier des situa-
tions inhabituelles qui justifient de faire appel aux conseils du superviseur de zone 
ou du responsable de l’enquête. 
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Le nombre d’enquêteurs nécessaire dépend de la taille de l’échantillon de l’enquête. 
ils doivent toujours travailler à deux afin de pouvoir systématiquement vérifier les 
données entrées dans le formulaire de recueil de données sur les prix des médica-
ments. Pour chaque visite dans une structure de santé ou une pharmacie, il faut gé-
néralement compter environ une à deux heures de déplacement. dans la pratique, 
cela signifie que deux enquêteurs pourront probablement enquêter deux structures 
par jour. en fonction de la localisation des zones à enquêter, des conditions de 
déplacement et du nombre de points de vente à enquêter, il faudra compter entre 
six et douze enquêteurs (deux par zone à enquêter). il est préférable d’avoir un 
petit nombre d’enquêteurs qualifiés plutôt qu’une grande équipe d’enquêteurs dont 
certains n’auraient pas les compétences nécessaires.

LEçOnS APPRISES SuR LE TERRAIn

dans le cadre de l’enquête de 2002 en Afrique du Sud, ce sont des pharmaciens régionaux qui ont été 
recrutés pour recueillir les données car ils étaient connus parmi les pharmaciens et les médecins de la 
région, mais aussi parce qu’ils connaissaient les structures de santé de la région.

Kishuna A. drug Pricing Survey in KwaZulu-natal. Essential Drugs Monitor, no.32, 2003. (http://mednet2.who.int/edmonitor/32/32_2. 
pdf, consulté le 13 décembre 2007).

Personnel de saisie

Pour que les résultats soient fiables, il est primordial que la saisie des données 
soit précise. deux personnes chargées du traitement des données, sachant utiliser 
microsoft excel, sont requises: une pour saisir les données et l’autre pour saisir à 
nouveau les mêmes données afin de vérifier que les entrées sont correctes.

Le cahier de travail électronique a été conçu pour identifier toute incohérence dans 
la saisie des données au moyen de la « double saisie ». La double saisie est es-
sentielle pour assurer une saisie précise des données. dans certains cas, le même 
personnel peut être affecté au recueil et à la saisie des données, à condition qu’il 
dispose de l’expérience requise pour s’acquitter des deux tâches.

La Figure 2.1 illustre la structure organisationnelle de l’enquête.

2.2.5  Obtenir les ressources techniques et financières nécessaires

Ressources techniques

Le cahier de travail électronique utilisé pour la saisie et l’analyse des données est 
un logiciel d’application spécialement conçu pour microsoft excel. un ordinateur 
doit avoir au minimum les caractéristiques suivantes pour pouvoir l’utiliser:

 un ordinateur personnel (PC) avec un processeur Pentium 3 ou plus;

 un environnement d’exploitation Windows;

 48 mégaoctets de mémoire vive (RAm);

 microsoft excel office 97 ou une version plus récente;

 un lecteur Cd ou un accès à internet afin de pouvoir charger le cahier de travail 
depuis le Cd-Rom fourni avec le manuel ou le télécharger sur le site internet de 
HAi.

très peu d’autres ressources sont nécessaires pour mener l’enquête. Les super-
viseurs de zones et les enquêteurs doivent posséder une simple calculatrice pour 
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déterminer les prix unitaires. il vous faudra du papier pour les formulaires de re-
cueil de données. un moyen de transport sera aussi nécessaire pour conduire les 
équipes d’enquêteurs jusqu’aux formations sanitaires. Si les équipes ne vivent pas 
dans la région enquêtée, vous devrez aussi prévoir le déplacement et le logement 
sur place.

2. Vue d’enSemBLe de L’enQuête et PL AniF iCAt ion AVAnt L’enQuête

Figure 2.1 Structure organisationnelle de l’enquête

Conseil consultatif
Conseil sur la méthodologie de l’enquête et sur les politiques et le plaidoyer y relatifs

Responsable de l’enquête
Gestion et coordination de l’ensemble du projet

Personnel de saisie 
des données

 Supervisor Zone 1
Supervise l’enquête 

au niveau local

Enquêteurs

Supervisor Zone 2
Supervise l’enquête 

au niveau local

Enquêteurs

Supervisor Zone 3
Supervise l’enquête 

au niveau local

Enquêteurs

Supervisor Zone 4
Supervise l’enquête 

au niveau local

Enquêteurs

Supervisor Zone 5
Supervise l’enquête 

au niveau local

Enquêteurs

Supervisor Zone 6
Supervise l’enquête 

au niveau local

Enquêteurs

Remarque: Certains superviseurs de zones et enquêteurs peuvent être amenés à enquêter dans plus d’une région; six équipes distinctes ne sont donc pas 
toujours requises.

Le recueil des données inclut une validation dans 20% des points de vente de médicaments,  
ainsi qu’une visite potentielle auprès de structures de réserve. Ces activités font partie intégrante de la 

méthode d’enquête et doivent être prévues dans le budget et dans le programme de l’enquête.

Ressources financières

La méthode d’enquête a été conçue pour être à la fois faisable et facilement réal-
isable avec un minimum de ressources techniques et financières. toutefois, dans 
la planification d’une enquête, il est essentiel de s’assurer que l’on dispose d’un 
budget adéquat pour les éléments suivants:

 personnel:

— responsable de l’enquête

— superviseurs de zones

— enquêteurs

— opérateurs de saisie des données

 formation:

— lieu de la formation

— allocation journalière et logement

— transport
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— matériel

— dépenses liées au test pilote

 recueil et validation des données, incluant les composantes des prix:

— allocation journalière sur le terrain et logement pour les enquêteurs

— transport

— matériel: papier, stylos, calculatrices

— photocopies

— communication (par exemple, les frais de téléphone)

 réunions avec le comité consultatif

 production du rapport et distribution (mise en page, impression, frais d’envoi)

 plaidoyer et communiqués

 frais généraux

 coûts éventuels, notamment pour le recueil de données dans les structures de 
réserve

un modèle de budget est fourni dans le modèle du Protocole d’enquête. il doit être 
rempli et envoyé à HAi1 ou à l’omS2 pour révision avant de démarrer le recueil de 
données. Le modèle du Protocole d’enquête est disponible sur le Cd-Rom qui est 
fourni avec ce manuel.

2.2.6 Recherche de soutien pour l’enquête

une lettre officielle signée du ministère de la Santé, ou de l’association nationale 
des pharmaciens, approuvant l’enquête peut être d’une grande aide lors de la re-
cherche de financement et lors du recueil de données sur le terrain. Si le respons-
able de l’enquête aborde les organismes pertinents avec un exemple du type de 
lettre qu’il cherche à obtenir, il sera peut être plus facile pour eux d’accorder leur 
approbation. un exemple de lettre d’approbation est inclus en format Word sur le 
Cd-Rom et peut être adapté à vos besoins (Annexe 2). L’omS fournit aussi une 
lettre d’approbation sur demande.3

une lettre officielle d’approbation du Ministère de la Santé et/ou de l’association nationale  
des pharmaciens facilitera le recueil de données.

1 info@haiweb.org
2 medicineprices@who.int
3 Veuillez contacter le bureau régional de l’omS dans votre pays ou le siège de l’omS sur medicineprices@who.

int.

2.2.7 Préparer le programme de l’enquête

une enquête complète devrait durer environ 14 semaines, de la préparation à la ré-
daction du rapport, en passant par le recueil, la saisie et l’analyse des données. du 
temps supplémentaire doit être prévu pour le plaidoyer et les activités de suivi. 

Les prix des médicaments pouvant varier avec les taux de change, mais aussi les 
influences du marché ainsi que d’autres facteurs, il est important que le recueil de 
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données se fasse rapidement et que le rapport soit rédigé dans le mois qui suit la 
fin de l’enquête. dans les pays où le taux d’inflation fluctue, il est particulièrement 
important de terminer l’enquête aussi rapidement que possible. 

un programme de l’enquête doit être mis au point et consulté régulièrement pour 
s’assurer que les activités se déroulent dans les temps. un exemple de programme 
est fourni dans le modèle du Protocole d’enquête qui doit être rempli et renvoyé à 
HAi1 ou l’omS2 pour révision avant de commencer à recueillir des données.

une enquête complète dure environ 14 semaines, de la préparation à la 
rédaction du rapport, en passant par le recueil, la saisie et l’analyse des 
données. Les données sur les prix pouvant rapidement ne plus être à jour, il 
est important de produire le rapport dans le mois qui suit la fin du recueil des 
données.

2. Vue d’enSemBLe de L’enQuête et PL AniF iCAt ion AVAnt L’enQuête

1 info@haiweb.org
2 medicineprices@who.int
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3 
Préparation

Vous pouvez commencer à planifier l’enquête de manière détaillée une fois que 
vous avez une excellente compréhension du secteur pharmaceutique national et 
et que vous disposez des ressources humaines, techniques et financières néces-
saires. 

Le Chapitre 3 décrit les différentes activités requises pour élaborer une ’enquête 
spécifique à un pays donné en utilisant la méthodologie standard. Cet effort impli-
que de:

 identifier les zones dans lesquelles mener l’enquête (‘zones d’enquête’);

 identifier les secteurs à inclure dans l’enquête (‘secteurs’);

 sélectionner l’échantillon de points de vente de médicaments à étudier dans 
chaque secteur (‘points de vente de médicaments’ ou ‘formations sanitaires’);

 finaliser la liste des médicaments à étudier; et

 pour chaque médicament inclus dans l’enquête, identifier le produit de marque 
d’origine ainsi que le fabricant (les produits génériques les moins chers seront 
identifiés dans chacune des formations sanitaires).

Lorsque les différents éléments de la conception de l’enquête ont été mis au 
point, un protocole d’enquête doit être préparé et envoyé à HAI1 ou l’OMS2 pour 
révision avant de débuter l’enquête. Le modèle du Protocole d’enquête est dispo-
nible sur le CD-ROM ci-joint. 

une conception appropriée de l’enquête permettra d’obtenir des résultats significa-
tifs. Cela implique d’adhérer strictement à la méthode et aux procédés standards 
d’enquête sur les prix des médicaments tout en tenant compte de la situation 
pharmaceutique nationale.

Il est essentiel de suivre la méthode d’enquête, en particulier les méthodes 
d’échantillonnage.

1 info@haiweb.org
2 medicineprices@who.int
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3.  PRÉPARAt ion

3.1 dÉTErMInEr LE cAdrE dE L’EnQuÊTE

3.1.1 Où mener l’enquête, au niveau national ou régional?

La plupart des enquêtes sur les prix des médicaments impliquent l’examen des 
prix et des variations de prix sur l’ensemble d’un pays. L’enquête nationale idéale 
serait de recueillir des données auprès d’un grand nombre de structures sanitaires 
et autres points de vente de médicaments situés à travers tout le pays. toutefois, 
ceci nécessiterait beaucoup de temps et de ressources. Pour que l’enquête soit 
réalisable, elle est basée sur de petits échantillons représentatifs des régions géo-
graphiques et des formations sanitaires. des études de validation ont démontré 
que lorsqu’ils sont soigneusement sélectionnés, ces sites étudiés peuvent refléter 
la situation dans le pays de manière adéquate. Toutefois, dans de grands pays 
(grands, par exemple, en termes de superficie, de population ou de nombres de 
formations sanitaires), la taille des échantillons peut ne pas être représentative 
de la situation nationale. Dans ce cas, il est recommandé soit d’appliquer la 
méthode au niveau étatique ou provincial, soit d’augmenter le nombre total de 
régions enquêtées. Si les ressources le permettent, une série d’enquêtes basées 
sur les états ou les provinces devrait être menée. 

Par souci de simplicité, ce manuel décrit une enquête sur les prix des médicaments 
au niveau national. Cependant, on peut aisément appliquer la méthode à des enquê-
tes au niveau des états ou des provinces, comme cela a été le cas au Brésil, en Répu-
blique Populaire de Chine, en inde et au Soudan.1 en cas de doute sur la conception 
de votre enquête, veuillez contacter HAi2 ou l’omS3 pour plus de conseils.

3.1.2 Identifier les secteurs à enquêter

L’étape suivante dans la mise au point de l’enquête consiste à déterminer quels 
sont les secteurs à étudier. Chaque secteur représente une source différente de 
données sur les prix et la disponibilité des médicaments, à évaluer et à comparer. 
Lorsque vous choisissez vos secteurs, tenez compte de l’organisation du système 
de santé ainsi que de l’importance relative des divers secteurs dans l’approvision-
nement en médicaments. La plupart des enquêtes étudient au moins trois des 
secteurs suivants.

1. Prix d’achat dans le secteur public. il s’agit des prix que paie le gouvernement 
pour s’approvisionner en médicaments. Contrairement aux autres secteurs 
pour lesquels le recueil des données se fait toujours auprès d’un échantillon de 
formations sanitaires, les données sur l’approvisionnement sont généralement 
collectées au niveau central, auprès du ministère de la Santé (grâce aux dos-
siers d’appels d’offres ou à d’autres documents) ou dans les centrales d’achat 
nationales ou régionales. Cependant, lorsque l’approvisionnement est complè-
tement ou partiellement décentralisé, les données sont recueillies dans des 
structures de santé publiques (voir page 58). Pour ce secteur, les données re-
cueillies ne concernent que les prix et non la disponibilité des médicaments. 

 Certains pays disposent à la fois de centrales d’achat nationale et régionales. 
Les données sur l’approvisionnement central et régional peuvent toutes deux 
être entrées à la page Consolidation des données du terrain: Prix d’achat du sec-
teur public dans le cahier de travail, mais chacune doit être clairement identifiée 

1 http://www.haiweb.org/medicineprices/surveys.php.
2 info@haiweb.org
3 medicineprices@who.int
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afin de pouvoir ensuite effectuer des analyses distinctes (voir Chapitre 8, page 
116). 

 Les prix d’achat des médicaments dans les autres secteurs, tels que le sec-
teur privé, le secteur des onG ou celui des missions, peuvent aussi être re-
cueillis. Les prix pour l’approvisionnement des différents secteurs doivent 
toujours être analysés séparément et ne doivent jamais être regroupés en un 
seul et même ensemble de résultats. il est donc très important d’identifier clai-
rement chaque ensemble de données sur l’approvisionnement en fonction du 
secteur. Les Chapitre 7 et 8 apportent des informations supplémentaires sur 
la saisie et l’analyse des données sur l’approvisionnement dans les différents 
secteurs.

2.  Prix patient dans le secteur public. il s’agit des prix payés dans les structures 
de santé gouvernementales, des municipalités ou des autorités locales, telles 
que les hôpitaux, les cliniques ou les centres de soins, là où les patients reçoi-
vent des médicaments. notez que pour les hôpitaux inclus dans l’échantillon 
du secteur public, les données sur le prix/la disponibilité des médicaments 
sont recueillies pour les services de soins de santé primaires ou de consul-
tation externe. L’organisation du système de santé, y compris la disponibilité 
attendue des médicaments à chaque niveau de l’échelle des soins, doit être 
prise en compte lors de l’élaboration de l’échantillon des formations sanitaires 
dans le secteur public. 

 dans la plupart des pays, les gouvernements fournissent les médicaments 
au travers du secteur public. dans certains pays, les médicaments dispensés 
dans le secteur public sont gratuits pour tous, ou seulement pour certaines 
catégories de personnes (par exemple, les personnes âgées). dans d’autres 
pays, les patients doivent payer la totalité du prix du médicament ou un mon-
tant standard (fixe) qui n’inclut pas nécessairement les frais de consultation. 

 Lorsque les médicaments sont disponibles gratuitement ou pour un montant 
fixé, cette information doit figurer dans le rapport d’enquête. Lorsque les médi-
caments sont fournis gratuitement à tous les patients ou sont dispensés pour 
un montant forfaitaire quel que soit le médicament, le coût des médicaments 
est couvert par le biais d’autres moyens (par exemple, le système d’assurance 
sociale). il n’y a de ce fait pas de prix des médicaments payés par les patients 
à mesurer dans le secteur public. Dans ce cas, il faut recueillir des données 
sur la disponibilité et non sur le prix. 

 il se peut aussi que certains médicaments soient fournis gratuitement dans le 
secteur public (par exemple, dans le cadre de programmes de dons). dans ce 
cas, seules les données sur la disponibilité sont recueillies. Les données sur 
les prix et la disponibilité sont recueillies pour les autres médicaments, qui ne 
sont pas gratuits.

3.  Prix patient dans le secteur privé. Le secteur privé comprend les pharmacies 
détaillantes et les formations sanitairespoints de vente , uniquement ceux qui 
sont agréés. Veuillez noter que dans certains pays, les formations sanitaires 
peuvent être beaucoup plus présentes que les pharmacies et ne doivent pas 
être négligées lors du choix des échantillons dans le secteur privé. 

Bien que l’on recense les prix et la disponibilité des médicaments dans les autres secteurs, seuls 
les prix sont recueillis en ce qui concerne l’approvisionnement du secteur public. 
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 Le secteur privé n’inclut pas les points de vente non-agréés, les vendeurs de 
médicaments dans le secteur informel, les pharmacies dans les cliniques et 
hôpitaux privés, ni les structures de santé tenues par des entreprises privées 
telles que les entreprises minières. Si ces sources de médicaments repré-
sentent un intérêt, elles peuvent être considérées comme faisant partie des 
« autres » secteurs (voir ci-dessous). des points de vente agréés peuvent aussi 
être intégrés aux « autres » secteurs, séparés des pharmacies agréées, si l’on 
soupçonne que les réglementations et/ou les prix vont varier considérable-
ment entre les deux.

4.  Prix patient dans les secteurs « autres ». L’organisation du secteur pharma-
ceutique et les objectifs de l’enquête en matière de mesures politiques, seront 
tels que vous aurez peut-être envie d’inclure d’ « autres » secteurs dans l’en-
quête. en général, si un secteur autre que les secteurs privé et public fournit 
des médicaments à un nombre important de patients, il doit être inclus dans 
les « autres » secteurs. Le cahier de travail électronique permet d’ajouter deux 
secteurs supplémentaires. À titre d’exemple, ces derniers peuvent être des:

— établissements de santé gérés par des onG, telles que les associations 
caritatives;

— établissements de santé gérés par des organisations confessionnelles, tel-
les que les missions;

— hôpitaux privés; et

— propharmaciens.

 Certaines de ces structures ou de ces secteurs n’existent peut-être pas dans 
votre pays. il se peut que des pays ne comptent pas d’ « autres » secteurs qui 
fournissent des médicaments. Auquel cas, l’enquête se limitera aux secteurs 
privé et public.

Lorsque des médicaments spécialisés ou réservés à l’usage hospitalier représen-
tent un intérêt particulier, par exemple dans le cas d’une enquête sur une famille 
thérapeutique donnée, les hôpitaux publics peuvent alors être inclus dans le sec-
teur « autres ». Bien que ces derniers soient déjà inclus dans l’échantillon du sec-
teur public, ce secteur se concentre sur les médicaments disponibles au travers 
des services de soins de santé primaires ou de consultation externe des hôpitaux 
régionaux. Vous pouvez ainsi décider d’étudier des services de soins hospitaliers 
ou de soins tertiaires en tant que secteur « autres », afin de recueillir des données 
sur les médicaments disponibles dans ces services.

Des sources différentes de médicaments, comme les hôpitaux des missions 
ou les propharmaciens, doivent toujours être prises en considération 
séparément et ne jamais être combinées avec les autres secteurs.

Le cahier de travail électronique est conçu pour mesurer les prix, la disponibilité 
et l’accessibilité financière dans un maximum de cinq secteurs: prix d’achat du 
secteur public, prix patient dans le secteur public, prix patient au détail dans le 
secteur privé et deux « autres » secteurs. Lorsqu�une enquête comprend plus de 
cinq secteurs, les données pour les secteurs additionnels peuvent être saisies 
dans un deuxième cahier de travail. toutefois, la capacité à effectuer des analyses 
comparatives entre des secteurs à partir de cahiers de travail différents s’en trou-
vera limitée. il ne faut pas oublier qu’enquêter sur plusieurs secteurs requiert plus 

3.  PRÉPARAt ion
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de ressources et de temps. en règle générale, il est recommandé de limiter son 
enquête à cinq secteurs au maximum.

3.1.3 Identifier les zones à enquêter

Les zones à enquêter sont les régions administratives de votre pays (par exemple, 
les districts, les municipalités, les départements) où les données seront recueillies 
dans les points de vente. La plupart des pays auront plusieurs divisions adminis-
tratives qui peuvent servir de zone d’enquête. Les critères suivants devraient vous 
guider dans votre choix de la division administrative à utiliser:

 Chaque zone doit couvrir une population de 100.000 à 250.000 personnes (dans 
les pays plus petits, un nombre inférieur peut être plus adapté).

 toutes les zones doivent être comprises dans un rayon correspondant à un jour 
de trajet à partir du centre urbain principal du pays.

 Les six zones comprises dans l’échantillon doivent être d’une taille suffisante 
pour représenter le pays (pour une enquête nationale) et contenir le nombre 
d’établissements de santé requis (voir ci-dessous).

EnCADRÉ 3.1 

Sélection des secteurs – cas particuliers

Pharmacies privées dans les hôpitaux publics
il se peut que les pharmacies privées qui opèrent dans les hôpitaux publics aient des médicaments 
dont le prix et la disponibilité soient différents que dans les pharmacies publiques des hôpitaux 
publics ou dans les points de vente privés. elles ne doivent pas être incluses dans l’échantillon du 
secteur public, ni dans celui du secteur privé, mais plutôt dans le secteur « autres ».

Pharmacies disposant de comptoirs publics et privés ou de comptoirs mixtes publics/privés
dans le cas de pharmacies où les services publics et privés coexistent, ces deux services doivent être 
traités comme deux secteurs distincts, tout comme dans le cas où des comptoirs publics et privés 
coexistent.

Programmes de santé verticaux: un secteur « autres »
un programme de santé vertical est un ensemble d’activités conçu pour ne couvrir qu’un seul 
problème de santé (par exemple, la tuberculose, le ViH/sida) ou qu’un groupe de problèmes de santé 
liés les uns aux autres (par exemple, la santé reproductive). Le programme peut se tenir dans les 
hôpitaux, avec du personnel, une infrastructure et une logistique indépendants, ou au sein de la 
communauté. dans les programmes verticaux, les médicaments essentiels ou supplémentaires, qui 
ne sont pas liés au problème de santé ciblé, ne seront généralement pas disponibles. A l’inverse, les 
médicaments disponibles dans le cadre du programme vertical ne seront pas forcément disponibles 
dans les autres secteurs, ce qui réduit le nombre de médicaments sur lesquels baser l’analyse des 
prix et, de ce fait, affaiblit les données récapitulatives. Par conséquent, si un programme vertical est 
classé dans les « autres » secteurs, il est recommandé d’enquêter sur un ensemble de médicaments 
spécifiques au programme en plus des 20 médicaments supplémentaires. 

Veuillez noter qu’afin d’obtenir une estimation précise de la disponibilité, les médicaments dispensés 
uniquement par le biais des programmes verticaux devront être exclus lors de l’analyse de la 
disponibilité dans les autres secteurs. de même, les médicaments essentiels ou supplémentaires 
qui ne sont pas disponibles dans le cadre des programmes verticaux devront être exclus lors de 
l’analyse de la disponibilité dans ce secteur. Le Chapitre 8 (page 135) contient des informations 
supplémentaires concernant l’exclusion de médicaments individuels des résultats récapitulatifs.
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Six zones à enquêter doivent être choisies pour le recueil des données:

Le centre urbain principal (habituellement la capitale) doit être une des six zones.

Les cinq zones supplémentaires doivent être choisies au hasard parmi toutes les ré-
gions administratives qui sont, au plus, à un jour de trajet du centre urbain principal 
en utilisant les moyens de transport les plus appropriés, à savoir la voiture, le bus 
ou le train (voir Figure 3.1).

 S’il existe un autre centre urbain important dans le pays (par exemple, la capitale 
provinciale ou économique), veuillez la sélectionner parmi les zones d’enquête. 
Choisissez ensuite au hasard quatre zones supplémentaires qui sont, au plus, à 
un jour de trajet du centre urbain principal.

 Si le pays n’a pas d’autre centre urbain important, choisissez au hasard cinq zo-
nes supplémentaires parmi toutes les régions administratives qui sont à un jour 
de trajet, au plus, du centre urbain principal. 

dans certains cas, il peut être justifié d’exclure une région des échantillons, par 
exemple, en cas d’instabilité politique, de risque de commerce transfrontalier ou 
de contrebande. La décision d’exclure certaines régions de l’enquête doit être prise 
avant l’échantillonnage et doit être justifiée dans le rapport d’enquête. 

La répartition géographique de la population est à prendre en considération lors 
du choix des zones à enquêter, afin que les zones rurales et les zones urbaines 
soient toutes deux étudiées. S’il y a d’importantes différences dans la densité de 
la population des régions, veuillez:

 diviser en groupes les régions administratives qui sont à moins d’un jour de 
trajet du centre urbain principal, selon la densité de population (par exemple, 
urbain, rural, périurbain).

 Sélectionnez au hasard des zones à enquêter dans parmi chaque groupe, en 
attribuant un certain nombre de zones par groupe, selon la proportion de la po-
pulation qu’elles représentent. 

Autrement, il est aussi possible de stratifier le choix des zones à enquêter par sta-
tut socioéconomique:

 diviser en sous-groupes les régions administratives qui sont à moins d’un jour 
de trajet du centre urbain principal, selon leur statut socioéconomique (par exem-
ple, revenu faible, moyen et élevé).

 Sélectionnez au hasard des zones à enquêter parmi chaque groupe, en attri-
buant un certain nombre de zones par groupe, selon la proportion de la popula-
tion qu’elles représentent.

3.  PRÉPARAt ion

Toutes les zones doivent être accessibles en moins d’un jour de trajet depuis le centre urbain 
principal en utilisant le moyen de transport le plus adapté, à savoir la voiture, le bus ou le train, et 
ceci afin de faciliter le recueil des données.
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Figure 3.1 Six régions à enquêter: la capitale et cinq régions situées à moins d’un jour de trajet

3.2 SÉLEcTIonnEr L’ÉcHAnTILLon dE PoInTS dE VEnTE

Après avoir sélectionné les régions géographiques de l’enquête, l’échantillon de 
points de vente dans lesquels les données seront recueillies doit être identifié dans 
chacun des secteurs, public, privé et « autres » (veuillez noter que les données sur 
l’approvisionnement public sont généralement recueillies au niveau central). Les 
formations sanitaires publiques sont utilisées comme points de repères, à proxi-
mité desques sont sélectionnés, par convenance logistique, les autres points de 
vente de médicaments.

L’expérience dans plus de 50 pays confirme qu’il est important de suivre 
les recommandations en matière de conception de l’enquête et de choisir 
soigneusement ses échantillons. Réduire le nombre d’échantillons nuit 
gravement à la validité des données. Choisir plus de formations sanitaires que 
le minimum recommandé ci-dessous augmentera la précision de l’enquête. 

Lorsque l’on augmente la taille de l’échantillon, il est recommandé 
d’augmenter le nombre de zones étudiées pour un ensemble d’échantillons 
plus représentatif, plutôt que d’augmenter le nombre de formations sanitaires 
étudiées dans chaque zone. 

ÉTAPE 1: Sélectionner l’hôpital public principal dans chaque zone (généralement 
l’hôpital du district ou de la région, mais il peut aussi s’agir d’un hôpital ter-
tiaire). 

Ces hôpitaux feront partie de l’échantillon des formations sanitaires que vous en-
quêterez. Les données doivent être recueillies dans chaque service de soins de 
santé primaire ou de consultation externe de l’hôpital.

1 jour de trajet

ZE 2

ZE 3

Zone d’enquête 1:
Capitale

ZE 5

ZE 6

ZE 4
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ÉTAPE 2: Constituer une liste des formations sanitaires du secteur public dans 
chaque zone d’enquête. 

Pour chaque zone, constituez une liste complète de tous les établissements pu-
blics de santé possédant des pharmacies ou des dispensaires, et qui sont situés 
à moins de trois heures de trajet de l’hôpital principal sélectionné à l’Étape 1. 
Veuillez noter que pour les hôpitaux, seuls ceux disposant de services de soins 
de santé primaires ou de consultations externes doivent être inclus. La liste des 
établissements de santé publics est généralement disponible auprès du ministère 
de la santé. Certains responsables d’enquête ont constaté que les listes centrales 
n’étaient pas toujours à jour, mais que les bureaux régionaux ministériels pouvaient 
fournir des listes plus actualisées. 

La plupart des pays ont plusieurs niveaux d’établissements de soins, des hôpitaux 
aux centres de soins ou dispensaires. Veillez à inclure tous les types d’établisse-
ments susceptibles de stocker la plupart des médicaments inclus dans l’étude. 
dans les centres de soins ruraux, il se peut que le personnel de santé des villages 
ne stocke qu’un petit nombre de médicaments pour les urgences. Ce type de struc-
ture doit donc être exclu de l’enquête. Les niveaux d’établissements de santé ex-
clus du cadre des échantillons doivent toutefois figurer dans le rapport d’enquête.

 S’il y a moins de cinq formations sanitaires situées à moins de trois heures de 
route de l’hôpital principal, étendez le périmètre à cinq heures de trajet.

 S’il y a moins de cinq formations sanitaires dans toute la zone enquêtée, sélec-
tionnez les formations sanitaires les plus proches dans la zone voisine.

Afin de faciliter le recueil de données, toutes les formations sanitaires 
doivent se trouver à moins de trois heures de trajet de l’hôpital principal 
dans chacune des zones enquêtées. Toutefois, si les conditions de transport 
réduisent considérablement la distance qui peut être parcourue en trois 
heures, les limitations en termes de temps de trajet maximum peuvent 
être révisées à la hausse, pour autant que les ressources et le temps le 
permettent.

3.  PRÉPARAt ion

ZONE D’ENQUETE

Hôpital public
principal
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ÉTAPE 3: Sélectionner quatre formations sanitaires publiques dans chaque zone 
enquêtée. 

Pour chaque zone, sélectionnez au hasard quatre formations sanitaires publiques 
de la liste que vous avez créée à l’Étape 2.

 Si les formations sanitaires de la liste sont toutes au même niveau (ex:par exem-
ple, uniquement des centres de soins primaires), veuillez en choisir quatre au 
hasard.

 S’il existe au moins deux niveaux sur la liste (ex:par exemple, centres de soins 
primaires et hôpitaux de district):

— divisez la liste en deux niveaux.

— Sélectionnez au hasard le même nombre de formations sanitaires pour cha-
que niveau (ex: deux hôpitaux de district et deux centres de soins).

— S’il y a moins de deux formations sanitaires dans un niveau, compensez avec 
la liste de l’autre niveau (par exemple, un hôpital de district et trois centres 
de soins).

ZONE D’ENQUETE

3 heures de trajet

Point de
vente public Point de

vente public

Point de
vente public

Point de
vente public

Vous devez maintenant avoir cinq formations sanitaires publiques (un hôpital public 
principal et quatre formations sanitaires publiques) pour chaque zone à enquêter.

Si une zone d’enquête comprend un mélange de régions urbaines, périurbaines 
et/ou rurales, vous pouvez refléter cette distribution dans l’échantillon en 
divisant la liste des formations sanitaires selon la répartition rurale/urbaine/
périurbaine, et en sélectionnant ensuite au hasard des formations sanitaires 
de chaque liste selon la proportion de la population qu’elles représentent.

ÉTAPE 4: Sélectionner quatre formations sanitaires publiques supplémentaires 
dans chaque zone d’enquête, en tant que formations sanitaires de réserve.

un ensemble de formations sanitaires de réserve doit être identifié en plus des 
formations sanitaires publiques sélectionnées pour l’enquête. Les enquêteurs se 
rendront dans ces formations sanitaires de réserve sélectionnées au préalable si 
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moins de 50% des médicaments référencés dans le formulaire de recueil de don-
nées sur les prix des médicaments sont disponibles dans une formation sanitaire 
de la sélection initiale. Étudier des formations sanitaires de réserve permettra de 
recueillir une quantité de données sur les prix suffisante pour des analyses solides. 
Cependant, les données de la formation sanitaire d’origine doivent quand même 
être saisies dans le cahier de travail afin de donner une représentation adéquate 
de la disponibilité. 

Pour chaque formation publique incluse dans l’échantillon sélectionné aux Étapes 
1 et 3 ci-dessus, choisissez, en tant qu’établissement de réserve, la formation 
sanitaire publique la plus proche. dans la mesure du possible, les formations sani-
taires de réserve doivent représenter le même niveau de soins que les formations 
sanitaires de l’échantillon. 

Les formations sanitaires de réserve peuvent aussi être étudiées si les directeurs 
des formations sanitaires de la première sélection n’autorisent pas le recueil de 
données, même après avoir vu la lettre d’introduction et après avoir été informés 
du caractère anonyme de l’étude. Cette situation est cependant peu commune à 
en juger par les expériences précédentes. 

Pour chaque formation sanitaire publique de l’échantillon, veuillez n’identifier qu’une 
seule formation sanitaire de réserve. Si moins de 50% des médicaments référen-
cés dans le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments sont 
disponibles dans l’établissement de réserve, ces données sont entrées et analy-
sées sans qu’un établissement supplémentaire soit visité.

ÉTAPE 5: Sélectionner cinq points de vente du secteur privé dans chaque zone 
d’enquête. 

Alors que le responsable de l’enquête est chargé de sélectionner les établisse-
ments de santé publics au niveau central ou régional, les superviseurs de zones 
peuvent avoir à identifier des points de vente privés.

 dans la mesure du possible, cherchez à obtenir les listes des pharmacies/
points de vente agréés dans chacune des zones étudiées au niveau central (par 
exemple, auprès du ministère de la santé, de l’office de réglementation des mé-
dicaments, du bureau de contrôle des médicaments, de l’association des phar-
macies ou du registre des sociétés). il se peut que les listes soient incomplètes. 
dès lors, le superviseur de zone doit vérifier les listes de sa zone et les mettre à 
jour en consultant les représentants locaux. Ces listes peuvent être utiles lors de 
l’échantillonnage. S’il n’est pas possible d’obtenir une liste des pharmacies ou 
points de vente agréés à partir d’une source centrale, les superviseurs de zones 
devront la mettre au point pour leur(s) zone(s).

 Choisissez le point de vente privé le plus proche de chaque formation sanitaire 
publique sélectionnée (hôpital public principal inclus). S’il y en a plusieurs, choi-
sissez-en une au hasard, en utilisant la liste des établissements obtenue au 
niveau central ou régional.

 S’il n’y a pas de point de vente privé dans un rayon de 10 km d’un établissement 
public isolé, choisissez un autre point de vente privé dans le centre urbain.

3.  PRÉPARAt ion

Seules les pharmacies et les points de vente agréés doivent être inclus dans les échantillons du 
secteur privé. Les points de vente et vendeurs de médicaments non-agréés (dans les marchés ou 
ailleurs) ne doivent pas être inclus.
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Vous devriez maintenant avoir cinq points de vente privés sélectionnés pour cha-
que zone d’enquête. 

ÉTAPE 6: Sélectionner cinq points de vente supplémentaires dans le secteur 
privé pour chaque zone d’enquête, en tant qu’établissements de réserve. 

dans la liste des pharmacies/points de vente agréés dans chaque zone d’enquête, 
sélectionnez le deuxième point de vente privé le plus proche de chaque point de 
vente public sélectionné (hôpital public principal inclus) pour servir de réserve en 
cas de besoin.

ÉTAPE 7: Sélectionnez cinq formations sanitaires dans chaque secteur « autres » 
pour chacune des zones d’enquête.

Vous devrez sélectionner cinq formations sanitaires par zone pour chaque secteur 
« autres » de votre enquête.

Pour chaque secteur « autres »:

 Constituez une liste de toutes les formations sanitaires du secteur pour chacune 
des zones d’enquête. Cette liste peut généralement être obtenue au niveau cen-
tral en s’adressant aux autorités administratives compétentes (par exemple, une 
liste des formations sanitaires des onG). Cependant, il se peut que la liste doive 
être établie par les superviseurs de zones sur le terrain.

 dans chaque zone d’enquête, choisissez le point de vente du secteur « autres » 
qui est le plus proche de la formation sanitaire publique sélectionnée. S’il y en a 
plusieurs, veuillez en choisir un au hasard.

— S’il y a moins de cinq formations sanitaires du secteur « autres » dans la zone 
d’enquête, veuillez toutes les sélectionner.

— S’il n’y a pas de point de vente du secteur « autres » sur la liste dans un rayon 
de 10 km de la formation sanitaire publique, remplacez-le par un point de 
vente supplémentaire dans le centre urbain principal.

Pour chaque zone d’enquête, vous devez maintenant avoir cinq formations sani-
taires appartenant au secteur « autres ».

= point de vente privé

Rx

Rx

Rx

ZONE D’ENQUETE

Rx

Rx

Rx

3 heures de trajet

Point de
vente public Point de

vente public

Point de
vente public

Point de
vente public
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ÉTAPE 8: Dans chaque secteur « autres » de votre enquête, sélectionner cinq for-
mations sanitaires supplémentaires pour chaque zone d’enquête, en tant qu’éta-
blissements de réserve. 

dans la liste des formations sanitaires du secteur « autres » sélectionnez, dans 
chaque zone d’enquête, la deuxième formation sanitaire « autres » la plus pro-
che de chaque formation sanitaire publique sélectionnée (incluant l’hôpital public 
principal), pour servir de réserve. Répétez cette démarche pour chaque secteur 
« autres » de l’enquête. Veuillez noter que dans certains cas, il n’y aura pas suf-
fisamment de formations sanitaires dans le secteur « autres » pour identifier des 
établissements de réserve. Lorsqu’un nombre limité de données est disponible 
pour le secteur « autres », il peut être préférable de présenter les résultats sous la 
forme d’une étude de cas plutôt que comme une analyse quantitative.

ÉTAPE 9: Etablir une liste des coordonnées des points de vente pour chaque zone 
d’enquête.

Pour chaque zone d’enquête, établissez une liste des coordonnées des points de 
vente qui seront enquêtées (identifiées selon le processus ci-dessus), en incluant, 
si possible, leurs coordonnées mises à jour. Regroupez les points de vente par 
secteurs (public, privé, etc.) et numérotez-les (de 1 à 20 par exemple) pour mieux 
pouvoir les identifier. Pour chaque formation, indiquez l’établissement de réserve 
à visiter au cas où moins de 50% des médicaments seraient disponibles dans le 
premier point de vente.

3.  PRÉPARAt ion

Rx

Rx

Rx

Autre 1

Autre 2

Autre 1

Autre 1

Autre 1

Autre 1

Autre 2

Autre 2

Autre 2

Autre 2

Rx

Rx

ZONE D’ENQUETE

3 heures de trajet

Point de
vente public Point de

vente public

Point de
vente public

Point de
vente public

Exemple :

Zone d’enquête : Régión oriental

Nom du point de vente Coordonnées Secteur Numéro Nom et coordonnées de l’établissement de réserve

ABC Pharmacy 45 Main Street Privé  01 Main Street Chemist

 Eastern City   59 Main Street

 +22 414 000   Eastern City
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3.3 MISE Au PoInT du PAnIEr dE MÉdIcAMEnTS

de nombreux médicaments différents sont enregistrés et vendus dans chaque 
pays, et pourraient donc être inclus dans l’enquête. une liste de médicaments 
essentiels, qui souvent n’est appliquée que dans le secteur public, comprend géné-
ralement entre 200 et 400 médicaments. Cependant, dans le secteur privé, il peut 
y en avoir plusieurs milliers.

Afin que l’enquête soit réalisable, 50 médicaments au plus sont sélectionnés. Ces 
derniers proviennent de trois sources différentes:

1.  une liste mondiale de base de 14 médicaments qui sont inclus dans toutes 
les enquêtes sur les prix des médicaments pour permettre des comparaisons 
internationales;

2.  une liste régionale de base de 16 médicaments qui reflète les spécificités 
régionales dans l’utilisation des médicaments mais qui permet tout de même 
des comparaisons entre plusieurs pays d’une même région omS;

3.  une liste d’au moins 20 médicaments supplémentaires, sélectionnés pour 
leur importance au niveau local.

Le dosage et la forme pharmaceutique de chaque médicament de l’enquête sont 
spécifiques et les données ne sont recueillies que pour un dosage et une seule 
forme pharmaceutique. en effet, le prix du même médicament peut varier pour un 
dosage différent et/ou une forme pharmaceutique différente. Les données doivent 
donc être recueillies pour le même dosage et la même forme pharmaceutique dans 
toutes les formations sanitaires afin que les résultats soient comparables. 

Le dosage et la forme pharmaceutique des médicaments sur les listes mondiales 
et régionales sont déterminés à l’avance. Si les données sur un autre dosage/
forme représentent un intérêt (par exemple, l’amoxicilline 250 mg gélules/compri-
més en plus de l’amoxicilline 500 mg gélules/comprimés), ce dosage/forme peut 
être ajouté à la liste des médicaments supplémentaires et être considéré comme 
un médicament d’enquête distinct avec un ensemble de données sur son prix et 
sa disponibilité. Les enquêteurs doivent faire très attention à ne pas commettre 
d’erreur lors du recueil des données pour des dosages ou des formes pharmaceu-
tiques différents d’un même médicament. 

de plus, chaque médicament a une taille de conditionnement recommandée, qui 
correspond généralement à la durée standard du traitement. Lorsqu’un médica-
ment est disponible en plusieurs tailles de conditionnement, veillez à recueillir 
les données pour la taille recommandée ou, si elle n’est pas disponible, pour la 
taille supérieure la plus proche. Le résultat est ainsi unifié le plus possible et les 
différences de prix résultant des économies d’échelle, à savoir un prix unitaire plus 
bas pour un emballage plus grand, sont contrebalancées. 

Pour chaque médicament, le prix et la disponibilité sont recueillis pour deux pro-
duits: la marque d’origine et l’équivalent générique le moins cher. Les produits de 
marque d’origine sont définis pour tout le pays et ne varient pas d’un point de vente 
à l’autre. ils sont identifiés au niveau central avant le recueil de données. L’équiva-
lent générique le moins cher est défini comme le produit générique équivalent dont 
le prix unitaire est le plus bas, et qui est disponible dans chaque point de vente 
(centre de soins ou pharmacie privée) le jour de l’enquête. Le produit peut donc va-
rier d’une formation sanitaire à l’autre selon les produits génériques disponibles.



39

Afin de permettre des comparaisons de prix entre les pays et dans le 
cas d’enquêtes ultérieures, il est important de s’en tenir aux listes de 
médicaments recommandées, mondiales et régionales, aux dosages, 
formes pharmaceutiques et tailles de conditionnement spécifiés. Lors de 
reconduction d’enquêtes, si un médicament n’est plus disponible, il peut être 
ôté de la liste des médicaments enquêtés. 

Il est important d’étudier tous les médicaments de base mondiaux et 
régionaux qui sont enregistrés dans le pays afin de pouvoir effectuer des 
comparaisons internationales. Il est tout aussi important, d’un point de vue 
national, d’étudier 20 médicaments supplémentaires.

3.3.1 Listes de base régionales et mondiales à étudier

Les médicaments de base mondiaux et régionaux sont unifiés dans les enquêtes 
omS/HAi pour permettre des comparaisons internationales de prix, de disponibi-
lité et d’accessibilité financière des médicaments. Les médicaments de base de 
l’enquête sont répartis entre une liste mondiale et des listes spécifiques à chaque 
région pour refléter les grandes variations entre régions dans l’utilisation générale 
de médicaments particuliers. 

Les médicaments référencés sur les listes mondiales et régionales ont été sélec-
tionnés parce qu’ils répondaient aux critères suivants:

 Taux mondiaux de morbidité et de mortalité élevés : ils sont tous utilisés pour 
traiter des maladies courantes, aigües et chroniques, responsables de taux de 
morbidité et de mortalité importants comme, notamment, les maladies cardio-
vasculaires, le diabète, l’asthme, les infections des voies respiratoires et la san-
té mentale.

 Efficacité prouvée : ils sont généralement recommandés en traitement de pre-
mière intention dans les lignes directrices de traitement définies aux niveaux 
mondial, régional et national. Les médicaments des listes de base ne sont pas 
pour autant recommandés pour être inclus dans les lignes directrices nationales 
de traitement.

 Disponibilité : ils sont tous disponibles en formulations standards et sont cou-
ramment utilisés dans de nombreux pays/régions, comme le reflètent les enquê-
tes sur les prix des médicaments menées à ce jour et les bases de données 
nationales d’imS Health.

 Importance : la majorité d’entre eux fait partie de la Liste de l’omS des médica-
ments essentiels (Lme).1

Les enquêtes sur les prix des médicaments ont montré que les médicaments de 
base mondiaux (tableau 3.1) sont généralement disponibles dans toutes les ré-
gions. des comparaisons internationales sont dès lors possibles. 

tous les médicaments de base contenus dans la liste mondiale sont sous forme 
de comprimé ou de gélule à l’exception de:

 Ceftriaxone injectable;

 Suspension pédiatrique de cotrimoxazole;

3.  PRÉPARAt ion

1 http://www.who.int/medicines/publications/essentialmedicines/en/
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 Salbutamol inhalateur ; et

 Paracétamol en suspension buvable.

Les listes régionales de médicaments de base (disponibles dans le cahier de tra-
vail Partie i, sur le Cd-Rom et sur le site internet de HAi) ont été mises au point 
pour compléter la liste de base mondiale afin de prendre en compte les différences 
régionales dans l’utilisation des médicaments. Bien que l’utilisation des médica-
ments varie aussi entre les différents pays d’une région, standardiser les médi-
caments étudiés au sein d’une région facilitera les comparaisons régionales. Les 
listes régionales de base ont été mises au point en se fondant sur la morbidité, 
les données sur la disponibilité tirées d’enquêtes sur les prix des médicaments, et 
d’autres sources (par exemple, les données sur le volume des ventes, imS Health), 
en consultant les conseillers pharmaceutiques régionaux de l’omS, divers experts 
pharmaceutiques, ainsi que des membres du projet omS/HAi sur le prix et la dis-
ponibilité des médicaments. 

Tableau 3.1 Liste mondiale des médicaments de base à enquêter

Affection  Name/Dosagea Forme pharmaceutique

 1 Asthme Salbutamolb 0.1 mg/dose Inhalateur
 2 Diabète Glibenclamide 5 mg Gélule/comprimé
 3 Maladies cardiovasculaires Aténolol 50 mg Gélule/comprimé
 4 Maladies cardiovasculaires Captopril 25 mg Gélule/comprimé
 5 Maladies cardiovasculaires Simvastatine 20 mg Gélule/comprimé
 6 Dépression Amitriptyline 25 mg Gélule/comprimé
 7 Maladie infectieuse Ciprofloxacine 500 mg Gélule/comprimé
 8 Maladie infectieuse Cotrimoxazole 8+40 mg/ml Suspension buvable
 9 Maladie infectieuse Amoxicilline 500 mg Gélule/comprimé
 10 Maladie infectieuse Ceftriaxone 1 g/ampoule Injection
 11 Système nerveux central Diazépam 5 mg Gélule/comprimé
 12 Douleurs/inflammation Diclofénac 50 mg Gélule/comprimé
 13 Douleurs/inflammation Paracétamolc 24 mg/ml Suspension buvable
 14 Ulcère Oméprazole 20 mg Gélule/comprimé
a L’orthographe des médicaments peut varier d’un pays à l’autre. Veuillez consulter le site Internet de HAI pour les différentes 

orthographes des médicaments de base régionaux ou mondiaux.
b Aussi appelé albutérol.
c Appelé acetaminophen dans certains pays. 

Disponibilité. Les listes régionales vont être mises à jour périodiquement afin de 
refléter les nouvelles données sur la disponibilité des médicaments. Lors de la pla-
nification d’une enquête, le responsable de l’enquête doit vérifier sur le site HAI1 
qu’il dispose de la liste de base la plus récente pour sa région.

Les régions ont été sélectionnées sur la base de la classification de l’omS des 
pays en six régions administratives.2 dans certains cas, les régions de l’omS ont 
aussi été divisées en groupes de pays dont le profil socioéconomique et épidémio-
logique est semblable. Ces subdivisions dépendent largement de la disponibilité 
des données d’imS Health sur les ventes pour mettre au point des listes de médi-
caments. des listes supplémentaires seront créées pour d’autres régions dès que 
les données seront disponibles. des listes régionales de médicaments de base 
sont actuellement disponibles pour les régions suivantes:

1 http://www.haiweb.org/medicineprices/
2 Région omS de l’Afrique (AFR), Région omS des Amériques (AmR), Région omS de la méditerranée orientale 

(emR), Région omS de l’europe (euR), Région omS de l’Asie du Sud-est (SeAR), Région omS du Pacifique 
occidental (WPR).
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 Asie centrale

 méditerranée orientale

 Afrique subsaharienne

 Amérique centrale et Amérique du Sud

 Asie du Sud-est

 Pacifique occidental

Les médicaments de bases référencés sur les listes mondiales et régionales doi-
vent aussi être inclus dans l’enquête s’ils sont enregistrés dans votre pays. Ceci 
vous permettra de comparer vos prix à ceux recensés dans d’autres pays. 

A ce jour, les enquêtes menées sur le terrain ont prouvé que les médicaments, 
supposés non-disponibles, l’étaient souvent à tort. Avant de retirer un médicament 
de la liste, veillez donc à vérifier sa disponibilité et, dans le doute, incluez-le dans 
l’enquête pour éviter toute erreur. 

Vous trouverez ci-dessous les instructions à suivre pour finaliser les listes de mé-
dicaments de base à enquêter:

1.  Passez en revue les listes mondiales et régionales de médicaments de base.

2.  Si un des médicaments n’est pas enregistré dans votre pays, retirez-le de la 
liste.

3.  Si un médicament est enregistré dans votre pays, mais que sa forme phar-
maceutique ou son dosage diffèrent de ceux de la liste de base mondiale/
régionale, retirez-le de la liste et ajoutez-le à la liste des médicaments supplé-
mentaires. A titre d’exemple, l’aténolol 50 mg est un médicament essentiel 
mondial mais dans le pays x, seul l’aténolol 100 mg est disponible. L’aténolol 
50 mg doit donc être retiré de la liste mondiale des médicaments de base, et 
l’aténolol 100 mg sera ajouté à la liste des médicaments supplémentaires.

4.  Si un médicament thérapeutiquement équivalent est couramment utilisé, en 
plus ou au lieu d’un médicament de base de la liste mondiale ou régionale, 
rajoutez-le à votre liste de médicaments supplémentaires. A titre d’exemple, 
la simvastatine 20 mg est un médicament de base au niveau mondial. Cepen-
dant, dans le pays x, la lovastatine 20 mg est aussi couramment utilisée. dans 
ce cas, laissez la simvastatine sur la liste de base et rajoutez la lovastatine à 
la liste des médicaments supplémentaires.

La Section 3.4 explique comment générer le formulaire de recueil de données sur 
les prix des médicaments à partir du cahier de travail, et selon les médicaments de 
base régionaux, mondiaux et supplémentaires que vous souhaitez enquêter dans 
votre pays.

L’exclusion d’un médicament de base de la liste mondiale ou régionale de 
l’enquête, doit être mentionnée et justifiée dans votre rapport d’enquête. 

3.  PRÉPARAt ion
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3.3.2 Liste des médicaments supplémentaires du panier

La méthode d’enquête prévoit l’ajout de médicaments supplémentaires sélection-
nés au niveau national. Lorsque les 30 médicaments de base régionaux ou mon-
diaux ont été inclus dans l’enquête, 20 médicaments supplémentaires devraient 
être sélectionnés. Lorsque certains médicaments de base ont été retirés car ils 
n’étaient pas enregistrés dans le pays, vous pouvez ajouter des médicaments sup-
plémentaires pour parvenir à une liste de 50 médicaments. La liste des médica-
ments supplémentaires devrait comprendre:

 des dosages et/ou formes pharmaceutiques différents des médicaments qui 
sont déjà sur les listes mondiales et régionales (lorsqu’ils sont couramment uti-
lisés); et

 des alternatives thérapeutiques à celles figurant sur les listes de base mondia-
les ou régionales, et couramment utilisées, telles qu’un autre inhibiteur-ACe ou 
un autre médicament antidiabétique.

EnCADRÉ 3.2

Brevets

Certaines substances sont brevetées dans les pays qui appliquent la réglementation sur  
les brevets des médicaments; d’autres ne sont plus brevetés ou ne l’ont jamais été. dans la mesure 
où le statut des brevets varie d’un pays à l’autre et dans le temps, ce manuel ne peut pas indiquer 
l’état des brevets des médicaments. Lorsque la liste des médicaments à enquêter au niveau national 
a été finalisée, le statut des brevets doit être vérifié pour chaque médicament avec le bureau local 
des brevets. Les produits génériques équivalents ne seront peut-être pas disponibles pour les 
médicaments dont le brevet est toujours en cours et ceci doit être pris en considération dans l’analyse 
de la disponibilité (voir Chapitre 8, page 137).

EnCADRÉ 3.3

Formulations à libération modifiée

La plupart des comprimés et des gélules sont formulés pour libérer leur(s) principe(s) actif(s) 
immédiatement après la prise du médicament. Pour d’autres, cette caractéristique est modifiée. Ces 
derniers sont notamment définis par les termes suivants:

 Libération prolongée (LP)
 Libération lente (LL)
 Libération contrôlée (LC)
 Libération retardée (LR)
 Libération modifiée (Lm)
 Longue action (LA)

ils agissent en libérant progressivement le principe actif au cours de la progression de la gélule ou 
du comprimé dans le système digestif. Certains médicaments sont commercialisés sous les deux 
formulations. Au Kenya, par exemple, la nifédipine est disponible en gélules de 10 mg, 20 mg et 
30 mg, en comprimés de 10 mg et 20 mg, en comprimés retard de 10 mg et 20 mg, en comprimés 
LP de 10 mg et 20 mg, et en comprimés LA de 30 mg. il est très important de recueillir le prix du 
médicament dans la forme pharmaceutique et le dosage indiqués sur le formulaire. Alors que les 
comprimés simples et pelliculés sont équivalents, les formulations à libération modifiées doivent être 
étudiées séparément.
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Les critères suivants doivent aussi être pris en considération dans la mise au point 
de la liste des médicaments supplémentaires:

 Le prix de référence international

 Les données sur les prix des médicaments obtenues lors de l’enquête sont 
analysées en fonction d’un prix de référence international (encadré 3.5). Les 
médicaments supplémentaires, avec leur dosage et leur forme pharmaceutique 
spécifiques, doivent avoir un prix de référence international provenant du même 
ensemble de prix de référence que celui utilisé pour les médicaments de base 
mondiaux et régionaux (généralement mSH).1 

 Lors d’enquêtes précédentes, certains pays ont inclus des médicaments dans 
leur enquête pour lesquels il n’y avait pas de prix de référence international. Les 
prix de ces médicaments ont ensuite été recueillis sur le terrain, mais ils n’ont 
pas pu être analysés. Ainsi, le temps et les efforts investis dans le recueil de ces 
données n’ont servi à rien alors qu’un plus petit nombre de médicaments aurait 
pu être analysé, et permis de tirer des conclusions. 

Tous les médicaments supplémentaires doivent avoir un prix de référence 
international, dans la forme pharmaceutique et le dosage sélectionnés. 
Ce prix de référence (généralement MSH) doit être utilisé pour tous les 
médicaments supplémentaires enquêtés.

 Prévalence de la maladie et priorités thérapeutiques et sanitaires locales ou 
nationales

 La liste supplémentaire doit être utilisée pour étudier les médicaments qui sont 
couramment utilisés pour le traitement de problèmes de santé nationaux impor-
tants. Les études sur l’utilisation des médicaments peuvent, si elles sont dispo-
nibles, aider à identifier les traitements les plus courants.

 Les lignes directrices de traitement mondiales et nationales

 Les médicaments doivent être conformes aux recommandations de traitement 
actuelles telles qu’indiquées dans les lignes directrices de traitement mondiales 
et/ou nationales.

 Disponibilité dans les centres de soins de santé primaires

 L’échantillon du secteur public étant composé en grande partie de centres de 
soins de santé primaires, les médicaments sélectionnés pour la liste supplé-
mentaire doivent être disponibles à ce niveau de soins. toutefois, vous pouvez 
inclure certains médicaments qui sont uniquement disponibles dans les hôpitaux 
s’ils représentent un intérêt particulier. il est recommandé de ne pas inclure plus 
de quatre médicaments réservés aux hôpitaux dans la liste supplémentaire afin 
que suffisamment de données sur les prix puissent être recueillies et que des 
analyses solides soient possibles.

 Veuillez noter que la liste des médicaments supplémentaires peut aussi bien 
inclure des médicaments qui sont sur la liste nationale des médicaments essen-
tiels que ceux qui ne le sont pas. Veillez à inclure les deux types si vous suspec-
tez des différences de prix entre les deux catégories.

3.  PRÉPARAt ion

1 http://erc.msh.org/
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 Enregistrement ou autorisation de mise sur le marché

 La disponibilité et l’utilisation de médicaments qui ne sont pas approuvés par les 
autorités peuvent poser un sérieux problème, notamment dans les pays où les 
réglementations sont peu développées ou bien quand les lois et réglementations 
appropriées ne sont pas bien appliquées. Afin de ne recueillir que des données 
sur les médicaments autorisés, tous les produits inclus dans l’enquête doivent 
être enregistrés ou autorisés à la commercialisation dans votre pays et seuls 
des établissements agréés doivent être inclus dans l’enquête.

 Production locale

 il peut être intéressant dans certains pays d’étudier la disponibilité et les prix de 
médicaments qui reflètent les capacités de production locales.

 ‘Médicaments à problèmes’

 il pourrait être intéressant d’enquêter sur les médicaments qui représentent ou 
qui sont susceptibles de représenter un coût financier élevé pour les patients 
ou les gouvernements, ou les médicaments qui semblent être utilisés de façon 
irrationnelle. Ces ‘médicaments à problèmes’ peuvent être inclus dans la liste 
supplémentaire à condition qu’ils aient un prix de référence international (voir ci-
dessus).

 Disponibilité de produits sous forme d’associations à dose fixe

 dans de nombreux pays, les associations médicamenteuses existent aux côtés 
des produits ne contenant qu’un seul principe actif. La liste de l’omS des médi-
caments essentiels préfère utiliser les produits contenant un seul principe actif 
(le cotrimoxazole étant une des rares exceptions) car ils peuvent être prescrits 
et dosés de manière plus flexible. on observe toutefois une tendance générale 
à l’augmentation des associations à dose fixe pour le paludisme, la tuberculose 
et le ViH. C’est aussi la politique adoptée par de nombreuses autorités, agences 
et organismes de réglementation qui élaborent des lignes directrices thérapeu-
tiques, raison pour laquelle quelques produits combinés se trouvent sur la liste 
des médicaments essentiels. il pourrait être utile d’inclure des produits combi-
nés dans votre liste supplémentaire pour mieux refléter la situation nationale. 
Prenez garde toutefois, car cela peut limiter le nombre d’alternatives générique-
ment équivalentes, dans la mesure où des fabricants différents peuvent utiliser 
des combinaisons différentes. Cela limitera aussi votre sélection d’une source 
de prix de référence.

 Ordonnances

 dans la plupart des pays, seuls les médicaments prescrits sur ordonnance doi-
vent être inclus dans la liste des médicaments supplémentaires. toutefois, dans 
les pays où l’obligation de prescription sur ordonnance est limitée à quelques 
médicaments tels que les analgésiques, les narcotiques et les psychotropes, le 
critère des ordonnances n’est probablement pas approprié.
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Dans la plupart des pays, un total de 50 médicaments doit être étudié. Dans 
les enquêtes portant sur une famille thérapeutique particulière, la liste des 
médicaments à étudier peut être beaucoup plus longue. 

Il est utile de consulter les grossistes publics et privés de différentes régions 
lors de la mise au point de la liste des médicaments supplémentaires, afin 
que la sélection soit en adéquation avec la disponibilité et les schémas 
thérapeutiques d’usage. 

Les listes de base et la liste supplémentaire de médicaments doivent être 
revues suite au test sur le terrain conduit dans la cadre de la formation et, si 
nécessaire, révisées avant le début de l’enquête.

3.4 PrÉPArATIon du cAHIEr dE TrAVAIL ET crÉATIon  
du ForMuLAIrE dE rEcuEIL dE donnÉES Sur LES PrIX  
dES MÉdIcAMEnTS

Le formulaire de recueil de données sur le prix des médicaments est l’outil d’enquê-
te utilisé sur le terrain pour recueillir les données sur les prix et la disponibilité des 
médicaments. Le formulaire est automatiquement créé dans la Partie i du cahier 
de travail de l’enquête, où se trouvent toutes les informations sur les médicaments 
de l’enquête. Le Chapitre 7 contient des instructions détaillées sur l’utilisation du 
cahier de travail électronique. Avant de commencer votre enquête, vérifiez que 

3.  PRÉPARAt ion

EnCADRÉ 3.4

Etude des familles thérapeutiques

La liste des médicaments supplémentaires peut être utilisée pour étudier des médicaments 
appartenant à une famille thérapeutique particulière ou un type de maladies (par exemplecomme, 
la pédiatrie, la santé reproductive ou les maladies chroniques) ou des médicaments utilisés pour 
un groupe de maladies spécifique (par exemple les maladies chroniques). Par exemple, des études 
sur les médicaments contre les maladies chroniques ont été menées dans six pays à l’aide de la 
méthodologie standard de l’omS/HAi (1). etudier toutes les options thérapeutiques pour une maladie 
donnée permet d’avoir une représentation plus précise de la disponibilité et du prix que si l’on étudie 
seulement un ou deux produits alors qu’il existe d’autres alternatives. toutefois, les médicaments de 
base mondiaux et régionaux doivent quand même être étudiés pour pouvoir établir des comparaisons 
avec d’autres pays. 

Lorsqu’il existe un grand nombre d’options thérapeutiques, la liste des médicaments supplémentaires 
peut s’alonger. Le temps et les ressources nécessaires pour mener une enquête portant sur une 
longue liste de médicaments doivent être étudiés attentivement. 

La marche à suivre pour mener des enquêtes sur des familles thérapeutiques est fournie dans le Cd-
Rom qui accompagne ce manuel. Les listes de médicaments supplémentaires qui ont été utilisées 
pour certaines familles thérapeutiques sont aussi incluses dans le Cd-Rom et sur le site internet de 
HAi.1 

Lorsque vous étudiez une famille thérapeutique particulière, veillez à inclure tous les circuits de 
distribution les plus courants dans votre échantillon d’enquête. Par exemple, l’approche centralisée 
du traitement du ViH/sida, a jusqu’ici limité les possibilités d’inclure les antirétroviraux (ARV) dans 
l’enquête. Le traitement est toutefois de plus en plus décentralisé, ce qui devrait permettre d’inclure 
plus facilement les ARV dans les enquêtes à l’avenir.

1 http://www.haiweb.org/medicineprices
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vous avez la version la plus récente du cahier de travail qui se trouve sur le site 
Internet de HAI.1 

Vous devrez créer le formulaire de recueil de données pour l’utiliser lors du test 
sur le terrain mené dans la cadre de la formation (voir Chapitre 4). toutefois, vous 
devrez avant tout effectuer les modifications suivantes dans le cahier de travail:

 télécharger les listes de médicaments de base régionales pertinentes pour votre 
enquête;

 retirer tout médicament des listes de base mondiales ou régionales qui n’est pas 
enregistré dans votre pays;

 ajouter les médicaments supplémentaires que vous allez étudier, y compris les 
dosages et les formes pharmaceutiques;

 vérifier que les prix mSH déjà saisis dans le cahier de travail sont à jour, et saisir 
le prix de référence pour chaque médicament supplémentaire;

 identifier les médicaments sur la liste nationale des médicaments essentiels 
lorsqu’elle existe;

 pour le secteur public, identifier le(s) niveau(x) de soins où chaque médicament 
devrait être disponible; et

 identifier et saisir le nom du produit de marque d’origine et du fabricant pour cha-
que médicament supplémentaire à enquêter, et vérifier le nom de chaque produit 
de marque d’origine sur les listes de base mondiale et régionale (l’identification du 
produit générique le moins cher se fait dans chacune des formations sanitaires).

ÉTAPE 1: Transfert du cahier de travail sur votre ordinateur

Vous pouvez le faire en:

 copiant le document à partir du Cd-Rom qui accompagne ce manuel 

 téléchargeant la dernière version du document sur le site internet HAi:1

 démarrez microsoft excel® et ouvrez le document WHO/HAI Medicine Price Work-
bookI.xls que vous avez copié sur votre disque dur. Remarque : les macros doi-
vent être activées pour que le cahier de travail fonctionne correctement (voir 
ci-dessous).

ne sauvegardez pas les données dans le cahier de travail d�origine car il est 
utile d’en garder une copie vierge. Dès que vous avez ouvert le document, 
sauvegardez-le en lui donnant un nom qui mentionne le pays et la date de 
votre enquête, comme par exemple AfriqueduSudVersion1.May2006.xls.

ÉTAPE 2: Saisir les données générales de l’enquête et télécharger la liste régio-
nale de médicaments de base pertinente 

La Page d’accueil de votre cahier de travail est utilisée pour recenser les informa-
tions générales importantes sur votre enquête. Vous devez saisir le nom de votre 
pays en haut de la page. en cliquant à droite sur la case vide (cellule C/d5), vous 
accèderez à une liste de pays. Lorsque vous aurez sélectionné votre pays, la région 

1 http://www.haiweb.org/medicineprices



47

3.  PRÉPARAt ion

EnCADRÉ 3.5

Prix de référence internationaux

dans cette enquête, les prix des médicaments sont exprimés en ratios par rapport à un ensemble 
de prix de référence standard pour faciliter les comparaisons nationales et internationales. Les prix 
médians contenus dans l’international Drug Price Indicator Guide de mSH ont été sélectionnés comme 
le standard le plus utile dans la mesure où ils sont fréquemment mis à jour, toujours disponibles 
et relativement stables.1 Ces prix sont des prix d’approvisionnement récents accordés par des 
fournisseurs à but lucratif et non-lucratif aux pays en développement, pour des produits de sources 
multiples. Lorsqu’aucun prix fournisseur n’est disponible, les prix de l’acheteur sont utilisés. toutefois, 
un seul prix fournisseur vaut mieux que plusieurs prix d’acheteur. 

Les prix de référence 2007 de mSH, qui étaient d’actualité lorsque ce manuel a été produit, sont 
déjà enregistrés dans le cahier de travail. Lors de la planification de votre enquête, vérifiez que vous 
disposez des prix de référence actualisés sur le site internet de HAi. S’il existe une version mise à 
jour du cahier de travail avec des prix mSH de référence, téléchargez-la et utilisez-la pour saisir vos 
données. Les prix de référence sont plus ou moins représentatifs selon le nombre de fournisseurs qui 
ont communiqué leurs prix pour chaque produit. A titre d’exemple, si un médicament a un seul prix 
fournisseur, élevé, vous obtiendrez un ratio du prix médian (RPm) faible, ce qui peut être interprété, 
à tort, comme des prix nationaux bas. Ce cas a été observé lors d’enquêtes précédentes avec le 
losartan 50 mg pour lequel, un prix d’achat mSH élevé (aucun prix de fournisseur n’était disponible) 
a donné des RPm très faibles. il est utile de consulter le prix international de référence lorsque les 
RPm sont très élevés ou très faibles, afin de déterminer quelle en est la raison. Si le prix international 
fausse le RPm d’un médicament, les résultats sur l’accessibilité financière reflèteront mieux le prix 
national étant donné qu’ils sont basés sur des prix mesurés en monnaie locale.

Tous les médicaments de l’enquête doivent avoir un prix de référence international et le 
même ensemble de prix de référence doit être utilisé pour tous les médicaments de l’enquête 
(médicaments de base au niveau mondial, régional ou médicaments supplémentaires). Si un des 
médicaments de votre liste supplémentaire ne possède pas de prix mSH de référence, vous devez 
envisager de le remplacer par un autre médicament pour lequel il existe un prix de référence mSH, 
faute de quoi vous devrez utiliser un autre ensemble de prix de référence pour tous les médicaments. 

La vaste majorité des enquêtes menées à ce jour ont utilisé les prix de référence mSH. utiliser un 
autre ensemble de prix limiterait votre capacité à établir des comparaisons internationales et, de ce 
fait, est déconseillé. Si vous souhaitez toutefois employer un autre ensemble de prix de référence, 
vous pouvez envisager d’utiliser les prix de la New Zealand Pharmaceutical Management Agency 
(PHARmAC)2 ou ceux de l’Australian Pharmaceutical Benefits Scheme (PBS).3 Les prix PHARmAC sont 
les prix remboursés par le Gouvernement de la nouvelle Zélande. Certains produits n’étant pas 
entièrement financés, il est préférable d’utiliser les prix médians du fournisseur. Les prix PBS sont 
les prix remboursés par le Gouvernement australien pour les médicaments qui sont disponibles à 
travers les programmes d’assurance financés par l’État. une interprétation attentive est requise 
lors de l’utilisation d’un ensemble de prix. Alors que les prix mSH sont des prix d’approvisionnement 
(principalement à but non-lucratif et n’incluant pas les frais d’assurance et de transport), les prix 
PHARmAC et PBS sont des prix remboursés (semblables aux prix patients). de plus, les prix PHARmAC 
et PBS diffèrent dans la mesure où les prix PBS, contrairement aux prix PHARmAC, incluent un 
honoraire de dispensation. Lorsque vous utilisez un ensemble de prix de référence différent, veillez 
toujours à ajouter le nom de la source dans le cahier de travail et à inclure les informations suivantes 
dans votre rapport final:

 Le nom de la liste de prix de référence que vous avez choisie
 Les raisons de ce choix
 La date à laquelle vous avez reçu la liste de prix
 La durée de validité de cette liste.

1 Les prix mSH sont disponibles sur http://erc.msh.org. 
2 http://www.pharmac.govt.nz/
3 http://www.pbs.gov.au/html/healthpro/home
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omS correspondant à votre pays sera automatiquement reportée dans les cellules 
C6/d6.

Vous devez aussi saisir:

 le nom de l’état ou de la province enquêtée dans les cellules C/d7, si vous me-
nez une enquête à l’échelle étatique ou provinciale

 le nom du premier secteur « autres » enquêté, si applicable, dans les cellules 
C/d8

 le nom du deuxième secteur « autres » enquêté, si applicable, dans les cellules 
C/d9

 les noms des six zones d’enquête dans les cellules C/d12

La date du premier jour de recueil de données (cellules C/d10) ne doit être saisie 
que lorsque le recueil de données a commencé. 

Allez ensuite sur la page des Données sur les prix de référence internationaux des 
médicaments où l’information sur les médicaments de l’enquête est saisie et 
conservée. Veuillez noter que les 14 médicaments de base mondiaux figurent déjà 
dans les lignes 11–24. Cliquez sur “Ajouter des méds régionaux” dans la cellule 
C9; une fenêtre apparait, contenant les médicaments de base régionaux pour vo-
tre région omS. Vous pouvez ajouter un médicament à la fois en sélectionnant le 
nom du médicament et en cliquant sur « Ajouter médicament » ou ajouter tous les 
médicaments en cliquant sur « Ajouter tous les médicaments » (cela peut prendre 
quelques secondes).

ÉTAPE 3: Effacer tout médicament de la liste mondiale ou régionale de base qui 
n’est pas enregistré dans votre pays

La page des Données sur les prix de référence internationaux des médicaments doit 
maintenant contenir les médicaments de base mondiaux et régionaux de votre en-
quête. Cette page est décrite en détail au Chapitre 7, page 83. Cliquez sur la cellule 
contenant le médicament que vous souhaitez effacer et appuyez sur votre touche 
<Backspace> ou <effacer>. une fenêtre apparait et vous demande “Voulez-vous 

Macros

une macro est une série de commandes et de fonctions qui permet 
d’effectuer automatiquement certaines tâches. Le cahier de travail de 
l’enquête contient des macros qui doivent être activées pour qu’il fonctionne 
correctement. Microsoft Excel contient des sauvegardes qui aident à se 
protéger contre les virus qui peuvent être transmis par les macros. Suivant 
les paramètres de sécurité de votre ordinateur, les macros seront toujours 
activées lorsque vous ouvrirez un document (sécurité faible), sinon vous 
recevrez un avertissement lorsque l’ordinateur reconnaîtra une macro 
(sécurité moyenne) ou encore elles seront automatiquement désactivées sans 
avertissement (haute et très haute sécurité). Pour vous assurer que le cahier 
de travail est ouvert avec les macros nécessaires, démarrez Excel et, dans la 
barre d’outils, cliquez sur Outils, puis Macros, puis Sécurité et sélectionnez le 
niveau de Sécurité « Faible » ou « Moyen ». Vous devriez maintenant recevoir 
un message d’alerte lorsque vous ouvrez le cahier de travail. Sélectionnez 
alors « Activer Macros » pour ouvrir le cahier de travail avec les macros 
nécessaires. 
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supprimer ce médicament ?” Cliquez sur <oui> pour l’effacer. toute l’information 
sur le médicament contenue dans la ligne ainsi que la ligne vide seront effacées.

ÉTAPE 4: Ajouter les médicaments supplémentaires sur la page Prix de référence

entrez les informations suivantes pour chaque médicament supplémentaire:

1.  nom du médicament (Colonne C): le nom est généralement la dénomination 
Commune internationale (dCi). Chaque médicament doit avoir un nom unique 
pour éviter toute confusion lors de la saisie et de l’analyse des données. Si 
l’enquête comporte deux formes pharmaceutiques ou deux dosages différents 
pour un même médicament, chacun doit avoir un nom unique. Par exemple, si 
l�amoxicilline suspension est ajoutée aux médicaments supplémentaires, elle 
doit s�appeler « amoxicilline suspension » et le nom du médicament de base 
doit être changé en « amoxicilline gélules » pour éviter toute confusion. il est 
aussi recommandé d’associer la forme pharmaceutique avec le nom lorsque 
le médicament n’est pas un comprimé ou une gélule à libération immédiate, 
comme par exemple, le cotrimoxazole suspension, le salbutamol inhalateur, ou 
la benzylpenicilline injectable.

2.  Dosage du médicament (Colonne D): Le dosage du médicament est généra-
lement exprimé en nombre de milligrammes ou grammes de principe actif par 
forme pharmaceutique (voir point 3 ci-dessous). Soyez très attentifs lorsque 
vous exprimez le dosage des inhalateurs, des poudres des formes injectables 
et des solutions (suspension ou sirops) afin d’éviter toute confusion dans la 
détermination du prix unitaire.

3.  Forme pharmaceutique (Colonne E): La forme pharmaceutique du médica-
ment pour lequel le prix unitaire doit être déterminé. La forme pharmaceutique 
est le plus souvent « gél/cp » pour les médicaments administrés sous forme 
de gélules ou de comprimés à libération normale. Veuillez noter que les compri-
més dispersibles et non-dispersibles doivent être dissociés.

 d’autres formes pharmaceutiques incluent notamment:

— les « millilitres » pour les solutions buvables, les suspensions, les solutions 
à usage local, les collyres et les ampoules injectables

— les « grammes » pour les poudres injectables, les pommades ophtalmiques, 
les crèmes et les pommades à usage local

— les « doses » pour les médicaments administrés par inhalateurs ou nébulisateur

— les « cp Lm » pour les comprimés à libération modifiée et les « gél Lm » pour 
les gélules à libération modifiée

— les « pessaires » ou « suppositoires »

Soyez particulièrement attentif lorsque vous exprimez le dosage ou la forme 
pharmaceutique des injectables. Si, par exemple, la gentamicine injectable 
est disponible en 80 mg/2 ml dans votre pays, saisissez ce dosage dans votre 
cahier de travail pour qu’il figure sur votre formulaire de recueil de données. 
Toutefois, vous devez saisir « millilitre » comme forme pharmaceutique car il 
s’agit de l’unité (non pas l’ampoule de 2 ml). Pour un injectable, comme la 
benzathine-benzylpénicilline 2.4 MIu/ml, l’unité sera aussi le millilitre. Ces 
unités doivent être les mêmes que celles qui sont utilisées dans la liste MSH 
de prix de référence.

3.  PRÉPARAt ion
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4.  Conditionnement cible (Colonne F): Plusieurs tailles de conditionnement exis-
tent dans beaucoup de pays et les prix unitaires varient en fonction de la taille 
du conditionnement. Les enquêteurs doivent tenter de trouver une taille de 
conditionnement identique ou supérieure au conditionnement cible. La taille du 
conditionnement cible n’est pas utilisée dans les calculs du cahier de travail et 
n’est incluse qu’en tant que référence.

5.  Liste de médicaments (Colonne G): Cette colonne sert à repérer si le médica-
ment fait partie de la liste mondiale, régionale ou supplémentaire. Sélectionner 
“Supplémentaire” dans la liste en cliquant sur la flèche à côté de la cellule 
vide.

Afin de faciliter le recueil de données, le cahier de travail combine automatiquement les 
médicaments de base et les médicaments supplémentaires en une liste alphabétique classée par 
nom de médicament (cela peut prendre quelques secondes). Les médicaments apparaissent donc 
par ordre alphabétique sur le formulaire de recueil de données et non en fonction de la  
liste à laquelle ils appartiennent.

ÉTAPE 5: Identifier les médicaments appartenant à la Liste des Médicaments 
Essentiels (LME) (Colonne H)

L’expérience des enquêtes précédentes a montré qu’il est souvent utile de dissocier 
les résultats sur les prix et la disponibilité des médicaments pour les médicaments 
Lme et non-Lme, surtout dans le secteur public. La Colonne H, Liste des médica-
ments essentiels, vous permet d’identifier les médicaments du panier qui font par-
tie de la Liste nationale des médicaments essentiels. Sélectionnez « oui », « non », 
« ne sais pas (nSP) » ou «Pas de liste » (si votre pays n’a pas de liste nationale de 
médicaments essentiels) en cliquant sur la flèche à côté de la cellule vide.

ÉTAPE 6: Vérifier/saisir les données sur le prix de référence pour chaque médi-
cament 

Comme indiqué dans l’encadré 3.5, il existe plusieurs sources de prix de référence 
internationaux qui peuvent être utilisées pour votre enquête. Quelle que soit la 
source que vous choisissiez, vous devez l’utiliser pour tous les médicaments de 
votre panier (listes de base mondiale et régionale et liste supplémentaire). 

Les prix de référence mSH ont été sélectionnés comme standard pour leur utilité. 
ils sont disponibles pour les médicaments de base régionaux et mondiaux dans la 
Colonne i de la page sur le Prix de référence. Même si vous choisissez d’utiliser une 
autre liste de prix de référence, il serait préférable d’inclure la version actualisée des 
prix de référence MSH dans le cahier de travail, afin de pouvoir comparer les prix de 
médicaments individuels avec ceux d’autres pays, qui ont pour la plupart utilisé les 
prix de référence MSH dans leurs enquêtes.

 Pour les médicaments de base régionaux et mondiaux, vérifiez que la liste des 
prix mSH dans la Colonne i de la page Prix de référence soit à jour.1

 Saisissez le prix de référence international mSH le plus récent pour chaque médi-
cament supplémentaire dans la Colonne i de la page Prix de référence (prix four-
nisseur médian ou prix de l’acheteur médian s’il n’y a pas de prix fournisseur).

1 Les prix mSH se trouvent dans le Guide mSH international drug Price indicator Guide sur http://erc.msh.org
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 Si vous utilisez une autre liste de prix de référence pour l’analyse, saisissez le prix 
unitaire pour chaque médicament dans la colonne « Autres prix unitaires » (Co-
lonne J). Veillez à utiliser la forme pharmaceutique correcte pour les injectables, 
les inhalateurs et les solutions. Veuillez aussi noter que ces prix doivent être saisis 
en dollars américains faute de quoi la conversion en monnaie locale ne sera pas 
correcte. Par exemple, si vous utilisez les prix PBS, énoncés en dollars australiens, 
vous devez avant tout les convertir en dollars uS et ensuite saisir les prix. entrez 
la source des prix unitaires que vous utilisez dans la cellule 17.

ÉTAPE 7: Identifier les niveaux de structures sanitaires publiques qui sont suscep-
tibles de stocker chaque médicament du panier («niveau de soin», Colonne O)

Comme indiqué à la section 3.3.2, la liste des médicaments supplémentaires peut 
comprendre un petit nombre de médicaments qui sont uniquement disponibles 
dans les hôpitaux spécialisés (si cela représente un intérêt particulier). de plus, 
certains médicaments de base mondiaux ou régionaux seront peut-être unique-
ment disponibles dans des centres spécialisés. Afin d’éviter de sous-estimer la dis-
ponibilité de ces médicaments, l’analyse doit se limiter aux formations sanitaires 
publiques dans lesquelles les médicaments sont susceptibles d’être disponibles. 
Par exemple, les centres de soins de santé primaires ne doivent pas être inclus 
dans l’analyse de la disponibilité d’un médicament spécialisé qui n’est délivré que 
dans les hôpitaux secondaires ou tertiaires. Le cahier de travail est donc program-
mé pour calculer la disponibilité de médicaments individuels sur la base du niveau 
de soins où ils sont susceptibles d’être disponibles.

 indiquez le niveau de soins où chaque médicament est susceptible d’être dispo-
nible dans la Colonne o de la page Prix de référence. Saisissez « 1 » pour primai-
re, « 2 » pour secondaire et « 3 » pour tertiaire. dans le cadre de cette enquête, 
les centres de soins primaires correspondent au premier échelon du système 
de santé pour l’accès à des soins essentiels (par exemple, les postes de santé 
ruraux ou les centres de soins communautaires) ; les centres de soins secondai-
res correspondent aux services médicaux ambulatoires spécialisés et au premier 
niveau de recours pour les soins hospitaliers, qu’il s’agisse de consultations 
externes ou de patients hospitalisés (par exemple, les hôpitaux de districts) ; 
et les centres de soins tertiaires sont les services médicaux et soins associés 
d’une grande complexité (par exemple, les hôpitaux régionaux et centraux). Votre 
Lme nationale peut être divisée par niveaux de soins; si cela n’est pas le cas, 

3.  PRÉPARAt ion

Si un médicament est classé « niveau 1 », c’est-à-dire qu’il est disponible 
dans les centres de soins de santé primaires, ce médicament doit aussi être 
disponible aux niveaux secondaire et tertiaire. L’analyse de la disponibilité 
inclura donc toutes les formations sanitaires de l’échantillon du secteur public. 

Si un médicament est classé « niveau 2 », c’est-à-dire qu’il est disponible dans 
le niveau de soins secondaire, il doit aussi l’être au niveau tertiaire. L’analyse 
de la disponibilité inclura toutes les formations sanitaires secondaires 
et tertiaires dans l’échantillon du secteur public, mais n’inclura pas les 
formations du « niveau 1 ».

Si un médicament est classé « niveau 3 », c’est-à-dire qu’il est disponible 
dans le niveau de soins tertiaire, il devrait uniquement être disponible au 
niveau tertiaire. L’analyse de la disponibilité devra être limitée aux formations 
sanitaires tertiaires.
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consultez les lignes directrices de traitement pour les maladies courantes ou 
vérifiez auprès de votre comité consultatif.

 Si les niveaux de soins ne sont pas importants pour votre enquête, saisissez 
« 1 » pour tous les médicaments de sorte que l’analyse de la disponibilité inclue 
toutes les formations sanitaires dans l’échantillon du secteur public.

ÉTAPE 8: Identifier le produit de marque d’origine pour chaque médicament du 
panier

Le produit pharmaceutique d’origine ou la marque d’origine est généralement le 
produit qui a été le premier à être autorisé dans le monde entier (pas seulement au 
niveau national) à la commercialisation (généralement en tant que produit breveté) 
sur la base de la preuve documentée de son efficacité, de son innocuité et de sa 
qualité, selon les exigences requises pour obtenir cette autorisation. Le produit 
d’origine a toujours un nom de marque (ex. Valium®), mais il peut varier selon les 
pays, à savoir, le fabricant peut ne pas utiliser le même nom dans tous les pays. 
La fluoxétine par exemple, s’appelle Prozac® dans certains pays et Fontex® dans 
d’autres. 

Alors que les produits génériques équivalents sont identifiés dans les formations 
sanitaires individuelles au cours du recueil de données, les produits de marque 
d’origine sont identifiés au niveau central avant de débuter le travail sur le terrain.

 Allez à la page Médicaments d’enquête : produits de marque d’origine étudiés du 
cahier de travail.

 Pour chaque médicament de base mondial et régional, le nom de marque d’ori-
gine qui est le plus couramment utilisé par le fabricant dans les pays anglopho-
nes, est répertorié dans la Colonne H. Vérifiez que le nom dans cette colonne est 
bien le nom utilisé dans votre pays. une liste des noms de marque d’origine des 
médicaments les plus couramment étudiés, ainsi qu’une liste des médicaments 
pour lesquels il n’existe pas de nom de marque d’origine, sont disponibles sur le 
site de HAi.1 il peut arriver que le fabricant répertorié dans la Colonne i cède sa 
licence pour la production à un autre fabricant. dans ce cas, changez le nom en 
mentionnant clairement qu’il s’agit d’un accord de licence.

 Si le nom de marque d’origine utilisé dans votre pays diffère de celui indiqué 
dans le cahier de travail, changez le nom du médicament dans la Colonne H, pour 
autant que la forme pharmaceutique et le dosage soient les mêmes. Ce change-
ment doit être indiqué dans votre rapport d’enquête.

 Pour chaque médicament supplémentaire, veuillez entrer le nom de marque d’ori-
gine dans votre Colonne H. Saisissez le nom du fabricant dans la Colonne i. Si 
l’entité de fabrication est complexe ou s’il y a des sources multiples pour une 
seule marque d’origine, saisissez toutes les informations pertinentes (par exem-
ple, « Wockhardt Ltd. sous licence de merck”).

Les produits de marque d’origine et les fabricants identifiés à la page Médicaments 
d’enquête : produits de marque d’origine étudiés du cahier de travail sont automa-
tiquement inclus dans le formulaire de recueil des données sur les prix des médi-
caments. 

Certaines substances sont si anciennes qu’aucune marque d’origine ne peut être 
identifiée et aucun brevet n’a probablement jamais été déposé. C’est le cas de 

1 http://www.haiweb.org/medicineprices/
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substances comme la pénicilline V, le prednisolone et l’isoniazide. Si votre liste 
supplémentaire inclut des médicaments anciens qui n’ont jamais été brevetés, ne 
remplissez pas les colonnes H et i pour ces médicaments. 

Les fabricants multinationaux peuvent avoir des contrats de licence avec un fabri-
cant local pour la production d’un produit de marque d’origine. dans ce cas, identi-
fiez la multinationale et la filiale locale afin d’éviter que les enquêteurs ne trouvent 
pas le produit.

3.  PRÉPARAt ion

Il est important d’identifier correctement le nom de marque d’origine utilisé dans votre pays 
pour chacun des médicaments du panier. Si le nom utilisé n’est pas correct, les enquêteurs ne 
trouveront pas le produit. Les résultats sur la disponibilité s’en trouveront faussés et le nombre de 
médicaments inclus dans l’analyse de prix sera réduit. En cas de doute, demandez conseil à  
HAI1 ou à l’OMS.2

ÉTAPE 9: Générer le formulaire de recueil de données sur les prix des médica-
ments

Pour accéder au formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments, 
appuyez sur l’onglet « Recueil de données » en bas de l’écran du cahier de travail. 
Vous pourrez voir et imprimer le formulaire sur la page Formulaire de recueil de 
données sur les prix des médicaments (sélectionnez Fichier → imprimer sur votre 
barre d’outils excel). Veuillez noter que le formulaire n’est pas complet tant qu’il ne 
contient pas la liste complète des médicaments du panier, notamment les noms de 
marque d’origine utilisés dans votre pays. 

Veuillez créer un avant projet à utiliser dans vos ateliers de formation, à la suite 
desquels vous serez peut-être amenés à modifier votre panier de médicaments 
sur la base des résultats du test de terrain de recueil de données (voir Chapitre 4, 
page 68). Lorsque vous aurez finalisé la liste des médicaments, le formulaire de 
recueil de données sur les prix des médicaments doit être utilisé pour recenser les 
données dans tous les secteurs, y compris pour les prix d’achat dans le secteur 
public.

La Figure 3.2 est un extrait du formulaire de recueil de données sur les prix des 
médicaments, créé avec le cahier de travail électronique. Veuillez noter que les 
cellules grisées ne doivent être ni changées, ni adaptées au cours du recueil de 
données.

1 info@haiweb.org
2 medicineprices@who.int
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3.4.1 Éléments du formulaire de recueil de données sur les prix des 
médicaments

Le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments contient deux 
lignes (marque d’origine et générique équivalent le moins cher) et dix colonnes (A 
à J).

Figure 3.2 Extrait du formulaire de recueil de données sur le prix des médicaments

A B C D E F G H I J

Nom générique, 
forme pharma-
ceutique, 
dosage

Type de 
médicament

Marque ou 
nom(s) du 
produit

Fabricant Disponible : 
« oui » ou 
« non »

Taille de 
condition-
nement 
recommandée

Taille de 
condition-
nement 
trouvée

Prix du 
condition-
nement 
trouvé

Prix 
unitaire (4 
décimales)

Commen-
taires

Amitriptyline 
gél/cp 25mg

Marque 
d’origine

Tryptizol MSD
100 /cp

Générique 
le moins 
cher

100 /cp

Amoxicilline 
gél/cp 
500mg

Marque 
d’origine

Amoxil GSK
21 /cp

Générique 
le moins 
cher

21 /cp

Aténolol  
gél/cp 50mg

Marque 
d’origine

Tenormin Astra 
Zeneca

60 /cp

Générique 
le moins 
cher

60 /cp

 EnCADRÉ 3.6

Personnaliser le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments 

Vous pouvez personnaliser davantage le formulaire de recueil de données sur les prix des 
médicaments créé à l’aide du cahier de travail. Par exemple:

 Vous pouvez mettre en évidence les formes pharmaceutiques et les dosages de certains 
médicaments qui peuvent induire en erreur (ex : « nifédipine retard 20 mg comprimés »)

 Pour les médicaments qui ne sont ni des comprimés ni des gélules, une erreur courante est de 
recenser la taille du conditionnement comme « 1 inhalateur » au lieu de « 200 doses », ou « 1 
flacon » au lieu de « 100 ml ». Pour éviter ce type d’erreur, vous pouvez indiquer l’unité (par exemple, 
« /ml » dans la Colonne G, qui correspond au conditionnement).

 Si un médicament est protégé par un brevet, il peut ne pas y avoir de génériques disponibles sur 
lesquels recueillir des données. Contactez l’organisme de réglementation des médicaments pour 
vérifier si des génériques sont enregistrés pour ce médicament en dépit du brevet existant. Si un 
médicament est trop ancien pour que la marque d’origine puisse être identifiée, il n’y aura pas 
produit de marque d’origine à enquêter. il est alors utile de quadriller les lignes du formulaire de 
recueil des données afin qu’il soit clair qu’aucune donnée n’est recueillie pour ces produits.

Pour personnaliser le formulaire de recueil du prix des médicaments, allez sur la page Formulaire de 
recueil des prix des médicaments et sélectionnez les cellules qui correspondent au formulaire complet. 
Copiez et collez la sélection dans un document microsoft Word®. une fois en format Word, vous 
pourrez modifier, sauvegarder et imprimer le formulaire.
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définitions

Pour les besoins de cette étude, les définitions suivantes sont utilisées:

 Marque d’origine: le produit international de marque d’origine (médicament de marque).

 Générique équivalent: tous les produits autres que le produit de marque d’origine qui contiennent 
les mêmes principes actifs (substances), qu’ils soient commercialisés sous un nom de marque 
(« génériques de marque ») ou sous un nom de générique.

Consultez le Glossaire pour une définition détaillée du concept de marque d’origine et de générique 
équivalent.

Ligne 1: La première ligne sert à recenser l’information sur le produit de marque 
d’origine. Comme les produits de marques d’origine sont identifiés au niveau cen-
tral avant le recueil de données, le formulaire de recueil de données sur les prix des 
médicaments contient déjà le nom de marque d’origine pour chaque médicament 
du panier.

Ligne 2: La deuxième ligne sert à noter l’information sur le produit générique équi-
valent le moins cher du produit de marque à la ligne 1. Les enquêteurs identifieront 
ce produit dans chaque formation sanitaire enquêtée et saisiront les informations 
suivantes dans le formulaire (voir Chapitre 6):

Le produit générique équivalent le moins cher peut varier d’un point de vente à une autre.

Colonne A : Nom générique, dosage, forme pharmaceutique 

La Colonne A contient :

 la dénomination Commune internationale (dCi) du médicament

 la forme pharmaceutique du médicament

 le dosage du médicament

un médicament peut être disponible sous plusieurs formes pharmaceutiques: com-
primé/gélule, mélangesirop, suspension, injectable, pommade, etc. Les comprimés 
et les gélules sont généralement considérés comme équivalents, à moins qu’ils 
soient à libération retardée, prolongée, etc. (voir page 83). Veillez à ne recueillir les 
données que pour les formes pharmaceutiques listée dans la colonne A. La forme 
orale solide est utilisée pour la plupart des médicaments. 

de nombreux médicaments seront commercialisés en plusieurs dosages. L’amoxicil-
line par exemple, est commercialisée en comprimés/gélules de 250 mg et 500 mg. 
Le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments répertorie le 
dosage sélectionné dans le panier de médicaments et vous ne devez recueillir des 
données que pour ce dosage. 

 Colonne C: nom du produit générique équivalent le moins cher

 Colonne d: fabricant du produit générique équivalent le moins cher.
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Colonne B: Type de médicament

Cette colonne est utilisée pour différencier les deux types de produits dans le 
panier: les produits de marque d’origine et les génériques équivalents les moins 
chers.

Colonne C: Nom(s) de marque ou du produit

Alors que la Colonne A contient la dCi du médicament, la Colonne C répertorie les 
noms des produits individuels. Pour les médicaments génériques équivalents, le 
nom du produit peut être le même que la dCi et sera saisi par les enquêteurs à la 
Ligne 2 dans chaque point de vente de médicaments.

Colonne D: Fabricant

Cette colonne contient le nom du fabricant d’origine (détenteur du brevet) à la ligne 
1. Les enquêteurs complèteront la ligne 2 dans chaque formation sanitaire avec le 
nom du fabricant du générique équivalent le moins cher trouvé (voir Chapitre 6).

Colonne E: Disponible: oui/non

 Prix d’achat dans le secteur public: la Colonne e sera généralement complétée au 
niveau central dans les locaux du responsable de l’approvisionnement ou dans 
les centrales d’achats.

 Prix patient dans les secteurs public, privé et « autres » : les enquêteurs complète-
ront cette colonne sur le terrain. Pour chaque médicament, ils doivent recenser le 
produit de marque d’origine et le générique équivalent le moins cher comme étant 
disponibles, uniquement s’ils ont vu le médicament de leurs propres yeux.

Colonne F: Taille de conditionnement recommandée

Certains médicaments sont parfois disponibles en conditionnements de différentes 
tailles, comme des boîtes de 30, 100, 250, voire 1000 comprimés ou gélules, et 
des ampoules d’injectables vendues à l’unité ou par dix. Les sirops peuvent aussi 
être disponibles en volumes différents, par exemple 70 ml ou 100 ml. Le prix uni-
taire peut varier en fonction de la taille du conditionnement, les conditionnements 
plus grands ayant un prix unitaire généralement plus bas. Afin de faciliter la compa-
raison entre les produits, les secteurs et les pays, une « taille de conditionnement 
recommandée » a été sélectionnée pour chaque médicament (voir Chapitre 6, page 
76). elle correspond au mieux à la longueur du traitement recommandée. Si la taille 
du conditionnement est standard et connue au niveau central, le formulaire de re-
cueil de données doit être modifié avant le début du recueil des données.

Colonne G: Taille de conditionnement trouvée

Les enquêteurs doivent remplir cette colonne sur le terrain. Lorsque plusieurs 
tailles sont disponibles pour le même produit, les enquêteurs doivent sélectionner 
la taille recommandée ou la taille supérieure la plus proche. Veuillez noter que les 
secteurs publics et « autres » auront probablement moins de choix de produits et 
des tailles de conditionnement plus grandes. 

Colonne H: Prix du conditionnement trouvé

Les enquêteurs doivent remplir cette colonne sur le terrain. Si les patients reçoi-
vent le médicament gratuitement ou s’ils payent un montant fixe, veuillez ne rien 
saisir dans la colonne sur le prix du conditionnement trouvé.
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La taille et le prix du conditionnement doivent être saisis dans le formulaire, uniquement s’ils sont 
physiquement disponibles en stock (l’enquêteur doit demander à les voir). Si le point de vente est 
temporairement en rupture de stock pour ce produit, il doit être recensé comme non-disponible et, 
ni prix, ni taille de conditionnement ne doivent être saisis dans le formulaire de recueil de données.

Colonne I: Prix unitaire

Le prix unitaire est le prix par comprimé, gélule, millilitre (pour les injectables, les 
solutions, etc.), gramme (pour les crèmes, etc.), ou dose (pour les inhalateurs). 
Cette colonne est complétée en divisant le prix du conditionnement trouvé par la 
taille du conditionnement. A titre d’exemple, si un emballage de 60 comprimés 
d’aténolol 50 mg coûte 80.00 en monnaie locale, le prix unitaire est de 80.00/60 
ou de 1.4167 par comprimé. Les prix unitaires sont généralement calculés par les 
superviseurs de région sur la base du recueil de données, sauf si les enquêteurs 
doivent calculer le prix à l’unité de plusieurs produits génériques équivalents pour 
déterminer le générique le moins cher (voir Chapitre 6, page 82).

Colonne J: Commentaires

La Colonne J est utilisée pour recenser tout commentaire sur les médicaments inclus 
dans la liste de base ou la liste supplémentaire (par exemple, s’ils sont temporaire-
ment en rupture de stock dans une des pharmacies). Le responsable de l’enquête, 
les superviseurs de zone ou les enquêteurs peuvent y ajouter des commentaires.

La Figure 3.3 est extraite d’un formulaire de recueil de données sur les prix des mé-
dicaments (prix d’achat du secteur public), dans lequel les prix des appels d’offres 
ont été saisis au niveau central. dans l’exemple ci-dessous, l’approvisionnement 
dans le secteur public est limité aux formes génériques de médicaments apparte-
nant à la liste nationale des médicaments essentiels (Lnme). Comme indiqué dans 
la colonne des Commentaires, les données sur l’achat de produits de marque d’ori-
gine ou de médicaments hors-Lnme, tels que l’aténolol, n’ont pas été recueillies.

Dans certains cas, les médicaments ne sont pas vendus par boîtes complètes 
mais plutôt par plaquette individuelle (par exemple, une boîte de 60 
comprimés peut être composée de 6 plaquettes de 10 comprimés chacune). 
Lorsque certains médicaments sont vendus uniquement par plaquette, 
inscrivez le nombre de comprimés/gélules dans une plaquette comme taille 
de conditionnement disponible (Colonne G), notez le prix de la plaquette 
comme étant le prix du conditionnement trouvé (Colonne H), et indiquez-le 
dans la colonne des Commentaires (Colonne J). Lorsque les médicaments 
sont vendus par plaquette et par boîte complète, recensez la taille du 
conditionnement et le prix de la boîte entière. 

Il arrive que certaines pharmacies ou points de vente ne stockent qu’une 
grosse boîte d’un médicament, et dispensent des petites quantités de ce 
médicament aux patients. Les enquêteurs doivent alors utiliser la taille de 
conditionnement recommandée répertoriée dans la Colonne F en tant que 
taille de conditionnement trouvée (Colonne G) et doivent recenser le prix 
d’achat du conditionnement. 
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EnCADRÉ 3.7

recueil de données sur l’approvisionnement dans le secteur public

Les données sur les prix d’achat des médicaments peuvent être recueillies auprès des centrales 
d’achat gouvernementales sur la base des commandes de l’année écoulée. elles peuvent aussi être 
trouvées dans les appels d’offres disponibles au ministère de la santé. Ces prix sont généralement le 
fruit de longues négociations entre les fabricants ou les importateurs et les agences gouvernementales 
chargées de l’approvisionnement. Les prix demeurent généralement valables durant toute l’année. 

dans certains pays, les prix centraux et régionaux peuvent varier. Veillez à utiliser les prix d’appels 
d’offres centraux dans le cadre d’enquêtes nationales, sauf si l’approvisionnement décentralisé est 
prédominant pour les médicaments de votre panier, auquel cas utilisez les prix d’appels d’offres 
régionaux. dans le cadre d’enquêtes régionales, veuillez utiliser les prix d’appels d’offres régionaux. 

Lorsque les formations sanitaires publiques achètent directement leurs médicaments auprès des 
distributeurs et/ou des grossistes, les prix d’achat doivent être recueillis dans toutes les formations 
de l’échantillon du secteur public où cette méthode d’achat est pratiquée. Lorsque plusieurs systèmes 
d’approvisionnement opèrent au niveau central, régional et local, les prix d’achat doivent, là aussi, 
être recueillis dans chacune des formations. un avantage à utiliser cette méthode est que les prix 
des formations incluront tous les achats locaux de façon ad hoc,1 ce qui ne serait pas reflété dans les 
données sur l’approvisionnement central/régional.

ne procédez pas de cette manière lorsque vous remplissez le formulaire de recueil des données sur 
les prix des médicaments pour les prix payés par les patients. La procédure à suivre dans ce cas 
est décrite au Chapitre 6. 

Figure 3.3 Extrait d’un Formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments : prix d’achat des médicaments, 
à partir d’informations saisies au niveau central

A B C D E F G H I J

Nom générique, 
forme pharma-
ceutique, 
dosage

Type de 
médicament

Marque ou 
nom(s) du 
produit

Fabricant Disponible : 
« oui » ou 
« non »

Taille de 
condition-
nement 
recommandée

Taille de 
condition-
nement 
trouvée

Prix du 
condition-
nement 
trouvé

Prix 
unitaire  
(4 
décimale)

Commen-
taires

Amitriptyline 
gél/cp 25 mg

Marque 
d’origine

Tryptizol MSD Non 100 /cp Génériques 
uniquement

Générique le 
moins cher

Amitriptyline Pharma Oui 100 1000 97000 0,9700/cp

Amoxicilline 
gél/cp 
500 mg

Marque 
d’origine

Amoxil GSK Non 21 /cp Génériques 
uniquement

Générique le 
moins cher

Amoxicilline Ratio-
Pharma

Oui 21 500 240700 4,8140/cp

Aténolol 
gél/cp 50 mg

Marque 
d’origine

Tenormin Astra 
Zeneca

Non 60 /cp Pas sur la 
LME

Générique le 
moins cher

Non 60 /cp Pas sur la 
LME

1 Si des achats se font au niveau local, veuillez le mentionner dans le rapport d’enquête.



59

4 
Formation des superviseurs  
de zone, des enquêteurs et des 
opérateurs de saisie
Ce chapitre apporte des conseils pratiques sur la conduite d’ateliers de formation 
pour les superviseurs de zone, les enquêteurs et les opérateurs de saisie. il ne 
traite pas de la formation sur les composantes des prix, dans la mesure où il s’agit 
généralement d’une activité à part avec un personnel différent. Le Chapitre 9 ap-
porte des conseils sur la formation pour les enquêtes sur les composantes des 
prix. La formation est un élément important de la préparation de l’enquête car elle 
contribue à assurer la précision et la fiabilité du recueil des données et de la saisie. 
Par conséquent, ce chapitre couvre aussi la question de la qualité des données. 

Lorsque plusieurs enquêtes sont menées dans la même région, il arrive que l’omS 
et HAi organisent des sessions de formation régionales pour les responsables 
d’enquête qui, à leur tour, formeront le personnel d’enquête lors des ateliers de tra-
vail nationaux. Vérifiez avec l’omS et HAi si de tels ateliers de formation régionaux 
sont prévus ou peuvent être organisés. Ce chapitre a été conçu pour aider les res-
ponsables d’enquête dans la conduite d’ateliers de formation pour leur personnel 
d’enquête, qu’ils aient ou non participé auparavant à une formation. 

 La formation du personnel d’enquête est une étape essentielle de la planification de l’enquête

 une formation complète est nécessaire pour garantir la qualité des données

 Les superviseurs de zone et les enquêteurs doivent être formés avant de débuter le travail sur le 
terrain

 En règle générale, la formation sur les composantes des prix est une activité distincte, dissociée 
de l’atelier de formation générale (voir Chapitre 9)

 Le Guide du Formateur (Annexe 3) et quelques éléments du matériel de formation sont fournis sur 
le CD-ROM qui accompagne ce manuel.

4.1 L’IMPorTAncE d’AVoIr dES donnÉES dE QuALITÉ ET LES 
conSÉQuEncES dE donnÉES dE MAuVAISE QuALITÉ

Pourquoi est-il important que les données recueillies soient de bonne qualité?

 des données solides servent à appuyer les conclusions et les recommanda-
tions
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 des décisions futures en matière de mesures politiques peuvent dépendre des 
résultats générés par l’enquête

 détracteurs et opposants seront à la recherche des points faibles de la méthode 
et des résultats de l’enquête

 Les résultats seront accessibles publiquement et pourrons être utilisés par 
d’autres, notamment dans l’établissement de comparaisons internationales

 Pour respecter les valeurs d’intégrité et de transparence du projet omS/HAi sur 
les Prix et la disponibilité des médicaments

un certain nombre de problèmes liés aux données a été identifié lors d’enquêtes 
précédentes:

 Les prix recueillis sur le terrain étaient faux en raison d’erreurs sur le médica-
ment, le dosage (l’erreur la plus courante), ou la forme pharmaceutique

 Le formulaire de recueil de données était illisible et/ou incomplet

 La saisie des prix comportait des erreurs (par exemple, une décimale mal 
placée, des zéros manquants ou de trop)

 Le prix du médicament est entré sans indiquer si le médicament est disponible

 Les prix des produits de marque sont recueillis et/ou saisis dans la colonne des 
génériques les moins chers ou vice versa

 Présence de données ambigües : manque de clarté dans la taille des condition-
nements (par exemple, un « flacon » au lieu du nombre de millilitres et, par consé-
quent, un calcul du prix unitaire incorrect); des commentaires manquants ou 
flous (par exemple, le médicament est disponible mais aucun prix n’est recensé 
sans commentaire pour indiquer si le médicament est fourni gratuitement)

 Le prix a été noté sur le formulaire papier et saisi dans le cahier de travail alors 
que le médicament n’était pas en stock

 une remise a été effectuée sur le prix recensé mais elle ne s’appliquait pas à 
tous les patients

 Le prix recensé était en fait un honoraire de dispensation et non le prix réel

 Le prix recensé contenait des frais supplémentaires tels que les frais 
d’injection

 erreurs dans les calculs de prix unitaires

 erreurs de saisie

Les erreurs de recueil de données doivent être identifiées et corrigées, ou 
effacées, pour ne pas apparaître dans les résultats. Dans certaines enquêtes, 
de grandes quantités de données incorrectes ou imprécises ont dû être 
exclues de l’analyse et recueillies à nouveau. Les résultats de l’enquête sont 
par conséquent affaiblis et des ressources ont été gaspillées, car du temps et 
des efforts ont été investis dans le recueil de données inexploitables.

Ces problèmes de données couramment rencontrés sont dus principalement aux 
facteurs suivants:

 Le responsable de l’enquête n’a pas lu le manuel de manière assez approfondie 
ou l’a mal interprété
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 Les superviseurs de zone, les enquêteurs et les opérateurs de saisie ont reçu 
une formation insuffisante ou médiocre

 Le test de terrain n’a pas été effectué correctement

 Les médicaments supplémentaires ont été mal sélectionnés 

 Le travail sur le terrain était de mauvaise qualité (supervision insuffisante, aucun 
contrôle de la qualité des formulaires remplis, instructions non-comprises, etc.)

 Les données n’ont pas été vérifiées à chaque étape de l’enquête

 Les données n’ont été saisies qu’une fois (système de double-saisie non uti-
lisé)

 La fonction de vérification des données du cahier de travail n’a pas été utilisée 
ou les valeurs ambigües n’ont pas été vérifiées

 L’erreur humaine

Les problèmes liés aux données peuvent donc être évités en:

 Étudiant attentivement le manuel d’enquête et le matériel qui l’accompagne, à 
chaque étape et en suivant les instructions

 Sélectionnant du personnel compétent et fiable, et en s’assurant qu’il ait reçu 
une formation sur la méthode de l’enquête

 encourageant le personnel à poser des questions ouvertement en cas de doute 
sur la procédure d’enquête ou sur des données ambigües

 Relisant les formulaires de recueil de données pour s’assurer qu’ils sont précis 
et complets après chaque visite, à la fin de chaque journée de travail sur le ter-
rain et avant de les saisir

 utilisant la méthode de double saisie des données de l’enquête dans le cahier 
de travail (les données sont saisies deux fois par des personnes différentes et 
sont ensuite vérifiées)

 Vérifiant manuellement les données saisies dans le cahier de travail et en 
lançant le programme de vérification des données qui repère les résultats  
inhabituels ou incohérents nécessitant vérification.

L’expérience des enquêtes précédentes a montré que les problèmes de données sont un élément 
normal et prévisible dans le processus de recueil et de saisie des données. Vérifier et corriger les 
données peut être laborieux mais il est primordial que les résultats soient fiables. ne passez pas à 
l’analyse et à la rédaction du rapport avant d’être sûrs que les données sont exactes.

La bonne formation du personnel est un des moyens les plus efficaces pour ga-
rantir un recueil de données précis et des données de bonne qualité. L’expérience 
a montré qu’une mauvaise préparation de l’enquête, notamment une formation 
du personnel inadéquate, a pour conséquence de nécessiter une vérification des 
données, longue et onéreuse, qui peut considérablement retarder l’achèvement de 
l’enquête. il est donc plus efficace de mettre en place des méthodes de recueil de 
données rigoureuses plutôt que d’essayer de corriger les données une fois qu’elles 
ont été recueillies.
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4.2 LA ForMATIon

tout le personnel impliqué dans la supervision, le recueil et la saisie de données 
doit avoir suivi une formation pour garantir que les données soient recueillies avec 
exactitude, que le formulaire soit rempli correctement et que le transfert des don-
nées dans le cahier de travail soit précis et fiable. La formation doit aussi mettre 
l’accent sur l’importance de produire des données de bonne qualité et faire en 
sorte que les termes et les définitions utilisés dans le manuel d’enquête soient 
bien maîtrisés par le personnel.

un atelier de formation pour le personnel d’enquête doit se tenir dans le cadre de la 
préparation de l’enquête. Son objectif global doit être d’apporter aux superviseurs 
de zone, aux enquêteurs et aux opérateurs de saisie, les connaissances et les 
compétences nécessaires pour réaliser l’enquête sur les prix et la disponibilité des 
médicaments de manière précise et fiable.

Après la formation, les participants doivent:

 connaitre les éléments clés de l’enquête et savoir comment elle sera menée;

 comprendre leur rôle et leurs responsabilités au sein de l’enquête, notamment 
les tâches personnelles, le planing et les exigences en termes de rapport;

 comprendre ce qui est requis pour faire le travail de manière efficace et avoir les 
compétences nécessaires pour effectuer ces tâches;

 connaître les problèmes les plus courants qui peuvent survenir au cours d’une 
enquête et les méthodes de diagnostic/résolution de problèmes pour gérer ces 
situations; et

 être conscients de la valeur intrinsèque de données de bonne qualité et être 
motivés pour assurer la qualité de leurs données.

La formation doit donc mettre l’accent sur:

 l’objectif général de l’enquête;

 les conséquences engendrées par un recueil de données de mauvaise qualité;

 comment mener une visite dans un point de vente de médicaments et recueillir 
les données sur le prix et la disponibilité;

 comment remplir le formulaire de recueil des données sur les prix des médica-
ments;

 comment résoudre des problèmes sur le terrain;

 comment saisir les données dans le cahier de travail électronique et comment 
utiliser l’option de double saisie; et

 les erreurs les plus courantes dans le recueil et la saisie de données.

La durée minimum recommandée pour une formation sur le recueil et la saisie de 
données est de trois jours (un atelier de travail de deux jours peut suffire pour trai-
ter du recueil de données uniquement). elle doit inclure un test de terrain de recueil 
de données au cours duquel le personnel se rend dans des points de vente de 

une formation approfondie du personnel d’enquête et une application rigoureuse de la méthodologie 
d’enquête permettront de gagner beaucoup de temps et d’énergie au cours de la saisie et de la 
vérification des données.
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médicaments public et privé et recueille des données de la même manière que s’il 
s’agissait du vrai travail sur le terrain. Cela permettra, non seulement au personnel 
d’enquête d’acquérir une expérience pratique, mais aussi d’évaluer la pertinence 
de la liste des médicaments du panier. 

Le formateur est généralement le responsable de l’enquête mais il peut aussi être 
une personne ressources du projet omS/HAi. tous les superviseurs de zone, les 
enquêteurs et les opérateurs de saisie doivent participer à la formation. Pour des 
raisons pratiques, la formation sur la saisie des données peut être dispensée dans 
le cadre d’un atelier de travail ou d’une séance séparée, réservée aux opérateurs 
de saisie (par exemple, si l’enquête est menée dans une région ou dans un état 
mais que la saisie est prévue au niveau central). Cependant, une session de for-
mation combinée peut présenter certains avantages, notamment celui de sensibi-
liser les superviseurs de zone et les enquêteurs aux difficultés liées à la saisie de 
données de mauvaise qualité. Veuillez noter qu’une maîtrise de base de microsoft 
excel est requise pour la saisie dans le cahier de travail électronique. Si les enquê-
teurs n’ont pas ces connaissances, la formation sur le recueil et celle sur la saisie 
des données doivent être données en deux séances séparées. il est recommandé 
d’inviter les membres du Comité consultatif à la séance d’introduction de l’atelier 
de formation pour rencontrer le personnel d’enquête et parler de la méthodologie 
d’enquête.
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EnCADRÉ 4.1

recommandations sur la base d’enquêtes précédentes

 un atelier de formation est essentiel pour la réussite du recueil de données. tout le personnel de 
l’enquête doit être formé.

 idéalement, tous les superviseurs de zones et les enquêteurs devraient avoir suivi ensemble la 
même formation et ainsi reçu des instructions concordantes. Le personnel de saisie peut être 
formé avec ou sans les autres membres du personnel.

 Seuls les responsables d’enquête doivent lire le manuel en entier; des polycopiés et des 
instructions simplifiées doivent être mis à la disposition des autres membres du personnel (veuillez 
consulter le Cd-Rom pour des exemples).

 Le test de terrain de recueil des données est la partie la plus importante de la formation; veillez à 
consacrer suffisamment de temps à la conduite approfondie de ce test et aussi à prévoir assez de 
temps pour un débriefing.

 Veillez à varier les méthodes et les outils de formation utilisés (présentations et exercices) pour 
stimuler constamment l’intérêt des élèves et pour qu’ils se souviennent du matériel de formation.

il est également recommandé d’organiser l’atelier de formation peu de temps avant 
de commencer à recueillir des données (le recueil peut débuter immédiatement 
après si le responsable de l’enquête s’est bien préparé). evitez un trop grand 
laps de temps entre la formation et le travail sur le terrain pour que le personnel  
d’enquête ait encore en mémoire le protocole de recueil des données.

4.3 PrÉPArATIon dE L’ATELIEr dE ForMATIon

Planifier l’atelier de formation peut nécessiter beaucoup de temps et de prépara-
tion. La préparation de l’atelier de travail doit débuter à un stade précoce de la 
mise au point de l’enquête et aller de pair avec les autres activités de préparation 
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et de planification de l’enquête. Lorsque vous préparez la formation, assurez-vous 
que vous disposez d’un budget suffisant pour la location du lieu de formation, 
les allocations journalières, le logement pour les participants, le transport et le  
matériel.

Sélectionner le lieu de la formation

Sélectionnez le lieu de la formation sur la base des critères suivants:

 disponibilité d’une salle de taille adaptée;

 disponibilité des ressources techniques essentielles, à savoir une imprimante et 
une photocopieuse accessibles;

 proximité par rapport à des points de vente de médicaments qui pourraient être 
enquêtés lors du test sur le terrain;

 accessibilité par les moyens de transports les plus courants;

 logements et restauration sur place ou à proximité pour les participants qui vien-
nent de loin; et

 coût raisonnable.

il est utile de vérifier avec les membres du Comité consultatif si une salle de réu-
nion peut être mise à disposition pour une somme modeste, voire gratuitement. 

Programmer les dates de l’atelier de formation

Veillez à organiser l’atelier de formation juste avant le début du recueil des don-
nées, mais pas à un moment où les conditions météorologiques ou d’autres cir-
constances pourraient retarder le début du recueil des données. tout le personnel 
d’enquête doit participer à la formation et doit être informé des dates le plus rapi-
dement possible. Les membres du Comité consultatif doivent aussi être invités à 
participer à la séance d’introduction.

La formation doit être aussi proche que possible du début du recueil des 
données. L’allongement du laps de temps entre la formation et le recueil de 
données augmente les chances d’oublier des aspects importants du protocole 
d’enquête.

EnCADRÉ 4.2

Préparation du formateur avant l’atelier de formation

 Avant tout, se familiariser avec tous les aspects de la méthodologie d’enquête, ce qui implique 
d’étudier attentivement le manuel et les outils d’enquête ainsi que le Cd-Rom joint. Veuillez 
contacter HAi1 ou l’omS2 si vous avez des questions.

 organiser les aspects logistiques de l’atelier de formation, notamment le test de terrain de recueil 
de données.

 Suivre les recommandations contenues dans le Guide du Formateur et planifier chaque session.

1 info@haiweb.org
2 medicineprices@who.int
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Planifier le test de recueil de données sur le terrain

Au cours du test de recueil de données sur le terrain, chaque équipe d’enquêteurs, 
composée du superviseur de zone et de ses enquêteurs, visite un point de vente 
de médicaments public et un point de vente privé et recueille des données en sui-
vant le protocole d’enquête. un point de vente de médicament public et un point de 
vente privé sont donc nécessaires pour chaque équipe et serviront de sites-test. 
Les tests sur le terrain doivent être organisés bien avant les ateliers de formation. 
Les rendez-vous doivent être pris à l’avance et reconfirmés avant la séance de  
formation, tout en évitant les heures de grande affluence.

n’envoyez pas plus de cinq membres du personnel de l’enquête (un 
superviseur de région et quatre enquêteurs) sur un site-test. Dans certains 
points de vente plus petits, vous pourrez n’en envoyer que trois. Si votre 
équipe compte plus de cinq personnes, elle devra être divisée en plusieurs 
petits groupes pour le test de terrain.

Avant la formation, veuillez préparer un programme écrit pour chacune des équipes, 
indiquant l’heure et le lieu de chaque visite, le nom et les coordonnées de la per-
sonne responsable du point de vente. Le programme doit aussi contenir le numéro 
de téléphone du responsable de l’enquête, afin que le personnel d’enquête puisse 
le joindre pour tout problème ou autres questions.

Se procurer le matériel nécessaire

 idéalement, un ordinateur par équipe, plus un pour les opérateurs de saisie, 
équipé avec microsoft excel. Si la formation sur la saisie des données est dis-
pensée séparément, deux ordinateurs sont nécessaires (un par opérateur de 
saisie);

 un accès à une imprimante et une photocopieuse pour pouvoir reproduire des 
exemplaires supplémentaires des formulaires de recueil de données sur le prix 
des médicaments;

 des calculatrices pour que les participants puissent calculer les prix unitaires 
des médicaments;

 des stylos, bloc-notes et écritoires à pince;

 un téléphone portable pour chaque équipe d’enquête durant le test de terrain.

documentation à préparer

 une copie des polycopiés, exercices et tests pour chaque participant (des exem-
ples sont disponibles sur le Cd-Rom);

 deux copies du formulaire de recueil des données sur le prix des médicaments 
pour chaque participant, à utiliser lors du test de terrain (voir ci-dessous).

Préparez suffisamment de copies du formulaire de recueil de données à utiliser 
lors du test de terrain 

Créez un formulaire test à partir du cahier de travail1 où sont répertoriées tou-
tes les informations relatives aux médicaments du panier et photocopiez-le pour  
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1 Voir Chapitre 3, page [__]
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l’utiliser lors du test de terrain. Cependant, avant de créer le formulaire que vous 
allez utiliser lors du test sur le terrain, vous devez effectuer les changements  
suivants dans le cahier de travail:

 effacer tous les médicaments de la liste de base mondiale et régionale qui ne 
sont pas enregistrés dans votre pays;

 ajouter les médicaments supplémentaires que vous étudiez;

 vérifier si les prix mSH déjà saisis dans le cahier de travail sont à jour, et saisir 
les prix de référence pour tous les médicaments supplémentaires;

 identifier les médicaments qui sont sur la Liste nationale des médicaments es-
sentiels, lorsqu’une telle liste existe;

 dans le secteur public, identifier le(s) niveau(x) de soins dans lesquels chaque 
médicament est susceptible d’être disponible; et

 identifier et saisir le nom du produit de marque d’origine pour chaque médica-
ment supplémentaire à enquêter et vérifier chaque nom de marque sur la liste 
de base mondiale et régionale (vous identifierez le générique équivalent le moins 
cher sur place, dans chaque formation sanitaire).

Le Chapitre 3 fournit des instructions détaillées sur la préparation du cahier de 
travail pour les besoins de votre enquête.

Pour ouvrir et imprimer le formulaire de recueil des données sur le prix des mé-
dicaments, cliquez sur l’onglet « Recueil de données » en bas de l’écran de votre 
cahier de travail. Sur cette page se trouve le formulaire que vous pourrez imprimer. 
Veuillez noter que le formulaire n’est finalisé que lorsqu’il contient la liste complète 
des médicaments de votre panier, ainsi que les prix de référence internationaux 
correspondants et les noms de marque d’origine utilisés dans votre pays. 

Chaque participant à la formation aura besoin de deux copies du formulaire, une 
pour chaque point de vente de médicaments qu’il visitera dans le cadre du test 
de terrain.

installez le cahier de travail sur chaque ordinateur

une copie du cahier de travail de l’enquête Partie i, préparé pour les besoins spéci-
fiques de votre enquête (contenant le panier de médicament et les zones à enquê-
ter), doit être installée sur chaque ordinateur pour être utilisée lors de la formation. 
Les participants seront amenés à saisir les données qu’ils ont recueillies pendant 
le test de terrain dans leur cahier de travail.

Important: Pour permettre aux participants de voir les résultats du test de terrain, 
vous devrez effectuer quelques modifications avant d’installer le cahier de travail sur 
les ordinateurs:

1. Saisir un taux de change dans la cellule J3 de la page consacrée aux Prix de 
Référence. utilisez un taux de change fictif ou approximatif pour convertir votre 
monnaie locale en $uS.

2. déterminer Fixer à « 1 » le nombre minimum de prix unitaires requis pour que 
les ratios du prix médian soit « 1 ». Lors de l’enquête, un minimum de quatre 
prix unitaires est requis pour pouvoir calculer le ratio du prix médian. Cepen-
dant, dans la mesure où seul un ensemble de données est recueilli par secteur 
au cours du test de terrain, le fait de saisir « 1 » permettra aux participants de 
visualiser les résultats récapitulatifs. Sur les pages Consolidation des données 
du terrain pour les secteurs public et privés, veuillez sélectionner «Ratios oui/
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non» pour que les colonnes de données récapitulatives apparaissent et sélec-
tionnez « 1 » dans la cellule H10. 

3. Saisissez le salaire minimum journalier d’un employé du gouvernement dans la 
cellule J6 de la page Accessibilité financière de traitements standards, si vous 
souhaitez montrer aux participants un exemple de résultats sur l’accessibilité 
financière. 

Le cahier de travail fonctionne avec des commandes automatiques appelées 
macros. Vous devrez donc vous assurer que les macros sont activées sur tous les 
ordinateurs. Pour cela, cliquez sur outils → macros → Sécurité, et cliquez sur « Fai-
ble » ou « moyen » dans la partie consacrée au niveau de Sécurité. Si vous cliquez 
sur « moyen », indiquez aux participants qu’ils devront cliquez sur « oui » lorsque 
l’ordinateur leur demandera s’ils souhaitent autoriser les macros lorsqu’ils ouvrent 
le cahier de travail.1 

Parmi les outils de formation fournis dans le Cd-Rom, un exercice de vérification 
des données à l’aide du cahier de travail et contenant des données fictives a été 
mis au point pour aider le personnel à identifier les erreurs les plus courantes 
(‘data Checker exercise.xls’). Si vous décidez d’incorporer cet exercice dans votre 
atelier de formation, vous devrez aussi installer le cahier de travail « Vérificateur de 
données » sur chaque ordinateur.

4.4 L’ATELIEr dE ForMATIon ET LE TEST dE TErrAIn dE rEcuEIL 
dES donnÉES

Le Guide du formateur se trouve à l’Annexe 3 et sur le Cd-Rom qui accompagne ce 
manuel. Les responsables d’enquête sont encouragés à utiliser ce guide comme 
point de départ dans la planification de leur atelier de formation. Le guide aide les 
responsables d’enquête dans la conduite d’un atelier de formation pour le person-
nel d’enquête. il explique notamment:

 comment mener un programme de formation;

 quelles étapes de base suivre;

 quels sujets couvrir; et

 quelles activités et supports utiliser.

des exemples de présentations, polycopiés, exercices sont également disponibles 
pour compléter le guide. Le Guide du formateur et le matériel ont été mis au point 
sur la base d’ateliers de formation organisés lors d’enquêtes précédentes sur les 
prix et la disponibilité des médicaments.

Le Guide du formateur est composé de plusieurs modules correspondant au pro-
gramme d’une formation type. Chaque module décrit les objectifs de la séance de 
formation, les instructions pour les activités de formation à mener, le matériel re-
quis et les points clés sur lesquels mettre l’accent. Veuillez consulter les exemples 
de présentations pour un exposé plus détaillé du contenu à couvrir dans chacun 
des modules.

Le Guide du formateur est uniquement un modèle; le programme de formation 
et le matériel devront être adaptés aux besoins spécifiques de chaque enquête. 
Par exemple, si les médicaments sont fournis gratuitement dans le secteur public 
d’un pays, toutes les activités et le matériel de formation devront refléter cela. de 
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1 Voir Chapitre 3, page 53



68

meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

même, les secteurs spécifiques « autres » qui seront inclus dans l’enquête devront 
être incorporés dans le matériel de formation. 

Lorsque vous préparez du matériel d’enquête spécifique à un pays en dévelop-
pement, il est important de toujours tenir compte du niveau d’expérience du per-
sonnel de l’enquête, des objectifs spécifiques de l’enquête, de toute modification 
apportée à la méthode standard, et de toute question de logistique (à savoir, le 
test de terrain doit de préférence se dérouler à l’horaire qui convient le mieux au 
personnel des pharmacies). Cependant, les principes de bases suivants peuvent 
être appliqués à tous les ateliers de formation:

 utilisation de matériel de formation standardisé, notamment des polycopiés et 
des outils simples prêts à l’emploi. Le manuel d’enquête doit être utilisé comme 
ressource principale mais des instructions plus brèves et simplifiées sont néces-
saires pour le personnel d’enquête.

 un ensemble d’activités multiples (présentations, discussions de groupe, exer-
cices) doit être utilisé pour couvrir les différentes méthodes d’apprentissage 
et les préférences afin que les participants mémorisent mieux le contenu de la 
formation. L’apprentissage sera plus efficace si l’information est présentée de 
multiples façons.

 Le test de terrain sur le recueil de donnée est primordial pour apporter au 
personnel une expérience pratique.

 des exercices pratiques avec le formulaire de recueil de données et le cahier de 
travail doivent être organisés.

 il est important de vérifier que le personnel se souvient et a mémorisé les proto-
coles d’enquête avant de commencer à recueillir les données.

EnCADRÉ 4.3

Techniques de formation

 motivez les participants en montrant de l’enthousiasme lors des activités de formation.

 encouragez la coopération et la participation.

 orientez les discussions sur les sujets traités dans la formation.

 Prévoyez assez de temps pour les questions des participants et encouragez-les à poser des 
questions.

 Assurez-vous que les participants comprennent chaque sujet et modifiez le matériel si nécessaire.

 Résolvez les problèmes rencontrés sur les sujets difficiles à maîtriser.

La Figure 4.1 est un exemple de déroulement d’une formation pour les supervi-
seurs de zones, les enquêteurs et les opérateurs de saisie.

mener le test de terrain de recueil de données

Au cours du test de terrain, les équipes de recueil de données, composées du su-
perviseur de zone et des enquêteurs, visitent des points de vente de médicaments 
et recueillent des données sur le prix et la disponibilité de médicaments, comme 
s’il s’agissait de l’enquête réelle. Chaque superviseur de zone et enquêteur doit 
remplir son propre formulaire de recueil des données sur les prix des médicaments 
pour acquérir de l’expérience. Les superviseurs de zone doivent aussi superviser 
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Figure 4.1 Exemple de programme de formation

JOuR 1

8:30–10:00 message de bienvenue, objectifs de l’enquête et vue d’ensemble  
 de la formation

10:00–10:15  PAuSE

10:15–12:00 Vue d’ensemble de la méthodologie d’enquête

 • Aspects clés de la conception de l’enquête

 • Rôles et responsabilités du personnel

12:00–13:00  DÉJEunER

13:00–14:30 Procédure de recueil de données

 • Préparation pour le recueil de données

 • Procédures avant, pendant et après les visites de points de vente de médicaments

 • Que faire une fois le recueil de données terminé ?

14:30–14:45  PAuSE

14:45–17:15  Remplir le Formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments

 • instructions pour remplir le formulaire

 • Règles à ne pas oublier

JOuR 2

8:30–9:30  Révisions du contenu du Jour 1

9:30–10:00  instructions pour le test de recueil de données sur le terrain

10:00–15:00  test de recueil de données sur le terrain (avec pause déjeuner)

 • Recueil de données dans les points de vente de médicaments (un public et un privé)

15:00–15:15  PAuSE

15:15–16:00  Calcul du prix unitaire

16:00–17:30  débriefing sur le test de terrain

JOuR 3

8:30–9:30  Révision du contenu du Jour 2

9:30–10:30  Saisie des données

 • Comment saisir les données sur le prix unitaire dans le cahier de travail ?

 • Comment utiliser le système de double saisie et vérifier les résultats ?

10:30–10:45  PAuSE

10:45–12:45  Saisie des données

 • Saisie des données recueillies au cours du test de terrain

12:45–13:45  DÉJEunER

13:45–15:45  Vérification des données dans le cahier de travail

 • utiliser la fonction de vérification des données du cahier de travail

 • Vérification manuelle des données dans le cahier de travail

15:45–16:00  PAuSE

16:00–17:00  Logistique pour le recueil de données

 • etapes suivantes

17:00–17:30  Commentaires finaux, évaluation de l’atelier de formation
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les enquêteurs et relever les erreurs les plus courantes, telles que la saisie d’un 
mauvais dosage ou d’une forme pharmaceutique fausse. il sera peut-être nécessaire 
d’effectuer un test de terrain préliminaire avec les superviseurs de zone pour s’assu-
rer qu’ils connaissent suffisamment le protocole d’enquête pour pouvoir superviser 
les enquêteurs et identifier les erreurs. toute question ou doute pendant le test doit 
être noté et clarifié par la suite au cours de l’atelier de formation. Le Guide du forma-
teur fournit des instructions plus détaillées sur la conduite d’un test de terrain. 

Lors du test de terrain, chaque superviseur de zone et chaque enquêteur auront 
besoin de deux copies du formulaire de recueil de données sur le prix des médica-
ments, d’un stylo et d’un écritoire à pince, d’un bloc-notes, des instructions pour 
le recueil des données et d’une calculatrice pour identifier les prix du médicament 
générique le moins cher au cas où il y aurait plusieurs génériques. Le superviseur 
de zone doit aussi avoir un programme et une liste des coordonnées des sites où 
se dérouleront les tests de terrain, ainsi que les coordonnées du responsable de 
l’enquête.

4.5 FInALISEr LE ForMuLAIrE dE rEcuEIL dE donnÉES Sur 
LES PrIX dES MÉdIcAMEnTS

Le test de terrain permettra de vérifier si les médicaments, les dosages et les for-
mes sélectionnés sont couramment utilisés dans les secteurs public et privé. Le 
panier de médicaments devra peut-être être modifié sur la base des résultats du 
test de terrain.

une fois le test de terrain terminé, le responsable de l’enquête doit revoir les résul-
tats pour déterminer si la liste des médicaments de l’enquête doit être modifiée. 
tout changement doit être fait sur la page Prix de référence du cahier de travail 
de l’enquête (voir Chapitre 3). Ces changements seront automatiquement reflétés 
dans le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments, auquel on 
accède par l’onglet Recueil de données situé en bas de l’écran, dans le cahier de 
travail. toute modification apportée à la liste des médicaments de l’enquête résul-
tant du test de terrain doit être évoquée et discutée pendant l’atelier de formation. 
Le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments doit, dans la me-
sure du possible, être imprimé, photocopié et distribué aux superviseurs de zone 
le dernier jour de la formation.

4.6 ouTILS dE ForMATIon

un ensemble de modèles d’outils est disponible sur le Cd-Rom qui accompagne le 
présent manuel. Veuillez les revoir attentivement, les modifier ou les adapter à vos 
protocoles d’enquête avant de les utiliser.

Guide du formateur

Le Guide du formateur conseille le responsable d’enquête dans la conduite d’un 
atelier de formation pour son personnel d’enquête.

exemple d’un programme de formation

L’exemple de programme contenu dans le Guide du formateur correspond à une 
formation de trois jours pour les superviseurs de zone, les enquêteurs et les  
opérateurs de saisie.
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exemples de présentations

Six exemples de présentations PowerPoint sont disponibles et peuvent être uti-
lisés, après adaptation, pour présenter le matériel clé au personnel d’enquête  
pendant la formation:

1.  introduction à l’enquête

2.  Vue d’ensemble de l’enquête

3.  Préparer le recueil de données et visiter les points de vente de médicaments

4.  Remplir le formulaire de recueil de données

5.  Saisir des données

6.  Vérifier les données et la qualité

Polycopiés

Quatre polycopiés ont été préparés pour donner au personnel d’enquête un résumé 
des aspects essentiels de leurs rôles et de leurs responsabilités:

1.  instructions pour les superviseurs de zones

2.  instructions pour les enquêteurs

3.  Comment remplir un formulaire de recueil de données sur les prix des médica-
ments

4.  instructions pour les opérateurs de saisie

exercices

Les exercices sont obligatoires pour s’assurer que la méthodologie a été comprise 
et sera suivie par toute l’équipe. Les deux exercices ci-dessous sont disponibles 
sur le Cd-Rom mais vous pouvez aussi créer les vôtres.

1.  un exercice du type ‘trouvez l’erreur’ (Spot mistakes exercise.doc et Spot mis-
takes Answer Key.doc): il s’agit d’un formulaire de recueil de données sur les 
prix des médicaments qui a été complété et qui contient les erreurs les plus 
courantes que les participants à la formation doivent repérer. Les réponses 
sont disponibles dans le document Spot mistakes Answer Key.doc.

2.  un exercice de vérification des données (data Checker exercise.xls): il consiste 
en un cahier de travail contenant des données fictives, qui a été mis au point 
pour aider le personnel à trouver les erreurs les plus courantes.

4. FoRmAtion deS SuPeRViSeuRS de Zone, deS enQuêteuRS et deS oPÉRAteuRS de SA iS ie
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5 
Préparation pour le recueil de 
données sur le terrain

Le succès d’une enquête sur les prix des médicaments dépend des enquêteurs 
qui recueillent et enregistrent des données précises et fiables sur le terrain. Ceci 
requiert une planification et une préparation méticuleuse. La préparation pour le 
recueil de données inclut les activités suivantes:

 programmer les visites de recueil de données;

 préparer les formulaires de recueil de données sur les prix des médicaments 
nécessaires pour les visites;

 préparer le matériel d’information et les outils pour les enquêteurs; et

 établir une communication régulière.

L’échantillon de points de vente doit être sélectionné, la liste des médicaments finalisée et le 
personnel d’enquête choisi et formé avant de commencer à préparer le recueil de données sur le 
terrain. Le responsable de l’enquête et les superviseurs de zones ont chacun des responsabilités 
spécifiques dans la préparation du recueil des données.

5.1 ProgrAMMEr dES VISITES dE rEcuEIL dE donnÉES

Qui? Le responsable de l’enquête/le superviseur de zone

Avant de commencer à recueillir des données, un programme des visites des points 
de vente de médicaments doit être préparé pour chaque zone étudiée. Le nombre 
de jours requis pour recueillir les données peut être estimé sur la base du nombre 
de points de vente à visiter dans chaque zone géographique, de la distance entre 
chaque point de vente et du moyen de transport utilisé. en général, deux enquê-
teurs auront besoin de deux heures, en dehors du temps de trajet, pour recueillir 
les données dans chaque point de vente.

5.1.1 Préparer la lettre d’introduction

Qui? Le responsable de l’enquête

une lettre d’introduction de la part du responsable de l’enquête est très utile pour 
présenter le superviseur de zone et, plus tard, les enquêteurs, au personnel des 
points de vente de médicaments enquêtés. La lettre d’introduction doit contenir les 
informations suivantes:
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 le nom de l’organisation qui mène l’enquête et les coordonnées du responsable 
de l’enquête;

 le but de l’étude;

 les noms des enquêteurs qui visiteront les points de vente; et

 le temps nécessaire au recueil de données dans chaque point de vente.

La lettre doit aussi rassurer sur le fait que l’anonymat de la formation sanitaires 
ou de la pharmacie sera préservé. (Les lois sur la déontologie variant d’un pays à 
l’autre, il est important de vérifier les conditions d’autorisation avant de commencer 
une enquête). 

un exemple de lettre d’introduction est inclus à l’Annexe 4 et est disponible en 
format Word dans le Cd-Rom, pour être adapté selon vos besoins. Le responsable 
de l’enquête doit fournir suffisamment de copies signées de cette lettre aux super-
viseurs de zone, à la fois pour la programmation des visites sur le terrain et pour 
les visites de recueil de données.

5.1.2 Établir un contact initial avec les points de vente de médicaments

Qui? Les superviseurs de zone

il est essentiel d’établir de bonnes relations avec les pharmaciens/dispensateurs 
de chaque point de vente à enquêter, dans la mesure où ils devront consacrer 
beaucoup de temps à fournir des informations sur le prix et la disponibilité de 
médicaments. idéalement, les superviseurs de zone doivent leur rendre visite per-
sonnellement, avant, pour demander la permission de recueillir des données dans 
leurs formations sanitaires ou points de vente. ils doivent leur montrer les lettres 
d’approbation et d’introduction mais ne doivent pas révéler le nom des médica-
ments inclus dans l’enquête. ils fixent ensuite un rendez-vous pour le recueil des 
données, à une date et une heure qui conviennent au directeur du point de vente 
de médicaments, tout en évitant les heures de pointe ou il/elle sera très occupé(e) 
avec des patients. Les superviseurs de zone doivent noter le nom et le numéro de 
téléphone de la personne contact dans chaque point de vente. Si une telle visite en 
personne n’est pas possible, les pharmaciens/dispensateurs doivent être contac-
tés par téléphone. 

Il est conseillé au superviseur de zone de téléphoner aux personnes contact dans les points de 
vente la veille de la visite prévue pour confirmer le rendez-vous.

Si les points de vente de médicaments sont situés trop loin pour être visités en personne, ils 
doivent être contactés par téléphone. Outre visiter les points de vente de l’échantillon, il faut aussi 
contacter les formations sanitaires de réserve et les informer d’une visite potentielle de recueil de 
données. Contacter les points de vente de médicaments peut être laborieux mais il est important 
de le faire pour faciliter le recueil de données.

5.1.3 Préparer un programme des visites de recueil de données

Qui? Les superviseurs de zone

un programme écrit doit être préparé pour chaque équipe d’enquête, comprenant 
la date, l’heure et le lieu de chaque visite ainsi que le nom de la personne contact. 
La Figure 5.1 est un exemple de programme de visite.



74

meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

5.2 PrÉPArEr LES ForMuLAIrES dE rEcuEIL dE donnÉES 
Sur LES PrIX dES MÉdIcAMEnTS nÉcESSAIrES Pour LES 
VISITES dE TErrAIn

5.2.1 Produire le formulaire final de Recueil des données sur les prix des 
médicaments à l’aide du cahier de travail automatiséélectronique1

Qui? Le responsable de l’enquête

Suite au test de terrain mené dans le cadre de la formation, le responsable de l’en-
quête doit revoir et, si nécessaire, modifier la liste des médicaments de l’enquête. 
Par exemple, le dosage d’un médicament supplémentaire peut devoir être remplacé 
par un autre dosage plus courant. 

Lorsque la liste de médicaments a été finalisée, le formulaire final de Recueil des 
données sur les prix des médicaments peut être imprimé directement à partir du 
cahier de travail. Pour accéder au formulaire, veuillez cliquer sur l’onglet Recueil de 
données situé en bas de l’écran du cahier de travail. dans le menu des options, en 
haut de la page, sélectionnez Fichier → imprimer.

5.2.2 Faire suffisamment de copies du formulaire de recueil de données sur 
les prix des médicaments pour les visites de terrain

Qui? Le responsable de l’enquête

un formulaire séparé de recueil de données sur les prix des médicaments sera 
nécessaire pour:

 chaque point de vente dans l’échantillon de l’enquête;

 chaque formation sanitaire de réserve; et

 chaque visite de validation (le superviseur de zone recueille des données dans 
20% des points de vente enquêtés pour les comparer avec celles de ses enquê-
teurs).

Par exemple, dans une étude qui comprend 30 points de vente (5 par zone d’en-
quête x 6 zones d’enquête) pour chacun des secteurs public, privé et « autres », 
vous aurez besoin de: 30 points de vente/secteur x 3 secteurs = 90 formulaires 
pour l’échantillon de l’enquête; 90 formulaires supplémentaires pour chaque point 
de vente de réserve et 90 x 20% = 18 formulaires pour les visites de validation des 
données, soit un total de 198 formulaires. 

Les formulaires doivent, dans la mesure du possible, être photocopiés sur des 
feuilles de différentes couleurs, avec une couleur pour chaque secteur. Sinon, des 

Figure 5.1 Exemple de programme de visites pour le recueil de données

Zone d’enquête : Régión oriental

Date et heure  Nom du point Personne contact Coordonnées Secteur Numéro Nom et coordonnées de 
du rendez-vous de vente     l’établissement de réserve

23 Mars ABC Mrs Nguyen 45 Main Street Privé  01 Main Street

13h00 Pharmacy  Eastern City   Chemist

   +22 414 000   59 Main Street

      Eastern City

      M. Shah

1 Voir chapitre 3
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stylos de couleurs peuvent être utilisés pour différencier les formulaires par sec-
teur. A la fin du dernier jour de formation, chaque superviseur de zone devrait avoir 
reçu le nombre de formulaires correspondant à l’échantillon de sa zone d’enquête, 
incluant les points de vente de réserve et les visites de validation. 

5.2.3 Préparer un formulaire de recueil des données propre à chaque point  
de vente

Qui? Les superviseurs de zone

un formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments doit être préparé 
pour chaque point de vente de l’échantillon, y compris pour les établissements de 
réserve et les visites de validation. Le superviseur de zone doit insérer les référen-
ces du point de vente sur la première page de chaque formulaire avant de débuter 
les visites de recueil de données dans sa zone. Les enquêteurs reçoivent chaque 
jour les formulaires pour les points de vente qu’ils vont visiter.

La Figure 5.2 illustre la première page d’un formulaire de recueil de données sur les 
prix des médicaments avec la partie surlignée en rose que le superviseur de zone 
doit remplir . Veuillez noter que les cases pour la date, le nom des personnes qui 
ont fourni les informations sur les prix et la disponibilité des médicaments, ainsi 
que le nom des enquêteurs doivent être laissées vides et remplies par les enquê-
teurs au cours de l’enquête.

5.2.4 Organiser le stockage des formulaires remplis 

Qui? Les superviseurs de zone/le responsable de l’enquête

Les superviseurs de zone doivent organiser la duplication et le stockage des for-
mulaires de recueil de données complétés, dans des sacs en plastic, jusqu’à la fin 
du travail sur le terrain. ils seront ensuite remis au responsable de l’enquête. Les 
superviseurs de zone doivent toutefois toujours garder une copie de tous les for-
mulaires au cas où les originaux envoyés au responsable de l’enquête viendraient 
à être perdus ou abîmés. Le responsable de l’enquête doit coordonner le stockage 
de tous les formulaires complétés dans un lieu sûr, pour une durée indéterminée, 
au cas où les données devaient être vérifiées ultérieurement. Les formulaires doi-
vent être tenus à l’abri de l’humidité, de la lumière directe, des rongeurs et des 
insectes.

5. PRÉPARAt ion PouR Le ReCueiL de donnÉeS SuR Le teRRAin

L’expérience sur le terrain a montré que les données doivent parfois être vérifiées plusieurs mois 
après la fin du recueil de données. Tous les formulaires de recueil de données doivent donc être 
entreposés dans un lieu sûr pour une durée indéfinie.

5.3 PrÉPArATIon du MATÉrIEL ET dES ouTILS Pour  
LES EnQuÊTEurS

Qui? Les superviseurs de zone

Au cours de l’enquête, les enquêteurs doivent avoir en leur possession les outils et 
les informations suivants:

1.  une liste des équipes d’enquête avec leurs coordonnées
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2.  Les coordonnées du superviseur de zone, notamment un numéro de téléphone 
portable à appeler en cas de difficultés sur le terrain

3.  un programme des visites des sites de l’enquête

4.  Les coordonnées des sites à visiter

5.  Les coordonnées des sites de réserve à visiter si les visites programmées ne 
sont pas possibles ou lorsque moins de 50% des médicaments sont disponi-
bles

6.  Plusieurs copies de la/des lettre(s) d’approbation et de la lettre d’introduction

7.  Les polycopiés ou fiches d’instruction pertinents

8.  un formulaire de recueil des données sur les prix des médicaments pour  
chaque point de vente de médicaments à visiter ce jour

9.  un formulaire de recueil des données sur les prix des médicaments pour  
chaque établissement de réserve à visiter ce jour

10. une calculatrice pour le calcul des prix unitaires des médicaments

11. des stylos (ne pas utiliser de crayons à papier pour le recueil de données), un 
écritoire à pince et d’autres fournitures

12. un bloc-notes pour noter les événements ou découvertes importants

13. de l’argent de poche pour les dépenses sur place

dans la mesure du possible, chaque équipe d’enquêteurs doit aussi être équipée 
d’un téléphone portable avec crédit, à utiliser pour contacter le superviseur de 
zone. d’autres fournitures supplémentaires peuvent être utiles comme une pièce 
d’identité avec photo, une carte de la région et des piles supplémentaires pour les 
calculatrices.

Les superviseurs de zone doivent préparer des kits de matériel contenant les 
éléments mentionnés ci-dessus, pour chaque équipe d’enquêteurs. Chaque jour, 
avant d’envoyer son équipe sur le terrain, le superviseur de zone doit vérifier que 
les enquêteurs ont tous les outils et les informations nécessaires avec eux, notam-
ment les formulaires de recueil de données sur les prix des médicaments, propres 
à chaque site et à chaque point de vente de réserve prévus ce jour-là.

LEçOnS APPRISES SuR LE TERRAIn

donnez des instructions écrites claires aux enquêteurs et assurez-vous qu’ils ont bien les coordonnées du 
superviseur de zone et celles du responsable de l’enquête. Assurez-vous que tout le personnel impliqué 
comprenne l’importance de l’enquête.1

5.4 ÉTABLIr unE coMMunIcATIon rÉguLIÈrE

Qui? Le responsable de l’enquête/les superviseurs de zone

tout au long du processus de recueil de données, les superviseurs de zone doivent 
être à même de conseiller les enquêteurs et de répondre à leurs questions. une 

1 dr Anita Kotwani, enquêteur principal de l’enquête au Rajasthan, et conseillère technique dans le cadre de 
l’enquête sur les prix et la disponibilité des médicaments en inde. Premier atelier de formation régional sur 
les prix des médicaments. Essential Drugs Monitor, no.33, 2003. http://mednet2.who.int/edmonitor/33/
edm33_24_Workshop_e.pdf
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Figure 5.2 Première page du formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments avec 
les informations à compléter par les superviseurs de zone (en rose) 

Formulaire de recueil de données sur 
les prix des médicaments
utilisez un formulaire séparé pour chaque point de ven-
te de médicaments

date :  Zone d’enquête n° :

nom de la ville/village/district :

nom du point de vente de médicaments (facultatif) :

numéro d’identification du point de vente (obligatoire) :

distance en km de la ville la plus proche (population >50.000) :

Type de point de vente de médicaments :

l Formation de santé du secteur public (indiquez le niveau de soins) :

 l Centre de soins de santé primaires

 l Centre de soins de santé secondaires

 l Centre de soins de santé tertiaires

l Point de vente de médicaments du secteur privé

l « Autre » point de vente de médicaments (veuillez préciser) :

Type de prix :

l Prix d’achat l Prix patien

Type de données :

l Formation de santé l Point de vente de réserve 

l Visite de validation

nom du directeur du point de vente de médicaments : 

nom des personnes qui ont fourni l’information sur les prix et la disponibilité des 
médicaments (si autre que le directeur de l’établissement) :

nom des enquêteurs :

Vérification:

A compléter par le superviseur de zone à la fin de la journée, une fois les données 
vérifiées.

Signature :  date :
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façon d’assurer une bonne communication est de fournir aux enquêteurs le numéro 
de téléphone portable du superviseur de zone, s’il en a un.

Il est préférable de résoudre un problème pendant que les enquêteurs sont 
encore sur place, car les trajets pour se rendre à nouveau dans un point de 
vente peuvent être longs et coûteux.

Les enquêteurs doivent aussi se réunir régulièrement avec le superviseur de zone 
afin de vérifier les formulaires remplis et de résoudre tout problème. idéalement, ils 
devraient se réunir à la fin de chaque journée de travail afin que les erreurs ne se 
répètent pas au cours des visites suivantes. de plus, les enquêteurs auront encore 
en mémoire le déroulement de la visite, ce qui peut se révéler utile pour clarifier 
des données erronées ou illisibles. Au cours du recueil de données, les enquêteurs 
doivent noter comment les problèmes ont été résolus ou comment le recueil de 
données a été simplifié. Ces notes doivent être revues par le superviseur de zone 
pendant le débriefing. 

Le responsable de l’enquête doit lui aussi être disponible tout au long de la phase 
de recueil de données en vue de répondre aux questions des superviseurs de zone. 
C’est pour cette raison qu’il doit leur fournir son numéro de téléphone portable. 
idéalement, le responsable de l’enquête doit se rendre dans chaque zone d’en-
quête durant le recueil de données pour superviser les activités. Si cela n’est pas 
possible, il ou elle doit établir un contact régulier avec chaque superviseur de zone 
pour être tenu au courant de l’avancée de l’enquête.

n’oubliez pas, l’enquête se déroulera d’autant mieux qu’elle aura  
et bien préparée.
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6 
recueil de données sur le terrain

Ce chapitre décrit les procédures pour le recueil de données sur le terrain, c’est-à-
dire dans les points de vente de médicaments. Les données sur les prix d’achat du 
secteur public sont généralement collectées au niveau central, auprès des centra-
les d’achat du gouvernement, sur la base des commandes ou des appels d’offres 
que le ministère de la santé a en sa possession (voir Chapitre 3). Cependant, si 
vous avez à recenser les prix d’achat dans des formations sanitaires publiques 
individuelles, suivez les procédures de recueil de données qui sont décrites dans 
ce chapitre. 

Le recueil de données implique les activités quotidiennes suivantes:

Quand? Quoi? Qui?

Avant de se rendre  Vérifier que les équipes d’enquêteurs ont tout le matériel nécessaire pour Superviseurs de zone/enquêteurs 
sur le terrain pour   les visites de terrain et confirmer les moyens de transport prévus 
recueillir les données Appeler chaque site à visiter pour confirmer le rendez-vous Superviseurs de zone

En arrivant sur le site Présenter le personnel d’enquête et rappeler le but de la visite Enquêteurs
 Vérifier et remplir la première page du formulaire de recueil de données sur  Enquêteurs 
  les prix des médicaments avec les informations relatives au pont de vente
 Recueillir et noter les données sur les prix et la disponibilité des médicaments Enquêteurs
 Vérifier toutes les données entrées dans le formulaire de recueil de données Enquêteurs  
  sur les prix des médicaments avant de partir 

A la fin de la journée Organiser une réunion entre les superviseurs de zone et leurs enquêteurs;  Superviseurs de zone/enquêteurs 
  et discuter des difficultés
 Revoir chaque formulaire et clarifier toute information manquante ou Superviseurs de zone/enquêteurs  
  imprécise
 Calculer les prix unitaires des médicaments trouvés Superviseurs de zone
 Signer tous les formulaires vérifiés, les photocopier et les entreposer dans Superviseurs de zone  
  des sacs en plastic

Chaque étape du recueil de données est décrite ci-dessous en fonction du person-
nel responsable, à savoir les superviseurs de zone et les enquêteurs.

6.1 TrAVAIL Sur LE TErrAIn: SuPErVISEurS dE ZonE

Les superviseurs de zone sont chargés d’assurer la précision et la fiabilité du re-
cueil de données, ce qui implique les activités décrites ci-dessous.
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6.1.1 Supervision sur le terrain

Les superviseurs de zone doivent rencontrer les enquêteurs à la fin de chaque jour-
née pour vérifier les formulaires complétés, obtenir un compte-rendu sur le recueil 
des données et résoudre les problèmes éventuels. ils doivent régulièrement se 
rendre sur le terrain avec l’équipe d’enquêteurs pour s’assurer que les procédures 
d’enquête sont bien respectées.

6.1.2 Vérification quotidienne des formulaires de recueil de données remplis

il est important que les superviseurs de zone passent en revue les formulaires qui 
ont été remplis à la fin de chaque journée de travail pour s’assurer que les données 
sont complètes, cohérentes et lisibles. en effet, il est difficile de vérifier les infor-
mations manquantes ou incomplètes lorsque l’équipe a quitté le terrain. 

Les superviseurs doivent relever sur le formulaire toutes les informations manquan-
tes, ou celles qui ne seraient pas fiables et identifier la source du problème. Si né-
cessaire, les enquêteurs devront retourner sur place pour recueillir les informations 
complémentaires nécessaires. Si un formulaire montre que moins de 50% des 
médicaments étaient disponibles dans le point de vente, le superviseur de zone 
doit s’assurer qu’un site de réserve a été visité. 

Lorsque le superviseur est satisfait de la qualité du formulaire, il ou elle doit en si-
gner la première page pour indiquer qu’il l’a vérifié. Les formulaires doivent ensuite 
être entreposés dans un lieu sûr jusqu’à la fin de la phase de recueil des données, 
où ils seront remis au responsable de l’enquête (voir 6.1.5)

6.1.3 Validation du recueil de données

Les superviseurs de zone doivent valider le recueil de données en menant à nou-
veau l’enquête dans un certain nombre de points de vente et en comparant leurs 
résultats avec ceux des enquêteurs. Cette validation doit avoir lieu dans 20% des 
sites par région et par secteur enquêtés (soit une formation sanitaire publique et 
une pharmacie privée dans chaque zone enquêtée où le modèle d’échantillonnage 
recommandé a été suivi). dans la mesure du possible, les sites qui seront visités 
pour la validation doivent être sélectionnés au hasard. idéalement, la validation 
doit se faire le même jour que le recueil de données (peu de temps après que les 
enquêteurs aient quitté les lieux), pour éviter tout changement dans la disponibilité 
des médicaments du panier. toute incohérence entre les résultats du superviseur 
de l’enquête et ceux des enquêteurs doit être abordée avec les enquêteurs, et le 

EnCADRÉ 6.1

Leçons apprises sur le terrain: conseils pour un recueil de données réussi

 Les enquêteurs doivent toujours être bien habillés et s’exprimer poliment ils véhiculent l’image 
d’une enquête nationale sur le prix et la disponibilité des médicaments

 Les enquêteurs doivent être en possession d’une pièce d’identité et d’une lettre d’approbation et/
ou d’instructions du responsable de l’enquête

 Les enquêteurs doivent se présenter au responsable du point de vente, dès leur arrivée et avant de 
commencer à recueillir des prix

 Les enquêteurs doivent recueillir les données le plus rapidement possible, en gênant le moins 
possible (s’il y a affluence sur le site et que le directeur leur demande de repasser plus tard dans la 
journée, ils doivent se conformer à sa demande)
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protocole de recueil des données doit être clarifié si nécessaire. Le responsable 
de l’enquête doit être informé de tout problème qui ne peut pas être résolu sur le 
terrain.

6.1.4 Calculer les prix unitaires des médicaments

Après avoir vérifié les formulaires qui ont été remplis avec les données sur les prix 
des médicaments, les superviseurs de zone doivent calculer les prix unitaires des 
médicaments qui ont été notés, en utilisant la procédure suivante:

 Pour chaque produit, diviser le Prix du Conditionnement trouvé (Colonne H) par 
la Taille du Conditionnement Trouvé (Colonne G).

 Arrondir au millième près.

 Saisir les prix calculés dans la Colonne i du formulaire et vérifier à nouveau les 
calculs.

Pour certains médicaments, des prix unitaires auront peut-être déjà été calculés 
par les enquêteurs pour déterminer le générique le moins cher; ces calculs de prix 
devront être vérifiés par le superviseur de zone.

6.1.5 Conserver les formulaires de recueil de données remplis

Les formulaires remplis doivent être photocopiés et conservés dans des sacs plas-
tic imperméables, à l’abri de l’humidité, de la lumière directe, des rongeurs et des 
insectes. Les originaux et les copies ne doivent pas être conservés au même en-
droit. tous les formulaires originaux, notamment ceux remplis lors des visites de 
validation, doivent être remis au responsable de l’enquête à la fin du travail sur le 
terrain. Les superviseurs de zone doivent garder les copies au cas où les originaux 
venaient à être abîmés ou perdus.

6.2 TrAVAIL dE TErrAIn: EnQuÊTEurS

6.2.1 Avant de se rendre sur le terrain

tous les jours, avant de se rendre sur le terrain, les enquêteurs doivent vérifier s’ils 
ont tout le matériel nécessaire au recueil des données, à savoir:

1.  une liste des membres des équipes d’enquête et leurs coordonnées

2.  Les coordonnées du superviseur de zone, notamment un numéro de téléphone 
portable à appeler en cas de difficultés sur le terrain

3.  un programme des visites des points de vente à enquêter 

4.  Les coordonnées des sites à visiter

5.  Les coordonnées des points de vente de réserve à visiter si les visites pro-
grammées ne sont pas possibles ou lorsque moins de 50% des médicaments 
sont disponibles

6.  des copies de la/des lettre(s) d’approbation et de la lettre d’introduction

7.  Les polycopiés ou fiches d’instruction pertinentes

8.  un formulaire de recueil des données sur les prix des médicaments pour cha-
que point de vente de médicaments à visiter ce jour-là
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9.  un formulaire de recueil des données sur les prix des médicaments pour cha-
que point de vente de réserve à visiter ce jour-là

10. une calculatrice pour le calcul des prix unitaires des médicaments

11. des stylos (ne pas utiliser de crayons à papier pour le recueil de données), un 
écritoire à pince et d’autres fournitures

12. un bloc-notes pour noter les événements importants ou des découvertes 

13. de l’argent de poche pour les dépenses sur place

dans la mesure du possible, chaque équipe d’enquêteurs doit aussi être équipée 
d’un téléphone portable avec crédit, à utiliser pour contacter le superviseur de 
zone. d’autres fournitures supplémentaires pourront être utiles comme une pièce 
d’identité avec photo, une carte de la région et des piles supplémentaires pour les 
calculatrices.

6.2.2 En arrivant sur le site

dès leur arrivée dans la formation sanitaire, la pharmacie ou un autre point de 
vente de médicaments, les enquêteurs doivent:

 Se présenter et rappeler au personnel qu’il s’agit de la visite programmée pour le 
recueil de données et leur exposer à nouveau les objectifs de l’enquête. Les en-
quêteurs doivent aussi remercier les membres du personnel de l’établissement 
pour leur coopération et, si nécessaire, leur rappeler que l’identité de l’établisse-
ment demeurera confidentielle.

 Vérifier que les informations concernant le site, à la première page du formulaire 
de recueil de données, sont complètes et exactes. Le cas échéant, informer le 
superviseur de zone des éventuelles inexactitudes à la fin de chaque journée de 
travail.

 entrer les informations suivantes sur le première page du formulaire de recueil 
de données sur les prix des médicaments:

— la date de la visite;

— le nom de la (des) personne(s) qui a (ont) fourni les informations sur les prix 
et la disponibilité des médicaments (si ce n’est pas le directeur de l’établis-
sement); et

— les noms ou codes des enquêteurs.

6.2.3 Procédure pour remplir le formulaire de recueil de données sur les prix 
des médicaments

Les enquêteurs doivent compléter un formulaire différent pour chaque point de 
vente. L’information sur les prix et la disponibilité doit être saisie avec l’aide du 
responsable de l’établissement. ne laissez pas le formulaire de recueil de données 
dans la formation sanitaire ou la pharmacie, même si on vous propose de le remplir 
et que vous reveniez le chercher plus tard. demandez à voir le médicament avant 
de noter qu’il est disponible. Les prix peuvent être notés sur l’étiquette du produit, 
d’après une liste de prix ou à partir de l’ordinateur de l’établissement si tel est le 
système de référencement des prix.
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POuR CHAQuE MÉDICAMEnT InSCRIT DAnS LA COLOnnE A:

1. identifiez le produit générique le moins cher disponible sur le point de vente

Alors que le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments contient 
déjà le nom et le fabricant du produit de marque d’origine, le produit générique le 
moins cher doit être identifié sur le terrain. Le générique le moins cher est celui dont 
le prix unitaire, soit le prix par comprimé, gélule, dose ou par ml, est le moins cher.

 Si vous ne trouvez qu’un seul produit générique équivalent, il sera le générique 
disponible le moins cher dans ce point de vente. dans la ligne intitulée Générique 
le moins cher, saisissez le nom du produit dans la Colonne C et le nom du fabri-
cant dans la Colonne d.

 Si vous trouvez plus d’un produit générique équivalent, vous devez identifier ce-
lui dont le prix unitaire (prix par comprimé, gélule, ml ou dose) est le plus bas. 
Lorsque le produit générique le moins cher n’est pas évident à repérer d’emblée, 
parce que plusieurs produits sont disponibles avec des tailles de conditionne-
ment différentes, calculez le prix unitaire de chaque produit pour identifier le 
moins cher. divisez le prix du conditionnement par la taille du conditionnement 
en utilisant la calculatrice fournie. Lorsque vous avez identifié le générique le 
moins cher, saisissez le nom du produit dans la Colonne C et le nom du fabricant 
dans la colonne d, à la Ligne Générique le moins cher.

2. Complétez la Colonne e: disponible oui/non

Complétez la Colonne e en répondant « oui » ou « non » en fonction de la disponi-
bilité de:

 Ligne 1: Le produit de marque d’origine

 Ligne 2: Générique équivalent le moins cher

6. ReCueiL de donnÉeS SuR Le teRRAin

Demandez toujours à voir le produit avant de noter qu’il est disponible.

un médicament peut être disponible sous différentes formes pharmaceutiques 
(par exemple, les comprimés/gélules, les sirops/suspension, les injectables 
ou les crèmes/pommades) et en différents dosages (par exemple, 10 mg ou 
20 mg). 

Pour chaque médicament de l’enquête, veillez à ne recueillir les données que 
pour la forme pharmaceutique et le dosage référencés dans la liste. 

Les comprimés et les gélules sont considérés comme équivalents.

Les produits simples, enrobés et pelliculés sont considérés comme étant 
équivalents. Les formulations à libération modifiées (par exemple, libération 
lente ou retard) doivent être considérées à part.

Si la forme pharmaceutique dans la colonne A n’est pas disponible, le produit 
doit être recensé comme « non-disponible ». De même, si vous ne trouvez pas 
le dosage cité dans la colonne A, le médicament doit être recensé comme 
« non-disponible ».
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Si le produit est temporairement en rupture de stock:

 Sélectionnez « non » dans la Colonne e pour signaler que le produit n’est pas 
disponible.

 ne notez pas la taille de conditionnement ni les données sur le prix dans la ligne 
prévue à cet effet.

 notez que le produit était en rupture de stock dans la Colonne J: Commentai-
res.

 ne remplacez pas le produit par un autre produit.

Lorsque plusieurs médicaments contenus dans le formulaire ne sont pas disponi-
bles:

 Recueillez les données pour autant de médicaments que possible.

 Si moins de 50% des médicaments du formulaire sont disponibles, vous devrez 
vous rendre dans les points de vente supplémentaires identifiés au préalable 
comme des établissements de réserve, et mener à nouveau l’enquête. Contac-
tez le superviseur de zone qui vous conseillera sur le meilleur moment pour vous 
rendre dans l’établissement de réserve. Votre programme de visites, le temps 
disponible et la distance entre les deux sites peut faire qu’il est préférable de 
visiter l’établissement de réserve le jour même ou, au contraire, un autre jour.

REMARQuE: Si moins de 50% des médicaments sont disponibles dans un établissement de réserve, 
ne visitez pas d’établissement supplémentaire.

3. Complétez la Colonne G: taille du conditionnement trouvé

dans la Colonne G, inscrivez la taille du conditionnement trouvé pour chaque mé-
dicament comme suit:

 Ligne 1: Le produit de marque d’origine

 Ligne 2: Le générique équivalent le moins cher

Si la taille du conditionnement recommandée est disponible, saisissez les données 
pour cette taille-ci. Sinon, sélectionnez la taille supérieure la plus proche. dans la 
mesure du possible, sélectionnez la même taille de conditionnement pour le pro-
duit de marque et le produit générique le moins cher.

Si un médicament est disponible en vrac (dans un flacon ou une boîte) et que le 
pharmacien le reconditionne en quantités plus petites pour les patients (dans un 
sachet, une enveloppe ou une bouteille), notez le prix et la taille du conditionne-
ment pour les patients.

Chaque médicament a une taille de conditionnement recommandée (Colonne F). Si un médicament 
est disponible en plusieurs tailles de conditionnement différentes, les données ne doivent être 
recueillies que pour la taille recommandée, ou, si elle n’est pas disponible, pour la taille supérieure 
la plus proche, afin de standardiser au mieux les résultats.

La taille et le prix du conditionnement doivent être saisis dans le formulaire, uniquement si le 
médicament est en stock (vous devez pouvoir le voir). 

Pour chaque produit, le prix ne doit être recueilli que pour une seule taille de conditionnement.
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4. Complétez la Colonne H: Prix du conditionnement trouvé

dans la Colonne H, saisissez le prix du conditionnement trouvé, dans la monnaie 
locale, pour:

 Ligne 1: le produit de marque d’origine

 Ligne 2: le générique équivalent le moins cher 

6. ReCueiL de donnÉeS SuR Le teRRAin

Demandez à voir la liste des prix ou l’étiquette de prix sur le produit avant de saisir les données 
dans le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments.

Si une partie du prix est payée par l’assurance ou par d’autres moyens, notez le 
prix total. Pour Par exemple, si la pharmacie est remboursée à 80% du prix et que 
le patient paie les 20% restants, vous devez noter le prix total (100%). 

ne tenez pas compte des « remises exceptionnelles », dont seuls certains groupes 
de patients bénéficient. toutefois, vous devez noter les prix réduits s’ils s’appli-
quent à tous les patients. Ajoutez une remarque dans la section Commentaires 
(Colonne J). 

dans le secteur public, les médicaments sont souvent distribués gratuitement ou 
pour un montant fixe englobant le coût du médicament et/ou les frais de consulta-
tion. Si tel est le cas dans votre pays, vous serez très certainement amenés à:

 recueillir les prix que la pharmacie/dispensaire paie à ses fournisseurs; ou

 saisir uniquement la disponibilité des médicaments (dans le secteur public).

il arrive que certains médicaments soient gratuits ou délivrés à un prix fixe alors 
que d’autres ne le sont pas. C’est le cas, par exemple, de certains médicaments 
qui sont financés par des dons ou dans le cadre de programmes de traitements 
particuliers. dans ce cas :

 recensez à la fois la disponibilité et les prix des médicaments qui ne sont pas 
gratuits ou qui ne sont pas dispensés pour un montant fixe; et

 notez uniquement la disponibilité pour les médicaments gratuits ou dispensés 
pour un montant fixe et mentionnez-le dans la section Commentaires (Colonne J).

Si des médicaments sont distribués gratuitement ou pour un montant fixe, leur disponibilité doit 
tout de même être recensée.

Si certains, mais pas tous les médicaments, sont distribués gratuitement, ou moyennant un 
montant fixe, vous devez le noter dans la colonne des Commentaires (Colonne J) pour chacun de 
ces médicaments, faute de quoi cela pourrait être interprété comme un oubli de noter le prix. 

Lorsqu’un montant fixe est payé, notez ce qu’il couvre dans la Colonne J. Dans le secteur public, par 
exemple, il se peut qu’il englobe les frais de consultation et le coût des médicaments.

5. Complétez la Colonne J: Commentaires. 

La Colonne J peut être utilisée pour apporter des commentaires explicatifs ou toute 
autre information supplémentaire telle que:

 Produit temporairement en rupture de stock (Remarque: aucune donnée sur les 
prix ne doit alors être recensée).
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 Pourcentage de remise offerte.

 médicament gratuit ou dispensé uniquement pour un montant fixe.

6.2.4 Avant de quitter le site

Les enquêteurs doivent vérifier que le formulaire est lisible, précis et complet avant 
de quitter l’établissement et de rendre les formulaires remplis au superviseur de 
zone. ils doivent lui faire part de tout problème rencontré dès que possible. ils doi-
vent aussi vérifier que la moitié des médicaments de l’enquête étaient disponibles 
pour déterminer s’il est nécessaire de visiter des établissements de réserve.

Les enquêteurs doivent remercier le personnel de l’établissement pour sa partici-
pation et les prévenir qu’il se peut qu’une deuxième visite de la part du superviseur 
de zone ait lieu pour valider les données recueillies.

Les tableaux 6.1 et 6.2 sont des extraits d’un formulaire de recueil de données sur 
les prix des médicaments rempli par les enquêteurs sur le terrain. Le superviseur 
de zone a inséré les prix unitaires.

6.3 ASSurEr LA QuALITÉ dES donnÉES

La qualité de l’information apportée par l’enquête sur les prix et la disponibilité 
des médicaments dépend de l’exactitude du recueil de données. Le responsable 
de l’enquête a la responsabilité de la qualité des données recueillies, bien que 
le personnel d’enquête joue un rôle important dans l’assurance de l’exactitude 
des données recueillies. Les superviseurs de zone et les enquêteurs doivent être 
régulièrement supervisés. une application rigoureuse du protocole de recueil de 
données se traduira par plus de facilité à saisir et à analyser les données.

Les étapes suivantes vous aideront aussi à assurer une plus grande précision.

1.  Préparez votre enquête et formez votre personnel pour minimiser les erreurs.

2.  Établissez des procédures pour vérifier sur le terrain que les données sont 
complètes, cohérentes, plausibles et lisibles, quand il est encore possible de 
corriger les erreurs ou d’apporter les informations manquantes. Les supervi-
seurs de zone doivent revoir les formulaires à la fin de chaque journée sur le 
terrain et résoudre tous les problèmes avant la visite de recueil de données 
suivante. Les informations notées dans les formulaires doivent être complètes 
et lisibles, sans la moindre confusion possible entre les prix des produits de 
marque et ceux des génériques. Les prix unitaires doivent avoir été calculés 
avec précision.

3. Programmez des visites de contôle aléatoires pour vérifier la qualité du recueil 
de données. Le superviseur de zone doit retourner dans un certain nombre de 
points de vente de médicaments, sélectionnés au hasard, et collecter les mê-
mes données, pour vérifier l’exactitude de celles recueillies par les enquêteurs. 
idéalement, la validation doit être effectuée le même jour que le recueil des 
données (soit peu de temps après que les enquêteurs aient quitté l’établisse-
ment) afin d’éviter qu’il y ait des changements dans la disponibilité des médica-
ments. Cette validation doit avoir lieu dans 20% des établissements, à savoir, 
une formation sanitaire publique et une pharmacie privée par zone d’enquête 
lorsque l’échantillon comporte cinq points de vente par secteur dans chaque 
zone d’enquête. Si des secteurs « autres » sont étudiés, comme le secteur des 
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6. ReCueiL de donnÉeS SuR Le teRRAin

Tableau 6.1 Extrait d’un formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments:  
prix patient dans le secteur public

A B C D E F G H I J

Nom générique, 
dosage, forme 
pharma-
ceutique 

Type de 
médicament

Nom(s) de 
marque ou du 
produit

Fabricant Disponible : 
oui/non

Taille du 
condition-
nement 
recommandée

Taille du 
condition-
nement 
trouvée

Prix du 
condition-
nement 
trouvé

Prix 
unitaire (4 
décimales)

Commen-
taires

Amitriptyline 
cp/gél 25 mg

Marque 
d’origine

Tryptizol MSD Non 100 /cp

Générique 
le moins 
cher

Amitriptyline Pharma Oui 100 1 000 1 216,00 1,2610/cp

Amoxicilline 
cp/gél  
500 mg

Marque 
d’origine

Amoxil SKB (GSK) Non 21 /cp

Générique 
le moins 
cher

Amoxicilline Ratio-
Pharma

Oui 21 /cp Gratuit : 
don

Aténolol  
cp/gél 50 mg

Marque 
d’origine

Tenormin Astra 
Zeneca

Non 60 /cp Pas dans 
la LME

Générique 
le moins 
cher

Non 60 /cp

Tableau 6.2  Extrait d’un formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments :  
prix patient dans le secteur privé

A B C D E F G H I J

Nom générique, 
dosage, forme 
pharma-
ceutique 

Type de 
médicament

Nom(s) de 
marque ou du 
produit

Fabricant Disponible : 
oui/non

Taille du 
condition-
nement 
recommandée

Taille du 
condition-
nement 
trouvée

Prix du 
condition-
nement 
trouvé

Prix 
unitaire (4 
décimales)

Commen-
taires

Amitriptyline 
cp/gél 25 mg

Marque 
d’origine

Tryptizol MSD Non 100 /cp Rupture 
de stock

Générique 
le moins 
cher

Amitriptyline Cosmos Oui 100 1 000 8000 0,8000/cp

Amoxicilline 
cp/gél  
500 mg

Marque 
d’origine

Amoxil SKB (GSK) Oui 21 100 77600 7,7600/cp

Générique 
le moins 
cher

Moximed Medivet Oui 21 1 000 3 334,00 3,3400/cp

Aténolol  
cp/gél 50 mg

Marque 
d’origine

Tenormin Astra 
Zeneca

Non 60 60 5 392,70 89,8783/cp

Générique 
le moins 
cher

Moxmied Pacific Oui 60 100 7 396,90 73,9690/cp

onG, veuillez valider les données dans 20% des établissements de ces sec-
teurs pour chacune des zones d’enquête.

4.  Passez en revue tous les formulaires de recueil de données sur les prix des mé-
dicaments; vérifiez chaque donnée inhabituelle, incomplète, ou illisible, avant 
de commencer la saisie des données.
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7 
Saisie des données

La saisie des données se déroule généralement au niveau central, sous la super-
vision du responsable de l’enquête. La Partie i du Cahier de travail électronique ex-
cel® de l’omS/HAi qui accompagne ce manuel est utilisée pour saisir les données 
recueillies sur le terrain sur les prix et la disponibilité, consolider et récapituler les 
résultats, et pour créer des tableaux qui serviront de base pour les rapports. Le 
cahier de travail contient plusieurs pages pour la saisie et l’analyse des données :

 Les données sur le prix unitaire des médicaments doivent être saisies dans les 
pages consacrées à la Consolidation des données du terrain concernant l’approvi-
sionnement (prix d’achat public), et dans les secteurs public, privé et « autres ». 
Le cahier de travail calcule automatiquement le pourcentage de disponibilité et 
le ratio du prix médian (RPm) de chaque médicament. Le cahier de travail génère 
aussi un récapitulatif des données, à savoir le pourcentage de disponibilité et le 
RPm médian, pour chaque secteur.

 La page consacrée au Récapitulatif de la Disponibilité et des Prix par secteur, 
fournit les données comparables des différents secteurs pour permettre des 
comparaisons entre secteurs.

 A la page consacrée à l’Accessibilité financière des traitements standards, le ca-
hier de travail calcule automatiquement le nombre de salaires journaliers mini-
mums requis pour acheter les traitements standards sélectionnés. Le salaire 
journalier d’un employé non-qualifié du secteur public doit être saisi dans la 
monnaie locale.

 Les données recueillies sur les composantes des prix des médicaments sont 
saisies dans la Partie ii du cahier de travail, à la page consacrée aux Composan-
tes des Prix : Saisie des données et sont analysées à la page Composantes des 
prix : analyse des données.

Pour une meilleure compréhension, vous devriez avoir les cahiers de travail ouverts 
lorsque vous lisez ce chapitre. démarrez excel et ouvrez les documents WHO/HAI 
Medicine Price WorkbookI.xls et WHO/HAI Medicine Price WorkbookII.xls que vous 
aurez préalablement copiés sur votre disque dur. Selon les paramètres de sécurité 
de votre ordinateur, vous serez amenés à ’Activer les macros’ lors de l’ouverture 
du document.
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7. SA iS ie deS donnÉeS

7.1 VuE d’EnSEMBLE du cAHIEr dE TrAVAIL ET dE  
SES oPÉrATIonS

Le cahier de travail électronique qui accompagne ce manuel a été spécialement 
conçu par l’omS/HAi pour étudier les prix des médicaments. il permet la saisie et 
l’analyse rapide de données sur les prix des médicaments. une fois les données 
saisies, le cahier de travail produit automatiquement des tableaux récapitulatifs 
qui constituent la base de l’analyse des données. Lorsque vous préparez le recueil 
de données, vous aurez déjà utilisé le cahier de travail pour finaliser la liste des 
médicaments à enquêter et pour générer le formulaire de recueil de données sur 
les prix des médicaments (voir Chapitre 3, page 53).

Le cahier de travail électronique comporte les pages suivantes :

Partie I

1.  Page d’accueil

2.  Données sur les prix de référence internationaux des médicaments

3.  Consolidation des données du terrain : Prix d’achat des médicaments

4.  Consolidation des données du terrain : Prix patient du secteur public

5.  Consolidation des données du terrain : Prix au détailpatient du secteur privé

6.  Consolidation des données du terrain : Prix patient secteur « autres » 1 – premier 
secteur « autres »

7.  Consolidation des données du terrain : Prix patient secteur « autres2 » – deuxième 
secteur « autres »

8.  Récapitulatif de la disponibilité et des prix par secteur

9.  Récapitulatif de la disponibilité et des prix par médicament

10.  Accessibilité financière des traitements standards

11.  Médicaments de l’enquête : Produits de marque d’origine étudiés

12.  Formulaire de recueil des données sur les prix des médicaments

Partie II

1.  Page d’accueil

2.  Composantes des prix : Saisie des données

3.  Composantes des prix : Analyse des données

Ces pages sont décrites en détail ci-dessous. Si vous rencontrez des problèmes 
avec le cahier de travail ou découvrez des bogues, veuillez envoyer un e-mail décri-
vant le problème avec le fichier défectueux en pièce-jointe à HAi1 ou l’omS.2 nous 
ferons en sorte de vous répondre rapidement.

7.1.1 Se déplacer d’une page à l’autre du cahier de travail

Vous pouvez utiliser deux méthodes pour vous déplacer d’une page à l’autre.

1.  en utilisant les boutons de déplacement. A la Page d’accueil, cliquez sur le bou-
ton avec le nom (abrégé) de la page à laquelle vous souhaitez aller. A partir de 

1 info@haiweb.org
2 medicineprices@who.int
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toute autre page du cahier de travail cliquez sur ALLEr PAgE d’AccuEIL pour 
retourner à la Page d’accueil.

2.  Cliquez sur les onglets en bas de chaque page pour passer d’une page à l’autre 
du cahier de travail.

7.1.2 Cellules protégées ou cachées

Au sein du cahier de travail, certaines cellules sont « protégées » pour éviter que des 
données y soient entrées, et d’autres sont « cachées ». Ces cellules contiennent des 
formules ou des données qui permettent au cahier de travail d’effectuer les calculs 
automatiquement. Si vous levez la protection sur ces cellules, ou affichez les cellules 
cachées, cela peut entrainer des erreurs dans les opérations du cahier de travail. 
Veuillez ne pas modifier ces cellules, afin de garantir l’intégrité des calculs.

7.1.3 Garantir la précision des données

La qualité de l’information produite par l’enquête sur les prix des médicaments 
dépend de l’exactitude de la saisie des données. Le responsable de l’enquête 
porte toute la responsabilité de la qualité des données et doit donc régulièrement 
superviser les opérateurs de saisie. 

Afin de garantir la plus grande exactitude, identifiez les ressources nécessaires à la 
saisie et à la vérification des données avant de commencer à recueillir les données, 
et planifiez soigneusement le traitement des données. idéalement, la saisie doit se 
faire sous la supervision du responsable de l’enquête. La lisibilité et la cohérence 
des informations contenues dans les formulaires de recueil de données sur les prix 
des médicaments doivent être vérifiées à nouveau lors de la saisie. 

La saisie de données, telles que les longues listes de prix unitaires, peut faire 
l’objet de nombreuses erreurs. La fonction de double saisie à la page Consolidation 
des données du terrain permet à un deuxième opérateur de saisir les données une 
seconde fois et de comparer les résultats pour détecter des erreurs éventuelles. 
La procédure de double saisie est importante pour assurer la précision de la saisie 
des données. 

Lorsque toutes les données ont été saisies deux fois et les erreurs corrigées, le 
cahier de travail doit être soigneusement vérifié, et ceci de deux manières : en vé-
rifiant les données manuellement et en lançant le vérificateur de données automa-
tique. une liste d’éléments à vérifier lors de la vérification manuelle est disponible 
à l’Annexe 5 et les instructions pour l’utilisation du vérificateur de données sont 
disponibles à la Section 7.10.

7.1.4 Enregistrer et faire des copies de sauvegarde de votre travail

Veillez à sauvegarder régulièrement votre cahier de travail pendant la saisie afin 
d’éviter de perdre les données en cas de coupure de courant. Après avoir saisi une 
quantité importante de données, enregistrez toujours une copie sous une autre 
date ou une autre version afin de pouvoir par la suite revenir sur les versions pré-
cédentes, si nécessaire. Cette démarche sera également utile pendant la révision 
des données par le personnel du projet omS/HAi, car cela évitera toute confusion 
entre les différentes versions du cahier travail. La capacité à sauvegarder plusieurs 
versions de votre cahier de travail dépendra de la quantité de mémoire disponible 
sur votre ordinateur.
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7.2 PAgE d’AccuEIL

La partie supérieure de la Page d’accueil (Fig. 7.1) est utilisée pour noter les infor-
mations générales importantes sur votre enquête, telles que le nom du pays, la 
région omS, les autres secteurs enquêtés et les noms des zones d’enquête. Ces 
informations doivent avoir été complétées avant le recueil des données (voir Cha-
pitre 3, page 46). 

La section de couleur bleue sur la Page d’accueil contient un encadré avec des bou-
tons d’action qui vous permettent de vous déplacer à l’intérieur du cahier de travail. 
Cliquez sur un bouton pour aller à la page correspondante.

La section suivante de couleur jaune sur la Page d’accueil contient un encadré avec 
des boutons d’actions qui vous permettent d’effacer les données saisies aupara-
vant dans le cahier de travail. il est généralement plus facile de commencer une 
nouvelle enquête en ouvrant et en renommant la version originale du cahier de 
travail. Cependant, dans certains cas il peut être plus efficace d’effacer des par-
ties existantes d’une enquête plutôt que de recommencer une nouvelle enquête. 
C’est le cas, par exemple, si vous avez recueilli des données sur la même liste de 
médicaments dans plusieurs provinces et que vous utilisez la même liste de médi-
caments, de traitements, etc. pour chaque province. 

Cliquez sur un bouton pour effacer les données d’une page en particulier ou sur le 
bouton EFFAcEr TouTES LES donnÉES pour effacer toutes les données dans le 
cahier de travail. Après avoir cliqué sur ce bouton, on vous demandera de confirmer 
que vous souhaitez effacer les données sélectionnées. Si vous confirmez, toutes 
les données que vous avez saisies seront effacées. Soyez donc prudent en utili-
sant cette fonction.

Avant d’effacer quoi que ce soit, enregistrez le cahier de travail sous un nom 
de fichier différent en tant que copie de sauvegarde, au cas où vous en auriez 
besoin ultérieurement.

7.3 donnÉES Sur LES PrIX dE rÉFÉrEncE InTErnATIonAuX 
dES MÉdIcAMEnTS

La page consacrée aux Données sur les prix de référence internationaux des médi-
caments contient des informations importantes sur les médicaments de l’enquête, 
qui seront utilisées dans les pages suivantes. A l’exception des informations sur le 
taux de change (Lignes 3 à 6), qui doivent être remplies le premier jour de recueil 
des données, toutes les autres cellules doivent avoir été remplies au cours de la 
préparation de l’enquête (voir Chapitre 3). La Figure 7.2 est un exemple de cette 
page telle qu’elle apparaît dans le cahier de travail.

7.3.1 Saisir le taux de change

1.  en haut de la page (cellule J3), veuillez saisir le taux de change actuel de votre 
monnaie locale en dollars américains. Veuillez noter que le taux de change doit 
être celui du premier jour de recueil des données. Vous devez donc le remplir 
ce jour-là. Lorsque vous avez saisi le taux de change, vous ne devez plus le 
modifier. notez qu’il peut exister un taux à l’achat et un taux à la vente. dans 
certains pays, plusieurs taux coexistent. il peut, par exemple, y avoir un taux 

7. SA iS ie deS donnÉeS
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Figure 7.1 Page d’accueil du cahier de travail
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officiel, un taux commercial et un taux parallèle ou du « marché noir ». Veuillez 
utiliser le taux commercial « à l’achat » du premier jour de l’enquête. La source 
recommandée est oanda FxHistory.1

2. Pour documenter votre décision, saisissez :

 Le nom de votre monnaie locale (cellule H4).

 La date du taux de change utilisé (cellule H5).

 La source du taux de change utilisé (cellule H6).

7.3.2 Information identifiant le médicament

Suite au travail de préparation effectué avant le début de l’enquête, la Colonne C 
de la page Données sur les prix de référence internationaux des médicaments doit 
déjà contenir la liste complète des médicaments à étudier sur le terrain (médica-
ments de base mondiaux, régionaux et médicaments supplémentaires). Pour cha-
que médicament, la page Donnée sur le prix de référence contient les informations 
suivantes :

1.  Nom du médicament (Colonne C) : Le nom est généralement la dénomination 
commune internationale (dCi).

2.  Dosage du médicament (Colonne D) : Le dosage du médicament est générale-
ment exprimé en nombre de milligrammes ou grammes de principe actif par 
forme pharmaceutique (voir point 3 ci-dessous).

3.  Forme pharmaceutique (Colonne E) : La forme pharmaceutique du médicament 
pour laquelle le prix unitaire doit être déterminé.

4.  Taille du conditionnement cible (Colonne F) : La taille du conditionnement pour 
laquelle les données sont recueillies (lorsque la taille cible n’est pas disponible 
dans un point de vente, la taille supérieure la plus proche est utilisée). La taille 
du conditionnement cible n’est pas utilisée dans les calculs du cahier de travail 
et n’est incluse qu’en tant que référence.

7. SA iS ie deS donnÉeS

Figure 7.2 Page sur les Données sur les prix de référence internationaux des médicaments

1 http://www.oanda.com/convert/fxhistory
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5.  Liste de médicaments (Colonne G) : Les médicaments sont classés comme 
mondiaux, régionaux ou supplémentaires. Veuillez noter que le nombre total 
des médicaments inclus dans l’enquête, avec le total des médicaments mon-
diaux, régionaux et supplémentaires, ainsi que le nombre de médicaments 
inscrits sur la Lme, s’affichent dans le coin en haut à droite de la page.

6.  Liste des médicaments essentiels (LME) (Colonne H) : en identifiant quels mé-
dicaments sont sur la Liste nationale de médicaments essentiels (lorsqu’elle 
existe), le cahier de travail vous permet de limiter votre analyse à ce groupe de 
médicaments. Pour chaque médicament, sélectionnez une des options dans la 
liste déroulante : « oui » (le médicament est sur la Lme), « non » (le médicament 
n’est pas sur la Lme), « ne sais pas » (une Lme existe mais vous n’avez pas 
pu l’obtenir), ou « pas de liste » (il n’existe pas de Lme). identifier les médica-
ments qui sont sur la Lme est particulièrement utile lorsque le secteur public 
est sensé n’avoir que des médicaments appartenant à la Lme. Le Chapitre 8 
fournit des informations supplémentaires sur comment limiter l’analyse aux 
médicaments de la Lme.

7.  Prix unitaire MSH (Colonne I) : Le prix unitaire médian du médicament, tel qu’il 
apparaît dans l’international drug Price indicator Guide de mSH le plus récent. 
même si vous utilisez un autre ensemble de prix de référence pour vos analy-
ses nationales, les prix mSH les plus récents vous permettront de comparer 
vos données à celles d’autres pays.

8.  Autre prix unitaire (Colonne J) : Remplissez cette colonne si vous utilisez un 
autre ensemble de prix de référence pour votre analyse. Vous pouvez passer 
d’un ensemble de prix à l’autre (mSH et autres) en cliquant sur le bouton MSH/
AuTrES PrIX en haut de la page. tous les calculs de prix dépendent des prix 
de référence choisis. Changer de prix de référence aura un impact sur les 
calculs. Si vous souhaitez obtenir des rapports en utilisant les deux ensembles 
de prix :

1.  Sélectionnez les prix mSH.

2.  imprimez tous les rapports.

3.  Changez de prix de référence.

4.  imprimez tous les rapports à nouveau. toutes les pages qui sont modifiées, 
selon le prix de référence choisi, indiquent la source utilisée.

9.  Prix du conditionnement cible ($US), Prix du conditionnement cible (monnaie lo-
cale), Prix unitaire de référence (monnaie locale) (Colonnes K à M) : Lorsque 
vous avez saisi le taux de change, les prix unitaires (mSH ou Autre) et les 
conditionnements cibles, le cahier de travail calcule automatiquement le :

 Prix du conditionnement cible ($uS) (Colonne K).

 Prix du conditionnement cible (monnaie locale) (Colonne L).

 Prix unitaire de référence (monnaie locale) (Colonne m). Les valeurs dans 
la colonne du Prix unitaire de référence (monnaie locale) sont utilisées pour 
calculer les ratios des prix.

10.  Niveau de soins (dans lequel le médicament est disponible) (Colonne O) : Cette 
colonne identifie le niveau de soins de santé publique minimum susceptible 
de stocker chaque médicament du panier. Pour chaque médicament, le cahier 
de travail limitera automatiquement l’analyse de disponibilité dans le secteur 
public aux formations sanitaires dans lesquelles le médicament est censé être 
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disponible. Par exemple, un médicament classé « 2 » devrait être disponible 
dans les centres de soins de santé secondaires et tertiaires, mais pas au 
niveau primaire. Lors du calcul du pourcentage de disponibilité de ce médica-
ment, seules les formations sanitaires secondaires et tertiaires de l’échantillon 
du secteur public seront incluses. Vous trouverez plus de détails sur l’analyse 
par niveau de soins de santé au Chapitre 8, page 113.

7.4 conSoLIdATIon dES donnÉES du TErrAIn

Les pages consacrées à la Consolidation des données du terrain sont utilisées pour 
recenser les données sur les prix unitaires recueillies sur le terrain au moyen des 
formulaires de recueil de données sur les prix des médicaments.

Le cahier de travail contient cinq pages sur la Consolidation des données du terrain, 
permettant ainsi de saisir les informations sur les prix de cinq secteurs au plus.

1.  Prix d’achat des médicaments (approvisionnement).

2.  Prix patient du secteur public.

3.  Prix patient du secteur privé.

4.  Prix patient secteur « autres » 1 : par exemple, les prix des organisations confes-
sionnelles.

5.  Prix patient secteur « autres » 2 : deuxième secteur « autres ».

Les prix unitaires saisis à la page Prix d’achat des médicaments doivent provenir 
de commandes récentes passées par le gouvernement, il s’agit généralement des 
achats centralisés de médicaments pour l’approvisionnement du secteur public. 
dans certains cas, les prix d’achat d’autres secteurs ont été recueillis ; ces der-
niers doivent aussi être saisis sur cette page mais doivent être analysés sépa-
rément. Pour ce qui est des pages Consolidation des données du terrain pour les 
quatre autres secteurs, les prix saisis correspondent aux frais liés aux médica-
ments payés par les patients ou les clients, tels qu’ils ont été recueillis dans les 
différents points de vente au cours de l’enquête.

Le cahier de travail contient un page séparée pour les données sur les « Prix 
d’achat des médicaments » et les « Prix patient du secteur public ». Les prix 
d’approvisionnement du gouvernement doivent uniquement être saisis à la page 
Prix d’achat des médicaments c, alors que les prix payés par les patients dans 
le secteur public doivent être saisis à la page Prix patient du secteur public. 

Si les prix d’achat d’un autre secteur, comme celui des missions par exemple, 
ont été recueillis, ces prix doivent aussi être saisis à la page Prix d’achat des 
médicaments. Toutefois, les données sur l’approvisionnement de chaque 
secteur doivent être analysées séparément (voir 8.3).

7.4.1 Modes d’affichage des pages de Consolidation des données du terrain

Les pages de Consolidation des données du terrain contiennent deux différents 
« modes » d’affichage : le mode « saisie des données » et le mode « récapitulatif 
par secteur ». Vous pouvez passer d’un mode à l’autre en cliquant sur le bouton 
donnÉES/rÉcAPITuLATIF en haut à gauche de chaque fenêtre.

7. SA iS ie deS donnÉeS
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1. mode « saisie des données »

Le mode « saisie des données » contient une grille de données vide dans laquelle 
saisir les prix unitaires trouvés pour chaque médicament.

Figure 7.3 La page « Consolidation des données du terrain : Prix d’achat des médicaments »  
en mode « saisie des données »

Liste des médicaments

La liste des médicaments de l’enquête se trouve à gauche de la grille de saisie (Co-
lonne B). Cette liste est produite automatiquement sur la base des médicaments 
énumérés à la page Données sur les prix de référence internationaux des médica-
ments. Pour chaque médicament, la Colonne C affiche les deux différents types de 
produits pour lesquels les données sont recueillies :

 Ligne 1 « marque d’origine »  : Produit de marque d’origine

 Ligne 2 « Le moins cher » : Générique équivalent le moins cher

La Colonne d, « inclure dans l’analyse » vous permet d’inclure ou d’exclure un mé-
dicament particulier de l’analyse. Les médicaments classés « 1 » dans la Colonne 
d sont inclus dans l’analyse des données alors que les médicaments classés « 0 » 
en sont exclus. Le paramètre par défaut pour la Colonne d est « 1 », à savoir, tous 
les médicaments sont inclus dans l’analyse. Vous pouvez exclure un médicament 
en cliquant sur la cellule concernée et en saisissant « 0 ».

Si un médicament est breveté et qu’aucun générique n’est enregistré, la 
ligne consacrée au générique le moins cher pour ce médicament doit être 
« désactivée » (c.-à-d. que ce produit doit être exclu de l’analyse). De même, 
pour une ancienne molécule dont le produit de marque d’origine ne peut être 
identifié, la ligne consacrée au produit de marque doit être désactivée.

Grille de saisie des données

dans la grille vide qui est fournie, vous saisirez les informations suivantes :

 La source de chaque colonne de données sur le prix unitaire (Lignes 7 à 9)

 Les prix unitaires trouvés pour chaque médicament (Lignes 13 à 112)
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La page Prix d’achat des médicaments vous permet de saisir jusqu’à 120 séries 
de prix d’achat pour chaque médicament. Afin d’identifier chaque série, veuillez 
indiquer :

 un numéro d’indentification de l’achat (Ligne 7)

 L’agence d’approvisionnement (Ligne 8)

 La date de l’approvisionnement (Ligne 9)

Ces informations figurent à la première page du formulaire de recueil de données 
sur les prix des médicaments. 

Les quatre autres pages sur la Consolidation des données du terrain vous permettent 
de saisir les données recueillies dans 120 points de vente du secteur public, privé 
ou « autres ». Pour chaque ensemble de prix, veuillez indiquer :

 un numéro d’identification attribué au point de vente (Ligne 7)

 un code pour la région ou la zone d’enquête où est située le point de vente (Ligne 8)

 La distance par rapport au centre urbain (Ligne 9), ce qui vous permet de classer 
les établissements comme urbains ou ruraux 

Ces informations figurent à la première page du formulaire de recueil de données 
sur les prix des médicaments.

Ligne 10 : Inclure point de vente dans l’analyse (1 =oui, 0 = non)

Cette ligne vous permet d’exclure plusieurs établissements (agences d’approvision-
nement/points de vente) de l’analyse. Si, par exemple, vous souhaitez analyser 
les prix des médicaments dans une région particulière, vous inclurez les établisse-
ments situés dans cette région et « désactiverez » les données des autres régions 
en saisissant « 0 » dans les cellules correspondantes de la Ligne 10. Le Chapitre 
8 (page 135) contient des informations supplémentaires sur les analyses par type 
de point de vente de médicaments. 

Le paramètre par défaut de la Ligne 10 est « 0 ». Lorsque des prix unitaires sont 
saisis pour un établissement, le chiffre est automatiquement changé en « 1 » et 
les données sont incluses dans l’analyse. Ceci pose problème lorsqu’aucun des 
médicaments de l’enquête n’est trouvé dans un établissement en particulier ; or 
ce dernier doit tout de même être inclus et pris en considération dans l’analyse de 
disponibilité. dans la mesure où la cellule correspondante de la Ligne 10 ne passe 
pas automatiquement à « 1 », elle doit être modifiée manuellement en cliquant 
sur la cellule et en saisissant « 1 ». Veuillez noter que le numéro d’identification 
du point de vente, la région et la distance de la ville la plus proche (lignes 7 à 9) 
doivent, comme d’habitude, être saisis.

Ligne 11: Niveau de soins (Prix patient du secteur public uniquement)

Cette ligne permet d’identifier le niveau de soins dispensés dans chaque formation 
sanitaire publique. Saisissez « 1 » pour les soins de santé primaires, « 2 » pour se-
condaires et « 3 » pour tertiaires, comme indiqué sur la première page du formulaire 
de recueil de données sur les prix des médicaments. L’identification de chaque 
formation sanitaire du secteur public, selon son niveau de soins, permettra au 
cahier de travail de calculer la disponibilité de médicaments individuels sur la base 
du niveau de soins où ils sont censés être disponibles. Par exemple, les centres de 
soins de santé primaires et secondaires ne seront pas inclus dans l’analyse d’un 
médicament spécialisé qui n’est dispensé que dans les hôpitaux tertiaires.

7. SA iS ie deS donnÉeS
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Données récapitulatives pour chaque médicament

Lorsque les données ont été saisies dans le grille de saisie des données, vous pou-
vez obtenir un récapitulatif des données pour chacun des médicaments en cliquant 
sur le bouton rATIoS ouI/non en haut à gauche de la page. La grille de saisie 
des données sera ainsi « cachée » (masquée) et les informations récapitulatives  
suivantes sur chaque médicament s’afficheront :

 Ratio du prix médian (RPm) : le ratio du prix unitaire médian par rapport au prix 
unitaire de référence

 Quartile 25%

 Quartile 75%

 minimum

 maximum

 Pourcentage avec médicament : pourcentage des points de vente de médica-
ments dans lesquels le médicament a été trouvé. Sur la page Prix d’achat des 
médicaments, ce chiffre est remplacé par le nombre de commandes : c.à-d le 
nombre total de prix d’achat (de commandes) saisis pour chaque médicament.

 Prix médian : le prix unitaire médian d’un médicament en monnaie locale.

La Figure 7.4 représente une partie de la page Consolidation des données du ter-
rain : Prix patient dans le secteur privé avec les cellules récapitulatives pour chaque 
médicament affichées. Ces données récapitulatives sont décrites plus en détail au 
Chapitre 8.

Figure 7.4 Consolidation des données du terrain : Prix patient du secteur privé, données 
récapitulatives pour chaque médicament

L’analyse de la disponibilité du médicament par niveau de soins de santé n’est effectuée que pour 
les prix patient dans le secteur public. Bien que des secteurs « autres » aient aussi des niveaux de 
soins de santé (par exemple, les hôpitaux des OnG), ils risquent de varier avec les autres secteurs 
sélectionnés. De ce fait, le cahier de travail ne peut pas intégrer les niveaux de soins des autres 
secteurs. Les niveaux de soins de santé ne s’appliquent généralement pas au secteur privé ni aux 
prix d’achat.
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en haut de la section du ratiosur le ratio récapitulatif, se trouve une zone bleue (cel-
lule H10) dans laquelle vous saisirez le nombre minimum de prix unitaires requis 
pour chaque médicament pour calculer le ratio du prix médian :

 un minimum de quatre prix unitaires doit avoir été obtenu dans les différentes for-
mations sanitaires publiques, pharmacies privées et « autres » points de vente.

 Si les prix d’achat publics ont été recueillis au niveau central, un seul prix d’achat 
est nécessaire (sur la page du Prix d’achat, la zone bleue doit mentionner « Vide 
si médicament est dans < 1 commandes »). toutefois, si vous avez enquêté 
auprès de plusieurs agences d’approvisionnement locales (par exemple, hôpi-
taux, points de vente de médicaments régionaux), vous devez fixer le chiffre à 
< 4 commandes.

2. mode « Récapitulatif par secteur »

dans le mode « récapitulatif par secteur », les données sur le prix et la disponibil-
ité de médicaments individuels sont récapitulées pour tous les médicaments de 
l’enquête ou par groupe de médicaments, tels que « Lme uniquement ». en con-
solidant les données pour un ensemble de médicaments, vous obtiendrez un réca-
pitulatif de la disponibilité et des prix des médicaments pour ce secteur. La Figure 
7.5 représente la page Consolidation des données du terrain : prix au détailpatient 
dans le secteur privé en mode « récapitulatif par secteur ». Les mesures dans les 
tableaux récapitulatifs sont expliquées en détail au Chapitre 8.

Figure 7.5 Mode « récapitulatif par secteur » de la page Consolidation des données du terrain : 
prix au détailpatient dans le secteur privé

7. SA iS ie deS donnÉeS

REMARQuE: À la Ligne 116, il vous est demandé de décrire les commandes/points de vente de 
médicaments inclus dans ce récapitulatif. Il est important de décrire précisément les données 
contenues dans le récapitulatif, en particulier si vous analysez les données de sous-groupes ou de 
plusieurs structures d’approvisionnement.
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7.4.2 Boutons d’action

en haut de chaque page de Consolidation des données du terrain se trouvent plu-
sieurs boutons d’action qui contrôlent l’affichage des informations. il y a quatre 
boutons en haut à gauche (voir Figure 7.3) :

Bouton ALLEr PAgE d’AccuEIL.

donnÉES/rÉcAPIT Ce bouton donne le choix entre afficher les grilles de données 
(données) ou afficher le tableau récapitulatif (Récapit.).

rATIoS ouI/non Ce bouton affiche ou cache les colonnes contenant les ratios 
récapitulatifs.

douBLE SAISIE Lorsque les données du terrain ont été saisies une première fois, 
ce bouton donne accès à un menu qui vous permet d’effectuer la double saisie (voir 
page 102).

en plus des boutons d’affichage, il existe quatre boutons d’action en haut de la 
grille de saisie des données qui vous permettent de trier les colonnes de gauche 
à droite, en fonction des informations d’identification saisies dans les lignes 7, 8, 
9 et 12. en triant les données, vous pouvez sélectionner certains sous-ensembles 
de données pour les analyser (voir Chapitre 8). Vous pouvez trier les colonnes de 
Prix d’achat des médicaments par :

 IdEnTIFIcATIon (Ligne 7).

 AcHETEur  (Ligne 8).

 dATE  (Ligne 9).

 nuMÉro  (Ligne 12, l’ordre de tri par défaut).

Vous pouvez trier les colonnes des quatre autres pages de Consolidation des don-
nées du terrain par :

 Id  (Ligne 7).

 rÉgIon  (Ligne 8).

 dISTAncE  (Ligne 9).

 nuMÉro  (Ligne 12, l’ordre de tri par défaut).

A droite des boutons de tri, il existe un autre bouton d’action, le bouton IncLurE 
TouT. Pendant l’analyse des données, vous pouvez limiter l’analyse à certaines 
commandes de médicaments (sur la page Prix d’achat des médicaments) ou cer-
tains points de vente de médicaments (sur les autres pages de Consolidation de 
données du terrain) en remplaçant les « 1 » à la Ligne 10 par des « 0 » pour tous 
les points de vente/commandes que vous souhaitez exclure de l’analyse. Le bouton  
IncLurE TouT remet tout à « 1 » dans la Ligne 10 pour inclure toutes les 
commandes et points de vente dans l’analyse.

7.4.3 Comment saisir les données ?

Les procédures de saisie de données sont les mêmes pour toutes les pages de Con-
solidation des données du terrain, qu’il s’agisse de données sur l’approvisionnement 
ou les prix patient. Les étapes suivantes décrivent comment saisir les données 
dans la page Prix au détailpatient du secteur privé à titre d’exemple.

1.  utilisez les boutons d’actions sur la Page d’accueil pour aller à la page Consoli-
dation des données du terrain : Prix au détail du secteur privé.
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2.  Si le récapitulatif est affiché, cliquez sur le bouton donnéeS/RéCAPit. pour 
afficher la grille de saisie des données.

3.  Si les colonnes qui contiennent des données récapitulatives pour chaque  
médicament sont visibles, cliquez sur rATIoS ouI/non pour les cacher.

4.  Saisissez les informations d’indentification pour le premier point de vente de 
médicaments :

 entrez le numéro d’identification (id) attribué au point de vente de médica-
ments dans la cellule K7.

 entrez le code de la région dans la cellule K8.

 entrez la distance du centre urbain dans la cellule K9. La distance doit cor-
respondre au nombre approximatif de kilomètres entre le point de vente et 
le centre urbain le plus grand de la région.

 Remarque : pour le secteur public, vous devez aussi identifier le niveau 
de soins de santé de l’établissement (primaire = « 1 », secondaire = « 2 »,  
tertiaire = « 3 ») dans la cellule K11. 

 Ces informations se trouvent sur la première page du formulaire de recueil de 
données sur les prix des médicaments.

5.  Procédez à la saisie des prix unitaires pour chaque médicament de la liste, en 
commençant par la cellule K13 et en descendant la Colonne K. Les prix unitai-
res des médicaments se trouvent dans la Colonne i du formulaire de recueil de 
données sur les prix des médicaments. ils doivent toujours être saisis dans la 
monnaie locale, arrondis au millième près. n’entrez pas « 0 » si le médicament 
n’a pas été trouvé.

 Lorsque vous commencez à saisir des données, la colonne doit passer du gris 
(inactive) au blanc (active). Le contenu de la Ligne 10, « inclure points de vente 
dans l’analyse », doit automatiquement changer de « 0 » (non) à « 1 » (oui). Si 
aucun médicament na été trouvé dans un point de vente, vous devrez manuel-
lement saisir « 1 » à la Ligne 10 afin que le point de vente soit inclus dans 
l’analyse.

 Remarque : si votre ordinateur est programmé pour utiliser des virgules plutôt 
que des points pour marquer les décimales, vous devez saisir tous les prix en 
utilisant la virgule (soit 0,0031 au lieu de 0.0031) sinon vous obtiendrez un 
message d’erreur. 

 Si un médicament est recensé comme « disponible » mais n’a pas de prix, 
comme c’est le cas pour les médicaments qui sont gratuits ou dispensés 
pour un montant fixe, saisissez « F » dans la cellule correspondante de la 
grille de saisie des données. Ce médicament sera ainsi inclus dans l’analyse 
de disponibilité même s’il n’a pas de prix. Vous rencontrerez généralement 
cette situation dans le secteur public qui dispense aux patients certains, voire 
tous les médicaments, gratuitement ou pour un montant fixe.

Vérifiez toujours la colonne des Commentaires dans le formulaire de recueil 
de données sur les prix des médicaments pour voir si un médicament a été 
recensé comme « gratuit » ou disponible pour un « montant fixe »’. S’il n’y 
a pas de commentaire, l’enquêteur a peut-être tout simplement oublié de 
recenser le prix. Dans ce cas, prévenez le responsable de l’enquête qui se 
chargera d’enquêter sur la question.

7. SA iS ie deS donnÉeS
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6.  Répétez les étapes 4 et 5 pour chaque point de vente du secteur privé inclus 
dans l’enquête, en utilisant les colonnes L–dZ. Vous pouvez saisir les données 
pour un maximum de 120 points de vente de médicaments.

Pour éviter de perdre des données, enregistrez régulièrement le cahier de 
travail tout au long de la phase de saisie des données et à nouveau lorsque 
les données de tous les points de vente de médicaments ont été saisies.

Vous pouvez à tout moment voir les statistiques récapitulatives pour un médica-
ment donné en appuyant sur le bouton rATIoS ouI/non. Veuillez noter que les 
ratios du prix médian ne seront pas calculés avant que vous ayez entré au moins 
un prix d’achat ou au moins quatre prix patients pour les secteurs public, privé ou 
« autres » pour le médicament en question.

7.4.4 Procédure de double saisie

La saisie de données détaillées, telles que les longues colonnes de prix unitaires 
des médicaments, peut être la source de nombreuses erreurs. La façon la plus 
rapide et la plus efficace de trouver ces erreurs est de demander à une deuxième 
personne de saisir toutes les données une seconde fois et d’identifier ensuite 
les chiffres discordants. Le cahier de travail contient un ensemble de procédures 
qui vous guide à travers cette double saisie. Lorsque vous cliquez sur le bouton 
douBLE SAISIE en haut de chaque page de Consolidation des données du terrain le 
menu de double saisie s’affiche comme illustré par la Figure 7.6. Les fonctions des 
quatre boutons d’actions sont décrites ci-dessous.

Le processus de double saisie se fait séparément pour chaque page de Consolidation des données 
du terrain. Chaque page doit contenir toutes les données pour un secteur en particulier avant de 
passer à la double saisie. 

Commencez par opérer la double saisie pour une page de Consolidation des données du terrain et 
corrigez les erreurs avant de passer à la page suivante.

Figure 7.6 Menu des procédures de double saisie
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Veuillez noter que si vous cliquez sur AnnuLEr vous quitterez le menu de double 
saisie sans faire aucun changement.

ÉTAPE 1 : Cliquez sur cAcHEr LES donnÉES En courS. en cliquant sur ce bouton, 
toutes les données de la grille de saisie seront copiées dans une partie «cachée » 
du cahier de travail, laissant une grille de saisie vide dans laquelle vous pourrez 
saisir les données une seconde fois. Les informations d’identification des forma-
tions sanitaires ou des points de vente seront conservées pour s’assurer que les 
mêmes colonnes soient utilisées lors de la double saisie.

ÉTAPE 2 : Saisissez à nouveau les données. toutes les données du secteur doivent 
être saisies à nouveau par une autre personne car, s’il s’agit de la même personne, 
il est probable qu’elle commette les mêmes erreurs.

ÉTAPE 3 : Comparer les deux ensembles de données. Lorsque vous avez terminé la 
double saisie, cliquez sur le bouton douBLE SAISIE en haut de la page et sélection-
nez coMPArEr LES donnÉES ET LES donnÉES cAcHÉES. Les données saisies la 
première fois (cachées) et celles de la deuxième fois seront ainsi automatiquement 
comparées. toute cellule discordante apparaîtra en rouge. S’il n’y a pas d’erreur, 
toutes les cellules de la grille de données resteront intactes.

ÉTAPE 4 : Corriger les erreurs. Lorsque les erreurs éventuelles ont été identifiées 
et mises en évidence en rouge, consultez les formulaires de recueil de données 
pour déterminer les valeurs correctes. Cliquez sur le bouton douBLE SAISIE en 
haut de la page et sélectionnez corrIgEr LES ErrEurS. une fenêtre apparaît 
(Figure 7.7), qui vous permettra de corriger une à une les erreurs mises en évidence 
en rouge et d’enregistrer la valeur finale à utiliser.

Figure 7.7 Fenêtre « Corriger la saisie des données »

7. SA iS ie deS donnÉeS

Pour chaque erreur, une fenêtre vous montrera la valeur d’origine et la valeur saisie 
lors de la double saisie. Saisissez la valeur correcte dans l’espace prévu à cet effet 
et cliquez sur « enregistrer ». Vous pouvez aussi cliquer sur « Sauter » pour passer 
à l’erreur suivante à corriger (si, par exemple, plus de recherches sont nécessaires) 
ou « Annuler » pour fermer la fenêtre de double saisie.

Le responsable de l’enquête prend la décision finale en cas de données ambigües. 
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Il est primordial de vérifier manuellement toutes les données contenues 
dans les pages de Consolidation des données du terrain car le vérificateur de 
données n’est pas sans faille. Imprimez ces pages car il est difficile de vérifier 
manuellement autant de données sur un écran d’ordinateur.

7.5 AccESSIBILITÉ FInAncIÈrE dES TrAITEMEnTS STAndArdS

La page Accessibilité financière des traitements standards définit les traitements 
standards et exprime les coûts des traitements en termes de :

 Prix médians du traitement (en utilisant les prix unitaires médians des produits 
de marque d’origine et des génériques équivalents les moins chers pour chaque 
secteur).

 nombre de salaires journaliers minimums d’un employé non qualifié du secteur 
public (utile pour les comparaisons entre pays).

Quatorze traitements standards ont été saisis sur cette page, correspondant à la 
liste mondiale des médicaments de base (voir tableau 7.1 pour la liste des affec-
tions, des médicaments et des posologies).

Tableau 7.1 Traitements standards utilisés pour calculer l’accessibilité financière de médicaments de base 
internationaux

 Affection Nom du médicament Dosage Unité de prise Posologie

1 Asthme Salbutamol 0.1 mg/dose Inhalateur 1 inhalateur 200 doses 
2 Diabète Glibenclamide 5 mg gél/cp 1 gel/cp x 2 par jour x 30 jours = 60 
3 Hypertension Aténolol 50 mg gél/cp 1 gel/cp x 30 jours = 30 
4 Hypertension Captopril 25 mg gél/cp 1 gel/cp x 2 par jour x 30 jours = 60 
5 Hypercholestérolémie Simvastatine 20 mg gél/cp 1 gel/cp x 30 jours = 30 
6 Dépression Amitriptyline 25 mg gél/cp 1 gel/cp x 3 par jour x 30 jours = 90 
7 Infection respiratoire chez l’adulte Ciprofloxacine 500 mg gél/cp 1 gel/cp x 2 par jour x 7 jours = 14 
8 Infection respiratoire chez l’enfant Cotrimoxazole 8+40 mg/ml suspension 5 ml x 2 par jour x 7 jours = 70 ml 
9 Infection respiratoire chez l’adulte Amoxicilline 500 mg gél/cp 1 gel/cp x 3 par jour x 7 jour = 21 
10 Infection respiratoire chez l’adulte Ceftriaxone 1 g/ampoule Ampoule 1 injection 
11 Angoisses Diazépam 5 mg gél/cp 1 gel/cp x 7 jours = 7 
12 Arthrite Diclofénac 50 mg gél/cp 1 gel/cp x 2 par jour x 30 jours = 60
13 Douleurs/inflammation, pédiatrique Paracétamol 24 mg/ml suspension enfant un an : 120 mg (= 5 ml) x 3 par jour x  
     3 jours = 45 ml 
14 Ulcère Oméprazole 20 mg  gél/cp 1 gel/cp x 30 jours = 30

Si vous n’avez pas inclus un des médicaments mondiaux dans votre enquête, les 
colonnes C, d, H, J, L et n contiendront « n/A » pour ce médicament. Vous pouvez 
remplacer le médicament par un autre de la liste régionale ou supplémentaire 
(voir ci-dessous) et faire ainsi disparaître le « n/A ». en plus des 14 traitements 
standards, vous avez la place de saisir jusqu’à 8 traitements standards supplémen-
taires comprenant des médicaments de l’enquête. 

Les traitements standards supplémentaires doivent être définis localement par le 
ministère de la santé, une association de professionnels ou un panel d’experts 
pour une maladie donnée. S’il n’existe pas de traitements définis localement pour 
une maladie que vous souhaitez inclure dans les analyses d’accessibilité finan-
cière, vous pouvez utiliser un traitement standard défini par une organisation inter-
nationale telle que l’omS.
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Les traitements standards sont entrés de la manière suivante :

 Affections aigües : le traitement complet

 Affections chroniques, pour lesquelles le traitement dure indéfiniment : un mois 
de traitement.

Cliquez sur le bouton AccESSIBILITÉ FInAncIÈrE TrAITEMEnT sur la Page d’accueil 
pour aller à la page Accessibilité financière des traitements standards. Vous pouvez 
au maximum analyser l’accessibilité de 22 traitements médicaux standards.

Dans la cellule J6 saisissez le salaire journalier minimum d’un employé non quali-
fié du gouvernement dans la monnaie locale (Remarque : les salaires annuels, 
mensuels, bimensuels et hebdomadaires doivent être convertis en salaires jour-
naliers en les divisant respectivement par 365, 30, 14 ou 7). Vous pourrez obtenir 
cette information auprès du bureau du personnel du ministère de la santé. Sinon, 
contactez un employé récemment engagé à un salaire très bas et demandez lui 
son salaire net après toutes les déductions obligatoires (charges et taxes). Les 
allocations qui font partie du salaire de base et que reçoivent tous les employés 
gouvernementaux d’un niveau semblable (par exemple, les indemnités de loge-
ment) doivent être incluses dans le salaire. Les allocations qui sont uniquement 
réservées à certains employés (par exemple, les indemnités pour les membres 
dépendants de la famille), ne doivent pas être incluses dans le salaire.

Le salaire journalier minimum d’un employé non qualifié du secteur public 
doit être saisi dans la cellule J6 afin d’obtenir des résultats sur l’accessibilité 
financière en nombre de salaires journaliers.

Pour définir d’autres traitements standards :

1.  Saisissez le nom du premier traitement standard à définir dans la cellule B78 
(en écrivant sur le texte par défaut « inscrireAffection »). tapez le nom de l’af-
fection sélectionnée et tapez « entrée ».

2.  dans la cellule B80, entrez le nom du médicament utilisé dans le traitement 
standard. Le médicament doit faire partie du panier de médicaments de l’en-
quête. Pointez le curseur dans la cellule et cliquez sur la flèche de sélection 
qui apparait à droite de la cellule. une liste alphabétique de tous les noms des 
médicaments de l’enquête s’affichera alors. utilisez votre souris ou les flèches 
sur votre clavier pour sélectionner le médicament sur la liste et cliquez des-
sus. Lorsque le nom du médicament est saisi, son « dosage » et sa « Forme  
pharmaceutique » apparaîtront automatiquement dans les colonnes C et d.

3.  dans la Colonne e entrez la durée du traitement, soit le nombre de jours pour 
un traitement classique. Pour une affection chronique pour laquelle le traitement 
est pris quotidiennement, ce sera 30 (pour définir un traitement d’un mois), alors 
que pour une affection aigüe il correspondra à la durée totale du traitement.

4.  dans la Colonne F, saisissez le nombre total d’unités par traitement, à savoir le 
nombre d’unités du médicament qui sont données pour la durée du traitement 
que vous définissez. Par exemple, pour l’amoxicilline 250 mg prise trois fois par 
jour pendant 7 jours, la durée du traitement sera de 7 jours et les unités par 
traitement 21 gél/cp.

5.  Lorsque vous avez saisi le nom du médicament et le nombre total d’unités 
par traitement, le cahier de travail calcule automatiquement le Prix médian du 

7. SA iS ie deS donnÉeS
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traitement dans la monnaie locale pour chaque secteur, sur la base des prix 
unitaires médians obtenus à partir des données que vous avez recueillies. il 
traduit aussi le prix du traitement en termes de « Salaires journaliers » sur la 
base du salaire indiqué dans la cellule J6.

6.  Répétez les étapes 2 à 5 pour chaque traitement supplémentaire que vous 
souhaitez définir. de l’espace supplémentaire est prévu à partir de la cellule 
B83. Vous pouvez aussi remplacer un (ou plusieurs) médicaments présélec-
tionnées qui n’ont pas été enquêtés. dans ce cas, vous remplacerez le nom de 
l’affection, le nom du médicament, la durée du traitement et le nombre total 
d’unités par traitement. 

Si un traitement donné nécessite plus d’un médicament, vous pouvez entrer le 
même nom de traitement dans plus d’un groupe de données et saisir les informa-
tions dans des groupes séparés pour les différents médicaments requis. Lorsque 
vous relevez le Prix médian du traitement et les Salaires journaliers pour cette af-
fection, vous devrez ajouter les informations concernant tous les médicaments pour 
obtenir les totaux pour le traitement. Par exemple, si vous calculez l’accessibilité 
financière d’un traitement pour l’asthme avec du salbutamol et du béclométasone, 
vous devrez calculer l’accessibilité de chaque médicament séparément, puis les 
ajouter pour obtenir le coût total du traitement.

Soyez vigilants lorsque vous entrez les unités nécessaires pour les solutions, 
les injectables ou les inhalateurs. notez que pour les inhalateurs, l’unité 
correspond à une dose inhalée et pas au nombre d’inhalateurs. Ceci signifie 
que vous devez calculer et inscrire le nombre total de doses nécessaires 
au cours d’un mois dans la colonne nombre total d’unités par traitement 
(Colonne F). La présentation de la dose sous forme d’associations 
médicamenteuses peut aussi prêter à confusion. Pour le cotrimoxazole, l’unité 
de prise correspond à 8+40 mg/ml. La posologie peut être de 2 doses de 
5 ml par jour pendant 7 jours, ce qui équivaudrait à 70 ml (2 doses x 5 ml x 
7 jours) pour la durée totale du traitement.

7.6 coMPoSAnTES dES PrIX : PAgE dE SAISIE dES donnÉES

La section du manuel sur les composantes des prix (Chapitre 9) contient des infor-
mations détaillées sur la saisie des composantes des prix.

7.7 VÉrIFIcATEur dE donnÉES

Lorsque toutes les données ont été saisies en double et que les erreurs ont toutes 
été corrigées, le cahier de travail doit être révisé attentivement, et cela de deux 
manières : en lançant le vérificateur de données automatique et en vérifiant les 
données manuellement. une liste des points à contrôler lors de la vérification  
manuelle se trouve à l’Annexe 5.

Vous ne pourrez pas lancer le vérificateur de données avant d’avoir terminé la double saisie.
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Vérification automatique des données 

Lorsque vous avez manuellement vérifié les données et corrigé les erreurs, cliquez 
sur VÉrIFIcATIon donnÉES à la Page d’accueil du cahier de travail pour activer le 
système de vérification automatique des données. une fenêtre apparaît avec les 
différentes actions de vérification possibles et les paramètres qui s’y rapportent 
(Figure 7.8).

trois actions de vérification des données sont effectuées :

1.  Vérifier les pages de consolidation

2.  Vérifier les autres pages dans le cahier de travail, à savoir l’accessibilité finan-
cière et les composantes des prix

3.  La portée de l’analyse (nombre de points de vente, médicaments etc.)

une série de paramètres par défaut est fournie pour déterminer quelles données 
doivent être signalées pour être ensuite vérifiées. Comme illustré par le Figure 
7.8, le cahier de travail est programmé pour signaler les ratios des prix médians 
inférieurs à 0.5 ou supérieur à 125 comme éléments « déviants » ou inhabituels qui 
doivent être vérifiés. utilisez de préférence les paramètres par défaut. Vous pouvez 
toutefois modifier un paramètre ou en désactiver un (cliquez sur la case cochée). 
Les paramètres par défaut ont été fixés pour signaler les grandes variations dans 
les données et les données inhabituelles qui pourraient être fausses. 

Figure 7.8 Fenêtre « Vérifier les données »

7. SA iS ie deS donnÉeS

Cliquez ensuite sur « Vérifier ». Le vérificateur vérifiera ensuite toutes les données 
du cahier de travail selon les paramètres définis dans la fenêtre « Vérifier les don-
nées » (cela peut prendre quelques minutes). Lorsque la vérification des données 
est terminée, une nouvelle fenêtre apparaît qui énumère toutes les données (iden-
tifiées par la page et la cellule dans laquelle elles apparaissent) qui doivent être 
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vérifiées et la raison pour laquelle cette information a été signalée (voir exemple à 
la Figure 7.9).

dans le cahier de travail, toutes les cellules identifiées dans le rapport de vérifica-
tion apparaissent maintenant en violet afin que vous puissiez les repérer facile-
ment. Les données dans les cellules violettes peuvent être correctes, elles ne sont 
mises en évidence que pour indiquer qu’elles demandent à être vérifiées.

en cliquant sur l’onglet « Rapport » en haut de la fenêtre « Vérifier les données » 
vous accèderez à une liste de toutes les données qui doivent être vérifiées. Copier 
et enregistrez le rapport en tant que document Word et cliquez sur QuITTEr. en-
suite, vérifiez attentivement toutes les cellules violettes dans votre cahier de tra-
vail. Vous trouverez probablement beaucoup de cellules violettes dans les pages de 
consolidation : vous devrez alors comparer les prix unitaires saisis et le formulaire 
de recueil de données sur les prix des médicaments pour le point de vente de mé-
dicaments concerné.

Si vous trouvez une erreur, modifiez les données et enregistrez le cahier de travail. 
Lorsque vous avez vérifié toutes les cellules violettes, cliquez à nouveau sur « Véri-
fication données » sur la Page d’accueil de votre cahier de travail pour accéder à la 
fenêtre « Vérifier les données » (Figure 7.8). Cliquez ensuite sur « Rétablir formats », 
puis «Fermer» : les cellules reprendront leur aspect initial, blanc.

7.8 AuTrES PAgES

Le cahier de travail comporte six autres pages qui ne traitent pas spécifiquement 
de la saisie des données et qui ne seront donc pas abordées dans ce chapitre. il 
s’agit des pages sur :

Partie i

 Médicaments d’enquête : produits de marque d’origine étudiés : Cette page est uti-
lisée pour recenser les informations sur les produits de marque d’origine inclus 
dans l’enquête. elle est décrite en détail au Chapitre 3.

 Recueil de données : Cette page sert à créer le formulaire de recueil de données 
sur les prix des médicaments qui est utilisé pour recenser les prix et la disponi-

Figure 7.9 Exemple de résultats obtenus en utilisant le vérificateur de données



109

bilité des médicaments sur le terrain. elle est décrite en détail aux chapitres 3, 
5 et 6.

 Récapitulatif de la disponibilité et des prix par secteur : Cette page fournit les 
données comparables qui pourront être utilisées pour des comparaisons entre 
secteurs. elle est décrite en détail au Chapitre 8.

 Récapitulatif de la disponibilité et des prix par médicament : cette page récapitule 
le pourcentage de disponibilité et les ratios des prix médians obtenus pour cha-
que médicament dans les différents secteurs de l’enquête. elle est décrite en 
détail au Chapitre 8.

Partie ii

 Composantes des prix : Saisie des données : cette page est utilisée pour la saisie 
des données recueillies sur les composantes des prix. elle est décrite en détail 
au Chapitre 9.

 Composantes des prix : Analyse des données : cette page produit les résultats 
pour la partie de l’enquête consacrée aux composantes des prix. elle est décrite 
en détail au Chapitre 9.

7. SA iS ie deS donnÉeS
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8
Analyse et interprétation  
des données

Les données de l’enquête peuvent être utilisées pour différents types d’analyses aus-
si bien au niveau national qu’au niveau international. Ce chapitre explique comment 
étudier, récapituler et imprimer les données de votre enquête, et apporte quelques 
suggestions sur l’interprétation et la communication de vos résultats. il se concentre 
sur l’analyse au niveau national alors que le Chapitre 10 traite des comparaisons 
internationales. Le cahier de travail produit automatiquement des tableaux récapitu-
latifs qui serviront de base pour votre rapport. Si possible, ayez le cahier de travail 
ouvert sur votre ordinateur lorsque vous entamez la lecture de ce chapitre.

8.1 VuE d’EnSEMBLE dE L’AnALYSE dES donnÉES

Les données recueillies pendant l’enquête peuvent être utilisées pour différents 
types d’analyses :

 disponibilité des médicaments : pourcentage de disponibilité de chaque médica-
ment ; pourcentage de disponibilité moyen dans un groupe de médicaments ; et 
variations entre les types de produits (marque d’origine/générique), les secteurs 
et les zones géographiques ;

 prix des médicaments : prix médian de chaque médicament ; ratios des prix 
médians locaux par rapport aux prix de référence internationaux (ratio du prix mé-
dian ou RPm); RPm moyen dans un groupe de médicaments ; et variations entre 
les types de produits (marque d’origine/générique le moins cher), les secteurs 
et les zones géographiques ;

 accessibilité financière du traitement estimée en nombre de salaires journaliers 
minimums d’un employé non-qualifié du secteur public ; et

 composantes des prix des médicaments payés par les acheteurs et les consom-
mateurs (traité au Chapitre 9).

Le cahier de travail effectue les calculs automatiquement et produit des tableaux 
récapitulatifs, simplifiant ainsi l’analyse des données.

Pour analyser les données, vous devrez suivre les étapes suivantes :

 examiner la disponibilité, les prix et leur variation pour chaque médicament, dans 
chaque secteur.

 Étudier et comparer les récapitulatifs sur la disponibilité des médicaments, la 
variation des prix et des RPm :
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— par secteur, notamment comparer les produits de marque d’origine et les 
génériques les moins chers ;

— entre secteurs ; et

— entre les régions et zones de l’enquête.

 Étudier le coût du traitement et l’accessibilité financière des traitements stan-
dards pour des affections cliniques importantes dans les secteurs pour lesquels 
des données sur les prix ont été recueillies.

 Comparer les coûts supplémentaires à chaque étape de la chaîne d’approvision-
nement/distribution pour les médicaments de l’enquête et comparer les prix 
d’achat finaux dans les différents secteurs avec les prix des fabricants/importa-
teurs lorsque ces médicaments arrivent sur le marché (voir Chapitre 9).

Les résultats sur le prix et la disponibilité sont aussi bien analysés pour un médicament donné que 
pour les « paniers » de médicaments enquêtés.

8.1.1 Analyse des prix et de la disponibilité dans les secteurs

Pour chaque secteur enquêté, vous pouvez examiner le prix et la disponibilité d’un 
médicament donné ou de tout un secteur. Les deux sont des éléments d’analyse 
importants. Les analyses de données d’un seul secteur comprennent les comparai-
sons entre les produits de marque d’origine et les génériques équivalents.

Pour les médicaments pris individuellement, le cahier de travail effectue les calculs 
suivants :

 Pourcentage de disponibilité : pourcentage (%) de points de vente où un médi-
cament donné a été trouvé. notez que les données sur la disponibilité portent 
sur le jour du recueil des données dans chaque point de vente et ne reflètent 
pas nécessairement la moyenne mensuelle ou annuelle de la disponibilité de ce 
médicament dans ce point de vente.

 Prix médian de chaque médicament dans la monnaie locale.

 Prix médian de chaque médicament par rapport au prix standard international 
(RPm).

 Variations de prix entre les achats pour l’approvisionnement du secteur public ou 
entre les points de vente de médicaments, notamment les quartiles 25% et 75% 
et les valeurs minimales et maximales.

en plus des résultats pour les médicaments individuels, le cahier de travail génère 
aussi un récapitulatif des données pour chaque secteur. Les résultats suivants 
sont fournis pour les marques d’origine et les génériques :

 Pourcentage moyen de disponibilité dans un panier de médicaments (pour tous 
les médicaments de l’enquête, seulement les médicaments Lme, ou uniquement 
les médicaments de base mondiaux (voir Section 8.2.1)).

 médiane des RPm pour un panier de médicaments (à nouveau, il peut s’agir de 
tous les médicaments de l’enquête ou uniquement d’un sous-groupe comme les 
médicaments Lme).

 Comparaisons de RPm pour les produits de marque d’origine et les génériques 
les moins chers. L’analyse est limitée aux médicaments pour lesquels il existe 
les deux types de produits (analyse des médicaments par paires).
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8.1.2 Comparaisons entre secteurs

La disponibilité et les prix des médicaments peuvent être comparés entre les dif-
férents secteurs pour lesquels les données sur le prix ont été recueillies dans 
l’enquête (prix d’achat dans le secteur public/prix patient dans le secteur public ; 
disponibilité dans le secteur public/disponibilité dans le secteur privé).

des comparaisons entre secteurs peuvent être effectuées pour des médicaments 
ainsi que pour des résultats récapitulatifs (panier de médicaments). toutes deux 
sont des éléments importants de l’analyse des données.

Le cahier de travail permet de comparer des tableaux récapitulatifs entre deux  
secteurs en limitant l’analyse aux médicaments trouvés dans les deux secteurs.

8.1.3 Accessibilité du traitement

L’accessibilité financière d’un traitement pour une affection majeure (à partir de po-
sologies standards) est calculée en utilisant les prix médians recueillis durant l’en-
quête. Le coût du traitement pour un épisode de maladie est comparé au salaire 
journalier minimum d’un employé non-qualifié du secteur public, afin de déterminer 
le nombre de salaires journaliers nécessaires pour payer le coût du traitement.

8.1.4 Composantes des prix

L’analyse des composantes des prix comprend l’analyse qualitative des informa-
tions recueillies au niveau central sur la réglementation (par exemple, le taux de 
marge officiel) et l’analyse quantitative des prix d’une sélection de médicaments 
tout au long de la chaîne de distribution. Les données centrales ne sont pas sai-
sies dans le cahier de travail mais sont récapitulées sous la forme d’une étude de 
cas. Les données recueillies pour les médicaments individuels sont saisies dans 
le cahier de travail et analysées :

 en étudiant le la pourcentage de marge cumulée (en pourcentage) imputée à 
chaque étape de la chaine de distribution ; et

EnCADRÉ 8.1

ratio du prix médian (rPM)

Les prix des médicaments recensés pendant l’enquête ne sont pas exprimés en unités de monnaie 
mais plutôt en ratios par rapport à un ensemble de prix de référence internationaux standards :

Ratio du prix médian (RPM) = prix unitaire local médian
 prix unitaire de référence international

Le ratio exprime donc le degré de supériorité ou d’infériorité du prix local du médicament par rapport 
au prix de référence international, à savoir, un RPm de 2 signifie que le prix du médicament local 
est deux fois supérieur au prix international de référence. Les ratios des prix médians facilitent les 
comparaisons de données sur les prix des médicaments entre pays. 

Les moyennes pouvant être faussées biaisées par des valeurs déviantesextrèmes, les valeurs 
médianes sont utilisées dans l’analyse de prix car elles représentent mieux la valeur du point du 
milieucentral. L’étendue des variations de prix est représentée comme par l’intervalle interquartile. un 
quartile est un rang centile qui divise une distribution en quatre parts égales. L’intervalle des valeurs 
qui contiennent la moitié centrale des observations, à savoir, l’intervalle entre le quartile 25% et le 
quartile 75%, est l’intervalle interquartile.
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 en étudiant le la part pourcentage de chaque marge (en pourcentage) à chacune 
des étapes de la chaîne de distribution pour calculer sa contribution au dans le 
prix patient final.

Le Chapitre 9 détaille l’analyse et l’interprétation des données sur les composan-
tes des prix.

8.2 AnALYSEr LES donnÉES

L’analyse des données ne doit débuter que lorsque les données ont été saisies 
deux fois, qu’elles ont été vérifiées manuellement et avec le vérificateur de don-
nées (voir Chapitre 7). Le responsable de l’enquête doit être sûr que les données 
contenues dans le cahier de travail sont exactes avant de débuter l’analyse.

Les erreurs dans le recueil, le traitement ou la saisie de données peuvent être 
à l’origine d’importantes erreurs dans les tableaux récapitulatifs.

Si les prix d’un ou plusieurs médicaments semblent inhabituels, veuillez avant tout 
vérifier que la différence n’est pas le résultat d’une erreur courante comme le mau-
vais calcul du prix unitaire. il se peut, par exemple, que le prix d’un inhalateur de 200 
doses ait été saisi dans le cahier de travail au lieu du prix d’une dose. idéalement, la 
plupart des erreurs seront identifiées au cours du traitement des données mais les 
résultats inhabituels doivent être à nouveau vérifiés pendant l’analyse des données. 

Lorsque les données ont été vérifiées, l’analyse peut commencer. différents types 
de résultats peuvent être obtenus lors de l’enquête : certains sont standards et 
sont inclus dans la plupart des rapports d’enquête (voir Chapitre 12). toutefois, si 
tous les résultats étaient inclus dans le rapport, les éléments les plus pertinents 
risqueraient de passer inaperçus. Le responsable d’enquête doit donc produire un 
ensemble complet de résultats de l’enquête et, avec l’aide du comité consultatif, 
sélectionner les résultats les plus importants qui seront inclus dans le rapport. 
Seule une analyse complète des données de l’enquête permettra d’assurer que 
des résultats importants ne seront pas omis. Suite à l’analyse des données, le co-
mité consultatif doit être convoqué pour aider à interpréter les résultats et à mettre 
au point des recommandations. 

La suite de ce chapitre explique comment utiliser le cahier de travail pour effectuer 
différentes analyses du prix, de la disponibilité et de l’accessibilité financière des 
médicaments, et comment interpréter et communiquer les résultats. L’analyse des 
données doit être effectuée de manière systématique pour éviter toute omission. 
Le tableau 8.1 présente un modèle de cadre pour l’analyse des données. Les sec-
tions ci-dessous apportent des informations détaillées sur la production et l’inter-
prétation des résultats. Avant de commencer l’analyse, il est préférable de préparer 
un programme afin d’éviter les délais de rédaction et de  publication des résultats. 
dans les pays où il y a de l’inflation, des taux de change fluctuants et des prix ins-
tables, les données doivent être analysées et présentées rapidement afin qu’elles 
restent pertinentes.

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS
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Tableau 8.1 Approche systématique de l’analyse de données sur les prix, la disponibilité et l’accessibilité financière  
des médicaments

PRIX D’ACHAT DU SECTEUR PUBLIC
Questions Sources de l’information Information localisée dans:

Comment sont les prix d’achat à l’approvi-
sionnement par rapport aux prix de référence 
internationaux (« efficacité d’achat ») ?

1)  Ratios des prix médians (RPM) pour chaque  
médicament; 

2) RPM médians pour le panier de médicaments

1)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios 
Oui’.

2)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Récapitulatif’.

Lorsque plusieurs commandes ont été étu-
diées, l’efficacité d’achat varie-t-elle considéra-
blement entre les commandes ?

Quartiles 25% et 75%, minimums et maximums 
pour les RPM de médicaments individuels

Page de Consolidation des données du 
terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios Oui’.

L’efficacité d’achat varie-t-elle considérable-
ment entre chaque médicament ? Certains 
types de produits sont-ils beaucoup plus chers 
par rapport aux prix de référence ?

Quartiles 25% et 75%, les minimums et maxi-
mums pour les RPM médians

Page de Consolidation des données du 
terrain, mode ‘Récapitulatif’.

Si le secteur public achète des marques 
d’origine, quelle est la différence de prix entre 
ces dernières et les génériques équivalents le 
moins chers (prime de marque) ?

1)  RPM pour la marque d’origine et le générique 
équivalent, pour chaque médicament; 

2)  RPM médians pour les médicaments trouvés 
à la fois en marque d’origine et en générique 
équivalent (analyse par paires).

1)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios 
Oui’.

2)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Récapitulatif’.

Optionnel, lorsque les commandes centrales et 
régionales ont été communiquées: Comment 
les prix varient-ils entre l’approvisionnement 
central et l’approvisionnement régional ?

Limitez l’analyse aux commandes régionales et 
centrales en incluant/excluant les commandes 
adéquates (page des données); observez la 
différence dans les RPM médians.

Page de Consolidation des données du 
terrain, mode ‘Récapitulatif’.

Optionnel, lorsque des médicaments LME et 
non-LME sont achetés: Les prix d’achat de 
médicaments LME sont-ils plus proches des 
prix de référence ?

Utilisez le bouton sur la page récapitulative des 
données pour passer de tous les médicaments 
aux médicaments LME seulement; observez la 
différence dans les RPM médians.

Page de Consolidation des données du 
terrain, mode ‘Récapitulatif’.

PRIX PATIENT SECTEURS PUBLIC, PRIVé ET AUTRES
Questions Sources de l’information Information localisée dans:

Comment sont les prix patient par rapport aux 
prix de référence internationaux ?

1)  RPM pour chaque médicament; 
2)  RPM médians pour le panier de médicaments

1)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios 
oui’

2) Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Récapitulatif’.

Les prix varient-ils considérablement entre les 
points de vente de médicaments ?

Quartiles 25% et 75%, minimums et maximums 
pour les RPM de médicaments individuels

Page de Consolidation des données du 
terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios Oui’.

Les prix varient-ils considérablement entre les 
médicaments ?

Quartiles 25% et 75%,les minimums et maxi-
mums pour les RPM médians

Page de Consolidation des données du 
terrain, mode ‘récapitulatif’.

Quelle est la différence de prix entre les médi-
caments de marque d’origine et leur générique 
équivalent le moins cher (prime de marque) ?

1)  RPM pour la marque d’origine et le générique 
équivalent, pour chaque médicament ; 

2)  RPM médians pour tous les médicaments 
trouvés à la fois en marque d’origine et en 
générique équivalent (analyse par paires).

1)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios 
Oui’

2)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Récapitulatif’.

Quelle est la disponibilité des médicaments 
dans le secteur ?

1)  Pourcentage de disponibilité de chaque 
médicament ;

2)  Pourcentage de disponibilité moyen pour 
tous les médicaments

1)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios 
Oui’

2)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Récapitulatif’.

La disponibilité varie-t-elle considérablement 
entre les médicaments ?

1)  Différences dans les pourcentages de dispo-
nibilité pour chaque médicament ;

2)  Quartile 25% et 75% pour le pourcentage de 
disponibilité moyen.

1)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios 
Oui’

2)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Récapitulatif’.
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PRIX PATIENT SECTEURS PUBLIC, PRIVé ET AUTRES
Questions Sources de l’information Information localisée dans:

La disponibilité varie-t-elle considérablement 
entre les marques d’origine et les génériques 
équivalents ?

1)  Différence de disponibilité (en pourcentage) 
entre les marques d’origine et les génériques 
équivalents de chaque médicament;

2)  Différence de disponibilité (en pourcentage 
moyen) pour toutes les marques d’origine et 
les génériques équivalents.

1)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘Données’, ‘Ratios 
Oui’.

2)  Page de Consolidation des données 
du terrain, mode ‘‘Récapitulatif’.

Comment la disponibilité des médicaments 
varie-t-elle entre les différentes régions (zones 
d’enquête) ?

Pour chaque zone d’enquête, limitez l’analyse 
uniquement aux points de vente de médica-
ments de la zone (pages des données). Impri-
mez les données récapitulatives pour chaque 
zone d’enquête et repérez les différences dans 
les pourcentages de disponibilité moyens et les 
RPM médians entre les zones.

Page de Consolidation des données du 
terrain, mode ‘Récapitulatif’

Optionnel, dans les secteurs publics où la 
disponibilité des médicaments est limitée aux 
médicaments de la LME nationale : Quelle est 
la disponibilité et le prix des médicaments LME 
uniquement ?

Sur la page Récapitulatif des données, sélec-
tionnez uniquement les médicaments LME; 
observez le pourcentage de disponibilité moyen 
et les RPM médians

Page de Consolidation des données du 
terrain, mode ‘Récapitulatif’

CoMPARAISoNS ENTRE SECTEURS
Questions Sources de l’information Information localisée dans:

Quelle est la différence de disponibilité et de 
prix pour chaque médicament entre les diffé-
rents secteurs ?

1)  Différence dans le pourcentage de dispo-
nibilité de chaque médicament entre les 
secteurs;

2)  Différence de RPM pour chaque médicament 
entre les secteurs.

Page de Récapitulatif de la disponibilité 
et des prix par médicament

Comment le pourcentage de disponibilité 
moyen varie-t-il entre les secteurs ? Comment 
la disponibilité relative des marques d’origine 
et des génériques équivalents varie-t-elle entre 
les secteurs ?

Pourcentage de disponibilité moyen des mar-
ques d’origine et des génériques équivalents 
entre les secteurs.

Page de Récapitulatif de la disponibilité 
et des prix par secteur

Quelle est la différence de prix médians pour 
le même panier de médicaments dans deux 
secteurs (prix d’achat public/prix patient, prix 
patient public/prix patient privé) ?

RPM médians et pourcentage de différence pour 
tous les médicaments trouvés dans les deux 
secteurs (analyse par paires), marques d’origine 
et génériques équivalents.

Page de Récapitulatif de la disponibilité 
et des prix par secteur

Lorsque les patients paient les médicaments 
dans le secteur public, quelle proportion 
représente la marge d’approvisionnement dans 
le prix final ?

RPM médians pour tous les prix des médica-
ments trouvés à la fois dans les prix à l’approvi-
sionnement du secteur public et les prix patient 
(analyses par paires); pourcentage de différence 
entre le prix final et le prix d’achat.

Page de Récapitulatif de la disponibilité 
et des prix par secteur

ACCESSIBILITé FINANCIèRE DU TRAITEMENT

Questions Sources de l’information Information localisée dans:

Combien de salaires journaliers d’un employé 
non-qualifié du secteur public rémunéré au 
salaire minimum doit-il payer pour acheter 
un traitement standard pour des maladies 
courantes ?

Salaires journaliers = (prix médian du médica-
ment trouvé dans les points de vente X nombre 
d’unités de prise dans un traitement standard) 
/ salaire journalier minimum d’un employé du 
secteur public.

Page d’Accessibilité financière des 
traitements standards

Dans chaque secteur, comment l’accessibilité 
financière des traitements varie-elle entre les 
marques d’origines et les génériques équiva-
lents ?

Différence en nombre de salaires journaliers 
entre les marques d’origines et les génériques 
équivalents pour le même traitement, couplé de 
la disponibilité (%) de chaque produit.

Page d’Accessibilité financière des traite-
ments standards

Comment l’accessibilité des traitements varie-t-
elle entre les secteurs ?

Différence en termes de nombre de salaires 
journaliers entre les différents secteurs pour le 
même traitement couplé de toute information 
disponible sur la contribution des différents 
secteurs au marché pharmaceutique.

Page d’Accessibilité financière des traite-
ments standards

Tableau 8.1 Approche systématique de l’analyse de données sur les prix, la disponibilité et l’accessibilité financière  
des médicaments (suite)
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imprimer les tableaux récapitulatifs

toutes les pages récapitulatives du cahier de travail sont formatées de manière à 
ce que toutes les sections pertinentes soient imprimées dans un format pratique 
d’utilisation. Si vous souhaitez avoir un aperçu d’une page avant l’impression, allez 
à la page en question en utilisant les boutons à la Page d’accueil. Pour une page 
sur la Consolidation des données du terrain, assurez-vous que le tableau récapitu-
latif, et non la grille de données, soit bien affiché.

Pour un aperçu de la page, vous pouvez :

 Cliquer sur l’icône « Aperçu avant impression » ( ) si elle apparaît dans votre 
barre d’outil en haut de votre écran excel, ou bien

 Sélectionner Fichier → imprimer dans le menu principal d’excel et cliquer sur 
APErÇu lorsque la fenêtre d’impression apparaît.

Suivant la taille de votre papier et la configuration de votre imprimante vous devrez 
peut-être ajuster les marges de la page afin que les colonnes du tableau récapitu-
latif apparaissent sur la même page.

Lorsque vous êtes satisfaits de la mise en page, vous pouvez imprimer le tableau 
en :

 utilisant l’icône d’impression excel ( ) ou en

 Cliquant oK dans la fenêtre d’impression.

A la Ligne 116 du récapitulatif par secteur pour chaque page sur la 
Consolidation des données du terrain, on vous demande de décrire les achats 
publics/points de vente compris dans le récapitulatif. Il est important de 
décrire clairement les données contenues dans le tableau récapitulatif, 
surtout si vous effectuez des analyses de sous-groupes ou si vous analysez 
différents ensembles de données sur l’approvisionnement. En effet, 
lorsque vous aurez imprimé plusieurs ensembles de tableaux récapitulatifs 
des données, s’ils ne sont pas clairement identifiés vous risquez très 
probablement de les confondre!

8.3 AnALYSES PAr SEcTEur

Chaque enquête peut contenir les données sur les prix de cinq secteurs maximum : 
les prix d’achat, les prix patients du secteur public (lorsque les médicaments sont 
dispensés gratuitement ou pour un montant fixe, la disponibilité peut tout de même 
être analysée), les prix patients du secteur privé et les prix patients dans deux 
« autres » secteurs au maximum. Le cahier de travail produit automatiquement des 
analyses, aussi bien dans le secteur enquêté qu’entre les différents secteurs. Bien 
que les procédés de saisie des données sur les prix des cinq secteurs soient très 
semblables (voir Chapitre 7), l’analyse des données sur le prix d’achat des médi-
caments diffère quelque peu de l’analyse des données sur les prix patients. Les 
sous-sections suivantes décrivent les deux types d’analyses.

8.3.1 Analyse par secteur : données sur les prix d’achat des médicaments

Les données sur les prix d’achat correspondent au montant payé aux fournisseurs 
par de grandes centrales d’approvisionnement pour obtenir des médicaments. La 
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page de Consolidation des données du terrain : Prix d’achat des médicaments est 
généralement utilisée pour saisir les données sur le prix d’achat des médicaments 
pour le secteur public. L’agence chargée de l’approvisionnement est généralement 
l’unité centrale d’approvisionnement du ministère de la santé, bien que dans cer-
tains pays, il existe des unités d’approvisionnement publiques régionales. dans les 
secteurs publics, où les médicaments sont dispensés gratuitement aux patients 
(ou pour un montant fixe par médicament ou par consultation), les données sur 
l’approvisionnement seront les seules données disponibles sur les prix du secteur 
public. Si le montant payé par les patients varie selon le médicament ou le type de 
médicament, il doit être saisi à la page Consolidation des données du terrain : Prix 
patients dans le secteur public et être analysé séparément. 

Les données sur les prix d’achat public peuvent être basées sur une seule com-
mande de médicaments ou sur plusieurs ensembles de données sur l’approvision-
nement, soit à différents moments dans le temps, soit de auprès de plusieurs 
agences d’approvisionnement. de ce fait, l’analyse de données sur l’approvision-
nement est limitée aux prix des médicaments et n’inclut pas la disponibilité. dans 
votre rapport, pensez à identifier clairement la ou les agencesd’approvisionnement 
(organisme acheteur) et la période au cours de laquelle les achats ont été faits. 

en plus des données sur l’approvisionnement public, vous pouvez aussi recueillir 
des données sur l’approvisionnement dans le secteur privé ou dans un secteur 
onG, tel que les cliniques des hôpitaux des missions. il peut s’agir, par exemple, 
des systèmes d’achats groupés qui fournissent les hôpitaux des missions. Les 
données sur l’approvisionnement d’autres secteurs sont également saisies à la 
page Consolidation des données du terrain : prix d’achat des médicaments. toute-
fois, les données de chaque secteur doivent être analysées séparément. 

La Ligne 10 de la grille de saisie des données est utilisée pour inclure/exclure 
différentes commandes de l’analyse. Commencez par analyser les données sur 
les prix d’achat dans le secteur public. Laissez « 1 » dans la Ligne 10 (Inclure point 
de vente dans l’analyse) pour chaque colonne qui contient des données sur l’ap-
provisionnement dans le secteur public, et saisissez « 0 » dans toutes les autres 
colonnes pour les exclure de l’analyse. Après avoir effectué votre analyse pour le 
secteur public (voir ci-dessous), incluez les commandes d’un autre secteur, excluez 
toutes les autres commandes et effectuez l’analyse de ce secteur. Vous obtiendrez 
ainsi des résultats séparés pour chaque secteur pour lequel vous avez recueilli des 
données sur l’approvisionnement.

Bien que saisies dans la même grille d’entrée de données, les données 
sur l’approvisionnement de différents secteurs doivent être analysées 
séparément.

examiner les statistiques récapitulatives sur les prix d’achat pour chaque  
médicament

Commencez l’analyse des prix d’achat en observant les données récapitulatives 
pour chaque médicament. elles apparaissent à la page de Consolidation des don-
nées du terrain e-ei. Si elles ne sont pas visibles, cliquez sur rATIoS ouI/non pour 
les afficher. Le RPm pour chaque médicament (marque d’origine et générique le 
moins cher), contenu dans la Colonne e, est le prix d’achat médian recensé pour 
chaque médicament divisé par son prix de référence international. Le RPm pour les 
données d’approvisionnement mesure l’efficacité d’achat. 

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS
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Les colonnes F et G contiennent les RPm quartile 25% et 75%, et les colonnes H et 
i les RPm minimum et maximum qui illustrent la variation des prix des médicaments 
entre les différentes commandes. Le nombre de commandes pour lesquelles un 
prix a été trouvé est indiqué à la Colonne J et le prix unitaire médian en monnaie 
locale, utilisé pour calculer le RPm, est contenu dans la Colonne ei. 

Les prix d’achat du générique équivalent le moins cher devrait être relativement 
proche du prix fournisseur/acheteur mSH (à savoir des ratios de 1,00 maximum). 
Les RPm inférieurs ou égaux à 1,00 indiquent que le système d’approvisionnement 
fonctionne très bien, alors que les RPm supérieurs à 1,00 soulèvent la question de 
l’efficacité de l’achat. Les RPm pour les produits de marque d’origine peuvent être 
beaucoup plus élevés, car les prix de référence internationaux mSH sont des prix 
pour des produits de sources multiples. La différence entre le RPm d’un produit 
de marque d’origine et celui du générique équivalent le moins cher correspond à la 
« prime de marque » payée pour l’achat de produits de marque d’origine.

Commencez votre analyse en étudiant les RPm :

 entre les différents médicaments ; et

 entre les différents produits d’un même médicament (marque d’origine, généri-
que le moins cher).

La Figure 8.1 illustre un exemple de RPm obtenus pour quelques médicaments 
après la saisie de toutes les données sur les achats de médicaments. L’amitripty-
line gél/cp en produit de marque d’origine coûte 4,76 fois le prix de référence inter-
national. Le générique équivalent le moins cher coûte 2,40 fois le prix de référence 
international, ce qui signifie que le système d’approvisionnement n’obtient pas des 
prix très compétitifs pour ces médicaments. d’autres génériques sont achetés à 
des prix plus compétitifs, inférieurs aux prix de référence internationaux. Pour l’al-
bendazole, le RPm du produit de marque d’origine est plus de cinq fois supérieur 
à celui du générique le moins cher (ce qui signifie que la prime de marque est très 
élevée) ; pour d’autres médicaments, l’écart entre le prix de marque et le prix du 
générique est moins grand. 

Lorsqu’il y a plusieurs prix d’achat pour chaque médicament (le nombre de com-
mandes pour chaque médicament est reporté dans la Colonne J), étudiez aussi 
l’intervalle entre les quartiles 25% et 75%, et entre le minimum et le maximum, afin 
d’identifier des écarts importants entre les prix d’achats des différentes comman-
des. dans l’exemple ci-dessous, les ratios entre les commandes sont relativement 
stables. toutefois, pour certains produits, comme par exemple l’albendazole géné-
rique ou l’amoxicilline gél/cp générique, le prix, sur au moins une des commandes, 
était considérablement inférieur au prix habituel. Veuillez analyser attentivement 
ces prix déviants pour éviter toute erreur. S’il ne s’agit pas d’une erreur, tentez d’ex-
pliquer comment un prix aussi bas a été obtenu ; cela vous permettra peut-être de 
trouver des moyens de rendre l’approvisionnement plus efficace.

dans votre rapport, vous pourrez commenter l’efficacité générale de l’approvision-
nement et illustrer vos propos avec des exemples d’écarts importants entre les 
RPm de différents produits ou avec des prix d’achat qui varient beaucoup d’une 
commande à l’autre.

Créer un tableau récapitulatif des données sur les prix d’achat

Les données sur les prix de chaque médicament peuvent être révélatrices. Le but 
principal de l’enquête est toutefois d’analyser les « prix habituels » payés pour un en-
semble de médicaments, dans et parmi les secteurs. Chaque page de Consolidation 
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des données du terrain dans le cahier de travail crée des tableaux récapitulatifs 
qui contiennent les statistiques calculées pour les médicaments à partir des RPm 
dans la Colonne e. Les cinq valeurs récapitulatives calculées pour l’approvisionne-
ment sont :

 la médiane (point du milieu) du RPm de chaque médicament 

 le RPm quartile 25%

 le RPm quartile 75%

 le RPm minimum

 le RPm maximum.

Pour créer et imprimer le tableau récapitulatif de la page Prix d’achat des médica-
ments, suivez les étapes suivantes :

1.  Si la grille de saisie des données est affichée, cliquez sur le bouton donnÉES/
rÉcAPIT. pour afficher le tableau récapitulatif (comme illustré à la Figure 8.2).

2.  dans la cellule d116, saisissez une description des achats qui sont inclus 
dans cette analyse, notamment l’organisme acheteur et la période concernée.

3.  Choisissez le groupe ou panier de médicaments pour lequel vous souhaitez 
afficher les données récapitulatives. dans le coin de l’écran en haut à gauche, 
vous pouvez choisir entre :

— tous : tous les médicaments que vous avez étudiés dans l’enquête (mon-
diaux, régionaux et supplémentaires)

— mondialGlobal: uniquement les médicaments mondiaux de l’enquête, à  
savoir les 14 médicaments recommandés pour des comparaisons inter-
nationales

— Régional : uniquement les médicaments régionaux de l’enquête, à savoir les 
16 médicaments régionaux recommandés pour des comparaisons régiona-
les

— Supplémentaires : les médicaments supplémentaires sélectionnés au  
niveau national

— mondialGlobal+ Régional : les 30 médicaments mondiaux et régionaux

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS

Figure 8.1 Exemple de données sur le prix d’achat spécifiques à chaque médicament
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— Lme : uniquement les médicaments sur la Liste nationale des médicaments 
essentiels (tels que reportés dans la Colonne H de la page Données sur les 
prix de référence internationaux des médicaments).

 Pour les analyses nationales, il est plus utile et plus exact d’analyser la liste 
complète des médicaments de l’enquête. Pour les comparaisons internationa-
les, les listes de base mondiales et/ou régionales doivent être sélectionnées. 
Vous pouvez aussi décider de limiter votre analyse aux médicaments apparte-
nant à la Liste nationale des médicaments essentiels, surtout dans le secteur 
public (prix d’achat et prix patient).

Figure 8.2 Exemple d’un tableau récapitulatif des données sur les prix d’achat

4.  Relisez le tableau récapitulatif pour vous assurer que les données semblent 
logiques. Vérifiez toute valeur qui semble insolite pour vous assurer qu’elle ne 
résulte pas d’une erreur. Après avoir revu l’aperçu avant impression, imprimez 
le tableau récapitulatif et utilisez-le comme base pour votre rapport. 

interpréter le tableau récapitulatif des données sur les prix d’achat

notez tout d’abord les rubriques du tableau. La première rubrique contient des 
données sur le nombre de prix d’achats différents inclus dans l’enquête. Si les prix 
d’un seul ensemble de commandes ont été reportés dans le tableau, l’intitulé sera 
« Achat de médicaments (n=1 dans l’enquête) ». Si vous avez saisi des données 
provenant de plusieurs secteurs à la page Prix d’achat, assurez-vous que le nombre 
correct de commandes ait été inclus dans l’analyse (par exemple, si n = 7 et que 
vous avez 8 commandes dans le secteur des missions, c’est que vous avez oublié 
d’inclure une commande dans l’analyse).

La rubrique suivante indique quels sont les médicaments inclus dans le tableau, à 
savoir : tous, mondialGlobal, Régional, Supplémentaire, mondial Global + Régional 
ou uniquement les médicaments Lme. Le titre calcule le nombre de médicaments 
répertoriés à la page Prix de référence internationaux des médicaments correspon-
dant à la catégorie sélectionnée. notez que la source des prix de référence utilisée 
pour les comparaisons (mSH ou un autre ensemble de prix) est indiquée en bas 
du tableau. 
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La troisième section décrit les deux types de données récapitulatives contenues 
dans le tableau. À gauche se trouvent deux colonnes de données qui récapitulent 
les RPm des médicaments pour lesquels il y a le nombre minimum de prix d’achat 
(généralement 1). Ces deux colonnes correspondent aux deux types de produits 
enquêtés (marque d’origine et générique le moins cher). dans cette section, la 
première ligne de données indique le nombre de médicaments de chaque type 
pour lesquels le nombre minimum de prix d’achat a été recensé. dans l’exemple 
ci-dessus, parmi les 50 médicaments de l’enquête, 22 produits de marques d’ori-
gine avaient au moins un prix d’achat, contre 43 génériques équivalents les moins 
chers. 

La section en bas à gauche calcule les différentes valeurs récapitulatives des RPm 
pour chaque médicament. dans le tableau, la médiane des RPm parmi les 22 pro-
duits de marque d’origine pour lesquels un prix a été trouvé était de 2,64, alors 
que les quartiles 25% et 75% des RPm pour ces médicaments étaient de 1,91 et 
4,73 (ce qui signifie que 50% des 22 médicaments de marque d’origine trouvés 
avait un RPm dans cet intervalle). Pour les génériques les moins chers, la médiane 
des RPm parmi les 43 médicaments trouvés était de 0,80. Le quartile 75% était de 
0,85, ce qui signifie que le RPm de 75% des médicaments trouvés était inférieur ou 
égal à 0,85. Le gouvernement obtient donc des prix inférieurs aux prix de référence 
internationaux pour la majorité des médicaments. 

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS

Pour les médicaments individuels, les quartiles 25% et 75%, ainsi que les valeurs maximums 
et minimums, illustrent l’intervalle de prix dans les différents points de vente de médicaments. 
Pour les données récapitulatives, les quartiles 25% et 75%, ainsi que les valeurs maximums et 
minimums, illustrent l’intervalle de prix parmi les médicaments.

Si les prix ont été trouvés pour la quasi-totalité des médicaments de chaque type, 
les données récapitulatives à gauche dans le tableau seront relativement repré-
sentatives et les comparaisons entre les deux types de produits seront valables. 
toutefois, si les prix n’ont pas été trouvés pour tous les médicaments, et surtout si 
des médicaments différents ont été trouvés pour chaque type de médicaments, les 
données ne seront pas comparables. de ce fait, les données récapitulatives pour 
les produits de marque d’origine et pour les génériques les moins chers seront 
basées sur deux paniers de médicaments différents. 

Pour comparer de manière précise des données récapitulatives pour les deux types 
de produits, seuls les médicaments pour lesquels les deux types de produits ont 
été trouvés doivent être inclus dans l’analyse (le panier de médicaments est donc 
le même). Les résultats de cette analyse « par paire » sont présentés à droite dans 
le tableau. dans cette analyse, seuls les médicaments pour lesquels des prix ont 
été trouvés pour les deux types de produits sont inclus. dans l’exemple (Figure 
8.2), 15 paires de médicaments ont été trouvées pour la comparaison entre le pro-
duit de marque d’origine et le générique équivalent le moins cher. L’analyse de ces 
paires montre que lorsque le gouvernement achète aussi bien les médicaments de 
marque d’origine que leur version générique, il paie le produit de marque près de 
2,4 fois (1,95/0,80) plus cher.

Si peu de paires de médicaments ont été trouvées lors d’une enquête, les compa-
raisons seront moins représentatives de la situation générale des prix d’achat de 
ce secteur. en ce qui concerne les données sur les prix d’achat du secteur public, 
il est fort probable qu’une grande partie des prix ne seront trouvés que pour les 
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produits génériques, dans la mesure où le gouvernement n’achète probablement 
que peu, voire pas du tout, de produits de marque d’origine.

Communiquer les résultats récapitulatifs sur les prix d’achat de médicaments

Les données dans ce tableau peuvent être utilisées pour étudier l’efficacité du sys-
tème d’approvisionnement. Les résultats d’enquêtes menées à ce jour ont montré 
que de nombreux pays parviennent à obtenir des prix d’achat inférieurs aux prix de 
référence internationaux mSH. Si la médiane du RPm est inférieure à 1,00, vous 
pouvez féliciter les responsables des achats (après avoir vérifié que vos données 
sont correctes). Si la médiane des RPm pour les produits génériques est élevée, 
vous devez en chercher les raisons. des ratios élevés par rapport aux prix de  
référence internationaux peuvent notamment être dus aux facteurs suivants :

— Protection des médicaments de marque d’origine par un brevet

— Absence de génériques concurrents

— Prix des génériques fixés juste en dessous des prix des médicaments de  
marque d’origine par les fournisseurs

— Achat de petites quantités

— Absence de transparence dans les achats

— Processus d’achat qui exclut les fournisseurs aux prix bas

— Achats inefficaces

— Absence de réglementation des prix.

Votre enquête vous permettra d’évaluer la situation. n’oubliez pas que le RPm peut 
être bas parce que le prix de référence international est élevé. Les médicaments 
relativement récents peuvent avoir un prix de référence élevé. Vous devez vérifier 
ces prix dans le cadre de votre analyse.

dans votre rapport, essayez de décrire la situation générale concernant le nombre 
de médicaments achetés ainsi que les niveaux et la variation des RPm que vous 
avez trouvés pour chaque type de produit. Si les différents types de produits ont 
assez de médicaments en communs pour être comparés, vous devriez aussi com-
parer les RPm entre les différents types de produits. Le modèle standard du rap-
port (Chapitre 12) vous aide à rendre compte des prix d’achat et peut être adapté 
et/ou enrichis selon les besoins. 

Pour comparer les prix d’un produit de marque d’origine et du générique équivalent le 
moins cher, veuillez utiliser les données « médicaments appareillés » à droite dans le 
tableau car elles représentent des comparaisons plus justes. interprétez ces récapi-
tulatifs par paires de la même manière que les récapitulatifs non-appareillés qui se 
trouvent à gauche, mais expliquez que les statistiques concernent « des paires ».

8.3.2 Analyse des secteurs : données sur les prix patients et la disponibilité 
des médicaments

Quatre pages de Consolidation des données du terrain sont utilisées pour résumer 
les données sur les prix patients recueillies dans les différentes formations sani-
taires ou points de vente inclus dans votre enquête. Vous pouvez utiliser les mê-
mes approches pour résumer et analyser les données de chacune de ces pages. 
L’analyse qui est décrite en détail ci-dessous utilise des exemples de données 
recueillies dans 30 points de vente de médicaments du secteur privé. il vous suffit 
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d’adapter et de répéter cette approche pour analyser les données des pages des 
Prix patients du secteur public et des Prix patients des «autres » secteurs. 

examiner les statistiques récapitulatives des prix patients pour les différents 
médicaments

Comme pour les données sur les prix d’achat, commencez votre analyse des prix 
patients en étudiant les données récapitulatives pour chaque médicament. Celles-
ci apparaissent dans les colonnes e–ei de la page de Consolidation des données 
du terrain. Si elles ne sont pas visibles, cliquez sur rATIoS ouI//non pour les 
afficher. Le RPm d’un médicament, indiqué dans la Colonne e, est le prix patient 
médian d’un médicament dans quatre (ou plus) points de vente enquêtés, divisé 
par son prix de référence international. Sont aussi fournis les quartiles 25% et 75% 
(colonnes F et G) et les RPm maximum et minimum (colonnes H et i). La disponibi-
lité est indiquée en pourcentage de points de vente dans lesquels le médicament 
a été trouvé (Colonne J). Le prix unitaire médian en monnaie locale, utilisé pour 
calculer le RPm, est reporté dans la Colonne ei. La Figure 8.3 illustre un exemple 
de données récapitulatives calculées après avoir saisi les données sur les prix d’un 
échantillon de 30 points de vente de médicaments du secteur privé.

Figure 8.3 Exemple de données récapitulatives par médicament

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS

Commencez l’analyse par l’étude des RPm et du pourcentage de disponibilité :

 entre les différents médicaments ; et

 entre les différents types de produits d’un même médicament (marque d’origine, 
générique le moins cher).

notez que le prix récapitulatif pour un médicament ne sera pas calculé si le nombre 
minimum de prix spécifié dans la cellule H10 n’a pas été recueilli (des prix dans 
moins de quatre points de vente du secteur privé dans l’exemple ci-dessus). Ce-
pendant, le pourcentage de disponibilité de ces médicaments sera tout de même 
reporté (aucun minimum requis). d’ailleurs, la faible disponibilité de ces médica-
ments est un élément important à souligner. Souvenez-vous que les médicaments 
sont inclus dans le calcul du pourcentage de disponibilité même s’ils sont dispen-
sés gratuitement ou pour un montant fixe.

Contrairement au prix d’achat, il n’y a pas de règles simples pour déterminer si 
les RPm des prix patients sont trop élevés, trop bas ou justes. un RPm de 2,00 
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signifierait que le prix final du produit pour un patient (après avoir ajouté toutes les 
charges intermédiaires et les coûts de distribution) est deux fois plus élevé que 
le prix de référence international. Généralement, les RPm des produits de marque 
d’origine sont supérieurs car les prix de référence internationaux sont les prix de 
produits de sources multiples. 

il est important de souligner que les prix de référence mSH sont les prix de fournis-
seurs/acheteurs internationaux à but non-lucratif (ou parfois à but lucratif) et non 
des prix au détail. Alors que les prix d’achats centralisés ou les prix patient dans 

Par défaut, les médicaments doivent être trouvés dans au moins 4 points de vente pour que leur 
RPM soit calculé, sauf pour les prix d’achat où un seul ensemble de données est suffisant (à moins 
que les prix d’achat aient été recueillis dans plusieurs formations sanitaires publiques, auquel cas 
le nombre par défaut doit être remis à 4).

EnCADRÉ 8.2

La disponibilité dans le secteur public est analysée en fonction des niveaux de soins dans 
lesquels le médicament est censé être disponible. 

Les listes de médicaments de l’enquête peuvent inclure certains médicaments qui sont uniquement 
disponibles dans des centres de soins secondaires ou tertiaires du secteur public. dans ces cas, la 
disponibilité des médicaments doit être limitée aux points de vente où elle est censée être disponible. 
Par exemple, les centres de soins de santé primaires ne doivent pas être inclus dans l’analyse sur la 
disponibilité d’un médicament spécialisé qui est seulement dispensé dans les hôpitaux secondaires 
ou tertiaires. Le niveau de soins de santé minimum dans lequel chaque médicament est censé être 
disponible doit avoir été saisi dans la Colonne o de la page sur les Prix de référence internationaux des 
médicaments, et le niveau de soins de chaque point de vente du secteur public doit avoir été saisi à la 
Ligne 11 de la page sur la Consolidation des données du terrain : prix patients du secteur public. Grâce 
à ces informations, le cahier de travail calcule la disponibilité comme suit :

 Si un médicament est qualifié de « niveau 1 », c’est-à-dire disponible au niveau de soins primaires, 
ce médicament devrait aussi être disponible aux niveaux secondaires et tertiaires. L’analyse de 
disponibilité inclura donc toutes les formations sanitaires de l’échantillon du secteur public.

 Si un médicament est qualifié de « niveau 2 », c’est-à-dire disponible au niveau de soins 
secondaires, ce médicament devrait aussi être disponible au niveau tertiaire. L’analyse de 
disponibilité inclura donc toutes les formations sanitaires secondaires et tertiaires de l’échantillon 
du secteur public mais exclura toutes les formations sanitaires primaires.

 Si un médicament est qualifié de « niveau 3 », c’est-à-dire disponible au niveau de soins tertiaires, 
ce médicament ne devrait être disponible qu’à ce niveau. L’analyse de disponibilité sera donc 
limitée aux formations sanitaires tertiaires.

Exemple:
imaginons que dans le secteur public, la ceftriaxone injectable 1 g/ampoule soit uniquement 
disponible dans les formations sanitaires de « niveaux 2 et 3 ». Sur la page Prix de référence 
internationaux des médicaments, le niveau de soins minimum dans lequel ce médicament est 
disponible sera donc « 2 ». L’échantillon du secteur public est composé de 20 centres de soins 
de santé primaires, 7 hôpitaux secondaires et 3 hôpitaux tertiaires. La ceftriaxone injectable 1 g/
ampoule est disponible dans 0 centre de soins de santé primaires, 3 hôpitaux secondaires et 3 
hôpitaux tertiaires. La disponibilité de ce médicament correspond donc au nombre de points de vente 
dans lesquels le médicament a été trouvé (3+3), divisé par le nombre de points de vente où il était 
censé être disponible (7+3), à savoir 6/10 ou 60%. dans la mesure où la ceftriaxone n’est pas censé 
être stockée dans les formations sanitaires primaires, ces dernières n’ont pas été incluses dans 
l’analyse de disponibilité.
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les formations sanitaires du secteur public peuvent être relativement proches des 
prix mSH, les prix patients du secteur privé et des « autres » secteurs (par exemple, 
les onG ou les hôpitaux privés) peuvent être beaucoup plus élevés. Cette diffé-
rence est due aux coûts et aux marges ajoutés au prix d’achat d’un médicament 
tout au long de la chaîne de distribution. Le degré de différence entre les prix au 
détail et les prix d’achat dépend du pays et de la situation. Lorsqu’un médicament 
est rarement utilisé, la différence de prix sera probablement plus grande. dans 
certains cas, il arrive même que les médicaments vendus dans le secteur privé 
soient jusqu’à 100 fois plus chers que les prix mSH. Pour les médicaments avec 
des différentiels de prix très importants, votre analyse des composantes des prix 
révèlera peut-être pourquoi les prix sont aussi élevés (prix du fabricant élevé et/ou 
coûts supplémentaires élevés).

dans l’exemple du tableau, les RPm varient « d’élevés » (par exemple 3,85 pour le 
générique le moins cher d’albendazole) à « très élevés » (par exemple 22,84 pour 
le générique le moins cher d’aténolol). Ceci indique que les prix respectifs payés 
par les patients pour différents médicaments ne sont pas homogènes lorsqu’on 
les compare aux prix internationaux. Le fait d’étudier les prix élevés ou les prix bas 
peut dévoiler des facteurs intéressants, spécifiques aux médicaments, qui influen-
cent sur les prix. il est utile de noter les primes de marque des produits de marque 
d’origine qui sont très élevées, comme celle de l’amoxicilline suspension (RPm pour 
les produit de marque d’origine de 10,00, alors que le RPm du générique équivalent 
le moins cher est de 2,55). dans ce cas, la disponibilité du générique équivalent 
de l’amoxicilline suspension étant seulement de 33,3%, les patients risquent de 
devoir payer près de quatre fois plus pour acheter le produit de marque d’origine si 
le générique équivalent le moins cher n’est pas disponible.

il est également utile d’étudier l’intervalle entre les quartiles 25% et 75%, et l’écart 
entre les valeurs minimum et maximum, pour déterminer s’il existe de grandes va-
riations dans les prix patients, entre les différents points de vente. dans la Figure 
8.3, les ratios des prix illustrent une importante variabilité entre les 30 pharmacies 
incluses dans l’enquête et des différences considérables entre les minimums et 
les maximums. tout résultat déviant doit être étudié attentivement. S’il ne s’agit 
pas d’une erreur, comprendre pourquoi certains points de vente pratiquent des prix 
plus bas ou plus élevés permettra peut-être de trouver des stratégies pour faire 
baisser les prix dans ce secteur.

dans votre rapport, il serait utile de présenter des exemples concrets de différen-
ces importantes entre les RPm des différents types de produits ou lorsque les prix 
payés par les patients varient d’un point de vente à l’autre.

Produire un tableau récapitulatif des données sur les prix patients

Le fait de trop se concentrer sur la disponibilité et les niveaux de prix observés, ain-
si que sur les différentiels entre les médicaments, peut induire en erreur. L’objectif 
principal de l’enquête est d’analyser la disponibilité et les prix « habituels » que 
paient les patients, pour tout un ensemble de médicaments. Le tableau récapitula-
tif des prix patients et de la disponibilité, auquel vous pouvez accéder en cliquant 
sur donnÉES/rÉcAPIT., contient des statistiques calculées à partir des RPm des 
différents médicaments de la Colonne e et du pourcentage de disponibilité de la 
Colonne J. Les mesures récapitulatives calculées sont :

 le pourcentage de disponibilité moyen ;

 l’écart type du pourcentage moyen de disponibilité ;

 la médiane (point du milieu) du RPm de chaque médicament ;

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS
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 le RPm quartile 25% ;

 le RPm quartile 75% ;

 le RPm minimum ;

 le RPm maximum.

Vous pouvez créer et imprimer les tableaux récapitulatifs des prix patients en sui-
vant les mêmes étapes que pour imprimer le tableau récapitulatif des prix d’achat 
dans la section précédente. Pensez à saisir une description des points de vente 
inclus dans l’analyse pour chaque secteur dans la cellule d116, avant d’imprimer.

Comme pour les données sur les prix d’achat, vous pouvez sélectionner les diffé-
rents groupes ou paniers de médicaments que vous souhaitez analyser dans le 
coin en haut à gauche :

— tous : tous les médicaments que vous avez étudiés dans l’enquête (mon-
diaux, régionaux et supplémentaires) ;

— mondialGlobal : uniquement les médicaments mondiaux de l’enquête, à savoir 
les 14 médicaments recommandés pour des comparaisons internationales ;

— Régional: uniquement les médicaments régionaux de l’enquête, à savoir les 16 
médicaments régionaux recommandés pour des comparaisons régionales ;

— Supplémentaires: les médicaments supplémentaires sélectionnés au niveau 
national ;

— mondial Global + Régional: les 30 médicaments de base mondiaux et régio-
naux ;

— Lme: uniquement les médicaments inscrits sur la Liste nationale des médi-
caments essentiels (tels que reportés dans la Colonne H de la page Données 
sur les prix de référence internationaux des médicaments).

Pour les analyses nationales, il est très utile et plus précis d’analyser la liste com-
plète des médicaments de l’enquête. Pour les comparaisons internationales, sé-
lectionnez la liste mondiale et/ou régionale de base pour augmenter la validité des 
comparaisons. Vous pouvez aussi limiter l’analyse aux médicaments inscrits sur la 
Liste nationale des médicaments essentiels, surtout dans le secteur public (prix 
d’achat et prix patient).

interpréter un tableau récapitulatif de données sur les prix patients

La Figure 8.4 présente un exemple de tableau récapitulatif des prix patients re-
cueillis dans 30 pharmacies du secteur privé. La structure du tableau récapitulant 
les données sur les prix patients ressemble à celle du tableau récapitulatif des 
données sur les prix d’achat, décrite ci-dessus. La première rubrique du tableau 
indique le secteur et le nombre de points de vente de médicaments inclus dans le 
récapitulatif, alors que la deuxième rubrique indique les groupes de médicaments 
analysés (par exemple, tous ou mondial) et le nombre de ces médicaments figurant 
sur la liste de référence. L’ensemble de prix de référence utilisé dans l’analyse est 
indiqué en bas du tableau.

Le tableau principal est composé de deux parties, comme dans le tableau récapitu-
latif des prix d’achats. À gauche du tableau se trouvent deux colonnes de données 
qui récapitulent les résultats pour les médicaments pour lesquels le nombre mini-
mum de prix a été trouvé dans les points de vente étudiés (généralement quatre). 
Les deux colonnes correspondent aux deux types de produits recensés (produit de 
marque d’origine et générique équivalent le moins cher).
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Pour les comparaisons entre différents types de produits, si vous n’avez pu recen-
ser le nombre minimum de prix que pour un faible pourcentage de médicaments 
et surtout, si vous avez trouvé des médicaments différents pour chaque type de 
produit, il est plus pertinent d’utiliser les données des six colonnes à droite du 
tableau. À droite, seuls les médicaments « par paires » sont inclus dans les compa-
raisons entre types de produits. L’analyse est donc limitée aux seuls médicaments 
pour lesquels les deux types de produits ont été trouvés.

La première section des données du tableau récapitule la disponibilité générale 
observée dans les points de vente de médicaments inclus dans l’analyse. deux 
mesures récapitulatives sont présentées :

 le pourcentage de disponibilité moyen ; et

 l’écart type du pourcentage de disponibilité moyen.

L’écart type est utilisé pour mesurer l’écart ou la dispersion autour de la 
moyenne. Il mesure la variation dans une distribution.

toutes ces mesures sont calculées à partir des valeurs spécifiques des médica-
ments. elles sont énoncées en « % avec méd. » dans la Colonne J de la Figure 8.3 
(notez que tous les médicaments sont inclus dans l’analyse de la disponibilité, quel 
que soit le nombre de fois où ils ont été trouvés). dans l’exemple du tableau, la 
disponibilité moyenne des 50 médicaments pour lesquels les prix ont été recensés 
était de 55,1% pour les produits de marque d’origine et de 57,7% pour les généri-
ques les moins chers. L’écart type des produits de marque d’origine (41,6%) était 
proche de celui des génériques les moins chers (37,3%), ce qui indique un degré 
élevé de variabilité dans la disponibilité des médicaments pour les deux types de 
produits.

La section suivante de données dans le tableau indique la quantité de médica-
ments de chaque type pour lesquels le nombre minimum de prix nécessaires à 
l’analyse a été obtenu. Sur les 50 médicaments étudiés, 34 produits de marque 

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS

Figure 8.4 Exemple d’un tableau récapitulatif de données sur les prix patients
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d’origine ont été trouvés dans au moins quatre points de vente du secteur privé 
(sur les 30 de l’enquête), alors que 38 génériques équivalents les moins chers 
ont été trouvés dans le même nombre d’établissements. du fait que le panier de 
médicaments diffère entre les produits de marque d’origine et les génériques les 
moins chers, une analyse « par paires » est préférable lorsque vous effectuez des 
comparaisons directes entre les types de produits. Comme illustré par le côté droit 
du tableau, 23 médicaments ont été trouvés pour les deux types de produits (mar-
que d’origine et générique équivalent le moins cher) dans le nombre minimum de 
points de vente requis pour permettre l’analyse des prix.

La section finale du tableau récapitule les RPm trouvés dans la Colonne e de la 
Figure 8.3. dans la Figure 8.4, la médiane des RPm des 34 produits de marque 
d’origine pour lesquels des prix ont été trouvés était de 12,73. Les génériques 
équivalents les moins chers étaient moins onéreux (RPm médian = 2,33), même 
si leurs prix demeurent deux fois plus élevés que les prix de référence interna-
tionaux. Les quartiles 25% et 75% pour les marques d’origine (respectivement 
7,00 et 21,00) et les génériques les moins chers (respectivement 1,90 et 9,25) 
indiquent un degré de variabilité élevé dans les RPm des médicaments pris indivi-
duellement. Les prix des médicaments ne sont donc pas uniformes par rapport à 
leur prix de référence international. en limitant l’analyse aux médicaments « par pai-
res » (à droite dans le tableau), on note que les médicaments de marque d’origine 
étaient environ 2,9 fois plus chers que les équivalents génériques les moins chers  
(RPmmarques d’origine/RPmGénérique équivalent = 11,00/3,85 = 2,86).

Communiquer les résultats récapitulatifs sur les prix patients

Les données de ce tableau peuvent être utilisées pour déterminer si les patients 
paient des prix raisonnables pour les médicaments dans un secteur et combien 
ils économiseraient en achetant des produis génériques équivalents au lieu des 
produits de marque d’origine. 

Puisqu’il n’existe pas de règles simples pour déterminer un prix « raisonnable », 
restez prudents dans vos conclusions sur les niveaux des prix. Les médianes des 
RPm largement supérieures à 2,00 pour un produit générique équivalent doivent 
toutefois vous alerter puisque cela signifie que le prix de ce médicament est le 
double du prix d’achat auprès de fournisseurs internationaux. Le modèle du rapport 
standard (Chapitre 12) vous indiquera comment communiquer les prix patients ; ce 
modèle peut être adapté et/ou enrichi selon vos besoins.

Si la médiane des RPm semble élevée, vous devez en rechercher les raisons. des 
prix patients élevés peuvent être dus à des causes semblables à celles responsa-
bles des prix d’achat élevés :

 protection des médicaments de marque d’origine par un brevet ;

 absence de générique concurrent ; et

 prix des génériques les plus courants fixés par les fournisseurs juste en dessous 
des prix des médicaments de marque d’origine. 

d’autres facteurs peuvent notamment être les :

 marges bénéficiaires élevées du fabricant ;

 droits de douane et taxes gouvernementales élevés sur les médicaments ; 

 systèmes d’approvisionnement inefficaces ; et

 majorations importantes des prix par les grossistes et les détaillants.
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EnCADRÉ 8.3

Médicaments disponibles gratuitement ou pour un montant fixe

dans le secteur public, les médicaments sont parfois dispensés gratuitement ou pour un montant fixe 
qui comprend le médicament et/ou la consultation. Ce n’est pas nécessairement le cas de tous les 
médicaments. il s’agit notamment des médicaments financés par des dons ou un programme pour un 
traitement spécial. dans ce cas, recensez-les données sur la disponibilité des médicaments le jour 
de la visite, mais pas celles sur le prix (voir Chapitre 6, page 85). Si un médicament est disponible 
gratuitement ou pour un montant fixe, saisissez la lettre « F » dans la cellule prévue à cet effet dans la 
grille de saisie des données à la page Consolidation des données du terrain adéquate (voir Chapitre 7, 
page 101). Ce médicament sera ainsi inclus dans l’analyse de la disponibilité bien que l’on ne dispose 
pas de données sur son prix. un exemple est présenté dans les tableaux ci-dessous :

L’amoxicilline générique étant dispensée gratuitement, le cahier de travail calculera le pourcentage de 
disponibilité (56,7%), et non le prix médian ou le RPm.:
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Votre enquête vous permettra d’évaluer la situation. dans votre rapport, essayez 
de décrire la situation générale en termes de disponibilité du produit ainsi que les 
niveaux et la variabilité des RPm que vous avez observés pour chaque type de 
produit. Lorsque les produits de marque d’origine et les génériques équivalents les 
moins chers ont suffisamment de produits en commun pour être comparés, veuillez 
aussi comparer les RPm entre les types de produits. Si, dans un ou plusieurs 
secteurs, certains ou tous les médicaments sont fournis gratuitement ou pour un 
montant fixe, cela doit apparaître dans votre rapport.

8.4 AnALYSE EnTrE SEcTEurS : coMPArAISonS dES PrIX ET  
dE LA dISPonIBILITÉ

Après avoir étudié chaque secteur individuellement, l’étape suivante de l’analyse 
consiste à comparer les résultats entre les secteurs, pour mettre en évidence les 
contrastes entre les données sur les prix d’achat et les prix patients des autres 
secteurs inclus dans l’enquête. il serait utile d’analyser aussi bien les niveaux res-
pectifs des prix (prix d’achat et prix patients) que la disponibilité des produits (dans 
les points de vente de médicaments).

Comme pour les analyses des secteurs, il existe deux différents types d’analyses 
entre secteurs :

 la comparaison des résultats par produit ; et

 la comparaison des résultats récapitulatifs des différents secteurs.

il existe deux pages distinctes dans le cahier de travail qui préparent automatique-
ment des tableaux récapitulatifs pour ces deux types d’analyses.

Si vous avez recueilli des données sur les prix d’achat dans plusieurs 
secteurs, choisissez soigneusement l’ensemble de données qui sera inclus 
dans l’analyse (colonnes de données contenant « 1 ») lorsque vous comparez 
des secteurs entre eux.

8.4.1 Comparer les données par médicament entre différents secteurs 

Commencez l’analyse entre secteurs en cliquant sur rÉcAP.: coMPArAISon pro-
duit à la Page d’accueil pour aller à la page Récapitulatif de la disponibilité et des prix 
par médicament. Cette page est divisée en deux sections. Celle de gauche contient 
les résultats sur la disponibilité de chaque médicament étudié (Figure 8.5) alors 
que celle de droite contient les RPm spécifiques à chaque médicament (Figure 
8.6). Les données dans ce tableau sont identiques à l’information contenue dans 
les colonnes J et e des pages de Consolidation des données du terrain lorsque les 
données et les ratios sont affichés. elles sont regroupées ici pour faciliter la com-
paraison. Les deux sections s’impriment automatiquement dans l’ordre lorsque 
vous utilisez les fonctions d’impression d’excel décrites plus haut.

interpréter les récapitulatifs sur la disponibilité et les prix des médicaments

Les résultats sur la disponibilité des médicaments illustrés à la Figure 8.5 concer-
nent les trois secteurs pour lesquels les prix patients ont été recensés (public, privé, 
onG), alors que les résultats sur les prix présentés dans la Figure 8.6 contiennent 
aussi les RPm pour le secteur des achats.
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Pour les récapitulatifs de la disponibilité, recherchez avant tout les résultats qui 
seront à souligner dans votre rapport parmi ceux concernant la disponibilité par mé-
dicament individuel. Par exemple, d’après la Figure 8.5, le captopril n’a été trouvé 
dans aucun des points de vente et la disponibilité générale du béclometasone inha-
lateur était plutôt basse. Ces exemples peuvent mettre en évidence des problèmes 
liés à la politique pharmaceutique ou au système d’approvisionnement qui doivent 
être abordés pour améliorer la disponibilité. 

examinez ensuite les données sur les RPm à la recherche de tout problème à signa-
ler dans votre rapport (Figure 8.6). Vous pouvez inclure des exemples de médica-
ments qui ont un RPm particulièrement élevé (par exemple, l’atorvastatine, marque 
d’origine) ou bas (par exemple, le co-trimoxazole suspension, générique) dans tous 
les secteurs. Vous pouvez aussi souligner des exemples de médicaments qui ont 
une prime de marque particulièrement élevée (par exemple, l’amoxicilline suspen-
sion dans le secteur privé). Ces exemples peuvent donner un aperçu du fonction-
nement du système d’approvisionnement en médicaments.

Figure 8.6  Exemple d’un tableau récapitulatif comparant les ratios des prix médians (RPM) des 
médicaments entre les secteurs

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS

Figure 8.5 Exemple d’un tableau récapitulatif comparant la disponibilité par médicament entre 
les secteurs
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8.4.2 Comparer les données récapitulatives entre secteurs

Pour comparer les résultats sur la disponibilité et les prix des médicaments entre 
les secteurs, cliquez sur rÉcAP.: coMPArAISon SEcTEur à la Page d’accueil. Ceci 
vous amènera à la page Récapitulatif de la disponibilité et des prix par secteur. Vous 
pouvez utiliser les boutons dans le coin à gauche pour passer de l’analyse de tous 
les médicaments, à uniquement celle des médicaments mondiaux ou encore à 
celle des médicaments Lme, etc. 

il y a deux sections sur la page Récapitulatif de la disponibilité et des prix par sec-
teur. La section supérieure (Figure 8.7) contient les informations suivantes pour 
chaque secteur :

 la disponibilité moyenne des médicaments ;

 le nombre de produits pour lesquels le nombre minimum de prix a été trouvé ; 
et

 la médiane des RPm de tous les médicaments pour lesquels le nombre minimum 
de prix a été recensé.

Ces données sont identiques aux données des tableaux récapitulatifs des pages 
de Consolidation des données du terrain. Elles sont regroupées ici pour facili-
ter la comparaison. Toutefois, dans la mesure où les données de différents sec-
teurs seront presque toujours basées sur des paniers différents de médicaments  
disponibles, elles ne seront peut-être pas comparables. 

La section inférieure de la page Récapitulatif de la disponibilité et des prix par secteur 
(Figure 8.8.) contient l’analyse des médicaments « par paires » entre les différents 
secteurs. dans chaque comparaison, seuls les médicaments qui ont été trouvés 
dans les deux secteurs sont inclus dans l’analyse (c’est-à-dire basés sur le même 
panier de médicaments). Ce la permet de faire des comparaisons de prix valables 
entre les secteurs en évitant, en vérifiant les éventuelles différences de disponibilité 
par médicament, les comparaisons de prix entre les secteurs sont donc valables. 
Chaque tableau illustré dans la Figure 8.8 contient la médiane des RPm pour le 
groupe de médicaments trouvés « par paires » dans les deux secteurs. A droite de 
chaque tableau se trouve le nombre de médicaments appareillés trouvés dans les 
deux secteurs, et le pourcentage de différence entre la médiane du RPm dans la 
colonne de droite et la médiane du RPm dans la colonne de gauche. Veuillez noter 
qu’il y a suffisamment de tableaux pour permettre la comparaison entre les secteurs 
d’achat, public, privé et deux « autres » secteurs. toutefois, si un ou plusieurs de ces 
secteurs n’a pas été enquêté, certains tableaux demeureront vides.

interpréter les comparaisons entre les différents secteurs des données 
récapitulatives sur la disponibilité et les prix des médicaments

débutez votre analyse en étudiant la section supérieure de la page Récapitulatif de 
la disponibilité et des prix par secteur, qui récapitule la disponibilité et les prix des 
médicaments par produit de marque d’origine et par générique équivalent le moins 
cher. d’après la Figure 8.7, les génériques équivalents les moins chers sont davan-
tage disponibles que les produits de marque d’origine, dans tous les secteurs. une 
faible disponibilité des produits de marque d’origine ne doit pas nécessairement 
être inquiétante pour autant que les génériques équivalents soient disponibles. 

Les comparaisons de prix entre secteurs doivent être basées sur des paniers de 
médicaments comparables. Si vous avez pu recenser les prix d’une grande majorité 
des médicaments dans chaque secteur, les données récapitulatives en haut de la 
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8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS

Figure 8.7 Exemple d’un tableau récapitulatif comparant la disponibilité générale des 
médicaments et les ratios des prix (RPM médian) entre les secteurs

Figure 8.8  Exemple d’un tableau récapitulatif comparant les médianes des ratios des prix 
médians (RPM) entre les secteurs par le biais d’analyses de médicaments  
« par paires »
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page seront relativement comparables entre les secteurs. toutefois, si vous n’avez 
trouvé qu’une petite partie des prix des médicaments et, surtout, si vous avez 
trouvé des médicaments différents dans chaque secteur, les données ne seront 
pas comparables. 

La Figure 8.7 montre que le nombre de médicaments trouvés varie selon le secteur. 
Par exemple, seuls 27 produits de marque d’origine ont été trouvés dans au moins 
quatre points de vente du secteur public, alors que le nombre minimum de prix re-
quis a pu être recensé pour 34 et 41 produits de marque d’origine, respectivement 
dans les points de vente du secteur privé et ceux du secteur des onG. du fait de 
la variation des médicaments entre les secteurs, les comparaisons de prix entre 
les différents secteurs doivent être basées sur des analyses de médicaments « par 
paires » (voir Figure 8.8) et non sur les RPm contenus dans le tableau à la Figure 
8.7. 

Les résultats des analyses de produits appareillés sont présentés dans la section 
inférieure de la page (Figure 8.8) où les résultats sont basés sur un même panier 
de médicaments. 

Bien que le cahier de travail fournisse des comparaisons par secteur pour chacun 
des secteurs inclus dans l’enquête, certaines comparaisons ne seront peut-être 
pas particulièrement utiles ou pertinentes. Lorsque les patients paient leurs médi-
caments dans le secteur public, la différence entre les prix d’achat et le prix patient 
représente la marge totale du médicament dans la chaîne de distribution du sec-
teur public, pour autant qu’il ne s’agisse pas d’un achat local. d’après le tableau 
de la Figure 8.8 (en haut à gauche), les formations sanitaires du gouvernement 
majorent les prix des médicaments de marque d’origine de 23,3% et les génériques 
de 7,5%. 

il peut être aussi utile de comparer les prix patients dans les secteurs public, privé 
et « autres » pour déterminer quels secteurs connaissent de grands différentiels 
de prix. dans l’exemple illustré à la Figure 8.8, les prix dans les points de vente 
de médicaments privés sont 203,6% plus élevés que ceux du secteur public pour 
les génériques les moins chers et 402,5% plus élevés pour les produits de marque 
d’origine. Les prix patients dans les formations sanitaires d’onG sont inférieurs 
aux prix patients du secteur privé (23,9% plus bas pour les produits de marque 
d’origine et 31,2% plus bas pour les génériques les moins chers). toutefois, les 
produits de marque d’origine et les génériques les moins chers coûtent respective-
ment 363,0% et 66,7% plus cher que dans le secteur public. 

Plusieurs facteurs peuvent être à l’origine de la variation des prix payés par les 
patients dans les différents secteurs :

 L’efficacité d’approvisionnement et de distribution diffèrent entre les trois 
secteurs.

 La vente des médicaments dans le secteur public et celui des onG sert à recouvrer 
les coûts et à financer les dépenses opérationnelles.

 Les prix et les marges bénéficiaires ne sont pas réglementés et varient considé-
rablement.

Ces problèmes sont examinés plus en détail dans le Chapitre 9, consacré aux ana-
lyses des composantes de prix. Les hypothèses sur les raisons des similitudes ou 
différences de prix peuvent faire l’objet d’une étude approfondie.
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Présenter les comparaisons entre secteurs des données récapitulatives sur  
la disponibilité et les prix des médicaments 

La présentation des comparaisons entre secteurs variera considérablement d’une 
enquête à l’autre, selon la nature des différences entre les secteurs et les résultats 
des comparaisons. Le modèle de rapport standard (Chapitre 12) vous guidera pour 
communiquer les résultats sur la disponibilité et les prix des médicaments. il peut 
être adapté et/ou enrichi selon vos besoins.

débutez par la comparaison de la disponibilité des médicaments. on peut s’atten-
dre à ce que la disponibilité des produits de marque d’origine soit meilleure dans le 
secteur privé alors que les génériques seront probablement davantage disponibles 
dans le secteur public. Cependant, il se peut que votre situation soit différente. Si 
tel est le cas, vérifiez vos données et recherchez les raisons de cette différence. 

Pour les analyses de détermination des prix, vous pouvez comparer les prix  
patients médians dans chaque secteur aux :

 prix de référence internationaux, mSH ou autres ;

 prix d’achat ; et

 prix patients dans les autres secteurs.

Les résultats pour les produits de marque d’origine et leurs équivalents génériques 
peuvent varier entre les secteurs. en fonction des résultats, votre rapport peut 
aussi examiner ces comparaisons de manière détaillée et faire référence à des 
produits spécifiques qui peuvent révéler des faits intéressants sur la politique des 
prix dans votre contexte. 

il n’est pas nécessaire de citer toutes les comparaisons de prix ni tous les pour-
centages dans le texte de votre rapport. Soulignez plutôt les plus importants ou 
les plus intéressants, tout en renvoyant les lecteurs aux tableaux des résultats 
récapitulatifs par médicament ou par secteur pour un examen plus détaillé des 
différences.

8.5 AnALYSES dE SouS-grouPES

Les analyses nationales de toutes les données du terrain sont le principal objectif 
de l’enquête sur les prix. Cependant, vous pouvez aussi évaluer ou comparer les 
prix dans plusieurs sous-groupes au sein d’un même secteur, tels que :

 les prix dans les points de vente des différentes régions ;

 les prix dans les zones urbaines par rapport aux zones rurales ;

 les prix dans les formations sanitaires publiques pour un niveau de soins de 
santé spécifique (niveau primaire, secondaire ou tertiaire) ;

 les achats publics du ministère de la santé par rapport aux achats des agences 
d’approvisionnement régionales ; et

 les prix pour certains groupes spécifiques de médicaments, tels que les médica-
ments de la même famille thérapeutique.

Si vous avez recueilli des données sur les achats dans plusieurs secteurs, 
elles doivent être analysées séparément pour chaque secteur. Suivez les 
étapes décrites ci-dessous pour effectuer une analyse de sous-groupes.

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS
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Les pages de Consolidation des données du terrain vous permettent de sélectionner 
les colonnes (c’est-à-dire, les points de vente) ainsi que les lignes (c’est-à-dire, les 
médicaments) que vous souhaitez inclure dans l’analyse. Vous pouvez ainsi analy-
ser des sous-groupes de médicaments et de points de vente. Vous pouvez inclure 
et exclure les données de certains points de vente de médicaments en affichant/
cachant la colonne dans laquelle les données sont contenues, et inclure ou exclure 
les données pour certains médicaments en affichant/cachant la ligne correspon-
dante.

Par défaut, les analyses dans le cahier de travail incluent les données de toutes 
les colonnes et toutes les lignes que vous avez saisies. Pour faciliter l’exclusion de 
certaines colonnes, les pages de Consolidation des données du terrain vous permet-
tent de trier les commandes ou les points de vente (de gauche à droite) selon les 
variables que vous avez saisies comme information d’indentification. Pour la page 
des Prix d’achat des médicaments, ces variables sont :

 Le numéro d’identification de l’achat (Ligne 7)

 L’agence d’approvisionnement (Ligne 8)

 La date de l’achat (Ligne 9)

 Le numéro (Ligne 12)

Pour les autres pages de Consolidation des données du terrain, les variables 
sont :

 Le numéro d’identification du point de vente (Ligne 7)

 La région (Ligne 8)

 La distance par rapport au centre urbain le plus proche (Ligne 9)

 Le niveau de soins (Ligne 11)

 Le numéro (Ligne 12).

Cliquer sur le bouton numéro, vous permettra de retourner à l’ordre de tri  
d’origine.

8.5.1 Sélectionner les sous-groupes

La Ligne 10 : inclure le point de vente dans l’analyse (« 1 » = oui, « 0 » = non), vous 
permet d’inclure les données de certains points de vente de médicaments dans 
votre enquête ou de les exclure. Le fait de changer les « 1 » à la Ligne 10 en « 0 » 
exclura les colonnes des calculs (sauf les colonnes grises). Pour inclure à nouveau 
les colonnes, changez tous les « 0 » en « 1 », ou cliquez sur IncLurE TouT.

Par exemple, la Figure 8.9 illustre les prix de points de vente de médicaments du 
secteur public qui ont été triés par région; dans cet exemple, tous les points de 
vente autres que ceux de la région du nord ont été exclus. Si c’est la distance qui 
vous intéresse, vous pouvez trier les données par distance et exclure toutes les 
colonnes supérieures ou inférieures à une distance donnée (par exemple, inclure 
tous les points de vente situés à plus de 10km du centre urbain). La Figure 8.10 
illustre les données sur les prix d’achat de deux différents secteurs qui ont été 
saisies à la même page de Consolidation des données du terrain : Prix d’achat des 
médicaments. Puisque chaque secteur doit être analysé séparément, les données 
sur l’approvisionnement du secteur onG ont été exclues alors que les données du 
secteur public ont été analysées.
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La Colonne d : inclure dans l’analyse permet aussi d’inclure/exclure les données 
de certains médicaments, dans le cas où, par exemple, vous souhaiteriez mener 
une sous-analyse d’une famille thérapeutique spécifique. Le fait de changer les 
« 1 » à la Ligne 10 en « 0 » exclura les médicaments des calculs (sauf les lignes 
grises).

Si un médicament est breveté ou qu’aucun générique n’est enregistré, la 
ligne consacrée au générique le moins cher pour ce médicament doit toujours 
être « désactivée » (à savoir, exclue de toutes les analyses, dans la mesure 
où le médicament n’a pas été étudié). De même, pour un médicament plus 
ancien pour lequel aucune marque d’origine ne peut être identifiée, la ligne 
consacrée au produit de marque d’origine doit toujours être « désactivée ». Si 
tel n’est pas le cas, votre analyse inclura des médicaments qui n’ont pas été 
étudiés, ce qui faussera les résultats.

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS

Figure 8.10 Analyse de données sur l’approvisionnement, par secteur

Figure 8.9 Sélectionner des sous-groupes de points de vente à analyser: analyse par région
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8.5.2 Comparer les sous-groupes

Allez à la page Consolidation des données du terrain pour le secteur pour lequel 
vous souhaitez effectuer une analyse de sous-groupe. La grille de saisie des don-
nées doit être visible (mode « données », Ratios non).

Pour comparer des sous-groupes de points de vente de médicaments, utilisez la Li-
gne 10 pour inclure (« 1 ») les points de vente de médicaments que vous souhaitez 
analyser et pour exclure (« 0 ») toutes les autres données. Pour comparer des sous-
groupes de médicaments, utilisez la Colonne d pour inclure (« 1 ») les médicaments 
correspondants au sous-groupe que vous souhaitez analyser et pour exclure (« 0 ») 
toutes les autres données. Allez à la page des résultats en cliquant sur donnÉES/
rÉcAPIT.. Assurez-vous d’avoir décrit l’échantillon de données que vous avez utilisé 
dans cette analyse, dans l’espace prévu à cet effet, avant d’imprimer les résultats. 
Après avoir imprimé le tableau récapitulatif, vous pouvez retourner à la grille de sai-
sie des données et changer le sous-groupe de points de vente de médicaments, ou 
de médicaments, à inclure dans l’analyse. imprimer un tableau récapitulatif (claire-
ment défini !) pour chaque sous-groupe, vous permettra de comparer les différents 
sous-groupes lors de la rédaction de votre rapport. 

tenez compte de la taille de l’échantillon de chaque groupe dans votre analyse des 
sous-groupes. dans certains cas, l’échantillon sera si petit que les résultats ne 
seront plus représentatifs. Par exemple, lorsque vous analysez la disponibilité des 
médicaments dans le secteur public selon le niveau de soins, vous n’aurez peut-
être qu’un petit nombre d’hôpitaux tertiaires. dans ce cas, rapportez les résultats 
comme des chiffres absolus (le médicament x a été trouvé dans deux des trois 
points de vente), plutôt que sous la forme d’un pourcentage (la disponibilité du 
médicament était de 66,7%).

Assurez-vous toujours d’inclure à nouveau les points de vente de médicaments 
et les médicaments avant de procéder à l’analyse générale de l’enquête. Le 
nombre de points de vente de médicaments et de médicaments inclus dans 
l’analyse peut être vérifié aux pages de Consolidation des données du terrain : 
Récapitulatif.

8.6 AnALYSE dE L’AccESSIBILITÉ FInAncIÈrE du TrAITEMEnT

L’analyse de l’accessibilité financière présente les résultats de l’enquête différem-
ment. Au lieu de comparer les prix des médicaments à un prix de référence, le coût 
d’un traitement complet pour des affections importantes est comparé au salaire 
journalier minimum d’un employé non-qualifié du secteur public. Cette analyse est 
très précieuse en tant qu’outil de plaidoyer dans la mesure où elle présente les 
prix par rapport à la capacité d’un individu à payer, plutôt que par rapport aux prix 
internationaux. il est beaucoup plus facile d’expliquer aux décideurs que le coût 
d’un mois de traitement pour une affection donnée avec le médicament x coûterait 
l’équivalent de 10,5 salaires journaliers pour le produit de marque d’origine et 6,3 
salaires journaliers pour un générique équivalent moins cher. dans la mesure où 
les traitements standards ne varient pas beaucoup entre les pays, exprimer les 
résultats de cette manière permet de comparer les prix au niveau international 
sans être trop influencés par les différences de systèmes économiques et de taux 
de change. 
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Cliquez sur AccESSIBILITÉ FInAncIÈrE dES TrAITEMEnTS à la Page d’accueil pour 
aller à la page Accessibilité financière de traitements standards. La détermination et 
la saisie de données sur les salaires journaliers et sur les traitements standards 
pour des affections sont décrites au Chapitre 7 (page 104). Après avoir saisi ces 
données, le cahier de travail calcule automatiquement l’accessibilité financière dans 
chaque secteur et pour chaque type de produit pour lequel il y a suffisamment de 
données aux pages de Consolidation de données du terrain. un exemple d’analyse 
de l’accessibilité financière du traitement d’un ulcère est illustré à la Figure 8.11.

Figure 8.11 Exemple d’un traitement standard et de l’accessibilité financière du traitement d’un 
ulcère avec de l’oméprazole 20mg par jour, pendant un mois

8. AnALYSe et inteRPRÉtAt ion deS donnÉeS

Pour analyser les données, comparez le prix médian d’un traitement et le nombre de 
salaires journaliers requis dans les différents secteurs, et pour les différents types 
de produits. Bien qu’il soit difficile d’évaluer exactement l’accessibilité financière, les 
traitements qui coûtent au plus un salaire journalier (pour le traitement complet d’une 
maladie aigüe, ou pour 30 jours de traitement pour les maladies chroniques) sont 
considérés comme financièrement accessibles. dans l’exemple ci-dessus, le prix mé-
dian du traitement à l’oméprazole dans les formations sanitaires publiques, les phar-
macies privées et les structures des onG ne varie pas beaucoup, à l’exception des 
génériques les moins chers dans le secteur public. dans tous les autres cas, l’achat 
d’un mois de traitement à base du médicament de marque d’origine ou de l’omépra-
zole générique nécessiterait 3,5 à 4,3 salaires journaliers. L’achat de l’oméprazole 
générique le moins cher dans le secteur public coûte près de la moitié, à savoir 2,2 
salaires journaliers. Plusieurs conclusions peuvent être tirées :

 Le traitement d’un ulcère avec de l’oméprazole peut être inaccessible financière-
ment à de nombreux patients, quel que soit le secteur.

 Avec un prix correspondant à un peu plus que deux salaires journaliers, même 
l’oméprazole générique le moins cher dans le secteur public demeure inaccessi-
ble financièrement pour beaucoup de patients à faible revenu.

 dans le secteur public, les patients doivent dépenser près de deux fois plus pour 
acheter de l’oméprazole sous forme de marque d’origine que pour acheter le 
générique équivalent le moins cher. 

Lorsque vous analysez les données sur les traitements standards, pensez à exa-
miner l’intervalle de variation des prix des médicaments pour chacun des secteurs 
dans la section des ratios récapitulatifs des pages de Consolidation des données 
du terrain (voir Figure 8.3). Bien que certains traitements aient des prix médians 
similaires dans deux secteurs, ils peuvent varier considérablement d’un point de 
vente à l’autre dans un même secteur.



140

meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

Souvenez-vous que pour les traitements standards qui nécessitent plus d’un mé-
dicament, il faudra saisir séparément chaque médicament et ensuite additionner 
les données pour calculer le prix médian du traitement et le nombre de salaires 
journaliers pour les deux médicaments afin d’obtenir des résultats récapitulatifs 
corrects sur le traitement complet. 

L’accessibilité financière d’un traitement doit toujours être étudiée conjointement 
avec les données sur la disponibilité. un traitement peut sembler accessible dans 
un secteur donné, mais si la disponibilité dans ce même secteur est faible, les 
patients ne bénéficieront pas de ce prix bas. Au contraire, ils seront contraints de 
se procurer les médicaments dans un autre secteur où les traitements sont peut-
être beaucoup moins abordables. Lorsque vous analysez l’accessibilité financière, 
vérifiez toujours la disponibilité des médicaments utilisés dans plusieurs traite-
ments. Si un traitement apparaît comme accessible dans un secteur donné mais 
que la disponibilité dans ce secteur est faible, veuillez le noter dans le rapport 
d’enquête.

La section consacrée à l’accessibilité financière dans votre rapport doit souligner 
les résultats pour les affections clés qui représentent un intérêt pour la santé 
publique dans votre contexte. Les traitements pour certaines affections seront 
accessibles aux salariés à faibles revenus tandis que d’autres leur seront peut-
être totalement inaccessibles. essayez de décrire la situation aussi bien pour les 
maladies aigües, que pour les maladies chroniques. Pour les maladies chroniques, 
exprimez les traitements en quantités mensuelles, que vous calculerez en multi-
pliant la dose journalière par 30. Veilliez à indiquer la quantité pour un mois de 
traitement pour les maladies chroniques dans le champ « nombre total d’unités 
par traitement ». 

1 indicateurs de développement de la Banque mondiale, (http://devdata.worldbank.org/wdi2006/contents/
Section2.htm, consulté le 25 février 2008).

Dans certains pays, de nombreuses personnes gagnent beaucoup moins que le salaire minimum 
d’un employé du secteur public. De ce fait, des traitements qui peuvent sembler relativement 
accessibles seront tout de même inaccessibles pour cette tranche de la population. Ceci peut être 
illustré dans le rapport d’enquête en indiquant la proportion de la population qui vit avec moins de  
1 $uS par jour (seuil de pauvreté international) et 2 $uS par jour.1
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9 
Mesurer les composantes des prix

9.1 conTEXTE

Le prix payé pour un médicament comprend un certain nombre de composantes, le 
prix de vente du fabriquant (PVF) n’étant que l’une d’entre elles. tout au long de la 
chaîne d’approvisionnement/distribution qui va du fabriquant au patient, des coûts 
supplémentaires s’ajoutent au PVF. Les composantes des prix peuvent prendre 
la forme de frais de transport, de taxes du gouvernement, de taxes et de marges 
bénéficiaires prélevées par les intermédiaires pour couvrir leur frais généraux et 
les frais d’approvisionnement. Ces frais, souvent élevés, composent généralement 
entre 30 et 45% du prix du médicament dispensé mais peuvent parfois dépasser 
les 100% (1–3). Les composantes des prix représentent un problème pour tous les 
acteurs impliqués dans le domaine de la santé publique et de l’accès aux médi-
caments, des gouvernements aux organisations non-gouvernementales (onG), en 
passant par les systèmes d’assurance sociale, les prescripteurs et les patients. 

Les composantes des prix ont un impact aussi bien direct que cumulé sur les prix 
des médicaments. Les composantes des prix étant cumulatives (c’est-à-dire que 
chacune des composantes est appliquée au total courant), chaque composante de 
prix fait augmenter le prix de base (PVF) auquel toutes les charges suivantes sont 
appliquées. une petite composante de prix en tout début de la chaîne d’approvi-
sionnement peut contribuer considérablement à l’augmentation du prix lorsque ses 
effets sont combinés avec les autres composantes de prix prélevées. 

Les gouvernements n’ont pas toujours une vue d’ensemble complète des compo-
santes des prix des médicaments car il se peut que plusieurs ministères soit im-
pliqués dans l’achat et la distribution des médicaments essentiels. toutefois, des 
informations précises sur les différentes composantes des prix, notamment le PVF, 
sont nécessaires pour mettre au point des mesures visant à réduire les prix payés 
des médicaments, à rendre le système de distribution plus efficace et à permettre 
des comparaisons internationales fiables de prix. 

Avant le Projet omS/HAi sur les prix et la disponibilité des médicaments, il n’exis-
tait pas de méthodologie permettant de recueillir, d’analyser et de comparer les 
informations sur les composantes des prix de manière systématique. il est difficile 
d’évaluer précisément les coûts totaux de livraison, tout comme il est difficine 
d’estimer le nombre de patients qui peuvent être traités, sans avoir une bonne 
compréhension des coûts liés à l’achat, l’entreposage et la distribution de médica-
ments. des informations imprécises sur les prix des médicaments et l’incapacité 
à analyser les composantes des prix empêchent les gouvernements de concevoir 
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des politiques de prix des médicaments appropriées et d’en évaluer l’impact. il est 
difficile aussi pour les gouvernements de déterminer si leurs dépenses en médica-
ments sont comparables à celles d’autres pays à un stade de développement sem-
blable. enfin, les personnes responsables des achats de médicaments ne peuvent 
pas négocier de meilleures conditions dans la mesure où elles ne disposent pas 
d’arguments solides pour engager leurs négociations.

Les composantes individuelles des prix ainsi que leur impact sur les prix des médica-
ments au point de dispensation sont étudiées dans le cadre de l’enquête sur les prix 
des médicaments omS/HAi. Les données recueillies sur les composantes de prix 
peuvent être utilisées pour mettre au point des politiques pharmaceutiques nationa-
les, telles que la création d’exemptions de taxes ou de droits, le contrôle des marges 
bénéficiaires et la mise en place de prix de vente recommandés par le gouvernement, 
avec comme objectif d’augmenter l’accès aux médicaments essentiels.

L’étude des Composantes des prix a deux objectifs. Le premier objectif est triple, à 
savoir : aider le participant à catégoriser les coûts représentés par les composan-
tes des prix dans la système de santé national ; identifier les composantes dont 
l’impact est le plus important sur le prix final ; et mettre au point des politiques 
pharmaceutiques qui permettraient de réduire les prix payés pour les médicaments 
dispensés. Le deuxième objectif est de rassembler des données sur le prix de 
vente des fabricants pour effectuer des comparaisons internationales fiables. tout 
comme les données recueillies sur les prix, la disponibilité et l’accessibilité des mé-
dicaments, les données sur les composantes des prix seront publiées sur le site in-
ternet du Projet omS/HAi sur les prix des médicaments. Ce site internet apportera 
des connaissances sur le prix de vente des fabricants sur le marché mondial des 
médicaments et permettra aussi d’effectuer des comparaisons internationales sur 
le prix de médicaments aux différentes étapes de la chaîne de distribution.

L’étude des composantes des prix fait partie intégrante de l’enquête sur les prix des médicaments.

9.2 VuE d’EnSEMBLE dE LA MÉTHodoLogIE d’EnQuÊTE Sur LES 
coMPoSAnTES dES PrIX

La méthodologie de recueil de données sur les composantes des prix comprend 
deux étapes: une enquête sur les politiques pharmaceutiques au niveau central et 
la recherche des composantes des prix tout au long de la chaîne de distribution des 
médicaments. L’omS et HAi ont mené une étude de validation approfondie dans trois 
pays (maroc, ouganda et Pakistan) en 2005 et une étude supplémentaire à new 
delhi, en inde, en 2007 (4,5) qui confirment l’adéquation de la méthodologie. 

Le recueil de données commence au niveau central où les enquêteurs recueillent 
des informations sur les politiques nationales qui concernent les prix des médica-
ments, notamment :

 des informations relatives aux tarifs appliqués aux produits finis importés, y 
compris les mesures d’exemption pour certains produits/acheteurs ;

 les charges financières encourues lors de l’importation de produits pharmaceuti-
ques, telles que les frais de lettres de crédit à la banque centrale ou les frais de 
transactions en monnaies étrangères ;

 les politiques en matière de taxes prélevées sur les médicaments, tout au long 
de la chaîne d’approvisionnement/distribution et sur le prix final ;
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 les politiques qui régissent les marges bénéficiaires dans la chaîne de distribu-
tion ;

 les politiques sur l’assurance qualité, telles que fixées par le ministère de la 
santé, et les frais annexes pour tout contrôle de qualité requis ;

 les points d’entrée des médicaments importés dans le pays ainsi que les frais 
portuaires et les frais de dédouanement qui sont dûs.

Pour recueillir ces données et pour identifier les marges qui sont autorisées par la 
loi, et toute restriction imposée sur ces dernières (par exemple, la marge bénéfi-
ciaire maximum), vous devrez interviewer le personnel de plusieurs ministères et 
plusieurs centres de soins de santé.

La deuxième partie de l’enquête comprend le recueil de données sur les com-
posantes des prix d’un ensemble de médicaments, tout au long de la chaîne de 
distribution. dans la mesure où les canaux de distribution et les intermédiaires 
peuvent varier, l’enquête commence en fin de chaîne et la remonte jusqu’au début. 
Les enquêteurs doivent donc commencer à la fin de la chaîne, dans les formations 
sanitaires du secteur public ou les pharmacies du secteur privé, et remonter la 
chaîne de distribution des médicaments cibles jusqu’à arriver aux fabricants ou 
importateurs.

Les données sont recueillies au minimum dans les secteurs public et privé, ainsi 
que dans tout secteur « autres » utilisé dans l’enquête sur les prix des médica-
ments, et ce dans deux régions. Cinq à sept médicaments sont ainsi suivis à 
partir du moment où ils sont achetés auprès du fabricant jusqu’à ce qu’ils arrivent 
au patient. Les médicaments sont sélectionnés pour refléter un éventail de caté-
gories (par exemple, les produits de source unique et de sources multiples, les 
produits importés et fabriqués localement) parmi lesquelles différentes structures 
de prix pourront être trouvées. dans la mesure du possible, les données doivent 
être recueillies, aussi bien pour le médicament de marque d’origine, que pour son  
générique équivalent.

Lors de leur visite dans les dispensaires ou dans les pharmacies privées, les en-
quêteurs doivent recueillir des informations sur le prix d’achat et le prix de dis-
pensation, et identifier le grossiste ou le fournisseur du secteur public (centrale 
d’achat), pour chaque médicament. ils doivent aussi prendre note de toute marge 
bénéficiaire, taxe ou honoraire de dispensation. Lorsque les enquêteurs ont visité 
tous les points de vente de médicaments, ils regroupent les informations sur les 
grossistes pour identifier lesquels interviewer. ils rendent ensuite visite à ces gros-
sistes et fournisseurs du secteur public, et recueillent les informations concernant 
les marges du grossiste, les coûts de distribution locale et toute autre taxe perçue. 
Les enquêteurs identifient ensuite les fournisseurs internationaux ou les fabricants 
locaux. ils visitent autant d’étapes de la chaîne de distribution que possible et 
recueillent autant d’informations sur les composantes des prix que possible. Le 
recueil de données se poursuit à chaque étape de la chaîne de distribution dans le 
pays cible, en terminant par l’importateur pour les médicaments importés et par le 
fabricant pour les médicaments produits localement. Les données recueillies sur 
les composantes des prix des médicaments sont analysées selon les cinq étapes 
courantes de la chaîne de distribution que tous les médicaments traversent du 
fabricant jusqu’au patient :

 prix de vente du fabricant + assurance et frêt (Étape 1) ;

 prix franco dédouané (Étape 2) ;

 prix de vente du grossiste (privé) ou des centrales d’achats (public) (Étape 3) ;
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 prix au détail (privé) ou prix en dispensaire (public) (Étape 4) ; et

 prix dispensé (Étape 5).

Cette catégorisation permet d’effectuer des comparaisons entre les systèmes de 
santé et entre les pays. Les données recueillies sont saisies à la page Saisie des 
données sur les composantes des prix du cahier de travail électronique (Partie ii). 
La page Analyse des données sur les composantes des prix aidera les enquêteurs à 
étudier les différentes composantes et à identifier celles dont l’impact est le plus 
important. Les résultats de l’enquête sur les composantes des prix doivent être 
inclus dans le rapport général de l’enquête sur les prix et la disponibilité des médi-
caments sous la forme d’une étude de cas.

Les données sur les composantes des prix sont, elles aussi, publiées sur le site 
internet de HAi pour permettre d’analyser les prix de vente des fabricants et la 
structure des prix entre les différents pays.

Les résultats de l’enquête sur les composantes des prix sont présentés sous la forme d’une étude 
de cas, plutôt que comme les résultats d’une recherche quantitative.

9.3 VuE d’EnSEMBLE dES coMPoSAnTES dES PrIX

Les composantes des prix varient selon les pays, les secteurs du système de santé 
ou les médicaments. Certaines familles de médicaments (par exemple, les médi-
caments vitaux) peuvent être exemptées de marge bénéficiaire ou le secteur public 
peut être exempté de certaines taxes et droits. Certains pays gèrent différemment 
les produits de marque d’origine et les génériques équivalents. Les composantes 
de prix suivantes sont couramment trouvées dans la chaîne de prix des médica-
ments :

 PVF

 Assurance et frêt

 Frais portuaires et d’inspection

 droit à l’importation sur les produits pharmaceutiques

 marges bénéficiaires des importateurs, grossistes et détaillants

 taxe sur la valeur ajoutée (tVA)/taxe sur les biens et services (GSt)

 Honoraires de dispensation.

Pour comprendre l’impact de ces composantes des prix, la chaîne de distribution 
a été divisée en 5 étapes par lesquelles les médicaments passent dans leur par-
cours du fabricant jusqu’au patient (voir Figure 9.1). Les composantes de chaque 
étape peuvent varier selon le pays et n’apparaissent pas nécessairement dans le 
même ordre. toutefois, cette approche en cinq étapes permet d’effectuer des com-
paraisons entre les secteurs et les pays à la fin de chaque étape. 

ÉTAPE 1: PVF + assurance + frêt. Pour les médicaments produits localement, les 
coûts de l’Étape 1 correspondent au PVF pour la taille du conditionnement recom-
mandée ou trouvée et, dans la mesure du possible, les frais de transports locaux 
vers l’organisme acheteur. Pour les médicaments importés, les coûts de l’Étape 1 
sont composés du PVF, auquel s’ajoutent l’assurance et le frêt international (CAF/ 
CiF).
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ÉTAPE 2: Prix franco dédouané. Le prix franco dédouané inclut toutes les autres 
composantes du prix qui surviennent lors de l’achat du médicament et de la livrai-
son à l’agence d’approvisionnement. il comprend notamment les frais bancaires 
pour les transactions en monnaie étrangère, les frais d’inspection (pré ou post-
envoi), les frais portuaires (droits de quai, entreposage, manutention, assurance 
au port), le dédouanement, les droits de douane à l’importation et la marge bé-
néficiaire de l’importateur. tous les frais perçus au niveau central sont reportés 
dans cette catégorie, comme l’honoraire du Conseil des de la pPharmacies. Le prix 
franco dédouané inclut aussi les frais de transport vers la centrale d’achat, l’impor-
tateur ou le grossiste, mais n’inclut pas les frais d’entreposagede stockage, ou ni 
de distribution locaux une fois que les médicaments ont quitté l’entrepôt central (le 
lieu où ils ont été achetés).

ÉTAPE 3: Prix de vente du grossiste (privé) ou Prix des centrales d’achats (public). 
Le prix de vente du grossiste ou des centrales d’achat est basé sur le prix franco 
dédouané et inclut les frais supplémentaires du grossiste ou les frais généraux de 
la centrale d’achat, tels que les contrôles qualité, l’entreposage, la manutention, 
les dépenses générales (par exemple, salaires, sécurité et loyer), les marges béné-
ficiaires ainsi que le transport local vers le point de vente ou la formation sanitaire. 
Beaucoup de ces frais peuvent être inclus dans la marge du grossiste. il est donc 
important de ne pas les compter deux fois.

ÉTAPE 4: Prix au détail (privé) ou prix en dispensaire (public). Le prix de vente au 
détail (pharmacies) est basé sur le prix de vente du grossiste et inclut les coûts ad-
ditionnels du détaillant/dispensaire, comme les frais de stockage, de manutention, 
les dépenses générales et la marge bénéficiaire. Beaucoup de ces frais peuvent 
être inclus dans la marge du détaillant, il est donc important de ne pas les compter 
deux fois.

ÉTAPE 5: Prix dispensé. Le prix dispensé inclut le prix à l’Étape 4, majoré de 
tout honoraire de dispensation ou taxe à la vente (tVA ou GSt), si applicable. 
Lorsqu’aucun honoraire de dispensation ou taxe à la vente n’est appliqué, il n’y a 
pas de coûts à l’Étape 5 et le prix en fin d’Étape 4 est le prix dispensé. de plus, 
dans de nombreux programmes du secteur public, le patient ne paie pas ; le coût 
à l’Étape 5 est censé refléter le coût au point de dispensation, qu’il s’applique à un 
système de santé, une compagnie d’assurance ou un patient.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

EnCADRÉ 9.1

remarque sur les marges

une marge est une charge ajoutée au prix d’achat pour couvrir les coûts et les marges du grossiste 
ou du détaillant. elle peut prendre la forme d’un montant fixe ou d’un pourcentage. dans certains 
pays, le gouvernement fixe une marge maximum que les grossistes ou détaillants peuvent percevoir. 
dans d’autres cas, la tarification n’est pas réglementée, le gouvernement ne limite pas les marges 
et les fabricants, les grossistes et les pharmacies sont libres de déterminer leur marge de bénéfice. 
d’autres encore appliquent une marge fixe plus modeste, couplée d’un honoraire de dispensation. 
Lorsque le gouvernement fixe des limites pour les marges bénéficiaires, mais qu’il n’est pas en 
mesure de mettre en vigueur ces limites, les grossistes et détaillants facturent parfois des marges 
supérieures à ce qui est permis par la loi. Cependant, dans un marché très concurrentiel, les 
grossistes et les détaillants demandent parfois moins que la marge maximum autorisée pour attirer 
davantage de clients.
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La Figure 9.1 illustre cette approche par étapes de l’étude des composantes des 
prix. diviser ainsi la distribution en plusieurs étapes comporte plusieurs avantages. 
La division entre les Étapes 1 et 2 permet aux pays d’évaluer les coûts des PVF 
séparément des coûts liés à l’acheminement et au dédouanement d’un produit. La 
distinction entre les Étapes 2 et 3 permet de comparer le prix d’un médicament 
franco dédouané au port ou dans l’entrepôt de l’importateur, avant qu’il n’entre 
dans le système de distribution local. La distinction entre les prix du grossiste et le 
prix du détaillant (Étapes 3 et 4) permet à l’enquêteur d’étudier les marges qui cou-
vrent les frais généraux et les marges bénéficiaires de ces acteurs dans la chaîne 
de distribution. L’information recueillie à l’Étape 5 est importante pour comprendre 
les coûts payés par le patient en plus de la marge du détaillant, et pour connaître 
les taxes appliquées au niveau de la vente au détail. Les noms des composantes 
des prix varient d’un pays à l’autre. La section ci-dessous donne une liste de com-
posantes, ainsi qu’une définition et un exemple pour chacune. utilisez ces descrip-
tions comme guide sur les coûts à rechercher et pour identifier les composantes 
des prix que vous trouverez lors de vos recherches. il s’agit des composantes les 
plus couramment rencontrées à ce jour, mais certains pays en auront peut-être 
d’autres.

9.3.1 Étape 1 : Prix de vente du fabricant + assurance et frêt

Le prix à l’Étape 1 comprend : un prix de base du médicament (PVF) auquel s’ajou-
tent les frais d’assurance et de frêt. dans le cas d’un produit importé, il s’agit du 
PVF majoré des frais d’assurance et de frêt encourus jusqu’au pays importateur. 
dans le cas d’un médicament produit localement, le prix à l’Étape 1 est le PVF. 
Cette définition de l’Étape 1 permet de comparer les prix entre les médicaments 
équivalents importés et ceux produits localement, et permet d’identifier le PVF.

Prix de vente du fabricant (PVF)

Le PVF est le prix demandé par le fabricant pour un médicament.

Assurance et frêt

Assurance et frêt correspondent aux coûts encourus pour assurer et transporter 
les produits jusqu’au pays de destination. Ces composantes ne s’appliquent pas 
aux produits fabriqués localement. Les frais de transport sont comptabilisés de 
différentes manières. Les principaux termes commerciaux sont :

EXW (EX-Works)/Départ usine : Le prix de vente correspond au prix de la marchan-
dise achetée sur place. L’acheteur est responsable de tous les frais d’assurance 
et de frêt.

FOB (Free on board)/Franco à bord (FAB) : Le vendeur est responsable du trans-
port de la marchandise jusqu’au chargement pour l’expédition (dans le pays ex-
portateur) ; l’acheteur est responsable des frais d’assurance et de transport 
internationaux.

CIF (Cost, insurance, freight)/Coût, assurance, frêt (CAF) : Le vendeur doit payer 
le frêt jusqu’au port de destination et doit l’inclure dans le prix de vente ; l’ache-
teur est responsable d’assurer la marchandise lorsqu’elle a été chargée et doit 
payer tous les frais après l’arrivée au port de destination.

DDu (Delivered Duty unpaid)/Rendu droits non acquittés : Le vendeur est respon-
sable de l’assurance et du frêt jusqu’au lieu convenu dans le pays d’importation ; 
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Figure 9.1 L’approche par étapes des composantes des prix

 PROduit iMPORté PROduit LOCALEMENt
 

Et
AP

E 
5 

:  
Et

AP
E 

4 
:  

Et
AP

E 
3 

: 
Et

AP
E 

2 
:  

Et
AP

E 
1 

: 
 

PR
ix

 d
is

PE
N

sé
  

PR
ix

 A
u

 d
ét

A
iL

  
PR

ix
 d

E 
v

EN
t

E 
d

u
 G

R
Os

si
st

E 
 

PR
ix

 f
R

A
N

CO
 d

éd
Ou

A
N

é 
CA

f/
Pv

f

Pvf

frêt

assurance

ou
Pvf

transport 
local

inspection
frais de port

l’entreposageassurance

droits 
d’importation/

marge de 
l’importateur

frais 
bancaires

customs 
douane

transport 
local

frais généraux : 
loyer 

salaires 
electricité 
securité …

marge du entrepôt 
frais de la centrale d’achat publique 

transport local

frais du centre de santé

ou

marge du détaillant

honoraire de dispensation 
taxe sur les services 

tvA

disPENsAiRE



148

meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

l’acheteur prend la responsabilité de l’assurance, du transport et des taxes à 
l’importation, une fois la marchandise livrée. 

il est important que les enquêteurs essayent de séparer le PVF des frais d’assu-
rance et de frêt, bien que cela ne soit pas toujours possible. Les fabricants vendent 
le même produit à différentes organisations à des prix différents : lorsque le PVF 
est couplé avec les frais de transport, il est difficile de l’identifier. Ces différences 
de prix se produisent pour plusieurs raisons : certains organismes d’approvision-
nement négocient mieux leurs prix, d’autres ont une meilleure connaissance du 
marché, d’autres encore sont pénalisés pour avoir été de mauvais payeurs dans le 
passé. Le fait de séparer les PVF de l’assurance et du frêt permettra d’effectuer 
des comparaisons internationales plus précises. 

déterminer le PVF peut être un vrai défi (bien que cela reste possible), surtout dans 
le secteur privé. L’objectif de cette enquête est de le définir le plus précisément 
possible. dans les secteurs public et « autres », l’enquêteur doit vérifier le prix 
retenu dans l’appel d’offres. Pour les produits importés, il est nécessaire de véri-
fier si le prix mentionné dans l’appel d’offres est exW, FoB, CiF ou ddu. dans le 
secteur privé, le(s) grossiste(s), les douanes ou le ministère de la santé pourront, 
dans la majorité des cas, apporter des informations sur le prix à l’importation (prix 
à l’Étape 1), qu’ils connaissent pour des questions de droits de douane. Pour ce 
qui est des produits fabriqués localement, le PVF est le prix que le grossiste ou 
l’agence d’approvisionnement, public ou privé, paie au fabricant. n’oubliez pas qu’il 
y a toujours deux parties dans une transaction et qu’une partie sera peut-être plus 
facile à aborder que l’autre.

9.3.2 Étape 2 : Prix franco dédouané

Le prix franco dédouané est le prix du médicament à son arrivée dans un pays, et 
après avoir effectué toutes les formalités douanières. il est ensuite acheminé vers 
le grossiste, l’importateur ou les centrales d’achats. Cette étape inclut aussi des 
composantes des prix qui résultent de l’approvisionnement. Le prix franco dédouané 
inclut donc, notamment, le PVF, l’assurance et le frêt, l’inspection, les taxes à l’im-
portation, les frais d’inspection et de port ainsi que les frais de transport vers le gros-
siste, l’importateur ou les centrales d’achats. Ces derniers sont décrits ci-dessous.

Frais bancaires

L’achat de produits pharmaceutiques implique généralement des appels d’offres 
importants, d’une valeur de plusieurs millions de dollars. Les enquêteurs doivent 
se renseigner sur les frais encourus pour les lettres de crédit, l’achat de valeurs 
étrangères, les comptes bancaires en monnaies étrangères, les commissions et 
les licences spéciales pour l’importation. de plus, les banques demandent souvent 
un dépôt de fonds ou une commission pour garantir la disponibilité des fonds. Les 
commissions ne deviennent des composantes de prix que lorsqu’elles sont per-
çues, mais les frais liés à la prise en charge ou les frais administratifs des banques 
sont souvent prélevés. Les enquêteurs doivent donc consulter une banque inter-
nationale pour identifier ces frais ainsi que d’autres coûts financiers.

inspection internationale

Les produits qui traversent les frontières sont inspectés pour en vérifier la quantité, 
la qualité, le prix d’exportation, la valeur en douane à l’importation et l’éligibilité à 
l’importation. L’inspection peut avoir lieu avant l’acheminement ou à l’arrivée dans 
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le pays destinataire. Les frais d’inspection sont calculés sur la base d’un pourcen-
tage de la valeur de la commande ou peuvent prendre la forme d’un honoraire mi-
nimum fixe (généralement pour les petites commandes). L’inspection est payée par 
l’importateur/acheteur, ou, en cas d’inspection avant l’envoi, peut être incluse dans 
le prix de vente. Les frais d’inspection avant l’envoi sont souvent qualifiés de « taxe 
SGS ». Les enquêteurs doivent se renseigner auprès des douanes et du ministère 
du commerce pour identifier ces coûts.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Les taxes d’inspection sont un cas particulier. Lorsque vous remplissez le formulaire de  
recueil de données et le cahier de travail, vous devez recenser les frais d’inspection pré-envoi et ceux 
appliqués dans le pays comme des composantes de prix de l’Étape 2, afin que les frais d’inspection 

puissent être comparés à échelle internationale.

droits de douane à l’importation

Les droits de douane à l’importation, quand ils existent, peuvent s’appliquer à tous 
les médicaments importés, mais il se peut aussi qu’un système soit en place pour 
exempter certains produits ou acheteurs. Les enquêteurs doivent vérifier si un droit 
de douane à l’importation est prélevé sur les médicaments cibles et si le même 
taux s’applique à tous les produits. Les exemptions concernant certains produits, 
secteurs ou programmes de dispensation doivent être signalées. (Veuillez noter 
que les taxes ou droit à l’importation peuvent aussi s’appliquer aux importations de 
matières premières pour la production locale, mais cela n’est pas traité dans cette 
étude. Vous pouvez toutefois le mentionner dans le rapport final.) Les enquêteurs 
peuvent se renseigner auprès des autorités fiscales pour tout ce qui concerne les 
droits de douane qui s’appliquent aux médicaments.

marge de l’importateur

Les importateurs achètent des produits pharmaceutiques à l’étranger et les ven-
dent localement à divers systèmes de soins. ils ajoutent au prix d’achat une marge 
qui correspond à leurs frais et leur bénéfice. Les coûts des importateurs incluent 
l’entreposage sur place (loyer, services, personnel), le transport local, le condition-
nement et le marketing. Lorsque vous faites l’inventaire des marges de l’importa-
teur, veillez à ne pas compter des coûts qui ont déjà été comptabilisés ailleurs (par 
exemple, le droit de douane). Si la marge de l’importateur est réglementée par le 
gouvernement, veuillez le signaler dans votre rapport final.

Frais portuaires et de dédouanement

d’autres frais peuvent être perçus pour couvrir les coûts de dédouanement, d’en-
treposage temporaire, de droit de timbre, de manutention et d’assurance portuaire. 
il se peut que les gouvernements fassent payer la documentation, telle que le 
recueil de données à des fins statistiques. Les enquêteurs doivent interviewer les 
importateurs pour identifier ces coûts.

Honoraire du conseil des pharmacies ou taxe de l’organisme national de 
réglementation des médicaments

un honoraire du conseil des pharmacies est une taxe sur les médicaments (pour-
centage ou montant fixe) perçue dans certains pays et qui est reversée au conseil 
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des pharmacies, à une structure similaire, ou à l’organisme national de réglemen-
tation des médicaments. dans certains pays, cette taxe sera appliquée à tous les 
médicaments alors que dans d’autres, elle ne le sera que sur les médicaments 
importés ou sur les médicaments produits localement. L’honoraire du conseil des 
pharmacies ne doit pas être confondu avec la taxe d’enregistrement perçue par 
l’organisme national de réglementation des médicaments pour enregistrer un pro-
duit en vue de sa commercialisation dans le pays. L’honoraire du conseil des phar-
macies est basé sur le volume ou le nombre de commande, alors que la taxe 
d’enregistrement est une taxe unique (ou annuelle) par médicament. Vérifiez avec 
le conseil des pharmacies, ainsi que les ministères de la santé, du commerce et 
les centrales d’achats, pour déterminer l’honoraire du conseil des pharmacies. S’il 
varie en fonction de la catégorie de médicaments (à savoir essentiels ou non-es-
sentiels), ces variations doivent être recensées dans votre rapport final.

Contrôle qualité

Les médicaments sont souvent testés lors d’un nouvel arrivage dans le pays (ou au 
bureau d’approvisionnement) pour vérifier qu’ils remplissent les critères de qualité. 
Le recueil d’échantillons dans chaque lot de médicaments et l’entreposage pour 
des comparaisons ultérieures, peut représenter un coût supplémentaire. 

Les frais de contrôle qualité diffèrent des autres composantes des prix car leur 
coût sert les intérêts des patients : ils sont effectués pour garantir la qualité du 
produit. des composantes des prix telles que celles-ci illustrent bien qu’elles ne 
doivent pas toutes être supprimées mais plutôt qu’il faut en rendre compte. il est 
important d’identifier ces coûts pour accroître la transparence générale dans la 
détermination des prix, et ce afin de réduire les chances de faire passer d’autres 
composantes pour des éléments nécessaires pour protéger la distribution des mé-
dicaments. Les coûts liés au contrôle qualité des médicaments ne doivent pas être 
supprimés, ils doivent être étudiés avec attention. Pour toute question, adressez-
vous à l’organisme national de réglementation des médicaments.

Frais de transport

Les frais de transport de l’Étape 2 représentent les coûts encourus pour déplacer 
la marchandise du port ou de l’aéroport (pour les médicaments importés), de l’im-
portateur (si applicable) ou de l’usine (pour les médicaments produits localement) 
à l’entrepôt du grossiste ou des centrales d’achats. Vérifiez ces coûts auprès des 
importateurs, des grossistes et des centrales d’achats.

Autres frais et taxes

Beaucoup de pays ont des frais ou des taxes supplémentaires qui ne correspon-
dent à aucune des catégories ci-dessus. il y a notamment la defence Levy qui était 
autrefois perçue au Sri Lanka pour tous les médicaments importés ; la Consular 
invoice qui est utilisée en Amérique centrale, ou les honoraires pour la constitution 
de dossiers sur les normes de santé, de sécurité et les standards techniques ap-
plicables à chaque commande. Veuillez décrire en détail dans votre rapport final 
tous les autres frais et taxes imposés après l’achat et au cours de l’Étape 2 de la 
chaîne de distribution, en étant bien sûr de décrire les variations en fonction du 
type de produit ou de secteur. 

Les ministères de la santé, du commerce et des finances, ainsi que les douanes, 
les centrales d’achats et les importateurs du secteur privé doivent être en mesure 
d’indiquer ces frais et taxes supplémentaires.
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taxe nationale

Certains pays perçoivent des taxes nationales, étatiques et ou locales sur l’achat 
des médicaments. Ces taxes sont perçues en sus de la taxe sur les produits et 
les services (GSt) ou de la taxe sur la valeur ajoutée (tVA) payées par l’acheteur 
final. 

Lorsqu’une taxe nationale est prélevée sur les biens achetés par l’importateur ou 
le fournisseur, incluez-la à l’Étape 2. Vérifiez auprès du ministère des finances, des 
importateurs ou des centrales d’achats. La GSt et la tVA sont traitées séparément 
et abordées plus en détail à l’Étape 5 ci-dessous.

9.3.3 Étape 3 : Prix de vente du grossiste ou prix des centrales d’achat

Le prix de vente du grossiste inclut tous les coûts imputés à la fin de l’Étape 2. 
S’y ajoutent les coûts du grossiste, sa marge bénéficiaire, ainsi que les frais liés 
au transport de la marchandise du grossiste chez le détaillant, et toute autre taxe 
régionale qui serait applicable. dans le secteur public (et souvent dans le sec-
teur « autres »), il s’agit du prix de la marchandise lorsqu’elle quitte les centrales 
d’achats. dans le secteur privé, il s’agit du prix du médicament lorsqu’il quitte les 
locaux du grossiste.

marge du grossiste/marge de distribution

La marge du grossiste ou marge de distribution est un pourcentage ajouté par le 
grossiste ou les centrales d’achats pour couvrir leurs frais généraux. Ces coûts 
comprennent les dépenses générales telles que le loyer, l’électricité, les salaires 
du personnel et les pertes. ils peuvent parfois inclure les frais de transport des 
médicaments vers le détaillant. dans le secteur privé, la majoration inclut aussi la 
marge bénéficiaire ; dans le secteur public et celui des missions, la marge peut 
permettre de constituer un capital en vue d’un investissement futur, ou pour cou-
vrir des augmentations imprévues des coûts (par exemple, en cas d’inflation ou de 
dévaluation). 

Si les médicaments passent par plusieurs grossistes avant de parvenir au patient, 
il se peut que plusieurs marges de distribution soient prélevées. Ceci a tendance 
à se produire lorsque les médicaments passent des régions centrales, urbaines à 
des zones plus rurales. (6)

dans certains pays, le gouvernement plafonne les marges ou fixe le pourcentage 
maximum pour limiter la marge du grossiste. il arrive toutefois que cette pratique 
ne soit pas respectée et que de ce fait, les pourcentages soient beaucoup plus 
élevés. Veuillez décrire dans votre rapport final, aussi bien la marge maximum qui 
peut être prélevée que la marge observée sur le terrain.

taxes régionales ou étatiques

Certains pays perçoivent des taxes régionales ou étatiques sur l’achat des médica-
ments. Ces taxes sont prélevées en plus des taxes nationales abordées ci-dessus, 
de la GSt ou de la tVA payée par l’acheteur final. 

Lorsqu’une taxe régionale est prélevée sur la marchandise par le grossiste ou par 
les centrales d’achats, signalez-le. Vérifiez auprès de l’administration fiscale, des 
grossistes et des centrales d’achats. La GSt et la tVA sont traitées séparément et 
abordées plus en détail à l’Étape 5 ci-dessous.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix
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Frais de transport

Les coûts de transport de l’Étape 3 incluent les frais encourus pour acheminer la 
marchandise de l’entrepôt (grossiste) au point de livraison (détaillant) ou, dans le 
secteur public, des centrales d’achats nationales ou régionales aux pharmacies 
d’hôpitaux/dispensaires ou centres de soins de santé du secteur public. 

dans certains secteurs « autres » (par exemple, le secteur des organisations 
confessionnelles), les médicaments sont distribués depuis un entrepôt central di-
rectement aux formations sanitaires, ou via des entrepôts régionaux et/ou de dis-
trict. Les marges peuvent aussi bien être prélevées au niveau régional que central. 
il est donc important de vérifier cette information.

9.3.4 Étape 4 : Prix au détail (secteur privé) ou prix dispensé (secteur public)

Les composantes des prix de l’Étape 4 comprennent les frais supplémentaires du 
détaillant ou du dispensaire, par exemple, l’entreposage, la manutention, les frais 
généraux et la marge bénéficiaire. Le « prix de vente au détail » à la fin de l’Étape 4 
reflète le coût total pour le dispensaire public ou pour la pharmacie privée. il inclut 
les frais généraux et la marge bénéficiaire.

marge du détaillant

La marge du détaillant est le pourcentage ajouté par les détaillants (pharmacies) 
pour couvrir leurs coûts y compris leur bénéfice. Ces coûts incluent les frais géné-
raux encourus par le détaillant tels que le loyer, les salaires du personnel, le recon-
ditionnement, les pertes et profits. Les marges du détaillant ne sont pas limitées 
au secteur privé : le secteur public et le secteur « autres » peuvent aussi appliquer 
des marges pour couvrir leurs coûts. 

Les marges peuvent varier selon les produits. en effet, les médicaments importés 
et les médicaments produits localement ont souvent des marges différentes. Les 
pharmacies peuvent aussi prélever des marges différentes sur les produits de mar-
que d’origine et sur les génériques équivalents. dans certains pays par exemple, 
les marges sont plus élevées sur les produits génériques car, même avec la marge, 
ils sont considérés comme accessibles. Si tel est le cas dans votre zone d’enquête, 
veuillez le signaler dans votre rapport final. 

il arrive que le gouvernement plafonne le taux ou fixe un pourcentage maximum que 
les détaillants peuvent ajouter. toutefois, cette marge maximum n’est souvent pas 
respectée et des pourcentages plus élevés sont pratiqués. Si tel est le cas dans 
votre enquête, la marge maximum autorisée et la marge prélevée en réalité doivent 
être décrites dans votre rapport final. 

dans certains pays, les marges peuvent varier selon les catégories de prix. Ces 
marges sont qualifiées de « marges dégressives » car elles diminuent plus le prix 
du médicament augmente. Si tel est le cas dans votre enquête, indiquez la marge 
appliquée pour votre médicament cible dans le cahier de travail et décrivez le sys-
tème de marges dans votre rapport final.

dans certains pays où les prix ne sont pas réglementés, où les réglementations 
ne sont pas respectées, la variation dans les prix au détail peut être considérable. 
Pour les médicaments vendus dans le secteur informel, les variations peuvent être 
encore plus importantes. (dans cette étude, les enquêteurs ne doivent recueillir 
des informations que dans un seul établissement détaillant par secteur. toutefois, 
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s’ils ont connaissance de ces variations, ils sont encouragés à décrire les varia-
tions et les établissements enquêtés dans leur rapport final).

taxes locales ou municipales

Certaines municipalités perçoivent une taxe locale ou taxe municipale. Ces taxes 
s’ajoutent aux taxes nationales et aux taxes étatiques décrites ci-dessus, ainsi 
qu’à la GSt et la tVA que paie l’acheteur. 

Si une taxe locale est prélevée sur les biens achetés par le détaillant ou le centre 
de santé, notez-le dans cette section. identifiez ces taxes avec l’aide de l’adminis-
tration fiscale, des détaillants et des centres de santé du secteur public. n’oubliez 
pas que la GSt et la tVA sont traitées séparément et abordées plus en détail à 
l’Étape 5 ci-dessous.

9.3.5 Étape 5 : Prix dispensé

À l’Étape 5 de la chaîne de distribution, les composantes des prix sont la tVA, la 
GSt et tout honoraire de dispensation perçu lorsque le médicament est dispensé. 
Ces composantes des prix sont incluses dans l’enquête, indépendamment du fait 
que le patient, le secteur public, une assurance ou toute autre institution paient 
les médicaments, car ce sont des composantes qui contribuent à faire augmenter 
le coût final de la dispensation du médicament.

taxe sur la valeur ajoutée (tVA) et taxe sur les produits et les services (GSt)

La tVA et la GSt peuvent être prélevées sur les ventes. Ces taxes varient selon les 
pays et parfois même d’un état à l’autre dans un même pays. dans de nombreux 
pays, les médicaments sont exemptés de tVA ou de GSt, alors que d’autres pays la 
prélèvent à chaque étape de la chaîne de distribution. Chaque acteur de la chaine 
de distribution paie les coûts avec tVA et ajoute ensuite la tVA à son prix de vente. 
La tVA est donc remboursée aux acteurs afin que seul l’acheteur final paie la tVA. 
dans ce cas, la tVA doit uniquement être reportée à l’Étape 5 et ne doit pas figurer 
tout au long de la chaîne de distribution. de même, si le gouvernement rembourse 
la tVA prélevées dans les étapes intermédiaires de la chaîne de distribution, elle ne 
doit pas être comptée. toutefois, si la tVA est appliquées dans plus d’une étape de 
la chaîne de distribution et que ce montant n’est pas récupéré par le biais du prix 
de vente ou remboursé par le gouvernement, il devra alors être comptabilisé dans 
l’étape en question. dans certains cas, la GSt est prélevée sur les médicaments. 
Comme pour la tVA, seule la taxe ajoutée au prix final doit être recensée.

Honoraires de dispensation

dans certains pays, les pharmacies peuvent facturer un honoraire de dispensation 
par médicament délivré ou par ordonnance traitée. Cet honoraire a pour but de 
refléter le travail lié au traitement de l’ordonnance. il ne s’agit pas d’un honoraire 
de médecin pour un service. L’honoraire de dispensation peut prendre plusieurs 
formes : un pourcentage de majoration, un montant par article ou un montant fixe 
par ordonnance. Les honoraires de dispensation peuvent aussi varier entre les 
produits de marque d’origine et les formes génériques.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix
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Prix du médicament dispensé

Les enquêteurs doivent indiquer le prix final du médicament dispensé qui est payé 
par l’acheteur final (le patient, le gouvernement ou l’assureur). Pour les pays qui 
travaillent avec un prix de vente au détail maximum (mRP), les enquêteurs doivent 
vérifier si les patients paient ce prix ou un autre prix, et le noter dans le rapport. 

dans d’autres cas, le gouvernement fixe un prix de vente au détail maximum et il 
revient au grossiste et au détaillant de se mettre d’accord sur leurs marges respec-
tives. S’il existe un prix de vente au détail maximum pour vos médicaments cibles, 
veuillez noter dans votre rapport si le prix du médicament dispensé diffère du prix 
de vente maximum.

9.4 coÛTS QuI nE SonT PAS IncLuS dAnS L’AnALYSE dE 
LA coMPoSITIon dES PrIX

Les composantes suivantes ne doivent pas être incluses dans l’analyse des com-
posantes des prix.

Frais d’enregistrement

Lors de l’enregistrement d’un produit dans un pays, les organismes nationaux de 
réglementation des médicaments peuvent percevoir des frais d’enregistrement 
ainsi que des frais de renouvellement, et ce tant que le produit est sur le marché. 
dans la mesure où ces frais sont perçus uniquement lors de la délivrance de l’auto-
risation de mise sur le marché, ou une fois par an, et qu’ils sont indépendants de 
la quantité de médicaments vendus, ils ne doivent pas être inclus ici comme une 
composante de prix.

Honoraires payés par les patients pour des services

Les informations sur les frais suivants ne doivent pas être incluses dans l’enquête 
sur les composantes de prix :

 des honoraires pour les services autres que le coût du médicament (et l’hono-
raire de dispensation) tels que la consultation du médecin ; et

 des frais de transport d’un patient pour se rendre au site de dispensation.

toutefois, si ces frais représentent une charge importante pour les patients, ils 
doivent être signalés dans le rapport final. 

Lorsqu’un montant standard (un honoraire de consultation ou de service, incluant 
les médicaments) est fixé pour tous les patients dans les formations sanitaires 
publiques, cette information doit être incluse dans le rapport de l’enquête.

Co-paiements

un co-paiement est un paiement effectué par un individu, généralement lors de 
l’obtention du médicament, qui couvre une partie du prix du médicament et/ou du 
coût de dispensation. dans la mesure où les co-paiements ne sont pas appliqués 
universellement (différents montants peuvent être facturés selon la catégorie de 
patients), et ne sont généralement pas relatifs à la valeur du produit dispensé, ces 
frais ne sont pas inclus dans l’analyse des composantes des prix.
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Frais informels

il existe aussi des frais informels, sur lesquels aucune donnée n’est rendue pu-
blique. La seule manière de les mesurer est par le biais d’enquêtes auprès des 
ménages (interviewer les patients chez eux) ou d’interviews à la sortie de la phar-
macie ou du cabinet médical. Les enquêtes de ce type ne sont pas traitées ici mais 
peuvent être développées dans le cadre de projets séparés. Les participants sont 
encouragés à décrire tout frais informel supplémentaire dans leur rapport final.

Réductions de prix

Les fabricants et les fournisseurs récompensent parfois leurs clients en leurs fai-
sant bénéficier de prix réduits1 ou de ristournes.2 des prix réduits sont parfois 
aussi offerts aux patients. Les pharmacies réduisent le prix d’un médicament (pour 
remercier le client de sa fidélité), offrent au client un produit non-médical à un prix 
réduit lors de l’achat d’un médicament, ou offrent d’autres avantages ou remises. 

Les rabais et les ristournes ne sont pas rares et peuvent être très répandus dans 
certains pays. ils varient souvent selon le médicament ou le patient. dans beau-
coup de pays, il est extrêmement difficile de recueillir des informations sur les 
rabais et les ristournes accordés et, dans de tels cas, ils doivent être exclus de l’en-
quête sur les composantes des prix. toutefois, il arrive qu’ils soient standardisés, 
ce qui rend l’information à leur sujet plus accessible. Par exemple, une étude des 
composantes des prix à new delhi, en inde, a recensé l’existence de promotions 
du type « 9 achetés, 1 gratuit », sur des factures de pharmacies. (3) 

Si vous pouvez recueillir des informations sur les rabais et/ou ristournes, elles 
doivent être incluses dans l’enquête sur les composantes des prix, plus précisé-
ment dans la colonne Commentaires du Formulaire de recueil de données sur les 
composantes des prix et à la page Composantes de prix : saisie des données du 
cahier de travail. elles doivent aussi être abordées dans le rapport final, idéalement 
en incluant une analyse séparée illustrant leur impact sur les différentes marges de 
bénéfice dans la chaîne de distribution.

Composantes du prix de fabrication

Les composantes des prix existent dans toutes les chaînes de distribution, notam-
ment dans celle du matériel nécessaire à la production locale de médicaments 
essentiels. Par exemple, il existe des droits de douane et des taxes à la vente sur 
les principes actifs de médicaments ; les excipients et les machines utilisés pour 
la fabrication ; les frais de distribution locaux pour le transport du matériel vers 
l’usine ; et les frais opérationnels tels que le loyer, l’électricité et les taxes profes-
sionnelles. 

Les pays disposant d’une capacité de production locale importante seront peut-
être intéressés par les composantes des prix dans la chaîne de production. toute-
fois, l’objectif de l’enquête sur les composantes de prix est d’analyser le PVF par 
rapport au coût de distribution des médicaments jusqu’au point de dispensation, 
c’est-à-dire les composantes des prix relatives à la distribution. Comprendre le PVF 
et les composantes du prix de fabrication nécessite un type d’analyse différent. il 
s’agit notamment d’attribuer des coûts d’usine indirects à des comprimés indivi-

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

1 un rabais peut prendre plusieurs formes, notamment : 1) une réduction de prix accordée aux clients le jour 
de la vente ; 2) des bonus, à savoir des unités supplémentaires fournies aux clients à un prix inférieur au prix 
référencé ; 3) la vente d’équipement à un tarif réduit ; 4) une contribution aux salaires ou d’autres avantages 
ou services.

2 une ristourne est un paiement effectué par le vendeur à l’acheteur après la date de la vente.
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duels et d’amortir les coûts à travers un sous-ensemble de médicaments produits 
localement. il est aussi probable que l’on ne puisse pas analyser les composantes 
du prix de fabrication avant d’avoir fait une analyse complète des composantes du 
prix de distribution. de ce fait, les composantes des prix dans cette enquête sont 
limitées à l’approvisionnement et à la distribution de produits finis.

9.5 PLAnIFIEr L’EnQuÊTE Sur LES coMPoSAnTES dES PrIX

9.5.1 Réunion avec le comité consultatif

une réunion du comité consultatif est essentielle pour planifier l’enquête sur les 
composantes de prix.Les objectifs de cette réunion incluent notamment :

 de définir les objectifs de l’enquête sur les composantes des prix et l’information 
à recueillir ;

 de recueillir un avis sur les médicaments à enquêter et les composantes des prix 
à étudier ;

 d’avoir un aperçu de l’approvisionnement en médicaments et des chaînes de 
distribution dans plusieurs secteurs ; et

 d’aborder et planifier le recueil de données, à savoir : identifier les informateurs 
clés, déterminer comment ils doivent être approchés et par qui (éventuellement 
des membres du comité consultatif). 

Le comité consultatif pour l’enquête sur les composantes de prix peut être le même 
que celui pour l’enquête générale sur les prix et la disponibilité des médicaments. 
il peut aussi être un sous-comité ayant une connaissance particulière de la chaîne 
de distribution des médicaments dans plusieurs secteurs.

9.5.2 Personnel

trouver des informations sur les composantes des prix est une tâche difficile qui re-
quiert une expérience particulière. Le recueil de données sur les composantes des 
prix nécessite d’interviewer des représentants du gouvernement, des responsables 
des achats et des représentants financiers. Les enquêteurs doivent donc avoir de 
l’expérience dans la recherche de données qualitatives et surtout dans la conduite 
d’interviews ouvertes. en effet, certaines composantes des prix peuvent être consi-
dérées comme des « secret commerciaux » que les participants ne sont pas dis-
posés à révéler. un grossiste par exemple, ne sera pas nécessairement d�accord 
de publier sa marge par peur de perdre des clients. Les enquêteurs devront donc 
avoir des compétences interpersonnelles, des qualités d’enquêteur et savoir poser 
des questions sans être agressifs. ils devront aussi avoir un sens du relationnel, 
connaître la situation politique dans leur pays et de préférence être reconnus dans 
le secteur pharmaceutique. Les enquêteurs ou le comité consultatif doivent avoir 
des contacts qui leur permettent de faciliter l’obtention de rendez-vous avec des 
informateurs clés. 

Le personnel de l’enquête générale sur les prix des médicaments peut être utilisé 
pour cette enquête, pour autant qu’il ait les compétences nécessaires et soit dispo-
nible pendant ou après l’enquête générale. Le responsable de l’enquête est le plus à 
même de posséder les compétences nécessaires pour mener le recueil de données 
sur les composantes des prix. Si cela ne devait pas être le cas, ou s’il subit des 
contraintes de temps, une autre personnedevra être recrutée pour mener l’enquête 
sur les composantes des prix, de préférence quelqu’un du Comité consultatif. 
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il est important que deux personnes effectuent les visites de recueil de données 
pour diverses raisons, notamment pour assurer une prise de note complète pen-
dant les entretiens. Les équipe d’enquêteurs peuvent être composées du respon-
sable de l’enquête et d’un superviseur de zone, surtout lorsqu’une connaissance 
de la région est requise. Autrement, le responsable de l’enquête peut faire les 
entretiens avec un membre du comité consultatif ou avec un enquêteur recruté 
spécialement pour l’enquête sur les composantes des prix.

9.5.3 Recherche de soutien

Comme lors de l’enquête sur les prix des médicaments, une lettre d’approbation 
officielle signée, peut être d’une grande aide pour réaliser l’enquête sur les com-
posantes des prix. un exemple de lettre d’approbation, présenté à l’Annexe 2, est 
inclus en format Word dans le Cd-Rom et peut être modifié selon vos besoins. 
L’omS fournit aussi une lettre d’approbation sur demande.

9.5.4 Chronologie

L’enquête sur les composantes de prix peut aussi bien être menée en même temps 
qu’après l’enquête générale sur les prix des médicaments. Vous aurez besoin de 
moins de temps et de ressources si vous les effectuez simultanément, dans la 
mesure où les équipes ne devront se rendre qu’une fois sur le terrain. Par exemple, 
les superviseurs de zone peuvent recueillir les données sur les composantes des 
prix lors des visites de validation qui font partie intégrante de l’enquête générale 
sur les prix des médicaments. mener l’enquête sur les composantes des prix après 
l’enquête générale comporte toutefois l’avantage suivant non-négligeable : l’échan-
tillon de médicaments et de points de vente peut être sélectionné sur la base des 
résultats de l’enquête sur les prix et la disponibilité des médicaments. C’est pour 
cette raison qu’il est recommandé d’effectuer l’enquête sur les composantes des 
prix tout de suite après l’enquête générale.

Le tableau 9.1 ci-dessous est un exemple de programme des activités pour l’enquê-
te sur les composantes des prix. Les officiels étant très occupés, les rendez-vous 
n’auront pas forcément lieu dans cet ordre et il pourra être nécessaire d’accor-
der plus de temps à certaines activités. de plus, certains pays auront peut-être 
d’autres organisations à rajouter à la liste d’entretiens. Plusieurs entretiens avec 
certaines parties prenantes seront parfois nécessaires (deux ou trois fabricants), 
ainsi que des rendez-vous de suivi avec les mêmes informateurs. L’expérience des 
enquêtes précédentes sur les composantes des prix montre que les rendez-vous 
au niveau central nécessitent au moins une heure, voire deux. trois rendez-vous par 
jour est donc un objectif réaliste. Le temps restant doit être consacré à la révision 
des données recueillies lors des entretiens, à confirmer que les autres membres 
de l’équipe ont entendu la même chose et à retranscrire les notes.

9.5.5 Où mener l’enquête ? 

L’enquête sur les composantes de prix inclut deux types de recueil de données : 
le recueil de données au niveau central sur les politiques officielles régissant les 
composantes des prix, et le suivi des médicaments à travers la chaîne de distri-
bution pour identifier les coûts supplémentaires. Le recueil de données au niveau 
central se déroule généralement dans le principal centre urbain, bien que des visi-
tes auprès d’informateurs clés situés dans d’autres régions puissent être requises. 
Les médicaments sont suivis tout au long de la chaine de distribution dans deux 
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des six zones de l’enquête générale sur les prix et la disponibilité des médica-
ments, à savoir :

 le principal centre urbain ; et

 une zone d’enquête supplémentaire.

La zone d’enquête supplémentaire doit être rurale et située le plus loin possible du 
centre urbain. Les données ainsi recueillies porteront sur les marges des distribu-
teurs intermédiaires et sur les coûts locaux de distribution et d’entreposage lors de 
l’acheminement des médicaments vers les districts et les centres de soins. idéale-
ment, la zone d’enquête supplémentaire devrait aussi contenir plusieurs détaillants, 
pour disposer d’une alternative si un des détaillants refusait de participer.

Tableau 9.1 Exemple de chronologie d’une enquête sur les composantes de prix

JOUR TÂCHES DÉTAILS

1–2 Planification Réunion de planification de l’enquête avec le comité consultatif. Sélectionner les régions, secteurs,  
  sites de dispensation et les médicaments à enquêter. Identifier les informateurs clés et fixer des  
  rendez-vous pour le recueil de données. Recherche de soutiens, préparation des formulaires de  
  recueil de données et planification des déplacements.

3 Formation/briefing Formation de l’équipe nationale. Réunions avec les professionnels du secteur privé (les grossistes  
  par exemple), qui peuvent fournir une vue d’ensemble du système privé.

4–8 Recueil de données au  Rencontrer les ministères de la santé, des finances et de l’économie, l’OMS, les autorités 
 niveau central responsables de la détermination des prix, les organismes de règlementation des médicaments,  
  l’association des fabricants, le conseil des pharmaciens, les conseillers fiscaux, les importateurs,  
  la Banque centrale, les compagnies de transport, l’association des pharmacies, le laboratoire de  
  contrôle qualité.

9–11 Suivre les médicaments Recueil de données dans les sites de dispensation des médicaments, à savoir les centres de soins 
 (capitale) publics et des missions ainsi que les pharmacies d’officine. Recueillir des données auprès des  
  agences d’approvisionnement, des centrales d’achats et des producteurs locaux.

12–14 Suivre les médicaments  Recueil de données dans les sites de dispensation des médicaments à savoir les centres de soins 
 (zone rurale) publics et des missions ainsi que les pharmacies d’officine. Identifier et rendre visite à d’autres  
  revendeurs, agences d’approvisionnement, producteurs et grossistes locaux. 
15–16 Suivre les médicaments  Visites chez les grossistes et recueil de données. 
 (capitale) 
17–20 Analyse Analyse des données.

21 Clarifications Journée consacrée à des réunions supplémentaires pour clarifier les données, si nécessaire. 
22 Synthèse Réunion avec le comité consultatif pour revoir les résultats, mettre au point les recommandations  
  et envisager des recherches supplémentaires.

23–24 Rédaction Rédaction du rapport.

Lors du recueil de données sur la détermination des prix, les composantes des prix doivent être 
étudiées, à la fois dans le centre urbain et dans une région rurale, afin d’identifier toutes les marges 
possibles prélevées par les intermédiaires.

9.6 SÉLEcTIonnEr LE PAnIEr dE MÉdIcAMEnTS

Les enquêteurs doivent sélectionner cinq à sept médicaments qui reflètent la po-
litique des prix dans leur pays. dans certains pays, les marges et autres coûts 
supplémentaires variant selon les différentes catégories de médicaments, vous 
devrez étudier des médicaments supplémentaires. un panier de plus de sept mé-
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dicaments complique le recueil de données dans les pharmacies d’officine très 
fréquentées. 

Lorsqu’une enquête sur les prix et la disponibilité des médicaments a été conduite, 
les résultats doivent être utilisés pour sélectionner les médicaments à prix élevé, 
et/ou des modèles variables de fixation des prix. Les médicaments cibles doivent 
être sélectionnés dans les listes mondiales ou régionales des médicaments de 
base inclus dans l’enquête sur les prix des médicaments (trois ou quatre de la 
liste mondiale, et deux ou trois de la liste régionale). Les médicaments choisis doi-
vent aussi avoir des volumes de vente/utilisation importants, et être couramment 
disponibles dans tous les secteurs enquêtés. ils doivent aussi, en fonction de la 
situation locale, couvrir toutes les catégories de médicaments qui donneront un 
éventail complet des systèmes de fixation des prix. ils doivent, notamment, faire 
partie des catégories suivantes :

 médicaments importés et produits localement, lorsque les deux existent ;

 produits de source unique, de sources multiples et limitées (par exemple, les 
ACt);

 médicaments appartenant à la Liste nationale des médicaments essentiels 
(Lme) et médicaments non-Lme ;

 médicaments dont le prix est contrôlé et médicaments dont le prix est libre ;

 médicaments taxés et médicaments exempts de taxe ;

 traitements de maladies aigües et chroniques ;

 diverses formes pharmaceutiques (comprimé, solution, injectable) ; et

 traitements/affections adultes et pédiatriques.

dans certains pays, il peut être utile de sélectionner un médicament utilisé dans 
les services d’urgence publics ou fourni par des donateurs internationaux tels que 
le Fond mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme dans la 
mesure où ils peuvent être exempts de certaines marges. Ces données peuvent 
aussi aider à estimer le budget requis pour l’entreposage et la distribution de ces 
médicaments « offerts ».

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Il serait utile de créer un tableau récapitulatif des caractéristiques des médicaments sélectionnés 
pour l’enquête sur les composantes, et de l’inclure dans le rapport final.

Les données doivent être recueillies aussi bien pour la marque d’origine que pour 
le générique équivalent, lorsqu’ils existent. Le produit générique doit être le géné-
rique le moins cher le plus couramment trouvé lors de l’enquête sur les prix et la 
disponibilité des médicaments. Si ce médicament n’est pas disponible au site de 
dispensation, le générique le moins cher disponible sur place doit être utilisé.

un maximum de 7 médicaments, avec 2 types de produits par médicament, dans 
un maximum de 4 secteurs, signifie 56 articles potentiels à suivre dans chaque 
région (voir tableau 9.2). il est toutefois improbable que toutes les formes soient 
disponibles. dans beaucoup de pays, le secteur public ne stocke que les géné-
riques et beaucoup de médicaments de source unique n’ont pas de générique 
équivalent.
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9.7 SÉLEcTIonnEr LES PoInTS dE VEnTE dE MÉdIcAMEnTS  
À EnQuÊTEr

Suivre les médicaments tout au long de la chaîne de distribution permet de re-
cueillir des données pour tous les secteurs compris dans l’enquête sur les prix 
(secteurs public, privé et « autres »). 

dans chaque région, au moins un point de vente est étudié par secteur. Les sites 
enquêtés sont sélectionnés avant le début du recueil de données, à partir des éta-
blissements utilisés pour l’enquête sur les prix des médicaments. La sélection des 
établissements doit être basée sur les critères suivants :

 tous ou presque tous les médicaments du panier étaient disponibles lors de 
l’enquête sur les prix des médicaments.

 Les prix des médicaments étaient hors-norme (par exemple, ils étaient en dehors 
de l’intervalle interquartile).

 Le pharmacien ou le personnel sur place a été très coopératif et serait suscepti-
ble de participer à un recueil de données supplémentaire. 

 Aspect pratique/faisabilité – certains établissements des secteurs public ou 
« autres » peuvent être sélectionnés sur la base de leur proximité avec un point 
de vente du secteur privé qui remplit les critères ci-dessus.

 Pour les établissements ruraux : chaîne de distribution moyenne à longue.

9.8 SÉLEcTIonnEr LES coMPoSAnTES À EnQuÊTEr

La Section 9.3 donne la définition des différentes composantes des prix. toutefois, 
il n’est pas nécessaire de recueillir des données sur chacune d’entre elles. Les 
enquêteurs doivent utiliser leur temps au mieux en sélectionnant les composantes 
sur la base des critères suivants :

Tableau 9.2 Données à recueillir

CEnTRE uRBAIn PRInCIPAL
 Méd. 1 Méd. 2 Méd. 3 Méd. 4 Méd. 5 Méd. 6 Méd. 7

Public Générique Générique Générique Générique Générique Générique Générique
 Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine
Privé Générique Générique Générique Générique Générique Générique Générique
 Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine
Autres 1 Générique Générique Générique Générique Générique Générique Générique
 Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine
Autres 2 Générique Générique Générique Générique Générique Générique Générique
 Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine

RÉGIOn SuPPLÉMEnTAIRE (ZOnE D’EnQuÊTE RuRALE)
 Méd. 1 Méd. 2 Méd. 3 Méd. 4 Méd. 5 Méd. 6 Méd. 7

Public Générique Générique Générique Générique Générique Générique Générique
 Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine
Privé Générique Générique Générique Générique Générique Générique Générique
 Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine
Autres 1 Générique Générique Générique Générique Générique Générique Générique
 Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine
Autres 2 Générique Générique Générique Générique Générique Générique Générique
 Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine Marque d’origine
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 Impact financier. Les coûts/taxes qui sont petits ou uniques, ont un impact mi-
nimal sur le prix final d’un médicament, surtout lorsqu’on les compare à la marge 
du détaillant. Les enquêteurs doivent donc se concentrer sur les composantes 
des prix qui ont des conséquences financières plus importantes. elles doivent 
inclure les composantes de prix qui sont appliquées au début de la chaîne de dis-
tribution (par exemple, les frais bancaires) dans la mesure où elles contribuent 
à faire augmenter le prix sur lequel sont basées les composantes suivantes tout 
au long de la chaîne.

 Versatilité. Certaines composantes des prix sont plus faciles à réglementer et à 
faire respecter que d’autres. Les composantes qui font déjà partie de la politique 
deréglementation des prix des produits pharmaceutiques d’un pays devraient 
être plus faciles à enquêter et à aborder.

 Responsabilité partagée. Sélectionnez des composantes des prix qui relèvent de 
la responsabilité de plusieurs intervenants dans la chaîne de distribution. Pour 
l’approvisionnement, il y a trois acteurs principaux dont les actions influencent 
sur les composantes des prix : le gouvernement, le secteur privé et le bureau 
d�approvisionnement. Les composantes des prix ciblées doivent comprendre des 
composantes influencées par chaque acteur (par exemple, pour le gouvernement 
il s’agira des droits de douane et des taxes à l’importation, pour le secteur privé 
des marges des grossistes et des détaillants, et pour le bureau d’approvisionne-
ment, des frais généraux et des coûts d’approvisionnement).

 Plaidoyer. Sélectionnez les composantes des prix qui se prêtent au plaidoyer. 
une marge du détaillant de 10% ou moins est difficile à critiquer, sans paraître 
insensible aux détaillants et à leurs familles. inversement, il sera plus facile 
d’attirer l’attention nationale sur une taxe du gouvernement de 7% avec com-
me argument qu’une taxe sur les médicaments est une taxe régressive sur les  
malades. 

 Transparence. Choisissez des composantes de prix qui ne sont pas bien compri-
ses ni transparentes. Focalisez-vous sur les composantes qui n’ont pas encore 
été étudiées.

9.9 ForMATIon

Le recueil de données sur les composantes des prix est parfois difficile. il est donc 
essentiel de former le personnel pour garantir l’obtention d’informations complètes 
et fiables. L’équipe d’enquêteurs sur les composantes des prix étant assez réduite 
(deux à trois personnes), la séance de formation peut consister en une réunion 
informelle d’une demi, voire une journée. Le but de la formation est que les en-
quêteurs comprennent clairement les diverses composantes des prix appliquées à 
chaque étape de la chaîne de distribution et comment les identifier grâce au recueil 
de données au niveau central et en suivant les médicaments. Les sujets à aborder 
sont notamment :

 Les objectifs de l’enquête

 Les informations sur la chaîne de distribution des médicaments dans les diffé-
rents secteurs du pays

 L’approche des composantes des prix par étape

 La description des composantes des prix à chaque étape de la chaîne de distri-
bution

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix
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 une vue d’ensemble de la méthodologie d’enquête sur les composantes des 
prix

 Le recueil de données au niveau central

— identifier les informateurs et organiser les rendez-vous

— la conduite d’entretiens – procédés et technique

— consolidation et synthèse des données

— problèmes courants et comment les gérer (exercices de jeux de rôles, par 
exemple, un ministre non-coopératif)

 Le suivi des médicaments dans la chaine de distribution

— les formulaires de recueil de données sur les composantes des prix

— suivre un médicament – procédés et technique

— problèmes courants et comment les gérer

 La saisie des données

 L’analyse des données

 La rédaction du rapport.

Pendant la séance de formation, veuillez donner des conseils sur la manière de 
mener des entretiens sur les composantes des prix, car des compétences parti-
culières sont requises pour l’obtention de ce que certains perçoivent comme étant 
des informations sensibles/délicates. Le formateur doit mettre l’accent sur les 
points suivants :

 Lors de leur arrivée pour l’entretien, les enquêteurs doivent se présenter, expli-
quer la raison de leur visite et donner aux informateurs une copie de la lettre 
d’approbation ainsi que leur carte de visite (si nécessaire). Les enquêteurs peu-
vent aussi rappeler aux informateurs commerciaux que leur identité demeurera 
confidentielle.

 Les enquêteurs doivent expliquer les objectifs de l’enquête, à savoir améliorer 
l’accès à des médicaments abordables pour tous en étudiant les prix des médica-
ments et les charges qui s’y ajoutent tout au long de la chaîne de distribution.

 il est utile de mettre l’accent sur le fait que la viabilité de la chaîne d’approvision-
nement/distribution est une considération clé dans ce travail.

 Afin d’établir le dialogue, les enquêteurs doivent commencer l’entretien en po-
sant des questions générales sur la fonction de l’organisme pour lequel travaille 
la personne interviewée.

 Les enquêteurs devront mesurer l’intérêt de l’informateur et orienter les dis-
cussions en conséquence. Si leur temps est limité, les enquêteurs doivent se 
concentrer sur les objectifs clés et sur les informations importantes à obtenir.

 il est avant tout important de comprendre et d’être sensibles au rôle de chaque 
informateur dans la chaîne de distribution des médicaments.

 Les questions délicates doivent être formulées soigneusement. Pendant la for-
mation, il peut être utile de fournir des exemples sur les différentes façons, 
bonnes et mauvaises, de poser une même question.

 tout au long de l’entretien, laissez à la personne interviewée le temps et l’oppor-
tunité de poser des questions à l’équipe de l’enquête ou d’exprimer ses pensées 
ou son opinion.
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 Le fait d’écouter et de prendre en compte l’opinion de la personne interviewée 
dans les questions permettra de créer un climat d’entente pour une discussion 
ultérieure.

 il pourrait être utile de demander à la personne interviewée de donner des exem-
ples de médicaments qui illustrent des politiques de prix complexes.

 A la fin de l’entretien, l’enquêteur doit garder le dialogue ouvert. il est souvent 
nécessaire de contacter les informateurs une deuxième ou troisième fois pour cla-
rifier les informations obtenues et/ou pour vérifier l’information d’autres sources.

9.10 ProgrAMMEr LES VISITES dE rEcuEIL dE donnÉES

Les rendez-vous pour le recueil de données doivent, dans la mesure du possible, être 
planifiés à l’avance. Les enquêteurs doivent prévoir du temps pour planifier et pro-
grammer les rendez-vous avec les professionnels peu disponibles, avant le début de 
l’enquête. Ceci s’applique aussi bien aux visites au niveau central, pour recueillir les 
informations concernant les politiques pharmaceutiques, qu’aux visites des points 
de vente dans les secteurs public, privé et « autres », pour suivre les médicaments 
tout au long de la chaîne de distribution. Concernant le suivi des médicaments, notez 
que les agences publiques d’approvisionnement, les grossistes, les importateurs et 
les fabricants à visiter seront identifiés au fur et à mesure du receuil des données. 
Les rendez-vous pour ces visites ne pourront donc pas être planifiés à l’avance.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

L’expérience a démontré que vous pouvez obtenir plus d’informations si vous demandez un entretien 
que si vous venez sans vous annoncer, car il se peut que vous arriviez au moment le plus chargé de 
la journée.

Les enquêtes précédentes ont démontré qu’il est important d’avoir des contacts 
avec des personnes ressources pour assurer les visites de recueil de données. Les 
membres du comité consultatif doivent épauler les enquêteurs dans la prise de ren-
dez-vous avec les informateurs clés. une lettre d’approbation officielle peut aussi 
aider à obtenir un rendez-vous. il est important d’obtenir le soutien de l’enquête en 
présentant le projet et ses objectifs. L’accent doit être mis sur la compréhension 
des structures des prix dans le but d’augmenter l’accès aux médicaments pour tous 
à travers le monde, tout en maintenant la viabilité de la chaîne de distribution. 

Pour chaque organisation, association ou compagnie que vous visitez, interviewez 
l’informateur le plus approprié. un membre du personnel de niveau intermédiaire 
peut avoir une meilleure compréhension des opérations quotidiennes qu’un minis-
tre ou qu’un directeur général. il sera peut-être plus accessible et aura davantage 
de temps à consacrer. il se peut que deux à trois appels ou visites soient néces-
saires pour trouver la bonne personne à qui s’adresser. Lorsque vous organisez les 
rendez-vous, demandez à votre interlocuteur quel est le meilleur moment pour lui 
rendre visite, afin d’éviter les heures de pointes.

Il sera probablement plus facile de s’adresser aux importateurs ou aux fabricants après avoir 
recueilli les données auprès des grossistes et des détaillants car l’enquêteur aura déjà une idée des 
problèmes rencontrés par les grossistes et les détaillants.
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9.11 rEcuEIL dE donnÉES

La section suivante apporte des conseils sur les deux types de recueils de don-
nées pour l’enquête sur les composantes des prix : le recueil de données au ni-
veau central sur les politiques régissant les composantes des prix, et le recueil de 
données en suivant les médicaments tout au long de la chaîne de distribution pour 
identifier toutes les composantes des prix. Le tableau 9.3 comprend une liste de 
composantes des prix les plus courantes et des sources possibles d’information.

d’autres sources d’informations se sont avérées être utiles dans les pays où une 
enquête sur les composantes des prix a été menée. Ce sont notamment :

 les représentants locaux des compagnies pharmaceutiques multinationales ;

 le représentant local de l’omS ;

Tableau 9.3 Composantes des prix et sources possible d’information

DROITS/TAXES SOURCES POSSIBLES D’INFORMATION

ÉTAPE 1

Prix de vente du fabricant (PVF) Liste des prix du fabricant (chez le grossiste), appels d’offres du secteur public, formulaires de
 déclaration en douane, fabricants locaux
Frais d’assurance et de frêt Importateurs, formulaires de déclaration en douane
 Appels d’offres du Ministère de la santé

ÉTAPE 2

Frais bancaires Ministère des finances, Banque centrale
Inspection internationale Organisme de réglementation des médicaments, Ministère du commerce
Frais de port, de dédouanement Douanes, importateur, centrales d’achats
Contrôle qualité Ministère de la santé, bureau d’approvisionnement, laboratoire de contrôle/assurance qualité
Droits de douane à l’importation Douanes, Ministère de la santé, des finances, centrales d’achats, importateurs
Marge de l’importateur Importateurs, grossistes, Ministère du commerce
Honoraire du conseil des pharmacies Conseil d’administration des pharmacies, association des pharmacies, conseil des pharmaciens,  
 Ministères de la santé, du commerce, des finances, centrales d’achats
« Autres » frais Ministères de la santé, du commerce, des finances; centrales d’achats, importateurs et grossistes
Taxes nationales Ministère des finances

ÉTAPE 3

Frais de transport Importateurs, grossistes 
 Ministère de la santé, centrales d’achats
Marge du grossiste, officielle  Grossistes, Ministère de la santé, détaillants, Conseil d’administration des pharmacies, association 
 (hypothétique) des pharmacies, conseil des pharmaciens, points de vente de médicaments
Marge du grossiste, observée sur  Grossistes, détaillants 
 le terrain Centrales d’achats
Frais de contrôle qualité Grossistes, centrales d’achats, laboratoire de contrôle/assurance qualité
Taxes régionales Ministère des finances

ÉTAPE 4

Marge du détaillant, officielle  Détaillants, organismes de réglementation des médicaments, Conseil d’administration des 
 (hypothétique) pharmacies, association des pharmacies, conseil des pharmaciens, Ministère de la santé
Marge du détaillant, observée sur  Détaillants, formations sanitaires 
 le terrain
Taxes locales ou du district Détaillants, Ministère du commerce

ÉTAPE 5

TVA/GST Détaillants, Ministère des finances
Honoraires de dispensation Pharmacies, Ministères de la santé ou du commerce, Conseil d’administration des pharmacies,  
 association des pharmacies, conseil des pharmaciens
Coût pour le patient Détaillants
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 des fiscalistes indépendants (pour le code fiscal) (rencontrer des experts fiscaux 
ou des experts en importation qui ne travaillent pas exclusivement dans le do-
maine pharmaceutique peut être très instructif) ; et

 l’association des producteurs de médicaments.

9.11.1 Recueil de données au niveau central sur les politiques 
pharmaceutiques nationales 

Les données recueillies au niveau central concernent les politiques et réglementa-
tions du gouvernement qui portent sur les composantes des prix. Les enquêteurs 
obtiendront ces informations notamment en visitant les ministères, les bureaux 
de douanes, la banque centrale, le conseil d’administration des pharmacies, etc. 
L’Annexe 6 contient une liste d’informateurs clés à interviewer dans le cadre du 
recueil de données au niveau central, les objectifs de ces entretiens et des exem-
ples de questions à poser. des bonnes capacités à enquêter, de la détermination, 
et beaucoup de questions seront nécessaires pour obtenir des informations sur 
la majorité des composantes des prix. Les données recueillies au niveau central 
seront comparées aux prix recensés sur le terrain pour voir quelles politiques sont 
mises en œuvre et si elles sont respectées.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Il peut être utile de commencer par une visite chez un grossiste ou un détaillant qui est exclu 
de l’enquête sur les composantes de prix, pour demander une vue d’ensemble du marché 
pharmaceutique dans le pays.

9.11.2 Recueil de données le long de la chaîne de distribution

dans la deuxième phase, les enquêteurs recueillent des données tout au long de 
la chaîne de distribution publique, privée et « autres », dans la principale région ur-
baine ainsi que dans une zone d’enquête supplémentaire étudiée lors de l’enquête 
sur les prix des médicaments. Les enquêteurs doivent commencer par la fin de la 
chaîne, dans un point de vente de chaque secteur, et remonter la chaîne en suivant 
les médicaments jusqu’à leur point d’origine en recensant les composantes des 
prix encourues. dans le cadre de leur enquête sur les composantes des prix, les 
enquêteurs seront amenés à visiter les points de dispensation des médicaments, 
les détaillants, les grossistes, les acheteurs du secteur public, les fabricants lo-
caux et les importateurs. Veuillez noter que certaines données recueillies seront 
en contradiction avec les données recueillies au niveau central. Les incohérences 
peuvent éclairer sur la structure et le fonctionnement du système et doivent donc 
être recensées. 

Pour chaque médicament du panier, veuillez suivre le produit de marque d’origine 
et le générique le moins cher les plus couramment trouvés lors de l’enquête sur 
les prix des médicaments. notez que dans certains pays disposant d�une grande 
capacité de production de génériques, il peut être utile de recueillir les données 
sur les « génériques de marque » en plus, ou à la place, des produits de marque 
d’origine. Lorsque le générique le moins cher n’est pas disponible dans un point de 
dispensation, recensez les données sur le générique disponible sur place et dont 
le prix est le plus bas. 

dans le secteur privé et certains « autres » secteurs (par exemple, les propharma-
ciens), il est nécessaire de commencer par la fin de la chaîne de distribution (la  
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pharmacie d’officine) et de la remonter pour identifier les grossistes et les fabricants. 
Cependant, dans le secteur public et celui des missions, la chaîne de distribution 
est connue et les données peuvent donc être recueillies dans les deux directions. 
Par exemple, il sera peut-être plus efficace de visiter les centrales d’achats lors du 
recueil de données au niveau central, bien que les sites de dispensation du secteur 
public n’aient pas encore été visités. 

Les fabricants ou les importateurs fournissent généralement leurs médicaments à 
plusieurs grossistes, de même que les grossistes fournissent plusieurs détaillants. 
Après avoir visité les points de dispensation dans une zone, faites une liste des 
grossistes et des produits qu’ils gèrent. S’il existe des grossistes régionaux, ren-
dez-leur visite à ce moment-là. S’il n’existe que des grossistes centraux, attendez 
d’avoir recueilli les données dans les deux zones d’enquête et dressez ensuite une 
liste des grossistes centraux et des produits qu’ils fournissent, avant de leur rendre 
visite.

Lorsque vous remontez la chaîne de distribution, il est utile de consolider les données recueillies, 
par exemple en notant au fur et à mesure, les noms des grossistes que vous devez rencontrer ainsi 
que les données sur les médicaments que vous devez vous procurer auprès d’eux.

Lorsque cela est possible, essayez d’obtenir de la documentation sur les prix que 
l’on vous communique (par exemple, par le biais de factures papier ou de systè-
mes informatiques). Le conditionnement ou les notices contiennent souvent des 
informations utiles sur le fabricant ou le distributeur. Les données secondaires, 
telles que le site internet du fabricant ou d’autres sites internet, peuvent aussi être 
une source d’informations utiles. Prenez garde aux noms multiples sur les condi-
tionnements, par exemple lorsque le produit est importé mais que l’étiquetage est 
fait localement. de tels cas devront être clarifiés pour faire la différence entre les 
produits importés et les produits fabriqués localement.

EnCADRÉ 9.2

conseils pour le recueil de données

 Les composantes de prix concernent les deux parties d’une transaction. Les acheteurs négocient 
un prix d’achat le plus bas possible pour pouvoir augmenter leur marge bénéficiaire ; les vendeurs 
demandent une marge plus élevée ou un volume de ventes garanti plus élevé pour assurer leur 
profit. il est donc utile de poser la même question aux deux parties de l’achat et de la vente. Les 
grossistes savent généralement ce qu’est la marge du détaillant et les détaillants savent à quoi 
correspond la marge du grossiste.

 il est aussi utile de poser les mêmes questions plusieurs fois. Cela revient à poser la même 
question à plusieurs grossistes, voire de rappeler un grossiste pour poser la même question à 
plusieurs membres de son personnel. même si vous pensez avoir la réponse, il est utile de vérifier 
quelles sont les perceptions d’autres interlocuteurs. Veuillez inclure, aussi bien les interlocuteurs du 
domaine pharmaceutique que ceux qui ne le sont pas : les frais de port, d’entreposage et les frais 
bancaires sont les mêmes, indépendamment de l’article importé.

 Posez la question même si vous pensez détenir la réponse. Les différents participants auront peut-
être une opinion différente du même problème.
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Remarque sur les exemptions

Dans plusieurs pays, certains médicaments ou secteurs sont exemptés de 
droits de douane ou de taxes. Par exemple, les médicaments vitaux peuvent 
être exemptés de marges dans certains pays. Souvent, les produits provenant 
de dons sont aussi exemptés des droits de douane, mais occasionnent tout 
de même des frais tels que le transport, l’entreposage et l’assurance. 

Les médicaments exemptés peuvent notamment être :

• certains ou tous les médicaments de la liste des médicaments essentiels ;

• les médicaments pour les programmes de santé publique ;

• certains ou tous les médicaments des appels d’offres publics ;

• les médicaments importés par les ONG ou les missions ; et

• les dons.

Les enquêteurs doivent vérifier si les médicaments et les secteurs de 
l’enquête sont exemptés de frais ou de droits de douane et si les mêmes 
taux de taxes ou de droits s’appliquent à tous les produits. L’exemption d’un 
produit, d’un secteur ou d’un programme de distribution doit être signalée. 
Veuillez noter que les taxes ou droits à l’importation peuvent aussi s’appliquer 
aux matières premières pour la production locale. Actuellement, ces données 
ne sont pas recueillies mais elles peuvent être présentées dans le rapport 
final.

9.12 LE ForMuLAIrE dE rEcuEIL dE donnÉES Sur  
LES coMPoSAnTES dE PrIX

Le formulaire de recueil de données sur les composantes des prix, disponible à 
l’Annexe 7 et sur le Cd-Rom qui accompagne ce manuel, est utilisé pour recueillir 
les données sur le terrain. un formulaire doit être rempli pour chaque médicament, 
dans chaque région et chaque secteur enquêté. Les enquêteurs doivent photoco-
pier ou imprimer le nombre nécessaire de copies du formulaire. dans la mesure où 
les médicaments sont suivis en remontant la chaîne de distribution, le formulaire 
de recueil de données sur les composantes des prix doit être rempli de bas (Étape 
5) en haut (Étape 1).

9.12.1 Eléments du Formulaire de recueil de données sur les composantes  
des prix

Type de charge

La colonne Type de charge sert à recenser les différentes composantes des prix de 
chaque étape de la chaîne de distribution.

Statut de la charge

Le statut de chaque charge est décrit selon les deux catégories suivantes :

 non trouvé (nt) : La composante du prix existe mais aucune donnée n’a été 
trouvée

 Valeur (V) : La composante du prix existe et les données ont été trouvées

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix



168

meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

Base de la charge

La colonne Base de la charge sert à définir si le coût est un :

 Pourcentage. La composante du prix est un pourcentage fixe appliqué au total 
cumulé précédent. Par exemple, un droit de douane de 8% calculé sur la valeur 
totale de la commande.

 Montant fixe. un montant fixe est prélevé indépendamment du prix cumulé total. 
Par exemple, un honoraire de dispensation de 1 $uS pour chaque ordonnance 
ou 200 $uS pour l’inspection internationale d’une cargaison.

Prix auquel la charge est appliquée

Cette colonne est utilisée pour recenser le prix auquel la charge est imputée. Gé-
néralement, il s’agit du prix cumulé sur lequel la charge est appliquée, à savoir la 
ligne précédente. toutefois, plusieurs charges sont parfois appliquées au même 
prix. Au Sri Lanka par exemple, le tarif douanier et la defence levy sont appliqués 
à l’Étape 1, sur le prix d’achat. Alors que l’ordre dans lequel les charges fixes sont 
appliquées ne change pas le prix final, la même chose n’est pas valable pour les 
charges qui prennent la forme d’un pourcentage. imaginons un achat d’une valeur 
de 10 000 $uS, auquel on applique un droit de douane de 8% et une defence levy 
de 4%. Les deux doivent être prélevés sur la base de 10 000 $uS. Le total cumulé 
serait donc de 11 200 $uS. Si ces deux charges sont ajoutées à la suite, la de-
fence levy sera appliquée à un prix plus élevé et le total sera faux (11 432 $uS). 

Montant de la charge

Le montant de la charge est saisi sous la forme d’un pourcentage (par exemple, 
8%) ou d’un montant fixe (par exemple, 200 $uS).

Commentaires

La colonne des Commentaires peut être utilisée pour saisir toute information sup-
plémentaire ou tout commentaire explicatif tel que « ne coïncide pas avec les taux 
officiels ».

Source

Cette colonne sert à indiquer d’où provient le médicament. Par exemple, chez un 
détaillant privé, la source fait généralement référence au grossiste chez qui le médi-
cament a été acheté. Cette information est utilisée pour suivre le médicament tout 
au long de la chaîne de distribution.

Le tableau 9.4 ci-dessous est un exemple d’un Formulaire de recueil de données 
sur les composantes des prix des médicaments, complété pour l’Étape 3 de la 
chaîne de distribution.

     

Il se peut que certaines composantes des prix soient manquantes ou aient été omises : veuillez 
noter dans la ligne « Autres frais » de l’étape appropriée tout coût qui n’apparaît pas dans le tableau 
et donnez en une description, afin que nous puissions corriger l’omission. Pour toute question, 
envoyez un e-mail à HAI ou l’OMS.
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9.12.2 Instructions pour remplir le formulaire de recueil de données sur  
les composantes des prix

ÉTAPE 1 : Préparer les formulaires de recueil de données : remplir les informa-
tions générales

1.  identifier l’enquêteur qui remplira le formulaire.

2. Compléter la région et le secteur (capitale, zone rurale ; public, privé, « autres »).

3.  Compléter le nom et/ou le code d’identification du point de dispensation.

4.  indiquer le nom du médicament ciblé, le dosage, la forme pharmaceutique, le 
fabricant et la taille du conditionnement. décrire le médicament ciblé en co-
chant les cases appropriées et en ajoutant des informations supplémentaires, 
si nécessaire, dans l’espace prévu à cet effet (par exemple, maladie aigüe/
maladie chronique, médicament de médecine d’urgence).

5.  identifier le type de données recueillies. il s’agit généralement de données du 
terrain (à savoir, les médicaments qui ont été suivis le long de la chaîne de 
distribution), mais il peut aussi s’agir de données hypothétiques (à savoir, des 
taux officiels qui ont été obtenus au niveau central).

ÉTAPE 2 : Visiter les points de dispensation dans les secteurs public, privé et 
« autres »

L’ordre dans lequel se déroulent les visites n’est pas important. Les points de 
dispensation sont visités pour obtenir le prix auquel ils achètent et vendent les 
médicaments de l’enquête ; pour identifier les coûts supplémentaires des étapes 
4 et 5 ; et pour savoir où les médicaments ont été obtenus (par exemple, chez le 
grossiste ou dans une centrale d’achats) afin de pouvoir remonter la chaîne de  
distribution de ces médicaments.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Source: GenLabs Ltd 
 Type de charge Statut de  Base de  Prix auquel la charge   Montant de  Commentaires 
  la charge la charge  est imputée  la charge

 
Prix de vente Valeur N/A N/A 100.00

 taxe  v % Prix de vente   3.0 

 régionale   étape 3     

 Marge du  v % Prix de vente 10.0

 grossiste   étape 3

 frais de  v fixe sous-total  5.50 Non inclus dans la marge

 transport   cumulé

Tableau 9.4 Exemple d’un formulaire de recueil de données sur les composantes de prix pour l’étape 3

Étape 3: 
Grossiste 
ou centrales 
d’achats

Dans l’enquête sur les prix et la disponibilité des médicaments, ces derniers sont considérés 
comme disponibles, uniquement s’ils sont disponibles le jour du recueil de données. Dans l’enquête 
sur les composantes des prix, les données doivent être recueillies pour les médicaments, même 
s’ils ne sont pas disponibles le jour de l’enquête, en se basant, par exemple, sur des factures 
récentes.



170

meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

Coûts de l’Étape 5 :

1. A la page 2 du formulaire de recueil de données sur les composantes des prix, 
à la première ligne du tableau intitulé Étape 5 : prix dispensé, saisissez le prix 
correspondant au prix total du médicament, qu’il soit payé par le gouverne-
ment, les compagnies d’assurance ou le patient.

2. dans la colonne type de charge, saisissez les charges de l’Étape 5 (la tVA, la 
GSt, les honoraires de dispensation) dans l’ordre dans lequel ils sont appliqués. 
Pour chaque charge, indiquez le statut de la charge (valeur ou non trouvé), la 
base de la charge (montant fixe ou pourcentage), et le montant de la charge. 
Pour des charges en pourcentage, veuillez indiquer le prix auquel elles sont 
imputées (par exemple, PVF, prix d’achat Étape 5).

3. Si le patient paye un prix différent du prix de vente, notez-le comme étant le 
coût pour le patient. dans les secteurs public et « autres », ce prix peut être une  
fraction du prix réel ou même nul. décrivez ce cas de figure dans votre rapport.

Coûts de l’Étape 4 :

1. Recensez le prix d’achat payé par le détaillant ou le dispensaire public. Le prix 
d’achat de l’Étape 4 doit être égal au sous-total à la fin de l’Étape 3. Cepen-
dant, les données de sources différentes ne correspondront pas toujours.

2. notez la source (par exemple, grossiste, centrales d’achats) du médicament 
enquêté, ce qui est nécessaire pour suivre le médicament dans la chaîne de 
distribution.

3. dans la colonne type de charge, saisissez les charges de l’Étape 4 (par exem-
ple, la marge du détaillant, les taxes locales ou du district) dans l’ordre dans 
lequel elles sont appliquées. Pour chaque charge, veuillez indiquer le statut de 
la charge (valeur ou non trouvé), la base de la charge (montant fixe ou pour-
centage) et le montant de la charge. Pour des charges en pourcentage, veuillez 
indiquer le prix auquel elles sont imputées.

exemples de questions à poser lors du passage dans les points de dispensation :

 Comment obtenez-vous vos médicaments (par exemple, les filières de distribu-
tion). Secteur public : Achetez-vous des produits localement?

 Qui paie le transport local ? Quel est le coût du transport local ?

 Quelle est votre marge ? Que comprend-t-elle (frais généraux, transport local) ?

 Connaissez-vous la marge du grossiste/centrales d’achats ?

 Bénéficiez-vous de rabais, remises ou arrangements/avantages ?

 Accordez-vous des rabais ?

Lorsqu’ils suivent les médicaments dans le secteur public, les enquêteurs doivent identifier 
les éventuels médicaments qui sont achetés localement. Si les hôpitaux du secteur public 
s’approvisionnement directement auprès d’un fabricant, d’un grossiste ou d’un détaillant plutôt 
qu’à travers le système d’approvisionnement du gouvernement, il se peut qu’ils paient des prix plus 
élevés ou que leur budget actuel pour les médicaments ne reflètent pas de manière exacte les 
besoins réels. 

un retard de paiements des gouvernements à leurs fournisseurs, ou des pharmacies à leurs 
grossistes, entraîne inévitablement une augmentation de prix dans les commandes ultérieures. Les 
enquêteurs doivent tenter d’évaluer si les retards sont courants et, si tel est le cas, inclure cette 
information dans leur rapport.
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ÉTAPE 3 : Visite du bureau d’approvisionnement pour le secteur public et des 
grossistes

Les acheteurs publics et les grossistes sont rencontrés pour obtenir le prix auquel 
ils achètent et vendent les médicaments de l’enquête ; pour identifier les coûts 
supplémentaires de l’Étape 3 ;et pour savoir où les médicaments sont obtenus 
(par exemple, chez le fabricant) afin de pouvoir remonter la chaîne de distribution 
de ces médicaments. 

Faites une liste des revendeurs (à savoir les grossistes et les acheteurs publics) 
identifiés à l’Étape 2. Pour chaque grossiste, faites une liste des médicaments qui 
sont vendus ou dispensés. Rendez-vous chez un maximum de cinq grossistes (ceux 
qui vendent le plus de médicaments inclus dans l’enquête) et renseignez-vous sur 
les composantes des prix des médicaments qu’ils vendent. Complétez la section 
du formulaire de recueil de données sur les composantes de prix qui porte sur 
l’Étape 3 pour le médicament vendu par chaque revendeur.

Coûts de l’Étape 3 :

1. Recensez le prix d’achat payé par le grossiste ou l’acheteur public. Le prix 
d’achat de l’Étape 3 devrait correspondre au sous-total à la fin de l’Étape 2. Ce-
pendant, les données de sources différentes ne correspondront pas toujours.

2. notez la source (par exemple, fabricant ou importateur) du médicament.

3. dans la colonne type de charge, saisissez les charges de l’Étape 3 (par exem-
ple, la marge du grossiste, les taxes régionales) dans l’ordre dans lequel elles 
sont imputées. Pour chaque charge, veuillez indiquer le statut de la charge 
(valeur ou non trouvé), la base de la charge (montant fixe ou pourcentage) et 
le montant de la charge. Pour des charges en pourcentage, veuillez indiquer le 
prix auquel elles sont imputées.

4. Recensez le prix de vente du médicament au détaillant ou au dispensation. no-
tez que ce prix de vente ne correspondra peut-être pas au prix d’achat annoncé 
par le détaillant. 

exemples de questions à poser aux grossistes ou au bureau d’approvisionnement 
du secteur public :

 Comment obtenez-vous vos médicaments (par exemple, les voies de distribution). 

 Qui paie le transport local ? Quel est le coût du transport local ?

 Quelle est votre marge ? Que comprend-t-elle (frais généraux, transport local) ?

 Connaissez-vous la marge du détaillant ?

 Bénéficiez-vous de rabais, remises ou arrangements/avantages ?

 Accordez-vous des rabais ?

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Il arrive qu’il y ait une étape supplémentaire dans la chaîne de distribution. Ceci se produit lorsque 
les grossistes ou les acheteurs publics s’approvisionnement auprès d’autres grossistes locaux. Si 
tel est le cas dans votre pays, ajoutez une Étape 3 supplémentaire dans votre formulaire de recueil 
de données et refaites l’Étape 3 pour ce niveau de distribution.
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Médicaments produits localement:

ÉTAPE 4 : Visite des fabricants locaux

Lorsque cela est possible, programmez de rendre visite aux fabricants locaux des 
médicaments de l’enquête identifiés à l’Étape 3 ci-dessus. Les fabricants locaux 
sont visités pour connaître le prix de vente du fabricant et obtenir des informations 
sur les marges des grossistes et des détaillants, sur les frais de transport locaux, 
les taxes locales et la structure du système de distribution. 

Vous ne pourrez probablement pas obtenir de rendez-vous avec tous les fabricants 
locaux. Vous devrez alors extrapoler les données de certains fabricants pour les 
autres médicaments de l’enquête. il pourrait être utile de rendre d’abord visite à un 
fabricant qui ne produit aucun des médicaments étudiés, pour obtenir des informa-
tions générales sur les frais de transport, les marges, etc. Les sources d’informa-
tion utilisées pour estimer le PVF et les coûts supplémentaires des Étapes 1 et 2 
doivent être clairement décrites dans votre rapport.

Coûts de l’Étape 2 :

1. dans la colonne type de charge, saisissez les charges de l’Étape 2 (par exem-
ple, le transport, les honoraires de l’association des pharmaciens, du conseil 
d’administration des pharmacies ou du conseil des pharmacies, les taxes 
nationales) dans l’ordre dans lequel elles sont imputées. Pour chaque charge, 
veuillez indiquer le statut de la charge (valeur ou non trouvé), la base de la 
charge (montant fixe ou pourcentage) et le montant de la charge. Pour des 
charges en pourcentage, veuillez indiquer le prix auquel elles sont imputées.

Coûts de l’Étape 1 :

1. Saisissez le PVF pour la taille du conditionnement du médicament étudié dans 
la première ligne du tableau. ne remplissez pas les deuxième et troisième  
lignes (inF et CiF)

exemples de questions à poser aux fabricants :

 Qui paie le transport local ? Quel est le coût du transport local ?

 Quelle est votre marge ? Que comprend-t-elle (transport local, taxes, marketing, 
marge de bénéfice) ? Connaissez-vous la marge du grossiste ?

 Accordez-vous des rabais, remises ou arrangements/avantages ?

 Vous arrive-t-il de vendre des médicaments directement aux hôpitaux ou à 
d’autres centres de soins de santé publics ?

Médicaments importés:

ÉTAPE 5 : Visite des importateurs

Pour les médicaments importés, recueilliez les informations sur les composan-
tes des prix associées à l’importation du médicament cible comme des coûts de 
l’Étape 2.

Coûts de l’Étape 2 :

1. dans la colonne type de charge, saisissez les charges de l’Étape 2 (par exem-
ple, les frais bancaires, les frais d’inspection internationale, les frais portuaires 
et de dédouanement, les droits de douane, le contrôle qualité, la marge de l’im-
portateur, l’honoraire du conseil d’administration des pharmacies, et les taxes 
nationales) dans l’ordre dans lequel elles sont imputées. Pour chaque charge, 
veuillez indiquer le statut de la charge (valeur ou non trouvé), la base de la 
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charge (montant fixe ou pourcentage) et le montant de la charge. Pour des 
charges en pourcentage, veuillez indiquer le prix auquel elles sont imputées.

 Remarque: Recensez tout frais de transport local payé par le fabricant pour 
aller du port d’arrivée à l’entrepôt du grossiste.

2. utilisez la catégorie « Autres charges » pour toutes les composantes des prix qui 
ne sont pas prévues ici. Fournissez une explication de ces « autres » charges 
dans votre rapport.

3. Si vous avez seulement accès aux prix des médicaments après qu’ils aient 
quitté l’importateur ou le fabricant, vous pouvez saisir ces valeurs directement 
dans la dernière ligne.

ÉTAPE 6 : Recueil de données sur l’approvisionnement international et le trans-
port

Pour les médicaments importés, veuillez recueillir les données associées à l’achat 
des médicaments de l’enquête et le transport international comme des coûts de 
l’Étape 1.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Tableau 9.5  Formulaire de recueil de données sur les composantes des prix pour l’étape 1

Étape 1 Type de charge Base de  Prix auquel la charge   Montant de  Commentaires
  la charge est appliquée  la charge

 Prix de vente   Prix 
 du fabricant    

 Assurance   
 et frêt    

 CIF

Coûts de l’Étape 1 :

Cas 1 : Prix de vente du fabricant et frais de transport séparés :

Saisissez les PVF pour la taille du conditionnement du médicament étudié dans la 
première ligne du tableau.

Pour « assurance et frêt »: notez s’il s’agit d’un montant fixe ou d’un pourcentage et sai-
sissez le montant payé. Précisez les termes commerciaux (par exemple, CAF/CiF, FAB/
FoB, exW) dans la colonne Commentaires. Laissez la troisième ligne (CiF) vide.

Cas 2 : Prix de vente du fabricant et frais de transport combinés :

Saisissez le prix trouvé pour le médicament incluant les frais de transport, dans la 
dernière ligne (CiF). Laissez les deux premières lignes vides.

EnCADRÉ 9.3

remarque sur les prix maximum de vente au détail 

Le fait d’indiquer le prix maximum de vente au détail sur les emballages ne garantit pas toujours des 
prix uniformes dans un pays. Les patients n’achètent pas systématiquement un emballage entier ; en 
effet, les comprimés peuvent être vendus à l’unité et le prix de chaque comprimé est fixé en fonction 
de ce que paieront les patients. Ceci entraîne des variations de prix dans le pays, même s’il existe un 
prix maximum de vente.
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9.13 SAISIE dES donnÉES

Les données recueillies sur les médicaments sont saisies dans la Partie ii du ca-
hier de travail, à la page Saisie des données sur les composantes des prix. Le cahier 
de travail peut ensuite être utilisé pour générer des graphiques circulaires et des 
tableaux récapitulatifs qui serviront à présenter vos résultats, comme décrit dans 
la section sur l’analyse des données ci-dessous. Alors que l’information sur les 
politiques et les réglementations n’est pas saisie dans le cahier de travail, d’autres 
données recueillies au niveau central le sont (par exemple, les frais bancaires). 
dans la mesure où l’enquête sur les composantes des prix est une étude de cas, 
les résultats sont décrits en format texte.

Pour saisir les données sur les médicaments, ouvrez le cahier de travail et allez à 
la page de saisie des données sur les composantes des prix des médicaments en 
cliquant sur coMPoSAnTES dES PrIX à la Page d’accueil ou en cliquant sur l’onglet 
Composantes des prix en bas du tableau (si cet onglet est caché, utilisez la flèche 
 pour faire défiler les onglets jusqu’à ce qu’il soit visible).

il y a trois boutons en haut de la page :

PAgE d’AccuEIL : Ce bouton vous ramène à la Page d’accueil du cahier de travail.

MonTrEr/cAcHEr dÉTAILS : Ce bouton vous permet de passer de la grille com-
plète de saisie des données à une version récapitulative que vous pourrez inclure 
dans votre rapport, et vice versa. Lorsque les détails sont cachés, la colonne « Prix 
auquel la charge est appliquée » est cachée. Assurez-vous que cette colonne soit 
visible pendant la saisie des données.

coMPoSAnTES dES PrIX : AnALYSE : Cliquer sur ce bouton vous permettra d’aller 
à la page de votre cahier de travail où les données sur les composantes des prix 
sont analysées. La page Saisie des données sur les composantes des prix contient 
un tableau vide dans lequel vous pouvez saisir les données d’un formulaire de 

EnCADRÉ 9.4

gérer des données incohérentes

Les incohérences dans les données recueillies sont courantes : deux ministères annoncent des 
taux différents pour une marge, ou l’honoraire fixé par le gouvernement ne correspond pas à celui 
utilisé dans les pharmacies. on peut déjà observer cela au niveau des marges des grossistes et des 
détaillants : par manque de mise en vigueur, la marge pratiquée ne coïncide pas avec le taux officiel. 
de plus, les prix peuvent varier d’une cargaison/livraison ou d’une commande à l’autre, surtout dans 
les pays avec une monnaie fluctuante. Lorsque vous rencontrez des données incohérentes, il convient 
d’abord de les vérifier et si l’incohérence est confirmée, tentez d’en trouver la ou les raisons. Les 
données incohérentes doivent être présentées et analysées dans le rapport final.

Rendre compte des difficultés

très peu d’informations sont connues sur les composantes des prix car il est difficile d’obtenir les 
données nécessaires. Pour créer un système uniforme qui permettra de faire des comparaisons entre 
pays, nous avons fait certaines suppositions. Vous trouverez peut-être des cas qui ne correspondent 
pas aux formulaires fournis. envoyez-nous vos rapports et vos commentaires sur ces composantes 
des prix qui ne correspondent pas au formulaire, sur des composantes supplémentaires significatives 
qui ne sont pas couvertes dans ce manuel et toute autre information sur votre secteur de santé qui 
serait utile au projet sur les prix des médicaments.



175

recueil de données sur les composantes des prix. Pour commencer la saisie des 
données cliquez sur nouVEAu (cellule A6) ; le cahier de travail affichera ainsi un 
nouveau tableau de saisie de données (vide).

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Vous devez compléter un tableau pour chaque formulaire de recueil de données sur  
les composantes des prix.

Vous pouvez afficher ou cacher chaque tableau en utilisant les boutons MonTrEr/
cAcHEr dans la Colonne A. Lorsque les données sont cachées, l’information iden-
tifiant le médicament demeure visible (Figure 9.2). Lorsque plusieurs médicaments 
ont été saisis, il est utile de cacher les données sur lesquelles vous ne travaillez 
pas, pour éviter de devoir faire défiler de grandes quantités de données.

Figure 9.2 Page sur la composition des prix comprenant des données hypothétiques de médicaments cachées

9.13.1 Remplir la grille de saisie des données

La première section de la grille de saisie des données est utilisée pour saisir les 
informations qui identifient le médicament (Figure 9.2). Complétez cette section en 
entier, notamment :

Secteur (Colonne B) : Sélectionnez le secteur applicable (public, privé, « autre » ou 
« autre 2 ») dans la liste fournie (cliquez sur la cellule puis sur la flèche à droite de 
la cellule pour afficher les options).

Import/local (Colonne C) : indiquez si le produit est importé ou produit localement 
en sélectionnant l’option applicable dans la liste fournie.

Type de produit (Colonne D) : indiquez si le médicament est un produit de marque 
d’origine ou un générique équivalent.

nom du médicament, dosage, forme pharmaceutique et taille de conditionne-
ment (colonnes E–H) : Saisissez le nom du médicament dans la Colonne e, son 
dosage dans la Colonne F et la forme pharmaceutique dans la Colonne G. Saisissez 
la taille du conditionnement pour laquelle les données ont été recueillies dans la 
Colonne H. 

Région (Colonne I) : indiquez si les données ont été recueillies dans une région 
urbaine ou rurale.

Fabricant (Colonne J) : Saisissez le nom du fabricant de ce médicament. A droite 
des informations qui identifient le médicament (colonnes L-P), le prix cumulé à la fin 
de chaque étape de la chaîne de distribution est fourni donné comme sous forme 
de récapitulatif (notez que le prix final se trouve à la fin de l’Étape 5).

Commentaires (Colonne Q): Vous avez décidé d’étudier certaines catégories de 
médicaments sur la base de différences à prévoir dans les coûts supplémentaires 
entre ces catégories. utilisez cette cellule pour décrire en détails le médicament 
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étudié par rapport aux catégories identifiées, par exemple, inclus/non inclus dans 
la liste des médicaments essentiels ; prix contrôlé/non-réglementé ; importé/pro-
duit localement ; source unique/sources multiples.

Type de données (Colonne R): indiquez si les données recensées sont des données 
de terrain ou des données hypothétiques.

Les sections suivantes du tableau sont utilisées pour saisir les composantes des 
prix pour chaque étape de la chaîne de distribution. La saisie des données consiste 
essentiellement à copier les données contenues dans les formulaires de recueil de 
données sur les composantes des prix dans une grille de saisie des données du 
cahier de travail. en tant que telle, la grille de saisie des données contient une in-
terface semblable à celle du formulaire de recueil de données sur les composantes 
des prix, avec trois colonnes supplémentaires :

 Valeur de la charge (Colonne K) : Le cahier de travail calcule automatiquement 
la valeur de chaque charge connue en monnaie locale. Pour les montants fixes, 
la valeur sera la même que le montant de la charge. Pour les pourcentages, cette 
colonne affichera le montant réel de la charge.

 Total (Colonne L) : Cette colonne donne un sous-total du prix du médicament, en 
monnaie locale. Le cahier de travail calcule le prix cumulé automatiquement, au 
fur et à mesure que les données sont saisies.

 Marge cumulée (Colonne M) : Le cahier de travail calcule le pourcentage de 
marge cumulé au fur et à mesure que les charges sont appliquées. Le pourcen-
tage de marge cumulé donne un ordre de grandeur de la différence entre le prix 
d’un médicament et le PVF ou le CiF/CAF.

La grille de saisie des données est organisée selon les étapes de la chaîne 
de distribution, illustrées dans la Colonne E. Cliquez sur la cellule qui affiche 
« PVF + ass./frêt » (option par défaut), et sélectionnez l’option qui correspond 
aux données que vous avez recueillies à l’Étape 1, à savoir « PVF + ass./
frêt », « CIF » ou « PVF ». Le tableau sera automatiquement mis à jour pour 
vous permettre de saisir les données que vous avez recueillies pour l’Étape 1. 
De même, pour les Étapes 3 et 4, utilisez menu déroulant pour sélectionner 
les grossistes/centrales d’achats (Étape 3) et les détaillants/dispensaires 
(Étape 4), selon si les données saisies proviennent du secteur public ou privé.

Type de charge (Colonne F) : A l’Étape 1, les charges (prix de vente du fabricant, 
assurance et frêt ou CiF) apparaissent automatiquement lorsque vous avez identifié 
le type de données que vous avez recueillies dans la Colonne e (voir ci-dessus). Pour 
les autres étapes, le type de charge doit être sélectionné manuellement dans la liste 
déroulante. Si la liste ne contient pas la charge en question, sélectionnez « Autres 
frais » et identifiez la charge dans la colonne Commentaires (colonnes n/o).

Statut de la charge (Colonne G) : Sélectionnez « non-trouvé » ou « valeur » dans 
la liste.

Base de la charge (Colonne H) : Sélectionnez « pourcentage » ou « montant fixe » 
dans la liste. notez que pour le PVF/CiF à l’Étape 1, pour le prix d’achat aux étapes 
3 et 4, et pour le prix de vente à l’Étape 5, la base de la charge n’est pas applicable 
dans la mesure où il ne s’agit pas de charges mais plutôt du prix du produit lorsqu’il 
entre dans les étapes respectives de la chaîne de distribution.

Prix auquel la charge est appliquée (Colonne I) : Cette colonne sert à identifier 
le prix auquel une charge en pourcentage est appliquée, ce qui est essentiel pour 
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calculer la valeur de la charge correctement. notez que lorsque la charge est un 
montant fixe, la valeur de la charge est la même, indépendamment de l’étape de la 
chaîne de distribution à laquelle cette charge est imputée. dans ce cas, la colonne 
n’est pas applicable et est « désactivée » (ombrée en gris).

Vous pouvez sélectionner le point exact dans la chaîne de distribution où le pour-
centage de charge est appliqué en le sélectionnant dans la liste déroulante. Les 
options sont :

1. Le prix cumulé d’un médicament à la fin d’une étape (par exemple, sélectionner 
« prix cumulé Étape 3 » entraîne que la charge sera appliquée au prix du médi-
cament à la fin de l’Étape 3).

2. Le prix cumulé du médicament lorsque la charge est appliquée, à savoir le prix 
total de la ligne précédente (scénario le plus courant). dans ce cas, sélection-
nez « total cumulatif à l’Étape [x] après [dernière charge qui a été appliquée] », 
à savoir la charge dans la ligne précédente. Par exemple, la marge d’un im-
portateur est appliquée comme suit : 5% de (CiF + inspection internationale + 
droits de port + droit de douane), ces trois coûts supplémentaires étant appli-
qués dans l’ordre indiqué. dans la Colonne i, le « total cumulatif Étape 2 après 
droit de douane » sera sélectionné dans la mesure où le tarif douanier est la 
dernière charge appliquée à la ligne précédente. Le cahier de travail calcule 
ensuite la marge comme un pourcentage de (CiF + inspection internationale + 
droits de port + droits de douane).

3. La valeur d’une composante de prix individuelle (par exemple, sélectionner 
dans la liste « marge Étape 4 » fait que la charge sera appliquée à la valeur de 
la marge du détaillant/dispensaire).

4. Aux Étapes 3 et 4, le prix auquel le médicament a été acheté (par exemple, sé-
lectionner sur la liste « Prix d’achat – Étape 3 » fait que la charge sera appliquée 
au prix d’achat de l’Étape 3).

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Il arrive qu’un pourcentage soit appliqué à un prix à une étape plus avancée de la chaîne de 
distribution, généralement le prix final. Le cahier de travail ne peut pas calculer la valeur de la 
charge si le prix auquel elle est appliquée n’a pas encore été déterminé. Dans ce cas, calculez la 
valeur de la charge manuellement et saisissez-la comme un montant fixe dans la grille de saisie 
des données. Vous pouvez ensuite ajouter un commentaire dans la colonne prévue à cet effet, par 
exemple « Taxe de défense appliquée au prix au détail final ».

Montant de la charge (Colonne J) : Saisissez le montant de la charge. Pour les 
pourcentages, utilisez des pourcentages et non des décimales (par exemple 13% 
et non 0,13). Saisissez le chiffre, le symbole % apparaîtra automatiquement.

Valeur de la charge (Colonne K) : Le cahier de travail calcule la valeur de chaque 
charge automatiquement. Pour les montants fixes, le montant de la charge et la 
valeur de la charge seront les mêmes.

Total (Colonne L) : Le cahier de travail calcule automatiquement le prix total 
cumulé au fur et à mesure que les charges sont appliquées.

Marge cumulée (Colonne M) : Le cahier de travail calcule automatiquement la 
marge cumulée au fur et à mesure que les charges sont appliquées.

Commentaires (Colonne n) : utilisez cette colonne pour indiquer tout commentaire 
pertinent, tel que les formules de tarification, les exemptions, etc. Si vous avez 
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référencé des charges dans les « autres frais » (Colonne F), veillez à indiquer la 
nature de la charge dans les Commentaires. 

Le cahier de travail calcule automatiquement la valeur totale des coûts supplé-
mentaires appliqués à chaque Étape (par exemple, total des coûts Étape 2). il 
calcule aussi le prix total cumulé (Colonne L) et la marge cumulée (Colonne m) du 
médicament à la fin de chaque étape. Le prix total à la fin d’une étape est auto-
matiquement reporté à l’étape suivante comme « prix de départ ». toutefois, dans 
la mesure où les données sur les composantes des prix sont difficiles à obtenir 
et où il faut vérifier les données provenant de plusieurs sources, les données des 
différentes étapes ne coïncident pas toujours. Par exemple, sur la base d’un prix 
d’achat du grossiste de 150,00 et d’un prix CiF de 100,00, vous pouvez déduire 
que les coûts de l’Étape 2 sont de 50,00. toutefois, le total des coûts de l’Étape 2 
que vous avez saisi est de 35,00. Cela est probablement dû au fait qu’il n’a pas été 
possible d’identifier tous les coûts supplémentaires encourus à l’Étape 2.

Lorsque les données ne coïncident pas, vous pouvez faire en sorte que le total des 
coûts pour chaque étape soit tel que déterminé par les données saisies. Saisissez 
le total des coûts alternatif pour l’étape en question (50,00 dans l’exemple ci-
dessus) dans les lignes jaunes intitulées « ou, entrer le total des coûts de l’Étape 
[x] ». Le cahier de travail utilisera ce montant pour déterminer le prix total cumulé 
du médicament en fin d’étape ainsi que le « prix de départ » de l’étape suivante. 
Autrement, vous pouvez aussi changer le prix de départ dans les Étapes 3, 4 et 5 si 
vous savez qu’il est différent de celui calculé par le cahier de travail. dans l’exemple 
ci-dessus, le cahier de travail calculera un prix d’achat grossiste de 135,00 (CiF 
+ coûts de l’Étape 2). en cliquant sur la cellule dans la Colonne K, qui contient le 
prix d’achat grossiste, vous pouvez saisir le prix d’achat connu de 150,00. tous les 
calculs suivants seront basés sur cette nouvelle valeur. Veillez à expliquer claire-
ment ces différences de données dans votre rapport.

La Figure 9.3 est un exemple d’un tableau rempli avec des données sur les compo-
santes des prix. dans cet exemple :

 À l’Étape 2, les frais bancaires sont appliqués au total cumulé de l’Étape 1, à 
savoir le PVF plus l’assurance et le frêt.

 À l’Étape 2, l’honoraire du conseil d’administration des pharmacies est une charge 
connue mais sa valeur n’a pas été trouvée.

 Le prix d’achat de l’Étape 3 (11,00) a été identifié lors du recueil de données 
et il ne correspond pas au prix du médicament à la fin de l’Étape 2, à savoir le 
total cumulé de l’Étape 2 (8,23). Cette différence peut être due au fait que les 
données n’ont pas été trouvées pour certaines charges individuelles de l’Étape 
2. Le prix d’achat à l’Étape 3 a donc été saisi dans la cellule K111 et est auto-
matiquement utilisé dans le calcul de la marge cumulée à partir de ce point.

 À l’Étape 3, la marge du grossiste ainsi que les frais de transport sont appliqués 
au même prix de base, à savoir le prix d’achat de l’Étape 3.

Veuillez noter qu’à gauche du tableau s’affiche un graphique circulaire illustrant la contribution au 
prix final de chaque étape de la chaîne de distribution, au fur et à mesure que les données sont 
saisies. Ces graphiques peuvent être copiés en cliquant sur le bouton coPIEr grAPHIQuE Sur 
BLoc-noTES, et en les collant ensuite dans votre rapport pour illustrer vos résultats.
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9.14 AnALYSE dES donnÉES

Lorsque vous avez terminé de saisir les données à partir de chaque formulaire de 
recueil de données sur les composantes des prix, vérifiez s’il y a des erreurs avant 
de débuter l’analyse.

Analyser les données comprend trois étapes :

 analyser les données recueillies au niveau central ;

 analyser les données recueillies pour chaque médicament ; et

 comparer les informations centrales avec les coûts observés en suivant les 
médicaments le long de la chaîne de distribution et identifier toute contradiction.

9.14.1 Analyse des données centrales

Les résultats de l’enquête sur les composantes des prix étant présentés comme 
une étude de cas, l’analyse des données centrales implique généralement de ré-
capituler et de consolider les informations obtenues par les informateurs clés, 
notamment :

 les informations sur toute politique liée aux composantes des prix (y compris, les 
formules de calcul des prix) ;

 les coûts supplémentaires officiels et non-officiels appliqués à chaque étape de 
la chaîne de distribution ;

 les détails sur les groupes de médicaments, secteurs, etc. qui sont exempts de 
certaines charges ; et

 tout prix ou charge que vous n’avez pas pu obtenir, ce qui indiquerait un manque 
de transparence dans l’information sur la détermination des prix, ce qui aussi est 
un résultat en soi.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Figure 9.3 Tableau de données sur les composantes des prix (données hypothétiques)
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L’analyse des données recensées au niveau central commencera probablement 
pendant le recueil de données et évoluera au fur et à mesure que de nouvelles 
informations seront recueillies.

Lorsque vous avez des informations contradictoires sur le montant d’une charge, obtenues par 
diverses sources, indiquez cette charge comme un nombre variable (par exemple, le coût du 
transport local varie entre 3 et 6 %).

9.14.2 Analyse des données recueillies pour chaque médicament

une fois que les données sur les composantes des prix ont été saisies dans le 
cahier de travail, elles peuvent être utilisées pour effectuer différents types d’analy-
ses. Vous pouvez utiliser les récapitulatifs calculés automatiquement par le cahier 
de travail pour analyser :

 la marge cumulée dans la chaîne de distribution ;

 la contribution de chaque étape de la chaîne de distribution au prix dispensé du 
médicament ;

 les composantes des prix qui contribuent le plus au prix final ; et

 la comparaison des composantes des prix entre les secteurs enquêtés, les deux 
régions étudiées, les types de produits étudiés et toute autre catégorie de médi-
caments incluse dans l’étude.

Créer des graphiques pour chaque médicament

Le cahier de travail génère automatiquement un graphique circulaire pour chaque 
ensemble de données saisies à la page Composantes des prix : Saisie des données. 
Par rapport au prix final du médicament, le graphique représente la contribution en 
% de chaque étape de la chaîne de distribution, comme illustré par la Figure 9.3. 
Les graphiques circulaires peuvent être utilisés de manière combinée pour illustrer 
les différences entre régions, entre types de produits, secteurs, etc. ils peuvent 
être copiés à l’aide du bouton coPIEr grAPHIQuE Sur BLoc-noTES, et collés 
ensuite dans votre rapport (ouvrez votre rapport dans microsoft Word, cliquez sur 
edition → Coller).

Produire des tableaux récapitulatifs

La page Composantes des prix : Analyse des données vous permet de créer des 
tableaux récapitulatifs pour tous les médicaments pour lesquels des données sur 
les composantes des prix ont été saisies. Ces tableaux vous permettront de com-
parer les données pour différents médicaments et d’identifier les variations de 
coûts entre les types de produits, les secteurs, les régions et toute autre catégorie 
que vous avez décidé d’étudier (par exemple, médicaments importés/médicaments 
produits localement).

Les tableaux récapitulatifs peuvent être générés pour trois mesures différentes 
(voir Figure 9.4) :

 valeurs réelles ;

 marge cumulées ; et

 contribution au prix final en %.
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Vous pouvez passer d’une mesure à l’autre en cliquant sur leurs boutons respectifs 
à la Ligne 6.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

EnCADRÉ 9.5

différence entre le pourcentage de marge cumulé et le pourcentage de contribution  
au prix final

Le pourcentage de marge cumulé mesure en pourcentage la différence entre un prix donné et le PVF. 
Par exemple, si le PVF est de 100 et que le prix à la fin de l’Étape 2 est de 118, le pourcentage de 
marge cumulée est de 18%.

Le pourcentage de contribution au prix final est le pourcentage d’un prix donné par rapport au prix final 
du médicament. Par exemple, si le total des coûts de l’Étape 2 est de 23,00 et que le prix final du 
médicament est de 46,00, le pourcentage de contribution de l’Étape 2 au prix final et de 50%.

Figure 9.4 Page Composantes des prix : analyse des données illustrant les paramètres pour 
produire des tableaux récapitulatifs

Pour chaque ensemble de résultats, vous pouvez afficher les tableaux de deux 
manières différentes : par région ou par secteur. Le mode d’affichage par région 
contiendra les données pour les régions urbaines ou rurales, selon votre sélection, 
pour tous les secteurs inclus dans cette zone d’enquête. Par exemple, si vous sé-
lectionnez « Par région – Rurale », toutes les données des secteurs public, privé, 
« autres » et « autres 2 » recueillies dans la zone d’enquête rurale seront affichées. 
de même, si vous affichez les données en mode « Secteur », les données des 
régions urbaines et rurales seront affichées pour le secteur que vous aurez sé-
lectionné (public, privé, « autres » ou « autres 2 »). Pour chaque mode d’affichage, 
sélectionnez les données ou le secteur que vous souhaitez afficher en cliquant sur 
le bouton correspondant dans la cellule B6.

Vous pouvez aussi choisir d’afficher les données hypothétiques, les données du 
terrain ou les deux, en sélectionnant ou pas les boutons correspondants à la Ligne 
6 (par défaut, les données hypothétiques et celles du terrain seront affichées). 
Pour chaque médicament du tableau récapitulatif, les résultats sont simplifiés pour 
afficher uniquement le PVF/CiF (ou la contribution du PVF/CiF au prix final), le prix 
final et, dans l’analyse du pourcentage de marge cumulé, la marge totale cumulée. 
Si vous sélectionnez l’option « Afficher toutes les étapes » à la Ligne 6, la valeur 
(prix), le pourcentage de marge cumulé ou le pourcentage de contribution au prix 
final s’afficheront en fonction de l�analyse choisie, pour chaque étape de la chaîne 
de distribution. 

Commencez par étudier les valeurs (prix) pour la région d’enquête urbaine ou rurale. 
Sélectionnez « Afficher valeur » et ensuite « Par région – Rurale » ou « Par région – 
urbaine ». Le cahier de travail génère automatiquement un tableau de valeurs (PVF/
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CiF et prix patient final) pour tous les médicaments étudiés dans la zone d’enquête, 
et pour tous les secteurs étudiés. Si vous avez sélectionné « Afficher toutes les 
étapes », la valeur pour chaque étape dans la chaîne de distribution sera affichée 
en plus du PVF/CiF et du prix final. Remarque : dans votre rapport, précisez si le 
prix de la Ligne 17 était le PVF ou le CiF (tels que saisis à la page Composantes des 
prix : Saisie des données.)

Étudiez ensuite les pourcentages de marge cumulés pour les régions d’enquêtes 
urbaines ou rurales. Vous pouvez obtenir ce tableau en sélectionnant « Afficher 
pourcentage de marge cumulé » et en sélectionnant « Par région – rurale » ou « Par 
région – urbaine ». Le cahier de travail produira un tableau contenant les don-
nées pour tous les médicaments étudiés dans cette zone d’enquête, pour tous les 
secteurs étudiés. notez toutes les différences observées entre les secteurs étu-
diés. Vous devez aussi rechercher les variations entre les médicaments importés 
et les médicaments produits localement, les marques d’origine et les génériques 
équivalents, et entre les autres catégories de médicaments que vous avez décidé 
d’étudier. Par exemple, la marge totale pour un médicament A, un produit importé, 
est-elle supérieure à celle d’un médicament B, produit localement ?

examinez ensuite le pourcentage de contribution au prix final pour la même zone 
d’enquête en sélectionnant le bouton correspondant à la Ligne 6. Le cahier de 
travail créera automatiquement de nouveaux tableaux récapitulatifs. À nouveau, 
identifiez toutes les différences entre les secteurs, entre les médicaments impor-
tés ou produits localement, les produits de marque d’origine ou les génériques 
équivalents, et entre les autres catégories que vous avez décidé d’étudier.

Bien que les tableaux récapitulatifs sur les composantes des prix stratifient 
les données uniquement par région ou par secteur, recherchez aussi des 
variations parmi les autres catégories de médicaments que vous avez 
étudiées (par exemple, médicaments importés/médicaments locaux, 
médicaments LnME/médicaments non-LnME).

Lorsque vous avez terminé l’analyse des données pour la première zone d’enquête, 
recommencez pour la deuxième zone d’enquête en recréant des tableaux de don-
nées comme décrit ci-dessus. 

ensuite, examinez les valeurs, les pourcentages de marge cumulés et les pour-
centages de contribution au prix final pour chaque secteur de l’étude. Générez 
des tableaux pour un secteur donné en sélectionnant d’abord « Afficher valeur » et 
en sélectionnant ensuite le bouton « Par secteur » correspondant à la Ligne 6. Le 
cahier de travail produira un tableau contenant toutes les données pour tous les 
médicaments étudiés dans ce secteur, aussi bien pour la zone d’enquête rurale 
qu’urbaine. Sélectionnez ensuite « Afficher pourcentage de marge cumulé » et créez 
le tableau récapitulatif pour ce même secteur. enfin, sélectionnez « Contribution au 
prix final en % » pour créer le troisième tableau de ce secteur. Répétez cette ana-
lyse pour chaque secteur de l’étude. dans chacun des tableaux, notez toutes les 
différences observées entre les zones d’enquête et recherchez les variations entre 
les médicaments importés et ceux produits localement, les produits de marque 
d’origine et les génériques équivalents, et entre les autres catégories de médica-
ments que vous avez décidé d’étudier.

La Figure 9.5 illustre un tableau récapitulatif hypothétique sur les composantes des 
prix qui compare les valeurs dans le secteur privé (notez que le bouton “Afficher 
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toutes les étapes” a été sélectionné et que, de ce fait, les données sont fournies 
pour chaque étape de la chaîne de distribution). dans cet exemple avec l’amoxicil-
line, les deux types de produits sont importés et le prix de vente du fabricant pour 
le produit de marque d’origine est trois fois plus élevé que le prix du générique. Le 
prix final payé par le patient pour le produit de marque d’origine est deux fois plus 
élevé que le prix du générique. L’examen des marges (Figure 9.6) révèlera que la 
marge cumulée est plus élevée pour le générique que pour le produit de marque 
d’origine. Cependant, le patient paie moins lorsqu’il achète le générique.

La Figure 9.6 illustre un tableau récapitulatif hypothétique sur les composantes des 
prix, qui compare les pourcentages de marge cumulés dans la région d’enquête 
urbaine (à nouveau, le bouton « Afficher toutes les étapes » a été sélectionné afin 
d’afficher les données pour chaque étape de la chaîne de distribution). dans cet 
exemple, le pourcentage de marge cumulé pour l’amoxicilline générique est plus 
élevé dans le secteur privé que dans le secteur public. il peut y avoir plusieurs 
raisons à cela : il se peut que le secteur public soit exempt de certaines char-
ges (telles que les taxes), ou qu’il prélève des marges moins élevées au niveau 
des centrales d’achats nationales/régionales ou au niveau des formations sani-
taires. Les données centrales ainsi que les données pour chaque médicament 
doivent donc être vérifiées pour expliquer ces résultats. La Figure 9.6 illustre aussi 
que dans le secteur privé, le pourcentage de marge cumulé pour l’amoxicilline est 
plus élevé pour le générique que pour le produit de marque d’origine. Cependant, 
n’oubliez pas qu’un pourcentage de charges plus élevé peut quand même aboutir 
à des coûts supplémentaires réels inférieurs si le prix de base du médicament est 
bas. dans cet exemple, les données n’ont pas été recueillies pour l’amoxicilline de 
marque d’origine dans le secteur public.

La Figure 9.7 illustre un tableau récapitulatif hypothétique sur les composantes 
des prix, qui compare les pourcentages de contribution au prix final dans le sec-
teur public. notez que dans cet exemple, les coûts dans la chaîne de distribution 
contribuent davantage au prix final du médicament dans la région rurale que dans 
la région urbaine. À nouveau, il peut y avoir plusieurs raisons à cela, notamment 
des frais de transport plus élevés.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix

Figure 9.5 Exemple d’un tableau récapitulatif comparant les valeurs (prix) dans le secteur privé
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Figure 9.6 Exemple d’un tableau récapitulatif qui compare les pourcentages de marge cumulés 
dans les zones urbaines

Figure 9.7 Exemple d’un tableau récapitulatif comparant la contribution au prix final en %  
dans le secteur public
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9.14.3 Comparer les données centrales aux données pour chaque médicament

La troisième étape de l’analyse de données consiste à comparer les données ob-
tenues au niveau central avec les marges observées lorsque vous avez remonté la 
chaîne de distribution. toute contradiction doit être soulignée dans votre étude de 
cas.

9.15 coMMunIQuEr LES rÉSuLTATS

L’étude de cas sur les composantes des prix doit être incluse comme une section 
de votre rapport d’enquête sur les prix des médicaments. Cette étude doit com-
prendre :

1. Introduction

2. Les méthodes

Cette partie doit présenter les régions, les secteurs, les médicaments et les com-
posantes sélectionnées ainsi qu’un exposé du raisonnement.

3. Résultats

Cette partie doit inclure :

 un récapitulatif écrit des données centrales sur les composantes des prix ;

 Les résultats obtenus en suivant les médicaments le long de la chaîne de distri-
bution, notamment des graphiques circulaires pour les médicaments sélection-
nés et des tableaux récapitulatifs ;

 une comparaison des données centrales et des résultats obtenus pour les 
médicaments.

4. Discussion et recommandations

dans cette section de l’étude de cas, l’enquêteur peut identifier les composantes 
des prix qui pourraient être changées afin de réduire le prix final des médicaments 
étudiés. Pour cela, l’enquêteur doit avoir une bonne compréhension des politiques 
pharmaceutiques en place et avoir identifié les composantes des prix qui contri-
buent le plus au prix final des médicaments. on ne peut pas réduire toutes les 
composantes des prix : il se peut qu’elles soient nécessaires (par exemple, pour 
financer le contrôle qualité), ou que le peu de gain obtenu en les changeant ne 
permette pas de couvrir les coûts administratifs ni les frais de mise en place. 
toutefois, la plupart des programmes de santé trouveront qu’il y a toujours des 
composantes de prix qui peuvent être réduites. Les enquêteurs devraient compa-
rer les composantes qui contribuent le plus aux frais dans le cadre des politiques 
existantes, mais aussi identifier et discuter des composantes de prix qui ne sont 
pas encore réglementées par des mesures politiques. 

Cependant, le fait de changer de politiques au niveau central ne signifie pas qu’el-
les seront respectées en périphérie ni que les patients verront les baisses de prix 
attendues. il est probable qu’un système de surveillance doive être mis en place 
dans le même temps pour garantir que les changements aient l’effet désiré et que 
les économies de coûts profitent aux patients et ne se transforment pas en une 
marge plus élevée pour un intermédiaire.

9. meSuReR LeS ComPoSAnteS deS PRix
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5. Conclusion

L’enquêteur peut utiliser cette section pour souligner les points clés et pour suggé-
rer des sujets d’études complémentaires, si nécessaire.

Pour plus d’informations sur le rapport, veuillez consulter le Chapitre 12.
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10
comparaisons internationales

Alors que les ratios des prix médians peuvent donner un aperçu des politiques loca-
les en termes de médicaments, les comparaisons avec les prix des médicaments 
dans d’autres pays peuvent apporter des informations supplémentaires et sont 
une composante particulièrement importante du plaidoyer. La preuve fiable que les 
gouvernements et/ou les populations de deux pays semblables paient des prix très 
différents pour les mêmes médicaments permet aux défenseurs et aux décideurs 
du pays qui paie le prix le plus élevé d’en examiner les raisons et d’identifier des 
moyens d’obtenir des prix moins élevés. Le Chapitre 10 suggère comment les dif-
férences de prix internationales peuvent inspirer les lignes d’actions envisageables 
pour réduire les prix des médicaments.

Les comparaisons internationales doivent être effectuées soigneusement afin de 
pouvoir identifier des similarités ou des différences précises entre des produits 
semblables dans des secteurs semblables. Les données qui auront été recueillies 
permettent d’effectuer des comparaisons internationales de :

 la disponibilité et des prix des médicaments, de marque d’origine ou génériques, 
dans chaque secteur défini dans les listes de base régionales et mondiales ;

 la prime de marque, à savoir la différence de prix entre l’achat d’un produit de 
marque d’origine et l’équivalent générique le moins cher contenant le même prin-
cipe actif et avec le même dosage ;

 l’accessibilité financière de traitements complets définis, chiffrée en nombre de 
salaires minimums journaliers d’un employé du secteur public de chaque pays ; 
et

 la manière dont est composé le prix au détail d’un médicament dans les diffé-
rents pays.

10.1 PIÈgES À ÉVITEr LorS dE coMPArAISonS InTErnATIonALES

il est possible de prendre le prix ou le ratio du prix médian (RPm) d’un médicament 
dans deux pays, ou plus, et de les comparer. L’interprétation des résultats peut 
toutefois être difficile. en effet, il se peut que les volumes de médicaments sur le 
marché varient, que les enquêtes n’aient pas été conduites la même année dans 
des pays qui ont connu l’inflation (avec des prix de référence mSH d’années diffé-
rentes) et que le pouvoir d’achat d’une monnaie varie selon la richesse du pays. 
un ajustement des données par rapport à l’inflation et la parité du pouvoir d’achat 
(PPA) sera peut-être nécessaire (Section 10.4). 
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Comparer des échantillons composites ou des paniers de médicaments, plutôt 
que des médicaments pris individuellement, peut servir à déterminer si les médi-
caments sont plus chers dans un pays que dans l’autre. de telles comparaisons 
sont toutefois plus complexes : elles nécessitent des compétences particulières, 
l’utilisation de méthodes statistiques bien précises, ainsi que des données sup-
plémentaires. Ce chapitre vous apportera les conseils nécessaires pour y parvenir 
mais l’aide d’un économiste de la santé peut s’avérer utile. 

notez que les comparaisons internationales sur la disponibilité, l’accessibilité fi-
nancière et les composantes des prix de médicaments étudiés individuellement, ne 
sont pas touchées par les facteurs décrits ci-dessus relatifs au RPm. elles peuvent 
donc être effectuées sans ajustement.

10.2 oÙ oBTEnIr dES donnÉES ProPrES AuX PAYS Pour LES 
coMPArAISonS

Le site internet de HAi1 contient une base de données accessible au public, conte-
nant les données sur les prix qui ont été recueillies en suivant les procédures re-
commandées dans ce manuel. elles vous permettront de comparer vos données à 
celles d’autres pays dans lesquels des enquêtes semblables ont été menées.

La base de données peut être consultée pour rechercher :

 le prix et la disponibilité par médicament ;

 le prix et la disponibilité par enquête ;

 les données récapitulatives pour une seule enquête ;

 l’accessibilité financière par enquête ; et

 l’accessibilité financière selon l’affection.

La Figure 10.1 illustre une recherche et ses résultats dans la base de données. 
il s’agit dans ce cas de trouver les données sur les prix et la disponibilité du  

Figure 10.1 Recherche dans la base de données sur le prix et la disponibilité dans les pharmacies 
d’officine du salbutamol en inhalateur

1 http://www.haiweb.org/medicineprices
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salbutamol en inhalateur dans les enquêtes ayant utilisé les prix de référence inter-
nationaux mSH de 2005 pour leur analyse.

nous vous encourageons fortement à envoyer la version finale de votre cahier de 
travail à HAi afin qu’elle puisse être vérifiée et ajoutée à cette base de données 
accessible à tous. en plus de cette base de données mondiale, un outil d’extraction 
des données a été conçu pour faciliter la production de résultats relatifs à plusieurs 
enquêtes. L’extracteur de données permet d’extraire les données de manière plus 
spécifique et sera mis au point pour ajuster les données par rapport à l’inflation, 
l’année utilisée pour les prix mSH et la richesse du pays. L’extracteur de données 
est disponible sur demande auprès de HAi.1

10.3 cHoISIr LES ÉLÉMEnTS À coMPArEr

10.3.1 Choisir les pays

en règle générale, lorsque vous effectuez des comparaisons, le pays auquel vous 
allez comparer vos données doit être similaire à votre pays en termes de richesse 
économique et de développement ; de taille de population ; de structure et d’uti-
lisation du système de santé. Les pays voisins ne sont pas toujours le choix le 
plus adéquat, bien que comparer des pays voisins puisse être pertinent lorsqu’on 
étudie les approches subrégionales visant à améliorer l’accès aux médicaments 
(par exemple, les achats groupés ou les politiques régionales de prix des médi-
caments). Le choix de pays pour la comparaison variera selon le but de la com-
paraison. en effet, des comparaisons avec des pays très riches, ou très pauvres, 
peuvent parfois être porteuses de plaidoyer très fort comme, par exemple, le fait 
d’illustrer que les prix dans un pays relativement pauvre puissent être les mêmes 
que dans un pays relativement riche. Si les données de l’enquête choisie ne sont 
pas de la même année que celles de votre enquête, l’ajustement des RPm sera 
probablement nécessaire (voir Section 10.4).

1 info@haiweb.org

Dans la mesure où une grande majorité des enquêtes effectuées à ce jour a utilisé les prix de 
référence MSH, l’utilisation d’un autre ensemble de prix dans votre enquête limitera votre capacité 
à effectuer des comparaisons internationales. Elle est donc déconseillée.

10.3.2 Choisir les médicaments

Lorsque vous sélectionnez un médicament dont le prix doit être comparé avec ceux 
d’autres pays, préférez un médicament qui n’a qu’une indication principale et qui 
est utilisé de manière similaire dans les différents pays. en règle générale, les mé-
dicaments les plus adaptés sont les médicaments pour le traitement de maladies 
chroniques, tels que les médicaments pour le diabète (par exemple, la metformine) 
et les médicaments pour l’asthme (par exemple, le salbutamol en inhalateur). Les 
médicaments pour le traitement de maladies aigües sont souvent indiqués pour 
plusieurs affections, et la façon dont ils sont prescrits, ainsi que les volumes de 
marchés correspondants, peuvent être très spécifiques à un pays.
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10.4 AJuSTEr LES donnÉES Pour LES coMPArAISonS 
InTErnATIonALES

Si vous comparez des données entre deux ou plusieurs enquêtes qui n’ont pas 
été menées la même année, vous devrez ajuster les données afin qu’elles utilisent 
les mêmes prix de référence mSH ; qu’elles tiennent compte de l’inflation ou de la 
déflation des monnaies courantes ; et si nécessaire, ajuster la PPA dans les pays 
respectifs. Les ajustements ci-dessous sont recommandés.

Prix d’achat publics : les standardiser aux prix de référence mSH de la même année 
et les ajuster par rapport à l’inflation/déflation. L’ajustement de la PPA ne devrait 
pas être nécessaire si la plupart des médicaments sont achetés sous forme de 
génériques, dans la mesure où ces derniers sont disponibles auprès de plusieurs 
fournisseurs sur le marché mondial, tout comme d’autres biens de consommation 
non-liés à la santé. Les pays riches et pauvres devraient être en mesure d’acheter 
des produits de sources multiples pour un prix plus ou moins équivalent. dans la 
pratique toutefois, les réglementations nationales, le pouvoir de négociation ainsi 
que d’autres facteurs font que cela ne sera peut-être pas vrai dans certains cas 
particuliers. Les prix de produits de source unique (produits de marque d’origine) 
seront plus sujets aux stratégies de prix des fabricants et au pouvoir de négocia-
tion des agences d’approvisionnement.

Prix patient dans le secteur public et les pharmacies d’officine : à unifier avec le 
prix de référence mSH de la même année, à ajuster par rapport à l’inflation/défla-
tion et en fonction de la parité du pouvoir d’achat (PPA). Ce dernier ajustement est 
nécessaire dans la mesure où les coûts de la vie varient d’un pays riche à un pays 
pauvre ; les frais de fonctionnement des pharmacies (le salaire du pharmacien, 
les taxes locales, le loyer, les frais généraux) et le pouvoir d’achat en monnaie 
locale auront un impact sur les prix des médicaments. Les prix des médicaments 
varieront donc considérablement d’un pays à l’autre, selon la valeur de la monnaie 
locale. 

L’Annexe 8 donne des indications de base sur comment effectuer ces ajustements 
avec des exemples de calculs. dans les exemples présentés dans ce chapitre, il 
est sous-entendu que les ajustements adéquats ont été effectués pour permettre 
des comparaisons fiables.

La grande majorité des enquêtes effectuées à ce jour ont utilisé les prix mSH 
comme prix de référence internationaux pour permettre des comparaisons avec les 
prix locaux. en tant que tel, les instructions d’ajustement fournies à l’Annexe 8 sup-
posent l’utilisation des prix mSH ; des ajustements semblables seront également 
nécessaires si d’autres prix de référence sont utilisés.

10.5 coMPArAISonS dES PrIX dE MÉdIcAMEnTS IndIVIduELS

Lorsque vous effectuez des comparaisons internationales avec les données de 
votre enquête, la méthode la plus solide à utiliser est celle qui consiste à compa-
rer les prix des médicaments pris individuellement. Cela revient à sélectionner un 
médicament et à étudier son prix dans plusieurs pays. La Figure 10.2 en donne 
un exemple, inventé pour montrer comment utiliser vos données et celles d’autres 
pays pour comparer les RPm d’un même médicament dans plusieurs pays. Les ra-
tios des prix de la ranitidine dans le secteur privé de cinq pays montrent, alors que 
le RPm du produit de marque d’origine est inférieur à 35 fois le prix de référence 
international dans tous les pays sauf le Pays 1, que les prix dans les différents 
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pays varient considérablement des normes internationales. Le prix du produit de 
marque d’origine dans le secteur privé du Pays 1 est près de 60 fois le prix de ré-
férence international, alors que le générique équivalent ne coûte que 8 fois le prix 
de référence. Les ratios comparables dans le Pays 4 sont 27 (produit de marque) 
et 17 (générique le moins cher). notez la différence de prix entre le produit de mar-
que d’origine et le générique dans chaque pays. il s’agit de la prime de marque. Le 
produit de marque d’origine coûte près de 8 fois le prix du générique le moins cher 
dans le Pays 1, alors que dans le Pays 4, le produit de marque est seulement 1,5 
fois plus cher que le produit générique.

Vous pouvez aussi simplifier davantage en comparant, par exemple, uniquement 
les ratios des prix pour le produit de marque d’origine ou les ratios des prix du 
générique le moins cher entre les pays, tel qu’illustré à la Figure 10.3. dans cet 
exemple avec l’oméprazole, le prix du générique le moins cher dans le Pays 4 est 7 
fois supérieur à celui dans les autres pays sélectionnés. il pourrait être intéressant 
d’en étudier les raisons. 

Chacune des enquêtes qui suivent cette approche utilisent le même ensemble de 
prix de référence pour toutes les études menées au cours d’une année donnée. Le 
RPm pour la marque d’origine de la ranitidine ou de l’oméprazole dans le Pays 3 

10. ComPARAiSonS inteRnAt ionALeS

Figure 10.2  Ratio du prix local par rapport au prix de référence international RPMa pour la 
ranitidine 150 mg en comprimés, dans le secteur privé, dans cinq pays (2004)

Figure 10.3  Ratio du prix local par rapport au prix de référence international RPMa pour le 
générique le moins cher de l’oméprazole 20 mg en gélules, dans le secteur privé, dans 
cinq pays (2004)
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peut ainsi être comparé directement à son équivalent dans le Pays 1 ou tout autre 
pays. Les RPm peuvent être ajustés en fonction de la PPA, lorsque cela est néces-
saire, comme expliqué à l’Annexe 8. Souvenez-vous qu’un RPm de 1 signifie que 
le prix du médicament est exactement égal au prix de référence international ; un 
RPm de 10 signifie qu’il est 10 fois plus cher que le prix de référence international, 
et ainsi de suite. 

n’additionnez pas ces prix médians et ne calculez pas leur moyenne pour diffé-
rents médicaments car, pour les raisons citées ci-dessus, développer des indices 
de prix mixtes fiables requiert l’utilisation de plusieurs méthodes différentes et de 
données supplémentaires. il peut toutefois être utile d’identifier les quatre ou cinq 
médicaments les plus chers et les moins chers dans chaque pays. Lorsque ces 
« top-listes » de médicaments diffèrent considérablement entre les pays, il se peut 
que les coûts locaux, tels que les marges, les droits et les taxes contribuent da-
vantage à ces différences que les prix de vente des fabricants. Lorsqu’on retrouve 
les mêmes médicaments dans ces « top-listes », quels que soient les pays, le prix 
de vente du fabricant est probablement la composante principale du prix au détail. 
Cependant, des études plus approfondies de la composition des prix seront proba-
blement nécessaires pour affirmer cela, avant de porter l’attention sur les prix de 
vente des fabricants.

10.6 coMPArAISonS dE LA dISPonIBILITÉ dES MÉdIcAMEnTS

La disponibilité des médicaments peut être comparée d’une manière semblable à 
leur prix. Vous pouvez comparer la disponibilité de paniers de médicaments ou de 
médicaments individuels. dans le secteur public, les médicaments de l’enquête 
ne seront pas nécessairement censés être tous disponibles dans toutes les for-
mations sanitaires ou à tous les niveaux de santé. d’ailleurs, les médicaments qui 
ne sont pas sur la liste des médicaments essentiels ne seront probablement pas 
disponibles du tout. dans ce cas, il est préférable d’effectuer des comparaisons 
entre les médicaments pris individuellement plutôt qu’entre des paniers de mé-
dicaments, pour éviter des comparaisons inadéquates. Pour les points de vente 
privés de médicaments, comparer des paniers de médicaments semble être moins 
problématique bien qu’idéalement, les paniers devraient contenir chacun les mê-
mes médicaments ce qui, par exemple, reviendrait à comparer uniquement les mé-
dicaments de base, et non les médicaments supplémentaires. Vous pouvez aussi 
comparer des médicaments individuels. À titre d’exemple, le tableau 10.1 illustre 
la disponibilité des comprimés de carbamazépine dans les pharmacies privées de 
cinq pays africains.

Lorsque vous effectuez ces comparaisons, n’oubliez pas les limites de la méthodo-
logie. en effet, même si un médicament spécifique n’est pas disponible le jour du 
recueil de données, une forme pharmaceutique ou un dosage alternatif, voire une 

Tableau 10.1 Disponibilité de la carbamazépine 200 mg en comprimés, dans les points de vente de 
médicaments privés, dans cinq pays africains

Enquête Disponibilité médiane

 Marque d’origine Générique le moins cher

Éthiopie, sept. 2004 20% 72%
Ghana, oct. 2004 9% 29%
Kenya, nov. 2004 59% 81%
Ouganda, avr. 2004 20% 80%
Tanzanie, sept. 2004 15% 38%
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alternative thérapeutique aurait peut-être été disponible. de plus, sachez que les 
premières enquêtes mesuraient la disponibilité médiane alors que les enquêtes 
plus récentes mesurent la disponibilité moyenne.

10.7 coMPArAISonS Sur L’AccESSIBILITÉ FInAncIÈrE  
dES TrAITEMEnTS

Vous pouvez effectuer des comparaisons internationales sur l’accessibilité en 
transférant les données sur le nombre de salaires journaliers requis pour payer un 
traitement complet (8.5 Analyse de l’accessibilité financière d’un traitement) dans 
un graphique comparant plusieurs pays, comme illustré par la Figure 10.4. 

La Figure 10.4 montre que le traitement d’un ulcère avec de la ranitidine achetée 
dans une pharmacie au Kuwait coûterait plus de 12 salaires journaliers pour un 
employé du secteur public payé au salaire minimum alors que le même traitement 
dans d’autres pays coûterait 6 à 8 salaires journaliers pour le produit de marque 
d’origine, et 1 à 6 salaires journaliers pour le générique le moins cher. 

10. ComPARAiSonS inteRnAt ionALeS

Figure 10.4  Comparaison de l’accessibilité financière entre plusieurs pays : nombre de salaires 
journaliers requis pour acheter un traitement de 30 jours à base de ranitidine 150 mg 
en comprimés, dans un point de vente de médicaments privé

il est toutefois important d’interpréter les résultats en tenant compte du contexte 
du pays, soit en se référant aux rapports d’enquêtes publiés sur le site internet de 
HAi. Au Kuwait, tout le monde est couvert par l’assurance maladie, alors que des 
millions de personnes au Pakistan ne gagnent même pas le salaire minimum d’un 
employé non-qualifié du secteur public. Bien que la ranitidine soit plus abordable 
au Pakistan qu’au Kuwait, elle sera probablement inabordable pour une grande 
majorité de la population au Pakistan.

Là encore, les secteurs doivent être comparés séparément. dans ces comparai-
sons, vous n’aurez pas besoin d’ajuster les données par rapport à l’inflation, ou 
pour la PPA, car le prix d’un traitement complet est comparé directement au salaire 
minimum dans le secteur public de l’année en question, les deux étant en monnaie 
locale. Cependant, n’oubliez pas que la situation dans les pays peut évoluer avec 
le temps et que des données anciennes peuvent être périmées.

Comme évoqué dans les chapitres précédents, l’utilisation du salaire journalier mi-
nimum d’un employé non-qualifié du secteur public pour estimer l’accessibilité d’un 
traitement est quelque peu limitée car :
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 beaucoup de personnes gagnent moins qu’un employé du secteur public payé au 
salaire minimum ou sont sans emploi ;

 d’autres dépenses non-discrétionnaires, telles que la nourriture et le logement, 
ne sont pas prises en considération ; 

 le salaire de beaucoup de personnes pauvres fluctue au gré des saisons ; et

 plusieurs personnes dépendent et vivent parfois sur ce salaire et ont, elles aus-
si, besoin de médicaments. il se peut aussi qu’une seule personne ait besoin de 
plusieurs médicaments, pour la même ou une autre maladie.

malgré ces limites, le salaire journalier minimum d’un employé non-qualifié du sec-
teur public s’est avéré être une unité de mesure fiable qui peut donner une indica-
tion de l’accessibilité des médicaments. Lorsque vous effectuez des comparaisons 
internationales, il pourrait aussi être utile d’indiquer la proportion de la population 
qui vit avec moins de 1 $uS ou 2 $uS par jour (vous trouverez ces informations 
dans les Indicateurs de développement mondiaux publiés par la Banque mondiale1) 
dans la mesure où des médicaments qui paraissent accessibles financièrement à 
un employé du secteur public payé au salaire minimum peuvent tout de même être 
hors de portée pour ces groupes de personnes.

10.8 coMPArAISonS InTErnATIonALES dES coMPoSAnTES  
dES PrIX

il est essentiel de connaître la structure des prix au détail pour comprendre la 
signification des différences entre les prix de référence (qui ne sont pas des prix 
au détail) et le prix local. en comparant les composantes des prix de votre pays 
à celles d’autres pays, vous identifierez des différences entre les prix de vente 
des fabricants et les coûts supplémentaires dont vous n’auriez peut-être pas eu 
connaissance autrement. de telles comparaisons peuvent vous aider à décider à 
quel niveau orienter le plaidoyer et les mesures politiques, si nécessaire. 

Lors de l’analyse des composantes des prix, l’utilisation d’une approche par étape, 
telle que décrite au Chapitre 9, facilite la comparaison des composantes des prix 
entre les pays. Les prix patient dans le secteur public et les prix patient dans le 
secteur privé doivent être comparés séparément. Pour garantir la comparabilité, 
veuillez comparer les mêmes catégories de médicaments entre les pays (par exem-
ple, marque d’origine/médicaments génériques, ou produits importés/produits fa-
briqués localement). La Figure 10.5 illustre un exemple de comparaison avec des 
données fictives du secteur privé. 

L’exemple nous montre que le prix patient du médicament dans la Pays 1 est es-
sentiellement composé de l’Étape 1 (principalement le prix de vente du fabricant). 
dans le Pays 2, la part de l’Étape 1 est moindre, mais les composantes de l’Étape 
5 contribuent considérablement au prix (taxes et honoraire de dispensation). Si les 
prix des médicaments dans le Pays 1 sont élevés, ce sont les composantes de 
l’Étape 1 qui devraient être ciblées. Par contre, dans le Pays 2, il vaudrait mieux 
évaluer si les taxes finales et les honoraires de dispensation ne devraient pas être 
réduits. Le fait de comparer les composantes individuelles dans une même étape 
peut fournir des informations supplémentaires.

Vous trouverez des informations sur la composition des prix d’autres pays dans 
les « résultats d’enquête » à la section du site internet de HAi2 consacrée aux prix 

1 http://www.worldbank.org/data
2 http://www.haiweb.org/medicineprices
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des médicaments. toutefois, l’analyse par étape étant un élément nouveau de la 
méthodologie sur les prix des médicaments, les premières enquêtes n’auront peut-
être pas recueilli les données en utilisant ce format.

Vous pouvez comparer le pourcentage de contribution de chaque étape de la chaîne 
de distribution au prix final du médicament (Figure 10.5). Vous pouvez aussi choi-
sir d’étudier la contribution du prix de vente du fabricant (PVF), ou du prix « coût, 
assurance et frêt » (CiF/CAF), au total des coûts supplémentaires (Figure 10.6). 
dans cet exemple fictif, le PVF représente une plus grande proportion du prix final 
que les coûts supplémentaires dans les Pays 1 et 2. Par contre, dans le Pays 3, 
les coûts supplémentaires font plus que doubler le PVF du médicament et toute 
possibilité de réduire les coûts supplémentaires dans la chaîne de distribution doit 
être étudiée.

d’autres comparaisons utiles sur les composantes des prix comprennent notamment :

1. Les comparaisons du total des pourcentages de marge cumulés par secteur  
 parmi les pays

dans certains cas, il peut être utile de montrer comment les pourcentages de 
marge cumulés varient par secteur dans les différents pays. un exemple fictif est il-
lustré dans le tableau 10.2 ci-dessous. dans le Pays 1, les pourcentages de marge 
cumulés dans le secteur public et dans celui des onG sont proches, alors que la 
marge dans le secteur privé est nettement supérieure. dans le pays 2, les marges 
cumulées varient moins entre les différents secteurs. 

10. ComPARAiSonS inteRnAt ionALeS

Figure 10.5  Comparaisons internationales des composantes des prix – Analyse par étape

Figure 10.6  Comparaison de la contribution des coûts supplémentaires au prix de vente final pour 
le même médicament
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Lorsque vous effectuez de telles comparaisons, les données doivent être analy-
sées pour un minimum de deux médicaments afin de s’assurer qu’il s’agit bien 
d’une tendance générale.

Tableau 10.2  Comparaisons du total des pourcentages de marge cumulés par secteur dans 
différents pays

 Pays 1 Pays 2

 Amoxicilline Glibenclamide Amoxicilline Glibenclamide
 500 mg gél/cp 5 mg gél/cp 500 mg gél/cp 5 mg gél/cp

Public 43% 38% 67% 67%
Privé 87% 113% 78% 92%
ONG 49% 40% 80% 83%

2. Les comparaisons de composantes des prix individuelles dans différents pays

L’exemple fictif illustré dans la tableau 10.3 ci-dessous compare les droits de doua-
ne pour l’amoxicilline générique dans quatre pays.

Tableau 10.3 Droits de douane à l’importation pour l’amoxicilline générique dans quatre pays

 Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4

Droit de douane 2,75% 10% 4% 5% 
à l’importation

dans le tableau 10.3, le droit de douane à l’importation appliqué à l’amoxicilline 
générique dans le Pays 2 est plus du double de celui appliqué dans les autres pays. 
Lors de la présentation de données telles que celles-ci dans le rapport d’enquête, 
il est important de noter si la même taxe d’importation est appliquée à tous les 
génériques et aux produits de marque d’origine importés, et à tous les secteurs 
de l’enquête. il est également intéressant d’inclure les économies potentielles qui 
résulteraient de la suppression du droit de douane. L’information peut être obte-
nue en ouvrant la page Composantes des prix : Saisie des données dans le cahier 
de travail, Partie ii et en effaçant les données sur la taxe à l’importation (ou toute 
autre composante de prix étudiée), et en comparant les nouveaux prix finaux (hypo-
thétiques) aux prix réels obtenus dans l’enquête. (Attention : Prenez garde à ne pas 
enregistrer/sauvegarder le cahier de travail si vous avez effacé des données).

10.9 coMPArAISonS InTErnATIonALES PAr grouPES  
dE MALAdIES

il est possible d’effectuer des comparaisons internationales de médicaments qui 
sont utilisés pour une maladie particulière ou un ensemble de maladies. Ceci a été 
illustré récemment dans une publication qui a utilisé des résultats d’enquêtes omS/
HAi en vue d’étudier le prix et la disponibilité de médicaments pour les maladies 
chroniques (1). La Figure 10.7 en montre un exemple.

Le graphique illustre, on ne peut plus clairement, que les comprimés de metformine 
sont achetés à un prix trop élevé en Chine (province de Shandong) ainsi qu’au maroc, 
en mongolie et en ouganda, par rapport aux autres pays (2). en étudiant les résultats 
pour d’autres médicaments contre le diabète, comme le glibenclamide, on peut obte-
nir une vue d’ensemble de l’accessibilité financière des traitements pour le diabète. 
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La méthodologie de base n’incluant pas tous les médicaments utilisés pour une 
affection particulière, mais seulement un échantillon de médicaments ou des  
médicaments indicateurs, vous devez en tenir compte lors de l’interprétation des 
résultats.

10.10 coMPArAISonS InTErnATIonALES dES PrIX Pour  
un ÉcHAnTILLon dE MÉdIcAMEnTS

Pour déterminer si les prix des médicaments diffèrent systématiquement entre pays, 
certains analystes ont comparé un échantillon représentatif de médicaments dans 
différents pays. Les gouvernements d’Australie, du Canada et des États-unis ont 
commissionné ce travail comparatif au cours de ces dernières années (3, 4, 5). 

une simple moyenne des prix des médicaments de l’échantillon signifie que chaque 
médicament du panier a le même poids que les autres. Si certains médicaments 
sont plus importants que d’autres (par exemple, lorsque certains représentent une 
très grande part de marché et les autres une petite part), une simple moyenne ne 
reflètera pas la part des médicaments les plus importants dans le total. dans cer-
tains cas, les statisticiens attribuent donc un poids au prix de chaque médicament 
de l’échantillon pour refléter son importance. La détermination du poids peut aussi 
tenir compte des différences en termes de parts de marché des divers dosages 
et formes pharmaceutiques disponibles pour un médicament. une moyenne des 
prix avec leurs poids respectifs est ensuite calculée. il s’agit d’un indice des prix. 
Cette procédure est courante avec les indices de prix qui mesurent, par exemple, 
les prix au détail. un indice des prix reconnaît que certains médicaments sont plus 
importants que d’autres, notamment en termes de schémas de consommation ou 
d’épidémiologie locale des maladies, et il permet d’allouer un poids relatif à cha-
que médicament de l’échantillon. Vous devrez peut-être rendre compte aussi des  
stratégies de rabais, des pressions commerciales, et d’autres aspects encore.

La méthodologie pour effectuer de telles études requiert des compétences en sta-
tistiques et des données qui vont au-delà de l’objectif décrit dans ce manuel. Pour 
les lecteurs intéressés par des comparaisons internationales plus ambitieuses, 

10. ComPARAiSonS inteRnAt ionALeS

Figure 10.7 Comparaison des RPMa de la metformine 500 mg en comprimés dans les achats 
publics de 16 enquêtesb

a Ratio du prix médian
b OMS/HAI, 2006
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les publications que vous trouverez dans la section des Références à la fin de ce 
chapitre apportent une introduction à la méthodologie de telles comparaisons (6), 
ainsi qu’une discussion méthodologique plus détaillée (7, 8, 9).

malgré tout, il peut être tentant de comparer vos RPm à ceux d’autres enquêtes. Si 
vous décidez d’effectuer des comparaisons de panier de médicaments pour votre 
rapport (par exemple, comparer les RPm récapitulatifs par secteur entre différents 
pays), vous devez être conscients des limites de la méthodologie d’enquête omS/
HAi, à savoir que chaque panier de médicament ne contient pas exactement les 
mêmes médicaments, et que leur importance sur le marché (en ventes ou en parts 
de marché) n’est pas connue. Vous devez aussi être prudents dans les conclusions 
que vous en tirez. en effet, ces comparaisons peuvent indiquer qu’il existe une 
différence de prix entre les pays, mais elles n’en sont pas une preuve formelle. Sa-
chez que comparer des ratios ainsi combinés peut vous valoir d’être critiqué pour 
ne pas avoir comparé ce qui est comparable, surtout si vous tirez des conclusions 
inadéquates. Les personnes critiquées, ou exposées par les résultats de l’enquête, 
préfèreront attaquer les méthodes utilisées dans l’enquête, plutôt que les résul-
tats. Au contraire, en vous limitant aux médicaments pris individuellement vous 
pouvez être sûrs que vos résultats sont tout à fait défendables.

Pour les raisons énumérées ci-dessus, il est recommandé que les comparaisons 
entre pays soient limitées à la comparaison des ratios des prix, de l’accessibilité 
financière et des composantes des prix de médicaments pris individuellement. 
Le fait de comparer les cinq médicaments les plus ou les moins chers en ter-
mes de coûts, par rapport aux prix de référence internationaux ou à l’accessibilité  
financière, peut être plus que suffisant pour appuyer vos conclusions et vos recom-
mandations.

une autre option consiste à identifier un panier de médicament qui a été trouvé 
dans tous les pays que vous souhaitez comparer, et à calculer et comparer les 
données récapitulatives (par exemple, le pourcentage moyen de disponibilité ou les 
RPm médians) pour cet ensemble limité de médicaments. Ceci permet d’effectuer 
des comparaisons internationales de mêmes groupes de médicaments. Cette ap-
proche nécessite toutefois beaucoup de ressources car elle implique notamment 
d’identifier un panier commun de médicaments trouvés dans tous les pays, de re-
calculer les mesures récapitulatives pour ce panier de médicaments et de compa-
rer les résultats obtenus pour les différents pays. de plus, si seul un petit nombre 
de médicaments est retenu pour cette comparaison, les résultats ne seront pas 
représentatifs, ni aussi fiables que des mesures effectuées au niveau national.

10.11 coMPArAISonS InTErnATInALES En uTILISAnT d’AuTrES 
SourcES dE donnÉES

Ce chapitre est consacré aux comparaisons des prix des médicaments dans dif-
férents pays en utilisant les données provenant d’enquêtes omS/HAi sur les prix 
des médicaments. d’autres sources de données sur les prix des médicaments 
et les dépenses en termes de soins de santé sont toutefois disponibles, comme 
les national Health Accounts, les statistiques de l’imS1 et les données sur des 
enquêtes réalisées auprès des ménages. en étudiant la relation entre les données 
des enquêtes sur les prix des médicaments et ces autres sources de données, 
et en les comparant entre différents pays, vous pourrez acquérir une meilleure  

1 http://www.imshealth.com
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compréhension des problèmes de fixation des prix des médicaments dans une ré-
gion ou un groupe de pays. Ceci va toutefois au-delà de la portée de ce chapitre.
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11 
L’étude des différentes possibilités 
et lignes d’action politiques

nombreux sont les facteurs qui peuvent être la cause de prix élevés des médica-
ments et d’une faible disponibilité. Ce chapitre présente un ensemble d’options 
politiques qui pourraient s’avérer pertinentes en différentes circonstances pour 
faire face à des prix élevés ou une faible disponibilité. 

une réunion avec le comité consultatif doit être organisée après l’enquête pour pré-
senter les résultats, discuter de leur interprétation et mettre au point des recom-
mandations en termes de mesures politiques. il est important de déterminer les 
causes principales d’une faible disponibilité ou de prix élevés et/ou de variations 
de prix dans votre contexte. 

Lorsqu’une nouvelle politique est introduite, il est important de surveiller son  
impact pour détecter toute conséquence inattendue. 

L’objectif sous-jacent de l’enquête sur les prix et la disponibilité des médicaments 
est d’apporter des changements qui auront pour effet une baisse des prix et une 
meilleure disponibilité et, par conséquent, un meilleur accès aux médicaments né-
cessaires. Les Chapitres 7, 8 et 9 ont montré comment produire et présenter des 
résultats récapitulatifs de l’enquête pour chaque médicament et chaque secteur, et 
comment analyser l’accessibilité financière de traitements et les composantes des 
prix. Ce chapitre évoque certaines des relations entre les informations sur les prix 
et la disponibilité que vous pouvez maintenant présenter, et plusieurs actions po-
litiques possibles qui amélioreront nettement l’accès quotidien aux médicaments 
essentiels à des prix abordables pour tous. 

des conseils plus détaillés sur les différentes options pour faire face au prix élevé 
des médicaments, à une faible disponibilité et une mauvaise accessibilité financiè-
re sont actuellement mis au point. Consultez le site internet de HAi1 ou contactez 
HAi2 ou l’omS3 pour toute mise à jour. 

Le potentiel de changement varie considérablement entre les pays et peut aussi 
évoluer dans le temps. La capacité à construire un argumentaire sur un sujet par-
ticulier dépend aussi en grande partie des circonstances locales. Vous serez pro-
bablement souvent amenés à recueillir des informations supplémentaires avant de 
pouvoir identifier ou promouvoir un changement particulier. 

Le contexte local est d’une importance primordiale dans la détermination des li-
gnes d’action les plus appropriées qui suivront une enquête sur les prix. de ce fait, 

1 http://www.haiweb.org/medicineprices
2 info@haiweb.org
3 medicineprices@who.int
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ce manuel ne peut apporter que des idées générales. Les chapitres précédents 
indiquent clairement comment procéder dans la conception, l’exécution et l’analyse 
d’une enquête sur les prix, mais ce chapitre identifie uniquement des possibilités. il 
incombe ensuite au responsable de l’enquête, à l’organisation commissionnaire et 
au comité consultatif de rechercher et d’évaluer, au regard des institutions locales 
et de la politique, quelles sont les actions les plus adéquates. 

Les résultats de l’enquête peuvent, par exemple, mettre en évidence que les prix 
des médicaments individuels sont cinq, dix ou même quarante fois supérieurs aux 
prix de référence mSH. Cependant, il se peut que, même l’analyse des composan-
tes des prix, ne permette pas de déterminer clairement si cette différence de prix 
est due au prix élevé des fabricants, à un approvisionnement inefficace, ou encore 
à des composantes des prix dans le système national, telles que les marges et 
les taxes, et dans quelle proportion. Chacune des causes possibles devra être 
traitée séparément par le biais de lignes d’action appropriées et suscitera le sou-
tien ou l’opposition des différentes parties prenantes. un examen plus méthodique 
des multiples facteurs potentiellement contributeurs sera toujours nécessaire pour 
faire en sorte que la cause principale soit correctement identifiée. 

dans certains cas, une recherche plus approfondie sera nécessaire pour identifier 
les facteurs responsables des prix élevés, d’une disponibilité insuffisante et d’une 
faible accessibilité financière, et/ou pour mettre au point des politiques adéquates 
en réponse aux problèmes. Par exemple, la mise au point d’une politique pour la 
promotion d’une plus large utilisation des médicaments génériques, devra peut-
être aussi être accompagnée d’une recherche sur les comportements et les croyan-
ces vis-à-vis des médicaments génériques, afin de déterminer si la réticence à les 
utiliser est due à une impression de mauvaise qualité, à la fidélité aux produits de 
marque ou à d’autres facteurs. de même, un pays pourrait évaluer l’efficacité de 
sa politique de substitution par des génériques en menant, par exemple, une étude 
clients par simulation, aussi appelée une étude de «clients mystère» ou « mys-
tery shopping study » (des informations complémentaires sur la conduite de ces  
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EnCADRÉ 11.1

Autres sources d’information sur la situation pharmaceutique dans votre pays

il existe plusieurs sources différentes d’information qui peuvent être consultées pour obtenir des 
renseignements sur la situation pharmaceutique et les prix des médicaments dans votre pays, 
notamment :

 National Health Accounts.1 Les indicateurs clés disponibles sont le pourcentage du PiB dépensé 
pour la santé, le pourcentage des dépenses totales pour la santé (total Health expenditure ou tHe) 
et le PiB dépensé en produits pharmaceutiques.

 World Health Survey.2 Cette enquête fournit les données d’une enquête approfondie sur les 
ménages. Le tableau 8.2 du rapport standard contient des informations relatives aux dépenses 
des ménages liées à la santé. il présente notamment les dépenses en médicaments sous forme 
de pourcentages par rapport aux dépenses totales des ménages pour la santé, pour différents 
groupes.

 Agences d’études de marché. il s’agit notamment de l’imS Health and Research international qui 
réalise des études des marchés pharmaceutiques et peut, sur demande, fournir des rapports 
récapitulatifs ou d’autres informations pertinentes gratuitement. il pourrait être utile de vous 
renseigner auprès de collègues du secteur privé.

1 http://www.who.int/nha/en/
2 http://www.who.int/healthinfo/survey/en/
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études sont disponibles sur le Cd-Rom). des résultats d’enquête révélant une fai-
ble disponibilité d’un médicament d’importance nationale, peuvent servir à mettre 
en évidence le besoin de mener une étude sur les prix et la disponibilité des médi-
caments pour la famille thérapeutique à laquelle appartient ce médicament, afin de 
mieux évaluer la disponibilité (voir Chapitre 3, page 40). 

Ce chapitre devrait être lu conjointement avec le Chapitre 13 qui explique comment 
procéder pour parvenir à un changement de politique.

11.1 LES donnÉES dE L’EnQuÊTE ET LEur InTErPrÉTATIon

Comme décrit au Chapitre 8, les résultats de votre enquête permettent d’effectuer 
quatre types de comparaisons différentes sur les prix et la disponibilité.

Type 1 : Comparaisons des prix de médicaments individuels

 Pour chaque médicament et dans chaque secteur, la comparaison au prix de ré-
férence international et, au fur et à mesure qu’ils sont disponibles, aux prix dans 
les enquêtes d’autres pays et dans les rapports de synthèse régionaux.

 Pour tout médicament de marque d’origine, la comparaison avec l’équivalent 
générique le moins cher, et la comparaison de la disponibilité des deux.

 Pour chaque médicament, les prix des secteurs public et privé et, si applica-
ble, les prix dans les onG, les organisations confessionnelles ou les « autres »  
formations sanitaires.

 La comparaison des prix d’achat dans le secteur public aux prix de référence in-
ternationaux et aux prix au détail (prix patient) pour tous les médicaments dans 
chaque secteur.

Type 2 : Comparaisons de la disponibilité

 La disponibilité des médicaments de marque d’origine et des génériques équiva-
lents les moins chers dans un maximum de quatre secteurs, de manière indivi-
duelle et par comparaison entre eux.

Type 3 : Comparaisons de l’accessibilité financière

Les coûts de traitements déterminés sur la base des salaires locaux comparés par :

 Affection (14 affections recommandées).

 Accessibilité financière du traitement par secteur : public, privé et « autres » si 
applicable.

 Accessibilité financière du traitement par type de médicament : marque d’origine 
et générique équivalent le moins cher.

 Lorsque ces données sont disponibles, le coût du traitement d’une affection 
comparé au coût du même traitement dans d’autres pays ou régions.

Type 4 : Comparaisons des composantes des prix

 Les composantes des prix pour les médicaments fabriqués localement compa-
rées à celles des médicaments importés.

 Le prix du fabricant ou prix d’appels d’offres par rapport au prix au détail.

 La comparaison entre l’importance relative des marges (des grossistes et des 
détaillants), taxes, droits de douanes, etc., dans le prix final des produits de 
marque d’origine et des génériques.
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 La comparaison entre la structure des prix des médicaments essentiels (Lme) et 
des médicaments non-essentiels, si applicable.

 La comparaison de la structure des prix entre les secteurs et les régions.

Pour identifier des lignes d’actions ou des mesures politiques, il est important de 
se concentrer sur les comparaisons qui illustrent de grandes différences entre 
les éléments suivants : les prix internationaux et les prix locaux ; les secteurs ; 
les médicaments de marque d’origine et les génériques ; ou entre les niveaux de 
salaires, les coûts des traitements et les composantes majeures des marges. Ces 
différences suggèrent qu’il est possible de faire baisser les prix : plus la différence 
est importante, plus le champ d’action est grand.

Certaines différences de prix mises en évidence et certains problèmes découverts 
pourront avoir la même cause. Par exemple, dans un cas où l’accessibilité financière 
d’un traitement est mauvaise et où le prix d’un produit de marque d’origine est élevé 
par rapport au prix de référence international, cela peut être uniquement dû au fait 
que le fabricant local ou l’agent fixent un prix élevé. de plus, si les achats sont inef-
ficaces, que les accords de distribution sont chers à cause des marges importantes 
des grossistes et des détaillants, et enfin qu’aucun générique n’est disponible, le 
problème du prix peut alors être abordé en utilisant plusieurs approches. 

de telles approches incluent notamment : un meilleur approvisionnement, la né-
gociation des prix, une réforme des pratiques de prescription et de dispensation 
par le biais d’incitations, la promotion des génériques, les licences obligatoires ou 
toute autre disposition légale prévue dans la législation nationale qui favoriserait 
la disponibilité des formes génériques, moins chères que les médicaments de 
marque. 

Lorsque l’analyse de la composition des prix suggère que des facteurs locaux, tels 
que les droits de douane, les taxes et les marges de distribution contribuent consi-
dérablement au prix final, une révision générale des coûts de distribution peut être 
nécessaire. La révision peut, entre autres, examiner si les médicaments essentiels 
sont exemptés de taxes à l’importation et d’autres taxes ; observer comment les 
coûts de distribution, notamment les marges, varient dans les différents systè-
mes nationaux (public, onG et privé) ; et comparer les coûts de distribution des 
médicaments aux autres produits de base tels que les aliments périssables et les 
boissons. des plus, une enquête sur la viabilité économique de la chaîne de dis-
tribution peut être nécessaire pour évaluer la faisabilité de certaines interventions 
potentielles.

Lorsque les coûts supplémentaires locaux et les coûts de distribution semblent ne 
contribuer que faiblement au prix final mais que les prix sont relativement élevés 
par rapport aux références internationales, vous devrez peut-être étudier l’efficacité 
des achats nationaux et sub-nationaux pour obtenir le meilleur prix possible. une 
politique nationale, encourageant les médicaments génériques, en particulier dans 
les processus de sélection, d’approvisionnement, de promotion, de prescription et 
de dispensation (voir tableau 11.1), est nécessaire pour appuyer la réglementation 
des prix. Les achats groupés des hôpitaux et des autorités sanitaires, les appels 
d’offres compétitifs et l’utilisation des informations sur les prix dans d’autres mar-
chés peuvent tous être utiles. Lorsque les prix des marques d’origine semblent 
élevés par rapport aux prix dans d’autres pays, vous pourriez envisager de négocier 
des prix différentiels avec le fabricant, d’explorer la possibilité d’une importation 
parallèle auprès d’un pays moins cher, et/ou d’augmenter la concurrence, dans la 
mesure du possible. L’obligation de licence, pour la production locale ou l’impor-
tation, peut donc être envisagée pour des médicaments clés de sources limitées. 
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des plans de financement plus équitables pour les médicaments peuvent aider 
à améliorer l’accès grâce à une assurance communautaire, des programmes de 
sécurité sociale et d’autres formes de prépaiement, mais aussi en prévoyant des 
exemptions d’honoraires pour minimiser la barrière des prix pour les personnes 
pauvres.

il est important de fournir des données empiriques aux décideurs sur les besoins 
d’un changement de politique et de bien comprendre pourquoi ces différences exis-
tent, avant de sélectionner une ligne d’action et de suggérer la direction à prendre 
en termes de politique nationale. en règle générale, il serait utile de se concentrer, 
non seulement sur les politiques visant à obtenir des prix plus avantageux de la 
part des fabricants ou des intermédiaires, mais aussi sur les politiques permettant 
de limiter l’écart entre les prix des fabricants et les prix finaux, grâce à des mesures 
de maîtrise des coûts.

11.2 PoLITIQuES PErMETTAnT dE rEMÉdIEr À LA FAIBLE 
dISPonIBILITÉ

Les causes d’une faible disponibilité dans les secteurs public et privé sont suscep-
tibles d’être différentes. dans le secteur public, par exemple, les gouvernements 
n’ont peut-être pas prévu assez de fonds dans leur budget pour satisfaire les be-
soins nationaux. il se peut aussi que l’argent disponible soit dépensé pour des 
produits de marque d’origine coûteux alors que des génériques de qualité garantie 
sont disponibles, ou encore que les fonds soient utilisés pour les hôpitaux et non 
pour les médicaments de soins primaires. dans le secteur privé, une cause couran-
te de la faible disponibilité de certains produits peut être que les réglementations 
des prix découragent un fabricant/fournisseur de produire, enregistrer ou fournir 
ce produit. il se peut aussi que la demande soit limitée et que, de ce fait, les dé-
taillants ne stockent pas un produit donné. tout comme dans le cas de prix élevés, 
il est nécessaire de bien comprendre les raisons d’une faible disponibilité. 

Les gouvernements disposent d’un ensemble d’options en termes de mesures 
politiques pour améliorer la disponibilité. ils peuvent notamment demander aux 
institutions gouvernementales d’établir la liste des priorités pour le budget des mé-
dicaments, en mettant l’accent sur les médicaments essentiels et en maintenant 
la liste à jour. Les gouvernements doivent acheter des génériques de qualité à prix 
bas, moins chers que les produits de marque d’origine, pour pouvoir soigner plus 
de personnes avec les mêmes ressources. Si le secteur privé prédomine et que la 
disponibilité est faible, il pourrait être envisagé de fournir les médicaments essen-
tiels pour les maladies chroniques à travers le secteur privé, aux tarifs du secteur 
public. Les pays de l’est des Caraïbes et la Jamaïque l’ont fait pour un nombre 
limité de médicaments pour les personnes âgées.

11.3 PoLITIQuES VArIABLES EnTrE LES MÉdIcAMEnTS dE 
MArQuE d’orIgInE ET LES gÉnÉrIQuES

Lorsque vous évaluez les options en termes de mesures politiques, il est important 
de distinguer les produits de marque d’origine qui sont brevetés, ou protégés par 
un autre droit exclusif et qui sont produits uniquement par la compagnie d’origine 
(source unique), et les produits de sources multiples, pour lesquels des produits 
génériques sont aussi commercialisés. Les produits de source unique, pour les-
quels aucune version générique n’est disponible dans un pays, créent une situation 
de monopole. Le gouvernement sera donc amené à prendre des mesures pour  
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augmenter l’accès aux médicaments essentiels. il s’agit notamment de la subs-
titution thérapeutique, des négociations de prix directes ou de l’utilisation des 
souplesses permises par l’Accord sur les AdPiC de l’organisation mondiale du 
Commerce, réaffirmées dans la déclaration de doha sur les AdPiC et la Santé pu-
blique de 2001, dans le but de « promouvoir l’accès aux médicaments pour tous ». 
une de ces souplesses réside dans la capacité des États membres à émettre des 
licences obligatoires pour des raisons de santé publique quel que soit le produit 
pharmaceutique breveté dans le pays. Par exemple, le gouvernement peut autoriser 
la production locale ou l’importation de génériques de médicaments brevetés pour 
des raisons de santé publique (1).

de telles approches sont inappropriées pour les produits génériques de sources 
multiples. La réglementation des prix de ces médicaments pourrait engendrer des 
pénuries lorsque le prix fixé est trop bas, ou des prix excessifs lorsque ce dernier 
n’est pas ajusté en fonction des évolutions du marché. Les médicaments généri-
ques sont produits à l’échelle mondiale et le marché international est très compé-
titif, au point que les prix des médicaments génériques en nouvelle Zélande ou au 
Royaume-uni sont très proches des prix mSH.1,2 Fixer un prix maximum de vente au 
détail pour ces produits signifie souvent que le prix maximum devient le prix mini-
mum de vente au détail autour duquel se concentrent tous les prix des produits. Si 
les prix de référence sont utilisés pour fixer les prix des génériques, par exemple en 
décrétant que les prix des génériques ne devraient pas être supérieurs à 80% du 
prix des marques d’origine, ceci incite les agents à importer une petite quantité de 
produit de marque plus chers, à établir un prix élevé et à vendre ensuite de grandes 
quantités de génériques à 80% de ce prix élevé. Si le prix des médicaments gé-
nériques est contrôlé (ce que nous déconseillons), le prix doit correspondre à une 
marge fixe ajoutée au prix d’achat plutôt qu’un prix basé sur ceux des médicaments 
de marque d’origine. Vous pourrez réduire les prix des médicaments génériques 
en promouvant non seulement un marché transparent, dans lequel les prix des 
médicaments génériques de qualité sont accessibles au public, mais aussi la subs-
titution générique, requise ou encouragée, afin que les consommateurs puissent 
choisir d’acheter un produit générique moins cher (2). notez que lorsque les pays 
limitent le nombre de produits génériques équivalents disponibles sur le marché, 
cela peut avoir pour effet de réduire la concurrence et de conduire à une hausse 
des prix. 

11.4 PoLITIQuES VArIABLES En FoncTIon dE QuI PAIE  
LES MÉdIcAMEnTS : L’ÉTAT, LES SYTÈMES d’ASSurAncE  
ou LES PATIEnTS

Les options en termes de mesures politiques varient considérablement en fonction 
de qui paie les médicaments. Si le gouvernement achète les médicaments à don-
ner ou à vendre à ses citoyens par le biais de plans de recouvrement des coûts, 
les politiques pour améliorer l’accès et réduire les prix peuvent inclure : la mise au 
point d’une Liste nationale de médicaments essentiels ; les achats groupés par les 
institutions gouvernementales ; les appels d’offres ; et pour les médicaments proté-
gés par un brevet, l’emploi des souplesses prévues par l’Accord sur les AdPiC. (Par 
exemple, le gouvernement fédéral américain a inscrit ce genre de pouvoirs dans la 
loi fédérale américaine).3 Les gouvernements sont aussi en mesure d’utiliser leurs 
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1 nouvelle Zélande : http://www.pasa.nhs.uk/PASAWeb/Productsandservices/Pharmaceuticals/electronicmarket 
informationtoolemit.m

2 Royaume-uni : http://www.pharmac.govt.nz/interactive/
3 Voir aussi le code américain : uS Code, title 28, part iV, CHAPteR 91, 1498. Patent and copyright cases.
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pouvoirs pour encourager des politiques de prix différentiels et pour s’exempter des 
droits de douane qui sont souvent prélevés sur les achats gouvernementaux.

Les groupes d’assurances maladie sont aussi dans une position de supériorité 
pour négocier les prix des produits qu’ils remboursent. Pour les produits de marque 
d’origine pour lesquels il y a des équivalents thérapeutiques, l’assurance deman-
dera parfois une réduction de prix conséquente avant qu’un produit de marque 
d’origine ne soit inclus dans son formulaire. Lorsqu’aucun équivalent thérapeutique 
n’existe, une utilisation des techniques de pharmacoéconomie sera parfois utilisée 
pour faire baisser les prix. Si la compagnie n’est pas disposée à baisser ses prix, 
la compagnie d’assurance peut refuser de rembourser un certain médicament ou 
fixer une participation aux frais d’un niveau élevé à payer par le patient. de même, 
lorsqu’un assureur veut encourager l’utilisation d’un produit spécifique, il peut ré-
duire les participations aux frais. en surveillant la consommation de près, les as-
sureurs peuvent intervenir pour promouvoir des thérapies efficaces en termes de 
coûts. Pour les produits génériques de sources multiples, l’assureur peut décider 
de rembourser le prix le plus bas ou le prix médian observé sur le marché. 

Pour les consommateurs qui paient de leur poche, la relation de pouvoir est très 
différente. Les gouvernements ont le devoir d’informer et de protéger ces consom-
mateurs, mais le pouvoir du gouvernement est très différent lorsque ce n’est pas 
lui qui paie les médicaments. Le gouvernement peut informer les patients en four-
nissant des informations comparatives objectives sur les médicaments, mener des 
campagnes d’éducation du patient et fournir des informations comparatives sur les 
prix de manière transparente. Pour protéger les patients qui achètent leurs propres 
médicaments, les gouvernements peuvent mettre en place des réglementations 
pour garantir la qualité des médicaments génériques sur le marché ; exiger, ou 
pour le moins promouvoir, la substitution générique ; contrôler les marges et ôter 
les taxes et les droits prélevés sur les médicaments obtenus sur ordonnance. de 
plus, les gouvernements peuvent travailler avec des associations professionnelles 
de médecins et de pharmaciens pour faire en sorte que les normes professionnel-
les soient respectées et que les situations créant des conflits d’intérêts, telles que 
les propharmaciens, soient interdites. idéalement, davantage de consommateurs 
qui paient actuellement leurs médicaments seront, dans le futur, couverts par une 
assurance maladie ou un plan de sécurité sociale.

11.5 conTrôLEr LES MArgES : unE TâcHE dIFFIcILE

Comme cela a été constaté dans certaines enquêtes sur les prix et les composan-
tes des prix des médicaments, les coûts supplémentaires qui se rajoutent entre 
le fabricant et le patient peuvent plus que doubler le prix payé par le patient. Pour 
certains de ces coûts, comme les taxes et les droits de douane, il est facile de 
défendre le fait qu’ils sont contraires au bien public dans la mesure où il est évident 
que faire payer ces taxes aux malades est injuste et inéquitable. toutefois, pour 
d’autres composantes telles que l’entreposage ou les frais de transport, les coûts 
du grossiste et du pharmacien, les personnes et les organisations méritent d’être 
payées pour la valeur des services qu’ils fournissent. de plus, la viabilité écono-
mique de la chaîne de distribution doit être assurée pour maintenir et améliorer la 
disponibilité des médicaments. 

toutefois, contrairement aux aliments, les médicaments ne sont pas des produits 
de consommation ordinaires et sont sujets à de contrôles professionnels et régle-
mentaires. Lorsque cela est possible, les montants fixes sont préférables aux frais 
proportionnels. Par exemple, si un pharmacien prélève une marge de 25% lors de la 
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dispensation d’un produit, il aura une grande incitation financière à recommander 
le produit de marque d’origine le plus cher. Par contre, si le montant prélevé est 
fixe, l’incitation est inversée et c’est le produit générique le moins cher qui sera 
alors le plus rentable. 

Le problème d’une telle approche est que, dans certains cas, les patients pauvres 
qui achètent des génériques peu chers, paient en réalité plus cher que le coût du 
médicament. Pour tenter de résoudre ce problème, beaucoup de pays ont combiné 
un honoraire de dispensation bas et fixe avec une marge dégressive dans laquelle 
le pourcentage de majoration diminue plus le prix du médicament augmente. Le 
problème est couplé du fait que les coûts liés à l’activité professionnelle peuvent 
varier selon le lieu où est située la pharmacie. une grande pharmacie dans un cen-
tre urbain important, avec un accès aisé aux grossistes et des frais de transports 
réduits, peut se permettre de prélever des marges plus basses tout en restant 
viable, alors qu’une pharmacie rurale avec peu de demande survivra difficilement 
si elle applique les mêmes marges. il sera peut-être nécessaire d’envisager de 
subventionner les coûts de distribution et d’accorder une prime rurale pour garantir 
la viabilité de ces pharmacies, comme cela est le cas en Suède.

11.6 gÉrEr LES rABAIS ET LES rEMISES : unE TâcHE EncorE 
PLuS dIFFIcILE

La mise au point d’options en termes de politiques et de recommandations pour 
tenir compte des rabais et des remises offerts par les fabricants et les grossistes 
est un défi, quel que soit l’environnement. Par exemple, il se peut qu’un fabricant 
ou un grossiste offre une remise de 10’000 $uS aux clients (par exemple, les 
pharmaciens) qui achètent pour plus de 100’000 $uS de leurs produits. des ra-
bais ou des offres groupés peuvent être proposés par le biais d’offres telles que 
« trois pour le prix de deux ». dans les deux cas de figure, les bénéfices profitent 
aux grossistes et aux pharmacies qui n’en font généralement pas profiter les assu-
reurs qui remboursent au prix fixe, ni les patients. Ces pratiques contribuent à faire 
augmenter les marges qui peuvent remettre en cause la viabilité des rabais et des 
remises. [sic] Cependant, dans une étude des composantes des prix à new delhi, 
en inde, de telles informations étaient disponibles (3).

11. L’Étude deS d iFFÉRenteS PoSSiB iL itÉS et L iGneS d’ACt ion PoL it iQueS

EnCADRÉ 11.2

Les enquêtes sur les prix et la disponibilité des médicaments entrainent  
des changements positifs

Les enquêtes sur les prix et la disponibilité des médicaments ont déjà entrainé des changements de 
politiques positifs dans un certain nombre de pays dans la région de la méditerranée orientale. Par 
exemple, suite à une enquête au Liban en février 2004, le ministère de la santé a mis en place une 
nouvelle structure de fixation des prix pour tous les médicaments importés :

FOB/FAB $ Assurance frêt  Dédouanement Marge de  Marge de la Marge 
   l’importateur pharmacie cumulée

0–10 $US 6.0% 10% 10% 30% 66%

10–50 $US 4.5% 8.5% 10% 30% 62%

50–100 $US 3.5% 7.5% 9% 27% 54%

> 100 $US 2.5% 6.5% 8% 24% 46%

Cette nouvelle structure des prix a entraîné une réduction des prix des médicaments d’environ 3 à 15%.
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11.7 conTrôLE ET ÉVALuATIon

Le contrôle de la mise en place et l’évaluation des résultats doivent faire partie 
intégrante de tout changement de politique. Lorsque certaines réglementations 
ou incitations sont changées dans le but de faire baisser les prix ou d’augmenter 
la disponibilité de médicaments, les résultats attendus ne seront pas toujours at-
teints à cause d’effets ou d’influences imprévus. des données fiables sont néces-
saires pour déterminer s’il faut modifier les interventions ou introduire des mesures 
supplémentaires.

11.8 rÉcAPITuLATIF dES oPTIonS PoLITIQuES

il existe un grand éventail de mesures qui peuvent être prises pour résoudre les 
problèmes de prix et de disponibilité. Le tableau 11.1 récapitule certaines actions 
possibles pour influencer le prix, sur la base de la publication de l’omS How to 
develop and implement a national drug policy (4). un mélange de plusieurs options 
sera probablement nécessaire et des choix différents devront être opérés selon s’il 
s’agit du secteur public, privé ou des onG.

11.9 LIMITES du conTrôLE dES PrIX

Les prix maximum ou minimum permettent de fixer des limites. Le contrôle des 
prix fausse le libre marché en contribuant à la surproduction par le biais d’un prix 
minimum, la surconsommation par le biais d’un plafond ou une pénurie si le prix 
est plafonné trop bas. Les fabricants sont souvent prêts à arrêter la production de 
produits contrôlés trop peu chers, pour les remplacer par des produits légèrement 
différents (325 mg au lieu de 300 mg, par exemple) pour être sûrs de pouvoir les 
vendre à profit. Lorsqu’un prix de vente maximum au détail est défini pour un pro-
duit, il se transforme souvent en prix minimum au détail et tous les autres prix se 
concentrent autour de ce prix. Les tentatives de contrôle des marges de bénéfice 
ont favorisé l’apparition de pratiques cachées (telles que les frais de co-marketing : 
les pharmacies sont payées pour contribuer aux efforts de marketing mais il s’agit 
en fait de rabais cachés). dans certaines circonstances, les fabricants forment un 
cartel de producteurs dans lequel ils fixent les prix et se font ensuite concurrence 
avec des remises et des rabais.

11.10 concLuSIonS

Pour conclure, lorsque vous faites le lien entre les résultats de l’enquête et les lignes 
d’actions en termes de mesures politiques, n’oubliez pas les points suivants :

 il incombe au gouvernement d’assurer la disponibilité des médicaments essen-
tiels. Ce but peut être atteint si le gouvernement achète et s’approvisionne au 
travers du secteur public et cela requiert des prévisions budgétaires adéquates 
ainsi que des stratégies d’approvisionnement et de distribution appropriées. Les 
premières enquêtes sur les prix des médicaments ont souvent attiré l’attention 
sur la faible disponibilité dans le secteur public, mettant l’accent sur la néces-
sité de concentrer le plaidoyer sur la restauration ou le renforcement du rôle du 
gouvernement d’assurer la disponibilité dans le secteur public. La disponibilité 
peut aussi être améliorée par le gouvernement en travaillant avec les secteurs 
privé et non-gouvernementaux. Cela implique toutefois que le gouvernement tra-



209

11. L’Étude deS d iFFÉRenteS PoSSiB iL itÉS et L iGneS d’ACt ion PoL it iQueS

Table 11.1 Réglementer les prix dans le cadre d’une politique pharmaceutique intégrée

Composante de la politique  Exemples d’actions visant à influencer les prix, la disponibilité et/ou l’accessibilité financière 
en termes de médicaments 

1. Sélection de médicaments  • Élaboration/mise à jour de listes de médicament essentiels et de formulaires institutionnels
 essentiels • Mise au point et utilisation de Lignes directrices de traitement standards
	 	 • Mise au point de politiques de substitution thérapeutique de qualité
	 	 • Demander à ce que les médicaments sur la LME soient inclus dans les listes de remboursement des 
   assurances maladie avec une participation au paiement minimale

2. Approvisionnement/achats • Approvisionnement concurrentiel avec la transparence des prix
	 	 • Utilisation de la pharmacoéconomie ou de comparaisons internationales de prix comme éléments 
   indicatifs pour fixer les prix des produits de marque d’origine
	 	 • Achats groupés avec d’autres acheteurs nationaux tels que les hôpitaux ou autorités sanitaires
	 	 • Examen des pratiques d’achat dans les autres secteurs pour s’assurer d’adopter la meilleure
	 	 • Pour les produits de source unique, insister sur la fixation de prix différentiels et explorer une possible 
   importation parallèle et l’utilisation des souplesses des ADPIC pour stimuler la concurrence avec les  
   génériques (demander l’avis d’un expert en propriété intellectuelle, passer en revue les expériences des  
   pays qui ont utilisé les souplesse des ADPIC et/ou consulter les Guidelines for price discounts of  
   single-source pharmaceuticals (5).)
	 	 • Assurance d’un contrôle des prix et d’une information publique, transparents et de qualité

3. Système de distribution • Analyse de l’efficacité, de la transparence, de la compétitivité et mesures pour corriger, par exemple, en 
   faisant appel à des organisations privées et à but non-lucratif spécialisées en logistique et sécurité 
  • Surveillance et réglementation/contôle des marges bénéficiaires par le biais de montants fixes et de 
   marges degressives. 

4. Concurrence par  • Assurer une capacité de contrôle qualité efficace et promouvoir la substitution par les génériques à tous
 les génériques  les niveaux
  • Promouvoir l’acceptation des génériques par les professionnels, les patients et la communauté en 
   général
	 	 • Préqualification de fabricants de génériques et publication de l’assurance qualité de ces fabricants
	 	 • Accélérer les autorisations réglementaires des médicaments génériques

5. Prescrire et dispenser • S‘assurer que le consommateur, le secteur privé et les ONG soient informés de la substitution 
   thérapeutique et par les génériques, et qu’ils participent, lorsque cela est autorisé
	 	 • Inciter à prescrire et dispenser des médicaments génériques
	 	 • Encourager la séparation de la prescription et de la dispensation, notamment interdire les 
   propharmaciens
	 	 • S’assurer que l’information pour les consommateurs sur les médicaments soit impartiale (non biaisée)
	 	 • Assurer que la promotion des produits soit strictement réglementée conformément aux Critères éthiques 
   de l’OMS et éviter la promotion directe auprès du consommateur de médicaments vendus sur ordonnance
	 	 • Surveiller les pratiques de prescription et de dispensation, par le biais des Indicateurs de l’OMS sur 
   l’utilisation des médicaments

6. Financement • Encourager le financement groupé et prépayé des médicaments, par exemple par le biais de systèmes 
   d’assurances (via l’employeur ou sociales)
	 	 • Soutenir les initiatives pour des assurances communautaires visant à améliorer l’accès aux médicaments 
   essentiels
	 	 • Assurer la mise en place d’exemptions ou de systèmes d’honoraires différentiels pour garantir l’accès 
   aux plus pauvres
	 	 • Surveiller les prix et l’accès. La surveillance régulière des prix des médicaments et de la disponibilité est 
   actuellement pratiquée au Kenya et en Ouganda par exemple.a

	 	 • S’assurer que les companies d’assurance utilisent des listes et/ou des protocoles limités, basés sur les 

   recommandations d’études de coût/efficacité 
a http://www.haiafrica.org/
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vaille différemment, qu’il permette à ces organisations d’atteindre leurs objectifs  
propres.

 Chaque problème de prix peut être causé par plusieurs facteurs et nécessiter 
des actions sur plusieurs fronts.

 il est important de bien identifier les causes principales du problème avant de 
décider de la stratégie à adopter. il est contreproductif, par exemple, d’employer 
des stratégies de maîtrise des coûts lorsque le problème réside dans le prix du 
fabricant et vice versa. une recherche approfondie et un support technique sera 
peut-être nécessaire pour s’assurer des causes. Aidez-vous de l’expérience inter-
nationale dans des situations semblables, telles que les niveaux des marges et 
la réglementation.

 Analysez attentivement les positions des parties prenantes, les points forts et 
les points faibles, avant de décider comment formuler une recommandation de 
changement. Constituez votre groupe de soutien, soigneusement et sélective-
ment. Lisez attentivement le Chapitre 13 sur le plaidoyer.

 Faites appel à votre bons sens pour savoir si, quand et comment, vous impliquez 
les médias.

 Pensez à privilégier les prises de décisions concertées, par exemple par le biais 
de tables rondes avec les représentants du ministère de la santé de votre ré-
gion.

 Surveillez et évaluez toute politique ou autres interventions dont le but est de 
faire baisser les prix ou augmenter la disponibilité.

 des prix plus bas nécessitent une plus grande transparence dans les transac-
tions à tous les niveaux ; plus d’ouverture et une meilleure information du pu-
blic contribueront à l’émergence d’une majorité favorable au changement. Les  
changements sont possibles !
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12 
Le rapport

Le but de cette enquête est de susciter un élan pour l’action en vue d’améliorer 
la disponibilité et l’accessibilité financière des médicaments pour tous. Cet effort 
requiert une communication rapide et précise ainsi qu’une diffusion et un plaid-
oyer efficaces. Les résultats de l’enquête doivent être présentés de la manière la 
plus intelligible possible pour les publics ciblés par l’enquête, et doit être diffusée 
de manière générale ainsi qu’à des publics spécifiques. un modèle de rapport 
standard est inclus dans le Cd-Rom pour aider les responsables de l’enquête à 
rédiger rapidement leur rapport d’enquête nationale. Le cahier de travail, le rapport 
d’enquête et les documents annexes doivent être envoyés par e-mail à HAi,1 dès 
que possible après la fin de l’enquête.

L’objectif ultime d’une enquête sur les prix des médicaments est de contribuer à 
rendre les médicaments plus disponibles et plus accessibles afin que toute la pop-
ulation puisse avoir accès à ces médicaments lorsqu’elle en a besoin. Le déroule-
ment de d’enquête ainsi que l’analyse et l’interprétation des données sont des 
étapes importantes, mais l’utilisation finale des résultats dépendra de l’efficacité 
de trois étapes supplémentaires :

 le rapport ;

 la diffusion ; et

 le plaidoyer.

Sans ces étapes, l’enquête ne serait qu’un exercice, certes intéressant, mais fu-
tile. Ce chapitre donne des conseils pour la mise au point du rapport d’enquête et 
la diffusion des résultats de l’enquête. Le Chapitre 13 traite des stratégies et des 
activités de plaidoyer.

12.1 LE rAPPorT d’EnQuÊTE

Les résultats de l’enquête sur les prix et la disponibilité des médicaments seront 
utilisés par diverses parties prenantes à des fins différentes. La façon dont les 
résultats de l’enquête sont rapportés dépend du rapporteur ainsi que des objectifs 
de l’enquête. Par exemple, un rapport préparé par une organisation de consomma-
teurs qui prône l’accès à des médicaments à des prix abordables ne sera pas le 
même qu’un rapport préparé par une section du ministère de la santé chargée de 
la politique pharmaceutique qui rend compte de l’incidence des droits de douane 

1 info@haiweb.org
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sur les prix. Plusieurs analyses et tableaux peuvent être inclus dans le rapport 
d’enquête avec les différentes recommandations correspondantes. toutefois, il est 
important d’inclure, dans tous les rapports, des informations sur plusieurs aspects 
de l’enquête, quel que soit l’objectif ou le rédacteur. tous les rapports doivent  
inclure les informations suivantes :

 un résumé

 Le nom de l’organisation qui a entrepris l’enquête

 Le(s) objectif(s) de l’enquête

 La date de l’enquête

 des informations sur la situation nationale en termes de prix et de disponibilité 
des médicaments (Chapitre 2)

 un exposé de la méthodologie utilisée (Chapitre 3), y compris :

— les zones et les secteurs enquêtés

— la méthode d’échantillonnage

— les médicaments enquêtés

— le recueil des données, les procédures de recueil des données et d’assurance 
qualité

 Les considérations éthiques, notamment :

— la confidentialité

— l’approbation

— les éventuels conflits d’intérêts

 Les résultats, ainsi que les comparaisons nationales et internationales (Chapitres 
8, 9 et 10)

 une discussion

 Les recommandations (Chapitre 11)

 Les conclusions.

Il est fortement recommandé de rédiger, revoir, finaliser et diffuser le rapport 
le plus rapidement possible, de préférence dans le mois qui suit la fin de 
l’enquête. Le cas échéant, les résultats de l’enquête risqueraient d’être 
obsolètes en raison de changements dans les politiques ou le marché, tels 
que l’inflation, la fluctuation des taux de change et des modifications de prix.

Conseils pour mettre au point votre rapport d’enquête :

 Les décideurs et les parties prenantes clés n’auront peut-être pas beaucoup de 
temps à consacrer à la lecture du rapport et ne liront peut-être que le résumé. Si 
vous suscitez un intérêt à ce stade-là, ils seront plus nombreux à lire le rapport 
au-delà du résumé.

 Le rapport doit être présenté de manière intelligible et précise, accessible à un 
lecteur moyennement informé.

 Évitez de présenter trop de chiffres, de tableaux ou de graphiques, ou de pré-
senter les données de manière trop scientifique. Le rapport en deviendrait  
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incompréhensible pour le lecteur moyen. il vaut mieux présenter les détails dans 
les annexes, si nécessaire.

 Évitez d’utiliser trop d’abréviations dans le texte de votre rapport.

 Les tableaux et les graphiques doivent être utilisés pour éviter des descriptions 
de résultats longues et compliquées.

 Les résultats doivent être présentés pour le panier complet des médicaments de 
l’enquête, ainsi que pour certains médicaments importants pris individuellement 
(par exemple, les médicaments ayant une faible disponibilité, un prix élevé, une 
faible accessibilité financière, ou une grande importance locale).

 Pour améliorer la pertinence locale de votre rapport d’enquête, vous pouvez 
présenter les prix dans la monnaie locale, en plus des ratios des prix des mé-
dicaments, lorsque par exemple, vous comparez les marques d’origine et les 
génériques équivalents.

 Les résultats doivent être présentés de manière à susciter l’intérêt, avec les 
conclusions et les recommandations présentées clairement, et élaborées de 
manière logique à partir des résultats.

 tirez des conclusions logiques sur la base des résultats de l’enquête et tenez 
compte des limites de la méthodologie d’enquête. Lorsque d’autres données 
sont disponibles par le biais d’autres sources, référez vous aussi à ces informa-
tions.

 Les recommandations doivent être le reflet d’une concertation avec le comité 
consultatif de l’enquête. elles doivent être réalistes, limitées et se concentrer sur 
les secteurs où elles peuvent donner le plus de résultats. elles doivent préciser 
le problème à traiter et l’activité proposée pour le régler.

 Les conclusions et les recommandations qui n’émanent pas des résultats ne 
doivent pas être incluses.

 Citez des références, notamment des articles de journaux, si votre rapport fait 
référence à de telles sources.

Les rapports nationaux d’enquêtes précédentes sont disponibles sur le site inter-
net de HAi.1 ils doivent uniquement être considérés comme des exemples. Les 
données qui seront présentées dans votre rapport, les recommandations et les 
conclusions qui en seront tirées sont propres à chaque pays. elles ne peuvent être 
déterminées qu’après une analyse approfondie de vos données.

12.1.1 Le modèle de rapport standard

un modèle de rapport standard est inclus dans le Cd-Rom pour aider les respon-
sables d’enquêtes à mettre au point le rapport d’enquête nationale rapidement. 
il inclut des informations de base concernant les enquêtes et des résultats stan-
dards qui peuvent être rapportés dans un grand nombre d’enquêtes différentes. Le 
modèle doit être considéré comme un point de départ à partir duquel ajouter des 
informations et des données pertinentes par rapport aux objectifs de l’enquête, 
au contexte du pays et aux résultats clés. 

Le modèle de rapport standard est en fait un compromis, dans la mesure où le con-
tenu du rapport et le style doivent varier selon le but du rapport et son public cible. 
Le modèle a, de ce fait, été créé pour être aussi multifonctionnel que possible, tout 

12, Le RAPPoRt

1 http://www.haiweb.org/medicineprices
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en sachant qu’il n’y a pas de modèle universel et qu’il ne conviendra peut-être pas 
à tous. Afin d’être le plus utile possible, le rapport standard est simple et concis, 
tout en contenant assez de détails pour être valable aux yeux des experts. dans le 
cas de figure où le rapport doit avoir un format et un contenu considérablement dif-
férents (par exemple, un compte-rendu ministériel), le modèle peut tout de même 
servir de document de référence dont vous pouvez extraire les éléments clés.

Le modèle de rapport standard fournit un récapitulatif de l’ensemble des données 
sur les prix des médicaments, la disponibilité, l’accessibilité et les composantes 
des prix qui peut être généré sur la base de l’enquête. il incombe au responsable 
de l’enquête d’identifier les résultats clés de l’enquête et de fournir des informa-
tions plus détaillées, ainsi qu’une analyse approfondie, lorsque cela est justifié. Le 
responsable de l’enquête est aussi chargé de l’interprétation des résultats car elle 
dépendra largement du contexte du pays. Certains textes et exemples standards 
ont été inclus dans le modèle de rapport, mais la contribution du responsable 
de l’enquête est primordiale pour déterminer les données à inclure. de même, le 
responsable de l’enquête et le comité consultatif devront identifier la politique la 
plus appropriée et formuler des recommandations émanant des résultats de leur 
enquête.

Le Modèle de rapport standard n’est qu’un point de départ à partir duquel 
ajouter les informations propres à chaque enquête. 

Il existe plusieurs autres manières d’analyser et de présenter les données, 
différentes de celles indiquées dans le modèle de rapport. Les données qui 
seront effectivement présentées dans votre rapport doivent être choisies 
uniquement après l’analyse complète et l’identification des résultats clés. 

Les conclusions et les recommandations de l’enquête sont propres à chaque 
pays et doivent être mises au point en concertation avec le comité consultatif 
de l’enquête.

Le contenu d’un rapport d’enquête nationale peut varier considérablement, selon si 
les médicaments du secteur public sont gratuits ou vendus aux patients, et suivant 
le nombre et la nature des secteurs « autres » inclus dans l;enquête. Le modèle de 
rapport standard contenu dans le CD-ROM a été conçu pour une enquête nation-
ale dans laquelle les patients paient leurs médicaments dans le secteur public, 
et dans laquelle aucun secteur « autres » n’a été étudié. Lorsque ces conditions 
ne s’appliquent pas, le responsable de l’enquête devra adapter le rapport aux par-
ticularités de son enquête. A l’avenir, des modèles supplémentaires seront mis au 
point pour couvrir d’autres formats d’enquêtes courants.

12.2 dIFFuSEr LES rÉSuLTATS

Pour une bonne couverture, les résultats de l’enquête doivent être diffusés, aussi 
bien auprès d’un public général, qu’auprès d’un public cible.

Lorsque cela est pertinent la diffusion du rapport d’enquête doit s’adresser au :

 département responsable des politiques pharmaceutiques du ministère de la 
santé

 ministère des finances

 Bureau national des statistiques
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 Associations médicales et de santé publique 

 Conseil national pour la recherche médicale

 Association nationale des pharmaciens

 organisations de consommateurs (nationales et internationales)

 onG actives dans le domaine de la santé, des droits de l’homme et des consom-
mateurs (nationales et internationales).

 Bailleurs de fonds bilatéraux et organisations multilatérales (par exemple, la 
Banque mondiale)

 omS (représentation dans les pays, bureaux régionaux et siège)

 Associations de compagnies pharmaceutiques (multinationales et nationales)

 Compagnies pharmaceutiques individuelles (multinationales et nationales)

La distribution générale des résultats de l’enquête doit notamment s’adresser 
aux :

 Représentants du ministère de la santé, autres que ceux directement impliqués 
dans les politiques pharmaceutiques et l’approvisionnement

 ministères du commerce et des finances

 institutions académiques et de recherche, institutions de santé publique

 membres du parlement (avec une note d’information)

 médias (avec un communiqué et un article à publier dans la presse)

 Revues médicales (accompagné d’un article de presse).

Le rapport d’enquête et tout autre outil de communication (par exemple, le com-
muniqué de presse, la note d’information politique) doivent être publiés sur le site 
internet de l’organisation qui a entrepris l’enquête. Le communiqué de presse et 
les résultats clés doivent être envoyés par e-mail à des listservs (groupes de dis-
cussions) tels qu’e-drug et ip-health. notez que les listservs n’acceptent pas de 
pièce-jointes. incluez donc un lien hypertexte vers l’enquête complète sur votre site 
internet.

12.3 coMPTE rEndu À HAI ET L’oMS

Pour permettre d’établir des comparaisons internationales, les données sur les 
prix et la disponibilité des médicaments de chaque enquête sont entrées dans 
une base de données sur le site internet de HAi.1 elle est accessible au public et 
vous pouvez y effectuer des recherches. Les données de plus de 40 enquêtes sont 
actuellement disponibles dans cette base de données et des données provenant 
d’enquêtes supplémentaires sont constamment rajoutées. La base de données est 
un outil performant pour effectuer des comparaisons internationales des prix, de 
la disponibilité, de l’accessibilité financière et des composantes des prix des mé-
dicaments. toutefois, son utilité dépend du renouvellement continu des données, 
au fur et à mesure que de nouvelles enquêtes sur les prix et la disponibilité des 
médicaments sont menées. Pour cette raison, il est important d’envoyer tous vos 
résultats d’enquête à HAi. 

12, Le RAPPoRt

1 http://www.haiweb.org/medicineprices/
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HAi et/ou l’omS revoient tous les résultats des enquêtes avant de les publier dans 
la base de données sur le site internet de HAi, ce qui correspond à un contrôle 
qualité supplémentaire de vos données. Les informations sur les points de vente 
individuels ne sont pas affichées sur le site internet afin que la confidentialité soit 
respectée, et toute requête pour ce type d’information est adressée au respons-
able de l’enquête. outre les données contenues dans la base de données sur les 
ratios des prix des médicaments, la disponibilité, l’accessibilité financière et les 
composantes des prix, le site internet contient aussi le nom et les coordonnées 
du responsable de l’enquête, ainsi que le rapport d’enquête et les documents  
associés.

Veuillez envoyer les informations suivantes à HAi1 pour qu’elle puisse les inclure sur 
son site internet :

 Le nom et les coordonnées du responsable de l’enquête

 Le cahier de travail électronique contenant les résultats de l’enquête (Parties i et 
ii)

 Le rapport d’enquête

 tout autre document pertinent, tel que les notes d’information politique, le maté-
riel de plaidoyer, les articles et communiqués de presse.

HAi demande aux responsables de l’enquête de remplir un formulaire de Conflit 
d’intérêts et d’Autorisation de publication avant de mettre le matériel d’enquête sur 
son site internet. Ces formulaires sont disponibles sur le Cd-Rom ou auprès de 
HAi. Les enquêtes financées par l’industrie pharmaceutique et des associations 
d’industriels ne seront pas publiées sur le site internet de HAi. Bien que le formu-
laire inclue l’autorisation de publier les données brutes (données sur les points de 
vente), ces dernières sont uniquement communiquées aux chercheurs dans des 
circonstances très particulières. HAi et l’omS ont mis au point un protocole strict 
pour l’utilisation de ces donnés et l’autorisent uniquement après avoir attentivement 
pris en considération les buts de la recherche et surveillent l’adhésion au protocole 
(notamment la confidentialité des points de vente dans chaque enquête).

Pour l’omS et HAi, tout commentaire permettant d’améliorer le manuel, les out-
ils associés (par exemple, le cahier de travail, le modèle de rapport standard) et 
la base de données est le bienvenu. envoyez-nous vos commentaires par e-mail 
dans un premier temps. Le Comité consultatif du projet tiendra compte de vos  
commentaires lors des mises à jour du manuel.

1 info@haiweb.org
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13
utilisation des résultats et 
diffusion des messages

L’objectif ultime d’une enquête sur les prix des médicaments est de contribuer à 
rendre les médicaments plus accessibles afin que toute la population ait accès 
aux médicaments dont elle a besoin. Le déroulement de l’enquête, l’analyse et l’in-
terprétation des données sont des étapes importantes. toutefois, elles acquièrent 
toute leur valeur lorsque les résultats et l’analyse sont utilisés pour aider à formuler 
des politiques et pour améliorer la pratique. 

n’oubliez pas que changer de politique et de pratique est rarement, voire jamais, le 
résultat d’une seule intervention. tout changement est susceptible de se produire 
à la suite d’un long processus de communication, d’influence politique et de per-
suasion. La planification de changements demande autant de temps, d’attention 
et de ressources que la planification de l’enquête. elle doit se faire parallèlement 
à la planification des activités d’enquêtes et non pas être vue comme une activité 
qui peut être ajoutée à la fin de l’enquête. Lors de la planification, pour s’assurer 
que les résultats et l’analyse de votre enquête seront utilisés, vous devez prendre 
en considération trois domaines qui sont interdépendants :

 Le plaidoyer et l’influence politique ;

 La communication pour partager les résultats ;

 Le matériel à produire.

Ces domaines doivent être reliés entre eux par une communication claire et une 
stratégie de plaidoyer qui aidera à orienter votre reflexion et votre planification. 
Faute de quoi, vous produirez un très bon rapport sans pour autant être clair quant 
à qui doit le recevoir et comment l’utiliser pour influencer le débat politique dans 
un pays. de même, vous réussirez à obtenir un rendez-vous avec le ministre ou le 
directeur de l’approvisionnement en produits pharmaceutiques et n’aurez pas de 
résumé clair de vos résultats, ni un ensemble d’options politiques à proposer.

13.1 PLAIdoYEr ET InFLuEncE PoLITIQuE

Le plaidoyer est essentiel pour influencer une politique. Lorsqu’il est pratiqué de 
manière éthique, le plaidoyer est fondamental dans la prise de décision démocra-
tique. Le rôle de défenseurs efficaces est d’informer les décideurs, de les persua-
der, de les soutenir ou encore d’encourager au soutien de leurs politiques. Parfois, 
ils vont jusqu’à les pousser à agir. 

il s’agit de construire un argumentaire convaincant et de le communiquer aux person-
nes qui sont en mesure d’influencer, formuler ou mettre en œuvre des politiques, et 
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d’agir sur le processus décisionnel. toutefois, il n’existe pas de définition unique et 
universellement acceptée du plaidoyer, comme l’indique l’encadré 13.1. 

une façon de définir le plaidoyer est d’identifier s’il est entrepris pour, avec, ou par 
les personnes les plus touchées par une situation particulière. Le plaidoyer peut 
prendre plusieurs formes : parler au nom des autres (représentation), encourager 
les autres à parler avec vous (mobilisation) ou encourager les autres à parler pour 
eux-mêmes (émancipation). dans le cadre de l’accès aux médicaments, il est utile 
de se demander si le plaidoyer est entrepris par des consommateurs ou des pa-
tients qui n’y ont pas accès ; par ces mêmes consommateurs et patients aidés par 
un réseau concerné d’onG, de chercheurs et de personnels de santé ; ou par un 
groupe d’organisations qui agissent au nom des personnes les plus touchées.

EnCADRÉ 13.1

Qu’est-ce que le plaidoyer?

Le plaidoyer consiste à utiliser des informations de manière stratégique pour changer les politiques 
qui touchent les vies de personnes désavantagées. – British Organisation of NGOs in Development 
(BOND)

Le plaidoyer est un effort pour influencer les politiques et les décideurs, pour lutter pour le 
changement social, pour transformer les perceptions et comportements publics, pour modifier les 
comportements et pour mobiliser les ressources humaines et financières. – GAVI

Le plaidoyer c’est élever la voix, attirer l’attention sur un problème et gagner le soutien des électeurs 
clés afin d’influencer les politiques et les dépenses, et d’apporter le changement. – Plaidoyer de l’OMS 
pour la TB

Le plaidoyer est un processus continu dont le but est de changer les attitudes, les politiques et les 
lois en influençant les personnes et les organisations qui détiennent le pouvoir, les systèmes et les 
structures à différents niveaux, pour améliorer la situation des personnes touchées par le problème. – 
Adapté d’un atelier de travail sur le plaidoyer, Inde, Alliance VIH/SIDA indienne, Inde novembre 2002

Le plaidoyer c’est influencer ou changer les relations de pouvoir. – Banque mondiale

Le programme Research about Development in Practice (RAPid) de l’United Kingdom 
Overseas Development Institute a mis au point une méthode pratique pour aborder 
les différents aspects du plaidoyer et de l’influence politique. Le programme RAPid 
explore comment le plaidoyer, le conseil ou l’influence, le lobbying et l’activisme 
sont liés les uns aux autres. il étudie aussi bien dans quelle mesure ils sont basés 
sur des faits ou poussés par des valeurs, et s’ils sont internes ou externes à la 
relation avec les principales cibles de l’influence. La Figure 13.1 illustre comment 
cela peut se traduire dans le domaine de l’accès aux médicaments (1).

13.2 METTrE Au PoInT unE STrATÉgIE dE PLAIdoYEr

Le plaidoyer est un processus à long terme. il implique un ensemble d’activités et 
d’actions liées entre elles, souvent entreprises à plusieurs niveaux et dans des 
délais différents. une ou deux activités isolées ne constituent pas une campagne 
de plaidoyer. Vous n’obtiendrez pas de changements durables à moins de vous en-
gager dans un ensemble d’actions planifiées stratégiquement qui se combinent les 
unes aux autres sur une longue période de temps. Pour cette raison, le plaidoyer 
doit être envisagé en termes de stratégies et de campagnes plutôt que comme des 
activités individuelles. 
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il est important d’avoir une stratégie claire : c’est elle qui vous guidera.

Le premier défi que vous aurez à relever, qui est aussi le plus important, est de 
décider quel changement vous allez tenter d’obtenir par le biais de votre plaidoyer. 
Cela est parfois décrit comme l’objectif ou le but de votre campagne de plaidoyer. 
est-ce une nouvelle loi pour réglementer les prix ? est-ce une campagne de sen-
sibilisation sur la qualité des génériques dans un pays pour encourager une plus 
grande utilisation des génériques moins chers ? est-ce un appel à plus de trans-
parence sur les prix d’approvisionnement ? est-ce une tentative pour obtenir du 
gouvernement qu’il retire une taxe sur les médicaments ? Le plaidoyer peut cibler 
les domaines suivants :

 Créer des politiques là où elles sont nécessaires quand elles n’existent pas (ce 
qui impliquera peut-être aussi de sensibiliser les personnes sur le problème) ;

 Réformer des politiques néfastes ou inefficaces ; et

 Assurer que les bonnes politiques soient appliquées et respectées.

Quelle que soit la manière dont le plaidoyer est conduit, et quelles que soient 
les parties impliquées, certaines actions clés sont indispensables pour parvenir à 
un résultat positif, que vous soyez impliqués dans une campagne locale ou dans 
un plaidoyer sur les politiques internationales. Ces actions vous permettront de  
mettre au point votre stratégie de plaidoyer :

 Analyser le problème et définir vos objectifs ;

 identifier et comprendre les acteurs que vous voulez influencer ;

 Apprendre à connaître les personnes que vous voulez influencer ;

 Construire votre argumentaire ;

 identifier les alliés qui partagent vos opinions ;

 identifier et étudier vos opposants potentiels ;

Figure 13.1 outils et organisations sur les axes de coopération/preuves en médecine

Source : Adapté de : Start D, Hovland I. Tools for policy impact: a handbook for researchers [monographe sur Internet]. London, 
Overseas Development Institute, octobre 2004 [cité 2007 Dec 05] (http://www.odi.org.uk/rapid/Publications/Documents/
Tools_handbook_final_web.pdf)
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 mettre au point un plan à long terme ; et

 Saisir toute opportunité stratégique.

13.2.1 Analyser le problème et définir vos objectifs

Vous devez être en mesure d’expliquer le problème et ce que vous pensez être 
nécessaire pour le résoudre. Vous devez aussi fixer des objectifs qui vous aideront 
à suivre les progrès et à mesurer le succès de vos activités. Ceci requerra proba-
blement une période initiale consacrée à la recherche, au recueil de données, à la 
consultation et à la préparation, mais c’est du temps bien investi.

Par exemple, l’onG internationale médecins Sans Frontières (mSF) a lancé sa  
Campagne d’accès aux médicaments essentiels autour de trois piliers :

 « des exceptions sanitaires » aux accords du commerce mondial ;

 surmonter les obstacles à l’accès ; et

 stimuler la recherche et le développement pour les maladies négligées. 

de même, le Projet omS/HAi sur les prix et la disponibilité des médicaments a un 
but commun et trois objectifs particuliers :

But :

 améliorer la disponibilité et l’accessibilité financière des médicaments essen-
tiels.

Objectifs particuliers :

 mettre en place une méthodologie fiable pour recueillir et analyser les données 
sur les prix et la disponibilité dans les différents secteurs des soins de santé 
d’un pays ;

 la transparence des prix : mettre les données de l’enquête en accès libre sur un 
site internet, permettant ainsi d’effectuer des comparaisons internationales ;

 plaidoyer en faveur de politiques des prix appropriées et surveiller leur effet.

Formuler clairement vos objectifs vous aidera à planifier votre stratégie et à donner 
la priorité aux activités clés. Votre campagne et son objectif seront aussi beaucoup 
plus compréhensible pour vos interlocuteurs.

13.2.2 Identifier et comprendre les acteurs que vous voulez influencer

Lorsque vous planifiez votre plaidoyer, posez-vous les questions suivantes :

 quel est l’environnement politique ?

 qui sont les acteurs clés ?

 qui prend les décisions ?

 qui le(s) conseille ?

 quel est le processus décisionnel ?

 y a-t-il des moments clés dans le processus décisionnel ?

Par exemple, si vous souhaitez influencer le passage d’un projet de loi dans votre 
pays, tentez de trouver qui est responsable de la rédaction de la loi et qui le/la 
conseille. identifiez clairement les comités, départements et organes extérieurs qui 
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seront consultés. Vous devez connaître le nombre d’étapes jusqu’à l’adoption d’une 
loi ; par exemple, première et deuxième lecture. Vous devez aussi connaître le pro-
gramme de ces étapes. Souvent, un exposé bien raisonné, présenté à une étape 
précoce, peut porter autant, voire plus de fruits, qu’une campagne de plaidoyer 
intensif qui aura débuté après que des décisions de base aient été prises.

Souvenez-vous qu’il n’est pas indispensable de persuader tout le monde d’adopter 
votre position ou d’œuvrer pour le changement que vous proposez. effectuez une 
simple analyse des parties prenantes pour classer par catégorie celles que vous 
souhaitez atteindre. Chaque groupe demande alors à être approché de manière 
différente. Certains groupes devront être persuadés pour prendre position, d’autres 
devront être encouragés à changer de position, d’autres encore devront simple-
ment être encouragés à continuer d’apporter leur soutien, alors que d’autres ne 
requerront aucun effort dans la mesure où il s’agirait d’une perte de temps.

13. ut iL iSAt ion deS RÉSuLtAtS et d iF FuSion deS meSSAGeS

Neutraliser ou convertir Activer (dépasser la neutralité) Renforcer Aucun effort requis

Opposants Non-engagés et impliqués Alliés • Opposants inébranlables
   • Non-engagés et non-impliqués
   • Alliés inconditionnels

L’analyse des parties prenantes est une façon d’identifier quels acteurs cibler (Fi-
gure 13.2) (2). une partie prenante est une personne qui a quelque chose à gagner 
ou à perdre des conséquences de toute intervention ou changement de politique. 

Les parties prenantes peuvent être des organisations, des groupes, des départe-
ments, des structures, des réseaux ou des individus, mais la liste doit être relati-
vement exhaustive afin que personne ne soit oublié. Classez les parties prenantes 
selon leur intérêt et leur pouvoir. L’ « intérêt » est évalué en déterminant dans quelle 
mesure elles seront affectées par le projet de recherche ou un changement de 
politique, et le degré d’intérêt qu’elles portent à ce projet ou ce changement. Le  

Figure 13.2 Grille d’analyse des parties prenantes

Source : Hovland. I. (2005) Successful communication: a toolkit for researchers and civil society organisations. RAPID Toolkit.
Londres, Overseas Development Institute, 2005 (http://www.odi.org.uk/RAPID/Publications/Documents/Comms_tools_web.pdf)
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« pouvoir » mesure l’influence qu’elles ont sur un certain projet ou une politique, et 
dans quelle mesure elles peuvent aider à obtenir ou bloquer le changement sou-
haité.

Les parties prenantes puissantes, dont les intérêts sont alignés avec vos buts, 
sont les personnes ou organisations qu’il est important d’engager pleinement et 
d’avoir dans votre campà vos côtés. Si votre but est de changer une politique, ces 
personnes sont les cibles de votre campagne. tout en haut de la liste des déten-
teurs de pouvoir se trouvent les décideurs, généralement des membres du gouver-
nement, suivis des personnes dont l’opinion compte, les leaders d’opinion.

Les parties prenantes qui ont un grand intérêt, mais peu de pouvoir, doivent être 
tenues informées. Cependant, si elles sont organisées, elles peuvent former la 
base d’un groupe d’intéressés ou une coalition qui peut faire pression pour le 
changement. Quant aux parties prenantes qui ont peu d’intérêts, mais beaucoup 
de pouvoir, il faut veiller à leur donner satisfaction et, idéalement, placer la campa-
gne sous leur patronage ou les impliquer en tant que supporters du changement 
de politique proposé.

Vous pouvez approfondir davantage l’analyse en essayant d’anticiper la réaction 
d’une partie prenante au changement. il s’agit d’évaluer si elle aura une réaction 
positive, neutre ou négative par rapport au changement. Par exemple, si vous de-
mandez une limitation des taux des marges bénéficiaires au niveau de la vente au 
détail, la réaction des parties prenantes en lien avec les pharmacies d’officine sera 
probablement négative, ce qui nuira à votre demande de changement.

êtes-vous en contact avec les personnes que vous souhaitez influencer ? Si tel 
n’est pas le cas, il est important d’y travailler et d’investir du temps pour établir une 
liste des personnes clés et pour savoir comment les atteindre. déterminez si vous 
devez concentrer vos efforts à convaincre les experts techniques (par exemple, 
ceux impliqués dans l’évaluation des demandes d’enregistrement) ou les person-
nes impliquées dans la politique (par exemple, celles qui élaborent la législation 
sur l’enregistrement des médicaments). L’analyse du réseau social, entre autres, 
pourra vous aider à identifier les liens entre les différentes parties prenantes, no-
tamment celles qui pourraient être particulièrement influentes. dans une analyse 
du réseau social, il faut avant tout se concentrer sur la structure des relations (3).

La Figure 13.3 illustre certaines connections clés existant entre les parties pre-
nantes dans un programme iCt en Afrique. une telle analyse permet d’identifier 
les acteurs clés. dans le diagramme, il est clair que plusieurs individus (Figure 
13.3, indiqués en rouge) ont joué un rôle important en tant que connecteurs, cha-
cun d’entre eux étant le lien entre trois à cinq organisations. Si cette figure illus-
trait le système d’approvisionnement ou de distribution des médicaments dans un 
pays, les connecteurs, ou les principales organisations relationnelles, seraient les  
acteurs importants à atteindre. (Figure 13.3, indiqués en noir)

Les parties prenantes savent-elles qui vous êtes et quel est votre objectif ? Vous 
serez peut-être amenés à passer du temps à organiser des rendez-vous ainsi qu’à 
mettre au point et présenter du matériel simple, tel qu’un exposé de votre position 
ou un compte rendu bref de vos objectifs. invitez les parties prenantes à communi-
quer avec vous et faites leur ressentir qu’elles sont importantes.

Communiquez-vous régulièrement avec les parties prenantes ? une fois que vous 
avez établi le contact, maintenez-le. ne harcelez pas vos interlocuteurs, mais faites 
leur savoir que vous êtes sérieux sur le sujet et que vous souhaitez travailler avec 
eux sur une longue période.
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Que pouvez-vous faire pour eux ? Vous pourrez souvent établir votre propre crédi-
bilité en donnant des conseils ou en étant un informateur de qualité, ayant un avis 
pondéré sur des sujets/problèmes. Vous pourrez aussi aider à obtenir une bonne 
couverture médiatique pour une action positive. Les relations établies par des dé-
fenseurs efficaces sont souvent basées sur leur expertise et leur fiabilité.

13.2.3 Construire votre argumentaire

Ayez une bonne connaissance des faits et organisez vos informations. des analy-
ses exagérées ou des chiffres faux auront un effet négatif sur votre crédibilité et sur 
votre argumentaire. Vous ne gagnerez pas la confiance des autres en leur donnant 
des informations inexactes. de plus :

 Anticipez les contre-arguments et aidez à y répondre.

 Présentez les faits et des exemples utiles, pertinents et faciles à mémoriser.

 Formulez des objectifs raisonnables et réalistes.

 Répondez aux critiques par des suggestions positives pour une amélioration.

mSF fait souvent référence à quelques facteurs clés pour illustrer la raison de leur 
Campagne d’accès (encadré 13.2). Veuillez noter que chacun des faits est lié à une 
situation qui touche les populations et qu’une composante émotionnelle est véhi-
culée par la manière de présenter l’information. Ceci aide à motiver les personnes, 
à leur montrer l’urgence de la situation et la nécessité d’agir.

en ce qui concerne les enquêtes sur les prix des médicaments, le problème de 
l’accessibilité mis en relation avec le salaire des patients sera l’aspect le plus gra-
phique et le plus émotif de votre recherche. Si les personnes pauvres de votre pays 
doivent payer l’équivalent d’une semaine de salaire pour un traitement d’un mois 
pour une maladie chronique, il est clair que quelque chose doit être changé.

13. ut iL iSAt ion deS RÉSuLtAtS et d iF FuSion deS meSSAGeS

Figure 13.3 Liens entre les parties prenantes dans un programme ICT en Afrique  
(actuel et potentiel)
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13.2.4 Identifiez les alliés et les experts qui partagent votre opinion

Vous devez faire savoir que d’autres partagent vos opinions. essayez d’identifier 
des alliés dans différents domaines d’influence. Par exemple, les institutions et 
organisations qui travaillent sur des accords commerciaux trouveront peut-être que 
le problème des prix des médicaments est une étude de cas utile ou un exemple 
pour les changements qu’elles tentent d’obtenir. Les organisations féminines se-
ront peut-être concernées par l’accès aux soins de santé et pourraient associer ce 
problème aux problèmes que rencontrent les femmes. Les organisations de per-
sonnes handicapées qui travaillent sur les problèmes liés à la santé mentale pour-
raient être des alliés solides pour ce qui est des prix des médicaments essentiels 
pour leurs membres. Vous pourrez peut-être recueillir des signatures, obtenir des 
organisations qu’elles fassent passer des résolutions qui vous soutiennent, faire 
référence à des positions adoptées par des autorités reconnues, comme citer les 
publications ou les résolutions de l’omS.

essayez d’identifier les experts et les leaders d‘opinion qui seront d’accord pour 
déclarer leur soutien à vos points de vue. Les médecins et les experts médicaux 
sont très influents lorsqu’il s’agit de décisions sur les politiques sanitaires. Faites 
comprendre que le point de vue du consommateur et du patient sont très impor-
tants mais faites aussi appel au soutien d’experts médicaux, si possible.

13.2.5 Identifiez et étudiez vos opposants potentiels

Quelle que soit votre position sur un problème, il y aura inévitablement quelqu’un 
qui n’est pas d’accord avec vous. Pour que vos arguments soient les plus solides 
possibles, vous devez imaginer les arguments qui seront avancés par ceux qui s’op-
posent à votre point de vue. en réfléchissant avec les membres de votre organisa-
tion et les partenaires de la campagne, tentez d’identifier les opposants potentiels. 
Qui seront-ils ? Quels sont leurs intérêts ? Comment traiteront-ils ce problème ? 
Quel est leur but ? Qu’ont-ils à perdre si le changement se produit ? Que savez-vous 
sur leurs points de vue et leurs positions ? il est important d’imaginer quelle sera 
leur stratégie. Vous pouvez utiliser la technique des jeux de rôle pour aider les dé-
fenseurs à comprendre les arguments de l’opposition. Ceci vous aidera à anticiper 
leurs actions et à être prêts pour une réponse rapide et efficace. Les campagnes 
peuvent perdre beaucoup d’élan, voire être complètement vouées à l’échec, par les 
arguments et les actions de l’opposition si elles ne sont pas préparées. Avant de 

EnCADRÉ 13.2

campagne d’accès MSF – Facteurs clés

 Près d’un quart des patients traités pour la tuberculose (tB) dans les prisons sibériennes meurent 
parce qu’ils n’ont pas accès aux traitements coûteux de deuxième intention.

 dans un hôpital de nairobi soutenu par mSF, les personnes atteintes de méningite liée au Sida se 
voient conseillées de rentrer chez elles sans traitement et de risquer de mourir car le prix du seul 
traitement efficace est au-dessus de leurs moyens. La protection par les brevets maintient le prix 
élevé (un jour de traitement coûte $uS 20 au Kenya, par rapport à $uS 0,70 en thaïlande où le 
médicament n’est pas breveté).

 en ouganda et au Soudan, les volontaires mSF sont choqués par le manque d’accès au dFmo, un 
médicament qui pourrait sauver de nombreuses vies. Le médicament est prescrit contre la maladie 
du sommeil, une maladie neurologique mortelle, endémique en Afrique. Le fabricant de dFmo a 
toutefois suspendu la production de ce médicament car elle n’est pas rentable.

Source: mSF 1999
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commencer votre travail de plaidoyer, prenez le temps d’anticiper la réaction des 
personnes qui ont d’autres points de vue sur le sujet. Vous en verrez les bénéfi-
ces lorsque la campagne sera lancée. Assurez-vous de recueillir toutes les infor-
mations disponibles sur l’opposition. Vous les trouverez sous différentes formes, 
notamment des prospectus, des articles ou des publicités dans les journaux, des 
communiqués de presse, des discours et des informations sur le(s) site(s) inter-
net. Familiarisez-vous avec leurs arguments et cherchez les failles. Vérifiez aussi 
s’ils se sont prononcés sur les messages clés de votre campagne. Ce n’est qu’en 
comprenant leur point de vue, et en étant capables de le contrer avec de meilleurs 
arguments, que vous l’emporterez sur eux.

Le soutien de différentes organisations, une position neutre, ou encore négative, 
sera fonction du problème que vous adressez dans votre plaidoyer. de ce fait, ne 
vous éloignez pas, et ne critiquez pas les organisations qui s’opposent à vous sur 
un problème si, sur un autre sujet, elles peuvent être aménées à vous soutenir. 
Par exemple, les fabricants locaux et internationaux soutiendront ensemble une 
campagne contre les taxes sur les médicaments. Par ailleurs, les fabricants inter-
nationaux soutiendront seuls une campagne contre les droits de douane sur les 
médicaments, alors que les fabricants locaux s’y opposeront. Les fabricants sou-
tiendront une campagne pour réglementer les marges bénéficiaires alors que les 
pharmacies d’officine s’y opposeront. il se peut que les détaillants soutiennent le 
contrôle des prix au niveau de l’utilisateur final. Quant aux ministères des finances, 
ils soutiendront la transparence des prix mais s’opposeront à la suppression des 
taxes et des droits. Les ministères de la santé soutiendront peut-être le retrait des 
exigences de préférence locale alors que les ministères de l’industrie ou du com-
merce les soutiendront. dans le cadre de chaque plaidoyer, il y aura des supporters 
et des opposants, mais ils varieront selon le problème.

13. ut iL iSAt ion deS RÉSuLtAtS et d iF FuSion deS meSSAGeS

Soyez prêts à affronter des attaques personnelles. n’oubliez pas que, lorsque quelqu’un n’adhère 
pas au message, il a tendance à attaquer le messager !

L’expérience montre que les résultats des enquêtes sur les prix des médicaments 
font inévitablement l’objet de questions et parfois de critiques. Soyez prêts à af-
fronter de telles situations. La Foire aux questions (FAQ, « questions fréquemment 
posées »), inclue dans le Cd-Rom qui accompagne ce manuel, vous aidera à ré-
pondre aux questions sur la méthodologie de l’enquête et sur les résultats. Vous 
pouvez créer votre propre version locale des réponses, en incluant les questions 
récurrentes dans votre pays.

13.2.6 Mettre au point un plan à long terme

Vous pouvez lancer votre campagne en faisant beaucoup de publicité, par exemple, 
lors de la publication des résultats de votre enquête. toutefois, si vous ne mettez 
pas au point des activités de suivi et des stratégies pour maintenir votre problème 
sur le devant de la scène, vous constaterez peut-être que le lancement a été vite 
oublié et que l’intérêt porté à votre problème diminue. mettez au point un program-
me qui tienne compte du besoin d’une continuité et d’un suivi, et qui comprenne 
aussi des événements ou des points culminants. Assurez-vous d’avoir accès aux 
ressources nécessaires, aussi bien humaines que financières, afin que le plaidoyer 
puisse durer un certain temps. 
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13.2.7 Profitez des opportunités stratégiques

il arrive que des événements inattendus œuvrent en votre faveur. il peut s’agir de 
développements politiques dans votre pays (des élections ou un changement de 
gouvernement), d’événements liés à un facteur macroéconomique ou d’un change-
ment dû à des événements locaux.

13.3 coMMunIcATIon

Votre stratégie de plaidoyer doit constituer la base de votre stratégie de commu-
nication. il est utile d’identifier le contenu et le destinataire de votre communica-
tion. il ne s’agit pas seulement d’identifier les messages à disséminer. Vous devez 
énoncer clairement le changement que vous essayez d’obtenir. Par exemple, vou-
lez-vous qu’un représentant du ministère de la santé mette en place une révision 
des politiques existantes ? Souhaitez-vous que le parlement adopte une nouvelle 
loi ? Souhaitez-vous une meilleure mise en vigueur des politiques existantes ? Sou-
haitez-vous que certains groupes du personnel de santé soient mieux formés sur 
l’incidence des prix ? 

Lorsque vous avez une idée claire du changement que vous souhaitez obtenir et du 
public que vous voulez cibler, vous devez alors déterminer la meilleure façon de tou-
cher votre public. Les méthodes de communication les plus efficaces sont celles 
qui impliquent l’interaction et l’engagement du public avec le contenu du message. 
mettre votre rapport sur un site internet et espérer qu’il sera lu est la méthode la 
moins interactive. Vous devez essayer de susciter le débat et le dialogue autour des 
résultats de votre enquête sur les prix. 

une réunion avec les directeurs nationaux clés et les décideurs doit avoir lieu après 
que le rapport ait été préparé, afin de les informer des résultats de l’enquête et 
d’entamer un processus d’amélioration des politiques et des programmes actuels 
relatifs aux médicaments. Vous devez présenter :

 le but de l’enquête et la méthode de recueil des données ;

 un récapitulatif des résultats et une comparaison avec les données d’enquêtes 
précédentes, nationales ou internationales, sur les prix des médicaments ;

 les prix des médicaments, avec des comparaisons par secteur, type de produit 
et région ;

 la disponibilité des médicaments, avec des comparaisons par secteur, type de 
produit et région;

 l’accessibilité financière des traitements standards, aussi bien pour les maladies 
aigües que chroniques ;

 les composantes des prix des médicaments pour différents produits et régions ;

 les résultats généraux et les éventuels facteurs causals (par exemple, établir des 
liens avec des politiques courantes) ; et

 les problèmes qui doivent être traités, les recommandations en termes de politi-
ques et de programmes d’intervention.
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13.3.1 Médias

Les medias nationaux sont toujours à la recherche d’informations intéressantes 
et seront peut-être disposés à diffuser les résultats de votre enquête, surtout s’ils 
reçoivent un communiqué de presse ou un article qui présente l’information de ma-
nière agréable pour le lecteur. Les médias peuvent aussi aider à donner un visage 
humain au problème, en racontant l’histoire d’une famille victime des prix élevés 
des médicaments, comme cela a récemment été le cas aux Philippines (encadré 
13.3). encourager le débat dans les médias contribue à créer un environnement 
favorable au changement (4). L’opinion publique aide à mettre, et à garder, un 
problème sur l’agenda politique, ce qui encourage à agir.

13. ut iL iSAt ion deS RÉSuLtAtS et d iF FuSion deS meSSAGeS

EnCADRÉ 13.3

donner un visage humain au problème, cas des Philippines

une enquête réalisée en 2005 aux Philippines a montré que la disponibilité des médicaments dans 
le secteur public n’était que de 15% et que les prix étaient excessifs, à savoir entre 6 et 15 fois le 
prix de référence international. en réponse à ces résultats, les groupes ayant participé à l’enquête 
ont travaillé avec les médias et les membres de la communauté locale pour produire une vidéo qui 
décrivait la situation d’un couple de personnes âgées dépendant de médicaments antihypertenseurs. 
La couverture médiatique et la vidéo, ainsi qu’une mobilisation sociale et un briefing minutieux des 
décideurs, ont largement contribué à faire adopter par le Congrès un projet de loi en faveur de la 
baisse des prix.1

13.3.2 Travail en réseau avec les organisations de la société civile

d’autres parties prenantes clés avec qui s’engager sont les organisations de la 
société civile ayant un intérêt dans la résolution du problème. organisez un atelier 
de travail ou une série de réunions avec des organisations clés pour parler de vos 
résultats, et encourager d’autres groupes à relever le défi et à prendre part dans la 
campagne de plaidoyer.

13.3.3 Communiquer à l’échelle internationale

de nombreuses enquêtes ont été menées à travers le monde à l’aide de la métho-
dologie de l’omS/HAi pour mesurer les prix, ce qui indique un degré d’intérêt élevé 
sur la question. tout comme vous serez intéressés par le plaidoyer et les résultats 
observés dans d’autres pays, d’autres seront intéressés par votre travail. Vous 
pouvez aisément diffuser internationalement les résultats de vos enquêtes et votre 
plaidoyer, à travers des groupes de discussions sur la santé, tels qu’E-drug et IP-
Health. Vous inscrire dans ces groupes de discussion vous permet, non seulement 
de recevoir des mises à jour sur les problèmes liés à l’accès aux médicaments 
et à leur usage rationnel, mais aussi de bénéficier d’un soutien qui pourrait être 
bénéfique à votre campagne. Lorsque le réseau pour la protection des consom-
mateurs (the network for Consumer Protection) du Pakistan a milité pour que les 
médicaments essentiels ne soient pas taxés, il a régulièrement publié sur E-Drug 
des mises à jour sur l’avancée de la campagne. Le réseau a rapporté que leur 
campagne avait reçu le soutien de sources internationales inattendues ayant eu 
connaissance de leurs efforts par l’intermédiaire de ce groupe de discussion.2

1 (Pour visionner la vidéo: http://www.youtube.com/watch?v=htVjZjGmyoQ, consulté le 7 février 2007)
2 Pour vous abonner à e-drug envoyez un e-mail à e-drug-join@healthnet.org; pour iP-Health envoyez un e-mail 

à ip-health@lists.essential.org
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Contactez HAi pour être inclus sur la liste de distribution du bulletin du projet  
Medicine Pricing Matters.1

Le bulletin est trimestriel et se focalise sur l’actualité en matière de prix (données 
d’enquêtes, plaidoyer, changements de politiques, etc.) en provenance du monde 
entier. n’oubliez pas d’envoyer un e-mail à HAi sur votre travail de plaidoyer afin qu’il 
puisse être publié dans le bulletin.

13.4 MATÉrIEL – QuE FAuT-IL ProduIrE ?

Les résultats de l’enquête peuvent être présentés et rapportés de plusieurs ma-
nières. Afin d’assurer une couverture et un impact maximum, il est conseillé de 
présenter vos résultats de la manière la plus appropriée pour les différents publics 
cibles.

13.4.1 Rapport d’enquête

Le rapport, produit à l’aide du modèle de rapport standard, inclut les résultats 
aussi bien sous la forme de texte, que de tableaux. Ce format de rapport technique 
est particulièrement utile pour les ministères de la santé, les chercheurs et les 
universitaires. un résumé en début de rapport, contenant les résultats clés et les 
recommandations, est essentiel pour les décideurs qui n’auront peut-être pas le 
temps de lire la totalité du rapport. Les rapports de nombreuses enquêtes menées 
à ce jour sont disponibles sur le site internet de HAi.2

13.4.2 Résumé du rapport

un bref résumé (4 à 5 pages) du rapport, soulignant les résultats clés de l’enquête 
et les recommandations, dans un format facile à lire, a été mis au point par plu-
sieurs pays suite à la publication de leur rapport d’enquête complet. Cela s’est 
montré utile pour les personnes qui n’ont pas le temps de lire la totalité du rapport 
et probablement plus attractif pour un public tel que les médias ou les onG. des 
exemples de ces résumés sont disponibles sur le site internet de HAi.2

13.4.3 note d’information politique

Les résultats de l’enquête et les recommandations peuvent être rapportés en re-
prenant les points essentiels, présentés sous la forme d’un compte-rendu d’une 
page destiné aux ministres des gouvernements, aux membres du cabinet et aux 
membres du parlement qui sont généralement très occupés. Joignez le rapport 
complet à cette note d’information pour ceux qui voudraient des informations plus 
détaillées et comme preuve du sérieux de vos résultats. 

Ajouter quelques graphiques simples vous aidera à donner une idée de l’importan-
ce de vos résultats. L’exemple de graphique à la Figure 13.4 montre, dans plusieurs 
pays, combien de salaires journaliers sont nécessaires à un employé du secteur 
public payé au salaire minimum pour se payer un traitement de 30 jours.

1 Vous pouvez aussi télécharger une copie depuis le site internet de HAi: http://www.haiweb.org/medicineprices.
2 (http://www.haiweb.org/medicineprices)
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13.4.4 Articles de presse

Le rapport d’enquête sert de base pour la rédaction d’articles à publier dans la 
presse spécialisée, telle qu’une revue médicale. Si l’enquête a été menée par une 
organisation de consommateurs ou une onG du domaine de la santé, les revues de 
consommateurs ou les journaux seront peut-être disposés à publier un article.

13.5 SurVEILLEr ET ÉVALuEr VoS AcTIVITÉS

il est important de surveiller et d’évaluer vos activités de plaidoyer. Vous devez être 
conscients de ce qui est efficace et ce qui ne l’est pas. Le retour d’informations 
et la surveillance sont particulièrement importants dans les campagnes de plai-
doyer. Soyez prêts à observer vos activités d’un œil critique. Fonctionnent-elles ? 
Le changement se produit-il ? est-ce le changement attendu ? Que pourrait-on faire 
d’autre ? de nouvelles questions émergent-elles ? de nouvelles personnes ou or-
ganisations doivent-elles être influencées pour que le changement se produise ? 
Qu’avez-vous accompli jusqu’ici ? Vous constaterez parfois que vos activités ont 
des effets inattendus. Par exemple, il a été rapporté qu’une campagne, lancée 
au Pakistan pour réduire l’utilisation irrationnelle des antidiarrhéiques, a eu pour 
conséquence une augmentation de prescriptions inappropriées d’antibiotiques 
pour traiter la diarrhée. 

Parfois, vous réussirez à atteindre votre objectif initial. Par exemple, vous plaidez 
pour une politique pharmaceutique nationale à laquelle le gouvernement consent, 
et qu’il établit. Vous pourrez ensuite être amenés à changer votre stratégie, ou vos 
objectifs, pour vous concentrer davantage sur les problèmes de mise en œuvre de 
la politique.

L’évaluation contribuera à rendre compte de votre sens des responsabilités vis-à-
vis des membres et des bailleurs de fonds, et vous aidera, non seulement à déter-
miner si votre approche était appropriée, mais aussi à augmenter votre crédibilité, 
et vous permettra aussi de publier vos résultats.

13. ut iL iSAt ion deS RÉSuLtAtS et d iF FuSion deS meSSAGeS

Figure 13.4 Utiliser des graphiques pour illustrer l’incidence de prix élevés de médicaments  
sur les pauvres
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14 
Surveiller les prix et la disponibilité 
des médicaments

14.1 InTroducTIon

Chaque pays se sert de plans pour surveiller et évaluer son système de santé, pour 
déterminer la performance et l’adéquation des politiques sanitaires de son gouver-
nement. La surveillance des politiques pharmaceutiques dans les pays développés 
inclut souvent la surveillance des tendances des prix des médicaments vendus 
sur ordonnance, la surveillance de l’utilisation des médicaments, du rapport coût/
traitement pour plusieurs affections ou des effets cliniques. 

il est bien connu que les prix des médicaments représentent un obstacle important 
à l’accès à des médicaments efficaces et sûrs dans les pays en développement. 
il y a toutefois une pénurie de données sur ce que les gouvernements/personnes 
paient pour des médicaments et comment les prix évoluent dans le temps dans 
ces pays. Les données que l’industrie et les agences d’études de marché (par 
exemple, imS Health) recueillent sur le secteur privé dans divers pays ne sont pas 
accessibles publiquement, n’incluent pas nécessairement des données sur les 
prix patients, et l’accès à ces données est parfois à un coût trop élevé pour les 
décideurs et les chercheurs des pays en développement. de ce fait, le système de 
soins de santé national et les agences d’approvisionnement doivent parfois mettre 
en place leur propre système de surveillance des prix. 

il a été recommandé de mettre en œuvre une méthodologie pour la surveillance ré-
gulière des prix, de la disponibilité et de l’accessibilité financière des médicaments, 
en complément et dans le prolongement de la méthodologie d’enquête de l’omS/
HAi sur les prix et la disponibilité des médicaments. en 2004, une méthodologie 
de surveillance des prix a été mise au point sur la base d’un cadre recommandé 
par les membres du projet omS/HAi sur les prix des médicaments. La métho-
dologie proposée a été testée dans trois pays, à savoir le Kenya, la malaisie et 
le Pakistan. toutefois, la méthodologie a dû être considérablement adaptée au 
contexte national de chacun des pays. il n’y a actuellement aucune méthodologie 
universellement acceptée pour la surveillance régulière des prix et de la disponibi-
lité des médicaments, et le débat se poursuit pour savoir comment certains biais 
ou erreurs pourraient être évités en utilisant différentes méthodes. de plus, les 
objectifs spécifiques et les ressources disponibles influencent considérablement 
la méthodologie utilisée dans un pays.

La question de la surveillance régulière des prix et de la disponibilité des médica-
ments demeure une priorité pour le Projet omS/HAi sur les prix et la disponibilité 
des médicaments. nous œuvrons actuellement pour mettre au point des lignes 
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directrices et des standards minimums de surveillance qui tiennent compte du 
besoin d’élaborer des protocoles propres à chaque pays tout en étant réalisables 
et durables. Les lignes directrices et le matériel associé sont disponibles sur le Cd-
Rom qui accompagne ce manuel, ainsi que sur le site internet de HAi.1

Compte tenu des efforts actuellement en cours dans le domaine de la surveillance 
des prix et de la disponibilité de médicaments, ce chapitre présente des observa-
tions générales sur la mise au point d’un système de surveillance. il récapitule aus-
si la méthodologie élaborée en 2004 (la méthodologie de surveillance complète est 
disponible sur le Cd-Rom qui accompagne ce manuel) et rend compte brièvement 
des expériences dans les trois pays qui ont testé cette méthodologie. Les rapports 
sur les activités de surveillance des prix et de la disponibilité des médicaments, en 
cours au Kenya, en ouganda et dans la République unie de tanzanie, sont aussi 
disponibles sur les sites internet de HAi Africa2 et HAi Global.3

14.2 conTEXTE

14.2.1 Pourquoi surveiller les prix des médicaments ?

Pour aboutir à des décisions politiques efficaces dont le but est d’améliorer l’accès 
à des médicaments à prix abordable, il est nécessaire d’utiliser les résultats d’ana-
lyses précises de données solides et transparentes sur les prix et la disponibilité. 
des décisions prises sur la base de preuves sont souhaitables, non seulement 
pour choisir les options politiques les mieux adaptées pour que les médicaments 
soient plus abordables et disponibles, mais aussi pour garantir la transparence et 
la validité du processus décisionnel. une utilisation méthodique et attentive des 
données sur les prix des médicaments peut aider à :

 comprendre dans quelle mesure les prix des médicaments sont un obstacle à 
l’accès aux médicaments dans un pays ;

 informer les décideurs lors de la sélection de mesures politiques alternatives 
pour améliorer l’accessibilité (l’accessibilité financière et la disponibilité) des  
médicaments ; et

 contrôler l’incidence des interventions politiques ou réglementaires.

Les alternatives à ce genre de processus décisionnel basé sur des preuves in-
cluent notamment le lobbying par des groupements d’intérêts spécifiques (par 
exemple, l’industrie pharmaceutique, les pharmaciens d’officine), des décisions 
arbitraires et l’utilisation de preuves anecdotiques pour soutenir la politique. Ces 
alternatives, même quand elles partent de bonnes intentions, peuvent entraîner 
des effets indésirables si elles ne sont pas basées sur une compréhension claire 
du fonctionnement du marché national/local. de plus, aucun de ces autres proces-
sus décisionnels n’apporte la transparence et la fiabilité nécessaires au soutien de 
politiques solides pour rendre les médicaments plus accessibles. 

Les objectifs spécifiques de tout système de surveillance des prix des médica-
ments, national ou international, rentrent généralement dans deux catégories :

a. un système de surveillance des prix qui mesure les prix actuels de médica-
ments individuels d’un intérêt particulier ; et

1 http://www.haiweb.org/medicineprices
2 http://www.haiafrica.org/
3 http://www.haiweb.org
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b. un système de surveillance des tendances des prix des médicaments qui pro-
duit un indice des prix des médicaments, et qui mesure précisément l’inflation 
ou les fluctuations de prix.

Quelques exemples sont présentés ci-dessous pour illustrer les résultats de ces 
deux différents types d’activités de surveillance des prix des médicaments.

14.2.2 Systèmes de recensement des prix des médicaments

Habituellement, les prix des médicaments sont communiqués sous la forme d’un 
prix moyen ou médian en vue d’informer les acheteurs, les professionnels de san-
té ou le public sur les prix actuels et soutenir les décisions politiques portant 
sur la sélection, l’approvisionnement et/ou la fixation des prix des médicaments. 
Certains des systèmes internationaux de recensement des prix, parmi ceux qui 
figurent ci-dessous, rapportent les prix des fabricants ou les prix catalogue tels 
qu’annoncés par le fabricant ou les fournisseurs/grossistes, sans les frais d’assu-
rance, de transport ou les droits de douane, et sans les remises accordées pour 
les gros volumes. Lorsque de telles références de prix sont utilisées dans le cadre 
de décisions sur la sélection et l’approvisionnement en médicaments, il faut tenir 
compte de ces différences.

Ces systèmes incluent notamment :

 Le international drug Price indicator Guide publié par mSH.1 depuis 1986, mSH 
publie les prix de médicaments essentiels tels qu’ils ont été accordés par des 
fournisseurs à but lucratif et non-lucratif aux pays en développement, ou les prix 
d’achat de ces pays.

 Le Global Price Reporting mechanism (GPRm), de l’omS.2 Le GPRm est un outil 
de surveillance des prix disponible sur internet, qui rapporte les prix de médica-
ments ARV proposés par des fournisseurs internationaux à but non-lucratif ou 
par diverses agences d’approvisionnement qui achètent des médicaments, avec 
le soutien financier du Fond mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le 
paludisme.

 Untangling the web of price reductions: a pricing guide for the purchase of ARVs for 
developing countries, le guide publié par médecins Sans Frontières.3

 Prescription cost analysis data, Royaume uni, qui fournit le volume et les prix des 
médicaments prescrits sur une base individuelle et groupée.4

 La base de données d’euRomedStAt,5 qui dresse la liste des prix au détail (prix 
patient) des médicaments dans les pays européens.

 La base de données de l’enquête sur les prix des médicaments de l’omS/HAi.6

Les études de marchés pharmaceutiques entreprises par des bureaux d’études 
privés, tels qu’imS Health et Research international.

1 http://erc.msh.org/
2 http://www.who.int/hiv/amds/gprm/en/
3 http://www.accessmed-msf.org/
4 http://www.ic.nhs.uk/statistics-and-data-collections/primary-care/prescriptions/prescription-cost-

analysis-2006
5 http://www.euromedstat.cnr.it/database/database.asp
6 http://www.haiweb.org/medicineprices
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14.2.3 Systèmes de surveillance de tendances des prix des médicaments

Ces systèmes surveillent les prix dans le cadre d’une analyse des dépenses liées 
aux produits pharmaceutiques (utilisation + coûts) ou dans le cadre d’une analyse 
économique plus générale, souvent sous la forme d’indices des prix. Généralement, 
le prix d’un panier de médicaments est observé dans le temps et les changements 
de prix sont mesurés en termes de volume de médicaments individuels vendus ou 
dispensés, et ce au cours d’une période de temps donnée. Les données peuvent 
être utilisées dans des comparaisons internationales pour les systèmes de prix de 
référence, pour ajuster les niveaux des prix remboursés ou pour rapporter un taux 
d’inflation des produits pharmaceutiques au cours d’une période de temps donnée. 
Les comparaisons internationales des niveaux des prix des produits pharmaceuti-
ques peuvent être menées en utilisant les parités de pouvoir d’achat (PPA) sur la 
base d’enquêtes sur les prix de paniers de médicaments menées régulièrement.

il s’agit notamment de :

 the Patented medicine Prices Review Board (PmPRB) canadien.1 Le PmPRB sur-
veille les tendances des prix de médicaments brevetés au Canada, et dans sept 
pays comparateurs, pour réglementer les prix de ces médicaments.

 Le Bureau of Labor Statistics2 des États-unis surveille les prix des médicaments 
chez les fabricants pour mettre au point l’indice des prix producteur pour les 
produits pharmaceutiques (iPP pharmaceutique) et les prix dans les pharma-
cies d’officine pour mettre au point l’indice des prix consommateur pour les pro-
duits pharmaceutiques (iPC pharmaceutique), aussi bien pour les médicaments  
vendus avec ou sans ordonnance.

14.3 coMMEnT SurVEILLEr LES PrIX ET LA dISPonIBILITÉ dE 
MÉdIcAMEnTS dAnS LES PAYS À rESSourcES LIMITÉES ?

La méthodologie à utiliser pour mettre en place un système national de surveillan-
ce des prix dépendra largement des objectifs particuliers du système proposé. 
L’approche adoptée pour l’échantillonnage, la méthode utilisée pour recueillir les 
données et les analyses statistiques dépendront de ces objectifs. 

Les principaux objectifs de la surveillance des prix des médicaments de manière 
régulière sont généralement :

 informer les consommateurs et les acheteurs des prix actuels de certains médi-
caments ; et

 informer les décideurs, les responsables des systèmes de santé et le public des 
changements de prix et des tendances dans le temps.

Les objectifs particuliers sont notamment :

1. Fournir les preuves permettant de soutenir les décisions en termes de politi-
ques pharmaceutiques et de réglementations destinées à améliorer l’accessi-
bilité et la disponibilité des médicaments dans un pays (ces décisions peuvent 
aller de la sélection et l’approvisionnement, à l’inclusion de médicaments dans 
les plans de remboursement, en passant par la surveillance des prix ou les 
adaptations des politiques de fixation des prix).

1 http://www.pmprb-cepmb.gc.ca/english/home.asp?x=1
2 http://www.bls.gov/home.htm
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2. Surveiller l’avancement de la mise en œuvre de politiques pharmaceutiques 
ou d’une intervention destinée à influencer les prix et/ou la disponibilité de  
médicaments à différents niveaux.

3. Évaluer l’incidence des politiques pharmaceutiques ou des interventions sur 
les prix, la disponibilité et l’accessibilité financière des médicaments.

4. Participer aux comparaisons de prix internationales qui peuvent :

a. soutenir les décisions prises quant aux prix de référence utilisés pour la 
surveillance des prix, sur la base d’indices sur les niveaux de prix internatio-
naux/régionaux ;

b. calculer les PPA pour comparer les dépenses pharmaceutiques réelles entre 
les différents pays et aux niveaux subrégional et régional ; et/ou

c. aider à contrôler l’effet des politiques de droits de propriété intellectuelle et 
les politiques de commerce international sur les prix et la disponibilité des 
médicaments dans un pays.

5. Soutenir les campagnes de plaidoyer pour améliorer l’accès aux médicaments 
et la transparence dans la détermination des prix des médicaments. Fournir 
des informations fiables et actualisées sur les tendances des prix des médica-
ments aux gouvernements, à la société civile, aux professionnels de santé, aux 
bailleurs de fonds et à l’industrie pharmaceutique.

14.3.1 Quels prix surveiller ?

Habituellement, trois prix différents constituent l’intérêt principal, mais en fonction 
du système de santé, un pays peut décider de surveiller d’autres prix.

14.3.2 Prix sortie d’usine ou prix du fabricant

Surveiller les prix du fabricant et calculer un indice des prix producteur est impor-
tant dans les pays qui ont une grande capacité de production pharmaceutique 
locale et où l’industrie locale couvre une large part de la demande nationale. de 
plus, les pays qui réglementent les prix des médicaments sur la base des prix de 
référence, ou qui utilisent les prix sortie d’usine pour négocier lors de l’enregistre-
ment d’un médicament, ou de son inclusion dans la liste de médicaments rembour-
sés par une assurance maladie, peuvent aussi souhaiter surveiller les variations 
des prix des fabricants. toutefois, ces prix sont difficiles à recueillir et sont souvent 
très différents du coût réel de production ou du prix final payé par les patients, les 
gouvernements ou d’autres acheteurs.

14.3.3 Prix d’achat (à l’approvisionnement)

Les pays en développement qui ont des agences centrales d’approvisionnement 
(centrales d’achat) peuvent souhaiter surveiller les variations des prix d’achat pour 
évaluer l’efficacité de leur système d’approvisionnement national en termes de prix. 
dans les systèmes où les achats de médicaments sont décentralisés, des modi-
fications au niveau des prix d’achat ou des prix grossistes sont importantes pour 
surveiller la variation de ces prix ainsi que l’efficacité et la transparence de ces 
systèmes de distribution. dans les pays en développement, où les organisations 
confessionnelles jouent un rôle important dans l’achat et la distribution de médica-
ments, il peut être tout aussi important de surveiller leur prix d’achat et de vente, 
et de les comparer avec ceux du système de santé public.

14, SuRVeiLLeR LeS PRix et L A d iSPoniB iL itÉ deS mÉdiCAmentS
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14.3.4 Prix patient du secteur privé

Surveiller les variations des prix patients dans le secteur privé est souvent la pre-
mière priorité dans les pays en développement étant donné que la plupart des 
patients doivent payer de leur poche la totalité du prix au détail dans ce secteur 
(par exemple, dans les pharmacies). Le prix patient du secteur privé comporte gé-
néralement toutes les composantes du système de prix, notamment les marges, 
les coûts de distribution, les honoraires professionnels et les taxes. différents 
types de rabais sont parfois accordés pour certains produits et à certains groupes 
de patients (patients assurés, retraités, etc.).

14.3.5 Prix patient du secteur public

dans la plupart des pays, les gouvernements fournissent des médicaments à tra-
vers le secteur public. dans les pays où les patients doivent payer la totalité du 
prix des médicaments fournis par le gouvernement, la municipalité ou toute autre 
autorité sanitaire locale, il est important de surveiller ces prix régulièrement/en 
routine. 

dans le secteur public de certains pays, les médicaments sont dispensés gra-
tuitement ou pour un montant standard (fixe) qui peut ou non inclure les frais de 
consultation. Lorsque les médicaments sont disponibles gratuitement ou pour un 
montant fixe, il est primordial de surveiller la disponibilité.

14.3.6 Prix patient aux autres points d’accès

Lorsque d’autres points d’accès représentent des sources importantes de médica-
ments pour la population, il existe plusieurs autres variations de prix que l’on peut 
surveiller et comparer à l’indice des prix au détail ou à d’autres indices de prix. il 
s’agit notamment des :

 prix des médicaments vendus par les propharmaciens ;

 prix payés pour des médicaments dans des points de vente et/ou des forma-
tions sanitaires à but non-lucratif, non-gouvernementaux ou confessionnels.

14.3.7 Considérations méthodologiques importantes

Comme indiqué ci-dessus, la méthodologie finale de tout système national de 
contrôle des prix des médicaments devra avoir été soigneusement conçue pour 
servir les objectifs spécifiques, et apporter des informations précises et fiables sur 
les variations des prix. 

dans le même temps, des contraintes en termes de ressources ne permettront 
peut-être pas toujours aux pays en développement d’utiliser les méthodes d’échan-
tillonnage ou de recueil de données les plus optimales et les plus complètes. il faut 
donc examiner les caractéristiques méthodologiques minimales requises pour me-
surer précisément les variations des prix des médicaments quand les ressources 
disponibles sont limitées.

Approche A

dans certains pays, l’agence nationale de statistiques mène déjà régulièrement 
des enquêtes sur les prix des produits pour calculer des iPC ou iPP et/ou elle a 
aussi des systèmes d’estimation fiables qui peuvent fournir des données cohéren-
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tes sur les prix des médicaments à partir des données fournies par les agences 
d’approvisionnement, des bases de données contenant les demandes de rembour-
sement, les dépenses en produits pharmaceutiques et leur consommation, etc. 
dans ces situations, il peut être utile d’étudier comment la portée d’un tel sys-
tème de contrôle peut être étendue au recueil d’informations supplémentaires sur 
les prix des médicaments à un moindre coût. dans la mesure où chaque pays a 
probablement un système unique en place qui requiert des solutions adaptées 
pour recueillir et compiler des informations sur les prix des médicaments, nous ne 
formulerons pas de recommandations détaillées dans ce manuel. Les calculs des 
variations dans les tendances des prix dans le temps doivent être basés sur des 
analyses statistiques solides et pertinentes.

Approche B

S’il n’est pas possible d’incorporer le recueil de données à des systèmes d’infor-
mation existants car ils ne sont pas disponibles ou fiables, il faudra concevoir une 
méthode indépendante de recueil de données pour le contrôle des prix des médi-
caments. Les points suivants devraient vous guider dans vos discussions sur les 
caractéristiques essentielles d’un tel système.

14.3.8 Considérations de base

A. Sélection de produit(s)

1. Principe clé : le prix d’un panier de médicaments représentatif fixe.

2. Échantillonnage : un échantillonnage non-probabiliste1 pour la sélection des 
médicaments peut être justifié ; les critères de sélection éventuels sont no-
tamment l’importance en termes de santé publique/valeur thérapeutique, les 
« best-sellers » ou les produits à forte consommation, la valeur la plus élevée 
(dépense/valeur d’achat) sur la base d’une analyse ABC,2 les médicaments sur 
ordonnance ou non, la marque d’origine ou le générique, etc.

3. taille de l’échantillon : Pour qu’il soit représentatif, le nombre minimum de 
médicaments dans le panier devra être déterminé sur la base des objectifs du 
système de contrôle (par exemple, uniquement les médicaments essentiels, le 
top 50 des médicaments les plus vendus, des familles thérapeutiques spéci-
fiques, des médicaments de base régionaux/mondiaux d’une enquête sur les 
prix, etc.)

4. description du produit, minimum requis : le principe actif avec la dénomination 
commune internationale (dCi), la forme pharmaceutique, le dosage, le type de 
formulation telle que la libération prolongée (si applicable), et la taille du condi-
tionnement.

5. type de produit pour chaque médicament : par exemple, uniquement les pro-
duits les moins chers, les produits les moins chers et les marques d’origine, 
tous les produits.

14, SuRVeiLLeR LeS PRix et L A d iSPoniB iL itÉ deS mÉdiCAmentS

1 echantillonnage non-probabiliste, où les unités sélectionnées dans l’échantillon ont une probabilité d’être 
sélectionnées inconnue.

2 dans un analyse ABC, les articles sont évalués (coût de l’article multiplié par la quantité émise/consommée 
au cours d’une période) et les résultats sont classés en trois fourchettes : “A” – article qui représente géné-
ralement 70% de la valeur totale ; “B” – environ 20% de la valeur totale et “C” – les 10% restants de la valeur 
totale.
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B. Sélection des sources de données

1. Sélection de la source de données : en fonction du type de prix de médica-
ment, la source de données sera située au niveau :

a. central : le prix de vente du fabricant, le prix d’achat, la base de données 
de demandes de remboursement d’une assurance maladie. Les données 
sur les prix d’un panier de médicaments seront communiquées de manière 
volontaire ou obligatoire à l’organisme de contrôle des prix des médica-
ments ;

b. des points de vente : le recueil de données dans les pharmacies d’offi-
cine, les formations sanitaires publiques, les cabinets de consultation des  
propharmaciens, les hôpitaux des missions, etc.; et

c. des organismes de réglementation des médicaments lors de la vérification 
des factures proforma.

2. Échantillonnage des sources de données (principalement pour le recueil de prix 
dans les points de vente) : L’échantillonnage aléatoire1 est recommandé lors-
que des bases de sondage pertinentes sont disponibles comme, par exemple, 
des registres à jour des pharmacies d’officine privées, une liste des formations 
sanitaires publiques, un registre des propharmaciens. Cependant, à cause des 
ressources limitées (nombre d’enquêteurs, frais de transport, couverture de 
la région, manque de registres à jour), il est souvent nécessaire d’appliquer 
une méthode d’échantillonnage non-probabiliste. il peut s’agir d’une base de 
sondage sur mesure, telle que celle utilisée dans les enquêtes sur les prix et 
la disponibilité des médicaments de l’omS/HAi (c’est-à-dire, un nombre limité 
de régions, des centres urbain sélectionnés avec des formations sanitaires 
regroupées autour de grands hôpitaux publics).

3. L’inclusion de points de vente de médicaments du marché noir ou du secteur in-
formel n’est pas recommandée car la qualité des produits peut varier considé-
rablement (importés illégalement, contrefaçons, etc.) et les données obtenues 
sur les prix peuvent biaiser les évolutions des prix à cause de la variabilité de 
la qualité ou des fluctuations du taux de change sur le marché noir.

C. méthode de recueil des prix

1. Fréquence : La fréquence idéale de recueil de données varie selon le type de 
prix (par exemple, les prix d’achats au niveau central peuvent être recueillis 
annuellement si les contrats sont négociés sur une base annuelle), et selon la 
fréquence à laquelle les prix observés changent (inflation stable des taux de 
change vs hyperinflation). À nouveau, les ressources disponibles seront déter-
minantes pour savoir si un recueil des prix mensuel, trimestriel, semestriel ou 
annuel peut être entrepris.

2. Procédures de recueil : Les procédures de recueil de données doivent être co-
hérentes avec celles utilisées dans l’enquête sur les prix et la disponibilité des 
médicaments (Chapitre 6). L’enquêteur doit obtenir le prix que paierait le pa-
tient. tout comme dans l’enquête générale, les enquêteurs devront avoir reçu 
des instructions spécifiques sur comment traiter les cas particuliers (rabais, 
tailles de conditionnement variables, etc.). il est important de mettre au point 

1 toute méthode de sélection d’un échantillon basée sur la théorie de la probabilité ; à chaque stade de la sé-
lection et quel que soit l’ensemble d’unités, la probabilité qu’il soit sélectionné doit être connue. Aussi connu 
sous le nom d’ «échantillonnage probabiliste ».
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un formulaire de recueil de données clair, comprenant une description détaillée 
des produits (voir ci-dessus). Le recueil de données peut se faire sur un formu-
laire imprimé ou en format électronique à l’aide d’ordinateurs de poche (assis-
tants personnels). toutes les techniques utilisées lors de l’enquête générale 
pour assurer la qualité, comme la vérification de la qualité des données sur le 
terrain et la validation, doivent aussi être utilisées lors du contrôle des prix.

3. technique de recueil : Plusieurs méthodes peuvent être utilisées. Choisissez 
celle qui est la plus adaptée à votre environnemental local.

— Lors du recueil de données au niveau central auprès de fabricants, d’agen-
ces d’approvisionnement, etc., les données peuvent être fournies sous la 
forme de tableaux pré-formatés par e-mail ou en-ligne (par le biais d’un site 
internet sécurisé, protégé par un mot de passe), par fax, par courrier, etc.

— Lors du recueil des prix patients, il est préférable que des enquêteurs qua-
lifiés se rendent dans les points de vente de médicaments et vérifient eux-
mêmes les prix étiquetés sur les médicaments, sur les factures/reçus pour 
recueillir avec la plus grande précision les prix réellement payés par les 
patients.

— Les enquêteurs peuvent, entre autres, être des représentants du ministère 
de la santé, des pharmaciens, des techniciens, des représentants d’onG, 
ou des consommateurs.

— Les techniques alternatives consistent à recueillir les prix par courrier, té-
léphone, e-mail, fax, messages SmS, soumission en-ligne par le biais d’un 
site internet sécurisé, ou encore sur la base de listes nationales contrôlées 
de prix au détail, de listes de prix émises pour les formations publiques ou 
des listes de prix des principales chaînes de pharmacies. Ces données de-
vront être vérifiées au moyen de visites aléatoires dans les pharmacies et 
les points de vente.

d. Communication des données sur les prix, contrôle qualité

Les prix recueillis par les enquêteurs dans les points de vente peuvent être commu-
niqués à un bureau central de l’agence de contrôle des prix des médicaments en 
imprimant les formulaires de recueil de données sur les prix, et en les envoyant par 
courrier, fax, e-mail (scannés) ou électroniquement à partir d’un ordinateur de po-
che. des procédures adéquates de révision et de vérification des données devront 
être mises au point au niveau du bureau central. Ces dernières devront être mises 
en place le plus tôt possible dans la phase de recueil et de compilation, au cas où il 
serait nécessaire de retourner dans les points de vente pour vérifier les données.

e. Analyse des données

Pour chaque ensemble de données de contrôle, l’analyse des médicaments indivi-
duels doit inclure le pourcentage de disponibilité, le prix unitaire médian et les inter-
valles (c’est-à-dire, minimums/maximums ou quantiles), et l’accessibilité financière 
de traitements spécifiques (nombre de salaires journaliers d’un employé du secteur 
public payé au salaire minimum, nécessaires pour acheter un traitement complet). 
Les données récapitulatives pour les médicaments, à savoir le pourcentage moyen 
de disponibilité et la médiane des prix unitaires médians, peuvent aussi être ana-
lysés. L’analyse doit être effectuée par secteur et, dans certains cas, par région 
(urbaine ou rurale).

14, SuRVeiLLeR LeS PRix et L A d iSPoniB iL itÉ deS mÉdiCAmentS
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L’objectif du contrôle des prix et de la disponibilité des médicaments étant d’étu-
dier les évolutions dans le temps, il est important d’effectuer des analyses de 
séries d’études dans le temps lorsque plusieurs contrôles ont déjà été effectués. 
Par exemple, l’évolution dans le temps du pourcentage de disponibilité ou des prix 
unitaires médians des médicaments peut être illustrée sous forme de graphiques 
temporels (chronogrammes). Les variations de pourcentages de disponibilité ou de 
prix, par rapport à des données de base et par rapport au dernier contrôle, peuvent 
aussi être rapportées. 

une méthode d’analyse des données plus approfondie correspond à l’utilisation 
d’indices de prix pour comparer la variation des prix des médicaments à celle 
des biens de consommation. Les formules mathématiques utilisées pour le calcul 
d’indices de prix sont nombreuses. Les indices de prix basés sur des paniers fixes 
de produits utilisent différentes méthodes de calcul, comme les indices de Lowe, 
Laspeyres, Paasche et l’indice de Young. Consultez un statisticien, un économiste 
ou un économiste de la santé qualifié pour décider quelles méthodes utiliser pour 
calculer un indice des prix. 

F.  Publication et diffusion des informations sur les prix des médicaments  
 et les variations de prix

dans la mesure où l’un des principaux objectifs de tout système de contrôle des 
prix des médicaments est d’augmenter la transparence en matière de prix des mé-
dicaments, cette étape est primordiale. Les objectifs spécifiques d’un programme 
de contrôle des prix des médicaments sont de déterminer :

 Les résultats à communiquer (niveau de détail)

 Le titre du rapport

 Le public cible

 Le format de présentation à utiliser

 La technique de diffusion à utiliser (média, internet, bulletin gratuit, rapports, etc.)

 Le choix du moment opportun

G. Autres aspects

Le système de contrôle des prix des médicaments devra tenir compte de plusieurs 
autres aspects, tels que :

 L’organisation et la gestion de l’unité de contrôle des prix des médicaments.

 Le recours au comité consultatif. un tel comité doit être constitué de membres 
ayant une connaissance approfondie de : la sélection de médicaments et l’ana-
lyse des modes d’utilisation ; la pharmacoéconomie ; l’approvisionnement et la 
distribution des produits pharmaceutiques ; la mise au point de politiques phar-
maceutiques ; et la création d’outils de plaidoyer. Ces connaissances seront pri-
mordiales dans le développement de la méthodologie, l’analyse, l’interprétation 
et la diffusion des résultats.

 Les ressources humaines, techniques et financières nécessaires, notamment un 
analyste qualifié, un statisticien et un responsable du recueil de données.

 La formation.

 L’assurance qualité, pour garantir la validité des données recueillies et la 
cohérence de l’analyse des données.
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 La sécurisation des données doit être assuré dès le début pour qu’elles soient 
disponibles à long-terme pour des analyses ultérieures.

 La révision et la mise à jour périodique de la méthodologie, par exemple :

— Comment inclure des médicaments nouveaux

— Remplacer les points de vente qui ne sont pas coopératifs

— Fréquence des mises à jour des systèmes de pondération (si vous utilisez des 
indices)
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un système de contrôle des prix et de la disponibilité des médicaments doit suivre une 
méthodologie rigoureuse pour fournir des informations précises, fiables et pertinentes sur les 
variations des prix des médicaments dans le temps.

La participation du gouvernement dans la surveillance des prix et de la disponibilité des 
médicaments peut faciliter le recueil de données et aider à assurer la pérénité du système.

14.4 VuE d’EnSEMBLE d’unE MÉTHodoLogIE Pour LA 
SurVEILLAncE rÉguLIÈrE dES PrIX ET dE LA dISPonIBILITÉ 
dES MÉdIcAMEnTS ET TESTS dAnS TroIS PAYS

14.4.1 Contexte

Suite à la mise au point et à l’application de la méthodologie d’enquête pour mesurer 
les prix et la disponibilité des médicaments de l’omS/HAi, des responsables d’en-
quête ont exprimé le besoin d’un outil de contrôle des prix simple et peu coûteux en 
complément de l’enquête. Lors d’une réunion des membres du projet en décembre 
2004, il a été convenu qu’une enquête utilisant la méthodologie omS/HAi devait être 
reconduite tous les trois à cinq ans comme partie intégrante d’une politique natio-
nale, mais les pays doivent aussi être encouragés à mettre en œuvre un système 
de contrôle régulier des prix, de la disponibilité et de l’accessibilité financière des 
médicaments. un cadre pour ce genre de système de surveillance a été défini lors de 
cette réunion et a ensuite été utilisé pour mettre au point une méthodologie.

14.4.2 Vue d’ensemble de la méthodologie proposée

Les principales caractéristiques de la méthodologie proposée pour surveiller les 
prix et la disponibilité des médicaments étaient :

 Établir un petit bureau central chargé de la coordination (directeur, personnel de 
saisie et analyste).

 Sélectionner un échantillon cible de 80 points de vente (c’est-à-dire, 40 points de 
vente du secteur public et 40 du secteur privé) qui serviront de sites-sentinelle 
de contrôle, avec le nombre de points de vente en zone urbaine ou rurale pro-
portionnel à la population qu’ils représentent. Les points de vente d’un troisième 
secteur tel que les missions religieuses peut être ajouté si nécessaire.

 Contrôle d’un total de 30 médicaments : 10 médicaments par mois, sur une rota-
tion de trois mois, soit un minimum de quatre recueils de données pour chaque 
médicament, par année.

 Les médicaments qui doivent être contrôlés proviennent de la liste de base 
utilisée dans l’enquête complète omS/HAi adaptée aux conditions nationales.
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 Seules les données sur le produit le moins cher seront recueillies (prix, taille du 
conditionnement, prix unitaire, nom du produit et fabricant).

 Recueil de données mensuel par le biais d’une méthode simple et durable, par 
exemple par e-mail, fax, téléphone ou courrier (aucun enquêteur ou superviseur 
de zone).

 Comparer les variations des prix des médicaments aux variations observées 
pour certains produits de consommation de base, par exemple une douzaine 
d’œufs, un kilogramme de sucre ou 500 grammes de sel.

 Analyse de la disponibilité et de l’accessibilité financière des traitements standards 
présélectionnés pour un employé du secteur public payé au salaire minimum.

 données saisies dans des tableaux excel automatisés.

 Rapports mensuels standards brefs, préparés pour illustrer les prix unitaires 
médians, les intervalles et la variation au cours des trois derniers mois, l’acces-
sibilité financière et la disponibilité.

 Rapport annuel comprenant les données mensuelles pour chaque secteur, ainsi 
que les prix unitaires médians annuels et le pourcentage de variation entre 0 
(coût de base) et 12 mois.

 Révision annuelle de la sélection des médicaments et rotation des sites-sentinelles. 

La méthodologie complète est disponible sur le Cd-Rom qui accompagne ce manuel.

14.4.3 Test de terrain

La méthodologie proposée a été testée sur le terrain dans trois pays, à savoir le 
Kenya, la malaisie et le Pakistan. dans les trois pays, des protocoles écrits ont été 
mis au point avant de lancer le système de contrôle des prix des médicaments. un 
récapitulatif de chaque protocole est fourni ci-dessous.

14.5 ProTocoLE dE conTrôLE dES PrIX ET dE LA dISPonIBILITÉ 
dES MÉdIcAMEnTS – KEnYA (MISE À Jour JuIn 2007)

Organisation principales : HAI Africa, le Ministère de la santé et l’OMS

objectifs

 documenter les variations dans la disponibilité et le prix d’un ensemble de médi-
caments dans le secteur privé et celui des missions.

 documenter le prix et la disponibilité d’un ensemble de médicaments dans le 
secteur public (dans les formations sanitaires où les services/frais de traitement 
ne sont pas groupés).

 Surveiller l’accessibilité des traitements pour un certain nombre d’affections 
courantes chez le Kenyan moyen.

 Surveiller les prix d’achat dans le secteur public et les comparer aux prix de 
référence internationalement reconnus.

 informer les consommateurs, les décideurs, les bailleurs de fonds et autres 
parties prenantes des coûts des médicaments sélectionnés de manière trimes-
trielle.
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Secteurs

Les prix des médicaments seront enquêtés dans trois secteurs : public, privé et 
missions.

Régions

Les points de vente à enquêter sont regroupés dans quatre des huit provinces du 
Kenya (à savoir, la côte, l’est, nairobi et la Vallée du Rift). Ces quatre régions ont 
été choisies parce qu’elles représentent la diversité socioéconomique, épidémiolo-
gique et géographique du pays de manière réaliste.

Échantillonnage

 24 formations sanitaires/points de vente (huit points de vente dans chacun des 
secteurs public, privé et des missions) ont été sélectionnés pour chacune des 
quatre régions à étudier tout au long de l’année. Le nombre total de formations 
sanitaires/points de vente étudiés sera donc 96.

 Pour l’enquête des formations sanitaires représentant le secteur public, les qua-
tre principaux hôpitaux sont sélectionnés dans chaque province, ainsi que des 
hôpitaux de district ou de sous-district.

 Les points de vente du secteur privé sont sélectionnés spécifiquement parmi 
les pharmaciess d’officines situées dans les zones urbaines (par exemple, ils 
n’incluent pas les pharmacies des hôpitaux privés), mais peuvent inclure des 
pharmacies de cliniques privées dans les zones rurales s’il n’y a pas de pharma-
cie d’officine dans la zone. Ces points de vente privés sont intentionnellement 
sélectionnés dans un rayon de 5 km de chacun des points de vente publics sé-
lectionnés, en utilisant la liste officielle des pharmacies enregistrées fournie par 
le Pharmacy and Poisons Board.

 Les points de vente du secteur des missions sont intentionnellement sélec-
tionnés parmi les formations sanitaires de la mission for essential drugs and 
Supplies (medS), tout en ciblant les points de vente dont les caractéristiques 
sont semblables à celles des formations sanitaires équivalentes dans le secteur 
public (par exemple, les hôpitaux des missions d’une taille ou d’une capacité 
semblable à celles des hôpitaux des provinces, districts ou sous-districts de la 
région).

 Au vu de l’étendue de certaines provinces du Kenya, l’échantillonnage raisonné 
(tenant compte de la faisabilité pratique et de la logistique) est utilisé pour être 
sûr que les enquêteurs auront facilement accès aux données.

Sélection des médicaments

 un total de 36 médicaments.

 La sélection a été faite à partir de la liste de base de la méthodologie et de la 
Liste des médicaments essentiels du Kenya. L’épidémiologie et les médicaments 
les plus couramment disponibles pour les problèmes de santé publique propres 
au Kenya ont aussi été pris en considération. enfin, les médicaments doivent 
tous être enregistrés auprès du Pharmacy and Poisons Board pour pouvoir être 
inclus dans l’enquête.

14, SuRVeiLLeR LeS PRix et L A d iSPoniB iL itÉ deS mÉdiCAmentS
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Recueil de données

 deux pharmaciens qualifiés (ou des professionnels du secteur pharmaceutique), 
employés du secteur public de chacune des quatre provinces, visitent les points 
de vente dans les trois secteurs, tous les trois mois, pour relever les prix et la 
disponibilité au moyen d’un formulaire standard de recueil de données. 

 Les données sur les prix et la disponibilité sont recueillies tous les trois mois pour 
les 36 médicaments. Pour chaque médicament, c’est le produit le moins cher, 
disponible dans la taille de conditionnement recommandée, qui est contrôlé.

Rapport et diffusion

 un court rapport est produit tous les trois mois, reflétant les résultats singuliers 
et pertinents obtenus grâce aux données recueillies. Ces résultats incluent no-
tamment la disponibilité des médicaments dans les trois secteurs, les prix des 
médicaments sélectionnés et toute variation significative par rapport aux mois 
précédents, et des calculs d’accessibilité financière pour le traitement de mala-
dies courantes. des comparaisons régionales/géographiques et entre secteurs 
peuvent être réalisées. une analyse plus approfondie pourrait être effectuée 
pour certaines affections particulières (par exemple, le paludisme) ou pour cer-
taines familles thérapeutiques de médicaments (par exemple, les médicaments 
pour les maladies chroniques). Les analyses de disponibilité peuvent aussi être 
effectuées en utilisant les listes standards de médicaments dans les formations 
sanitaires du secteur public.

 Les rapports sont diffusés par e-mail et courrier postal ; ils sont disponibles sur 
les sites internet de HAi Africa et HAi Global. Le public cible comprend les phar-
macies, les organisations de la société civile et les onG, les cliniques privées, 
les pharmacies d’officine, les hôpitaux publics, les missions, les agences d’ap-
provisionnement, les consommateurs, les représentants des gouvernements et 
les décideurs, les organisations des professionnels de santé et les associations, 
ainsi que les bailleurs de fonds dans le secteur de la santé qui participent finan-
cièrement à l’achat de médicaments.

Résultats

Le contrôle des prix et de la disponibilité des médicaments a été effectué en plu-
sieurs épisodes, ce qui a permis de suivre la disponibilité et les prix dans le temps. 
La Figure 14.1 illustre les différences de disponibilité des médicaments sélectionnés 
entre avril 2006 et janvier 2007 dans le secteur public.

14.6 ProTocoLE dE conTrôLE du PrIX ET dE LA dISPonIBILITÉ 
dES MÉdIcAMEnTS – MALAISIE

Organisations principales : The Pharmaceutical Services Division,  
Ministère de la santé

objectifs

Le principal objectif du système de contrôle des prix des médicaments en malaisie 
est d’informer les décideurs, les professionnels de santé et les consommateurs 
sur les prix des médicaments, les variations de prix, la disponibilité et l’accessibilité 
financière d’un certain nombre de médicaments.
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Secteurs

Formations sanitaires du secteur public (hôpitaux gouvernementaux secondaires et 
tertiaires, et hôpitaux universitaires principaux) et formations sanitaires du secteur 
privé (pharmacies d’officines officiellement enregistrées et hôpitaux privés).

Régions

Pour les besoins des comparaisons, les formations sanitaires sont regroupées 
selon leur situation géographique : malaisie de l’ouest (zone urbaine) ou malaisie 
de l’est (zone rurale).

Échantillonnage

Contrôle des médicaments de la Liste A :

 Secteur public : 40 des 123 hôpitaux gouvernementaux1 (32%) dans les 14 états 
ont été sélectionnés pour être inclus dans le système de contrôle des prix.

— 20 hôpitaux dans l’ouest du pays : sélection d’un hôpital général par état puis, 
dans chaque état disposant du plus grand nombre d’hôpitaux, un autre hôpi-
tal secondaire ou tertiaire a été ajouté (les états les plus grands sont donc 
représentés par deux ou trois hôpitaux).

14, SuRVeiLLeR LeS PRix et L A d iSPoniB iL itÉ deS mÉdiCAmentS

Figure 14.1 Tendances observées dans la disponibilité de plusieurs médicaments en avril, juillet, 
octobre 2006 et janvier 2007, dans le secteur public
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Amoxicillin/clavulanic 125/31 mg/ml
Atenolol 50 mg
Lamivudine/stavudine/nevirapine 150/40/200 mg
Sulfadoxine/pyrimethamine 500/25 mg

Artemether/lumefantrine 20/120 mg
Metformin 500 mg
Omeprazole 20 mg

Groupe de médicaments objectifs spécifiques en termes de contrôle des prix

Liste A – médicaments couramment utilisés pour  1. Surveiller les prix patient, suivre les tendances dans les variations des prix et de
le traitement d’affections prévalentes en Malaisie  l’accessibilité dans le temps, et surveiller la disponibilité aussi bien dans le  
  secteur public que privé.

Liste B – médicaments brevetés enregistrés  2. Surveiller les prix d’achat et la disponibilité de ces produits brevetés (source
récemment en Malaisie et qui ne sont pas encore   unique) dans le secteur privé et le taux de variation des prix avant et après que 
inclus dans le formulaire du Ministère de la santé.  les médicaments brevetés soient ajoutés au formulaire du Ministère de la santé.

Liste C – médicaments spécialisés (oncologie,  3. Surveiller les prix d’achat et suivre les tendances dans les variations des prix
greffes, etc.)  pour ces produits généralement chers et souvent de source unique.

1 Selon les informations trouvées sur le site internet du ministère de la santé “directori Hospital Kerajan” www.
moh.gov.my/hospital.htm
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— 20 hôpitaux dans l’est du pays : tous les hôpitaux tertiaires de Sabah et  
Sarawak ont été inclus, et des hôpitaux secondaires ou tertiaires supplémen-
taires ont été sélectionnés selon la région.

 Secteur privé : 40 pharmacies d’officines privées.

— Malaisie de l’ouest : les pharmacies privées sont sélectionnées au hasard 
dans un rayon de 5 km autour de chaque hôpital gouvernemental sélectionné.

— Malaisie de l’est : les pharmacies privées sont sélectionnées au hasard dans 
un rayon de 10 km autour de chaque hôpital gouvernemental sélectionné. 
Lorsqu’il n’y en avait pas dans un rayon de 10 km, la pharmacie privée la plus 
proche a été sélectionnée.

Contrôle des médicaments des listes B et C :

Avant que les médicaments brevetés soient inclus dans le formulaire du 
ministère de la santé : identifier les sept plus grands hôpitaux privés spéciali-
sés et trois centres hospitalo-universitaires pour la surveillance des prix d’achat à 
l’approvisionnement.

Après que les médicaments brevetés aient été inclus dans le formulaire du ministère 
de la santé : commencer la surveillance dans 10 grands hôpitaux publics spéciali-
sés supplémentaires.

Sélection des médicaments

 Liste A. médicaments couramment utilisés pour la surveillance des prix payés 
par les patients (30 médicaments)

— Critère d’inclusion de ces médicaments : fréquemment utilisés en malaisie 
pour le traitement d’affections prévalentes, inclus soit dans la Liste des mé-
dicaments essentiels de la malaisie, soit dans le formulaire du ministère de 
la santé ou dans la liste de base omS/HAi. il peut s’agir de médicaments ob-
tenus avec ou sans ordonnance, couramment en stocks aussi bien dans les 
pharmacies privées que dans les pharmacies des hôpitaux publics. 

— Critère d’exclusion : injectables et médicaments psychotropes car, en raison 
de restrictions en vigueur, seules certaines pharmacies privées auraient ces 
produits en stock.

 Liste B. médicaments enregistrés depuis peu (non inclus dans le formulaire du 
ministère de la santé) pour la surveillance des prix d’achat (20 médicaments)

 Liste C. médicaments oncologiques pour surveiller les prix d’achat (10 médica-
ments)

Recueil de données

 Les pharmaciens d’hôpitaux et les inspecteurs de pharmacies de chaque état 
recueilleront les données aussi bien dans le secteur public que privé.

 médicaments de la Liste A : des informations sur les prix et la disponibilité 
seront recueillies tous les trois mois.

 médicaments des listes B et C : les prix d’achat seront recueillis tous les six 
mois.
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Rapport et diffusion

 un rapport d’une à deux pages, préparé tous les trois mois, récapitulant les prix 
médians, minimums et maximums, la disponibilité, l’accessibilité financière des 
traitements sélectionnés et le pourcentage de variation des prix par secteur et 
par lieu.

 Public cible : tous les hôpitaux publics, les pharmacies d’officines participantes, 
la malaysian Pharmaceutical Society (inclusion dans leur bulletin d’information), 
d’autres organisations de professionnels, l’association malaisienne des consom-
mateurs.

14.7 ProTocoLE dE conTrôLE dES PrIX ET dE LA dISPonIBILITÉ 
dE MÉdIcAMEnTS – PAKISTAn

Organisation principale: The Network for Consumer Protection (le réseau pour 
la protection des consommateurs)

objectifs

informer les décideurs en matière de santé, les professionnels de santé et les con-
sommateurs sur les prix des médicaments, les variations de prix, la disponibilité 
et l’accessibilité d’un certain nombre de médicaments aussi bien dans le secteur 
public que privé. Les objectifs spécifiques sont :

 surveiller les prix payés par les patients et suivre les tendances dans la variation 
des prix et l’accessibilité financière dans le temps pour un ensemble de médica-
ments, dispensés avec ou sans ordonnance, et couramment utilisés pour traiter 
les affections prévalentes au Pakistan ;

 surveiller la disponibilité de ces médicaments indicateurs aussi bien dans le 
secteur public que privé ; et

 surveiller les prix d’achat des médicaments indicateurs dans le secteur public et 
le taux de variation de ces prix dans le temps.

Secteurs

Les secteurs sont : les formations sanitaires publiques (hôpitaux gouvernementaux 
secondaires ou tertiaires, les centres de soins ruraux et les structures sanitaires 
de base) et les pharmacies d’officines privées.

Régions

Les régions sélectionnées sont les deux provinces ayant la plus forte densité de 
population, à savoir le Punjab et le Sindh.

Échantillonnage

 Pour les besoins des comparaisons, les formations sanitaires seront regroupées 
en deux catégories selon leur situation géographique : urbaines ou rurales.

— Les formations sanitaires (publiques ou pharmacies privées), situées dans 
des villes particulières ou dans les centres urbains des provinces seront  
désignés comme des formations urbaines ; et

— Les pharmacies privées, les hôpitaux tehsil (tH), les centres de soins ru-
raux ou structures de santé basiques situés dans les villages/mouza/deh 
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ou autres régions rurales (situés à 30 km au moins de la ville la plus pro-
che) seront désignés comme étant des formations sanitaires rurales et, par  
conséquent, analysées en sous-groupes.

 Compte tenu du nombre limité de ressources ne permettant qu’un petit échan-
tillon, c’est l’échantillonnage non-probabiliste qui est appliqué, c’est-à-dire un 
échantillonnage par quotas basé sur les données démographiques afin de dé-
terminer la taille de l’échantillon pour chaque province. ensuite, la sélection des 
principales villes et régions rurales accessibles s’est faite sur la base d’aspects 
pratiques. dans la mesure où le Punjab comporte 56% de la population du pays 
et le Sindh 23%, les formations sanitaires pour l’étude de terrain sont sélection-
nées proportionnellement à la taille de ces provinces.

 Bien qu’une grande partie de la population du Pakistan (environ 65%) vive dans 
les régions rurales, en raison des difficultés potentielles à trouver des formations 
sanitaires adéquates et des problèmes de transport, le nombre de formations 
sanitaires rurales (37 au total) est inférieur au nombre de formations sanitaires 
urbaines (53 au total). Ceci permet de mettre en œuvre une étude de terrain 
avec un nombre limité de ressources.

 Au total, il y a 90 formations sanitaires : 39 formations sanitaires gouvernemen-
tales (où les médicaments sont gratuits) et 51 pharmacies privées.

Sélection des médicaments

 un nombre total de 30 médicaments, les données étant recueillies pour le 
produit générique le moins cher.

 Critère d’inclusion des médicaments : utilisés fréquemment au Pakistan pour le 
traitement d’affections prévalentes, inclus dans la Liste des médicaments es-
sentiels du Pakistan, sur le formulaire du ministère de la santé ou encore dans la 
liste de contrôle de base de l’omS/HAi ; il peut s’agir de médicaments dispensés 
avec ou sans ordonnance, couramment stockés aussi bien dans les pharmacies 
privés que dans les pharmacies des hôpitaux gouvernementaux.

 Critère d’exclusion : médicaments commercialisés illégalement sans enregistre-
ment officiel auprès du service de contrôle des médicaments au Pakistan.

Recueil de données

 Les données seront recueillies par du personnel qualifié dans chaque district.

 Recueil de données initial puis trimestriel : les données complètes sur les prix et 
la disponibilité des 30 médicaments sont recueillies dans les secteurs public et 
privé, au début de l’étude pilote et ensuite tous les trois mois.

 Les prix d’achat dans les formations sanitaires du gouvernement ne sont 
recueillis que tous les six mois.

Rapport et diffusion

 un rapport d’une à deux pages préparé tous les trois mois, récapitulant les prix 
médians, minimums et maximums, la disponibilité, l’accessibilité financière des 
traitements sélectionnées et le pourcentage de variation des prix par secteur et 
par lieu.
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 Public cible : The Network membership, le ministère de la santé et les bureaux 
régionaux, la Pakistan Pharmaceutical Society (inclusion dans leur bulletin d’infor-
mation), les organisations de professionnels, les médecins généralistes et spécia-
listes, le personnel paramédical et autres professions apparentées, les agences 
d’approvisionnement, les décideurs, le monde universitaire, les chercheurs et 
l’omS/HAi.

14.8 rÉSuLTATS dES TESTS Sur LE TErrAIn

Chaque test sur le terrain a considérablement modifié le système de contrôle  
proposé dans une ou plusieurs des catégories suivantes :

Sélection des médicaments : La sélection des médicaments a été largement adaptée 
pour refléter les maladies courantes et les modes de prescription et d’utilisation. 
Les comités consultatifs au sein des pays ont joué un rôle important dans la sélec-
tion des médicaments les plus pertinents, sensés être disponibles dans le forma-
tions sanitaires publiques et privées.

Sélection des formations sanitaires : la malaisie et le Pakistan ont opté pour un 
contrôle des prix et de la disponibilité des médicaments dans les formations sani-
taires secondaires et tertiaires dans la mesure où les médicaments sélectionnés 
étaient susceptibles d’être disponibles uniquement dans ce type d’établissements. 
Le Kenya a inclus les formations sanitaires de niveau inférieur pour avoir une vue 
d’ensemble de la disponibilité des médicaments dans tous les types de formations 
sanitaires. Le nombre total de formations sanitaires et leur situation géographique 
ont aussi varié par rapport au nombre des différents types de formations sanitaires 
initialement recommandé, à savoir 20 publiques urbaines + 20 publiques rurales + 
20 privées urbaines + 20 privées rurales.

Méthode de recueil des données : les trois pays ont choisi la méthode de recueil de 
données active au lieu de la méthode volontaire passive initialement recommandée.

en raison des modifications ci-dessus, il a été nécessaire d’adapter les cahiers 
de travail électroniques pour chaque pays afin de pouvoir effectuer des analyses 
conformes aux données. 

La détermination des données de base et les recueils de données sont terminés 
dans tous les pays. Seules la saisie et la vérification des données sont encore en 
cours pour quelques temps supplémentaires au Kenya et en malaisie. Les résul-
tats ont confirmé une faible disponibilité de médicaments essentiels préalablement 
trouvés dans le secteur public au Kenya et au Pakistan. en malaisie, en raison du 
niveau supérieur des formations sanitaires étudiées, la disponibilité des médica-
ments était adéquate. Les prix unitaires médians des médicaments ont été étudiés 
et des comparaisons supplémentaires ont été effectuées entre les différents sec-
teurs. Par exemple, au Kenya, des comparaisons ont montré que les prix étaient 
semblables, voire plus élevés, dans le secteur des missions que dans les pharma-
cies privées. 

Les responsables du contrôle des prix des médicaments ont rencontré peu de dif-
ficultés lors du recueil et de l’analyse des données, dans la mesure où ils étaient 
hautement adaptés aux pays. toutefois, la pérénité à long terme sera peut-être 
plus difficile car les protocoles appliqués dans les pays tests nécessitaient plus de 
ressources que le protocole initialement proposé. 

Le besoin des pays tests d’adapter la méthodologie à leur contexte laisse penser 
qu’une méthodologie standardisée pour la surveillance des prix et de la disponibili-
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té des médicaments est une approche qui n’est ni faisable, ni optimale. de ce fait, 
les efforts se concentrent dorénavant sur la mise au point de lignes directrices 
générales, de standards minimums ainsi que sur le test de ces outils dans des 
pays supplémentaires. Le Cd-Rom qui accompagne ce manuel contient ces lignes 
directrices. Veuillez les étudier avant de planifier la mise en œuvre d’un système de 
contrôle dans votre pays.

Les tests sur le terrain ont démontré que chaque pays a dû considérablement adapter la 
méthodologie. Le fait que la surveillance soit liée, ou fasse partie du travail du personnel de santé 
employé par le gouvernement, s’est avéré essentiel pour assurer la pérénité.
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15 
Prochaines étapes du Projet  
oMS/HAI sur les prix et la 
disponibilité des médicaments
un progrès considérable a été réalisé depuis le début du Projet omS/HAi sur les 
prix et la disponibilité des médicaments en 2001. dans la première phase du 
projet, traitée dans l’Essential Drugs Monitor, no. 33,1 une méthodologie standard 
innovatrice pour mesurer les prix, la disponibilité, l’accessibilité financière et les 
composantes de prix des médicaments a été mise au point et testée. Cette métho-
dologie est désormais une norme internationale reconnue lorsqu’il s’agit de mesurer 
les prix des médicaments dans les contextes à ressources limitées.

dans la deuxième phase du projet, traitée dans l’édition no. 35 de l’Essential Drugs 
Monitor,1 une assistance technique a été fournie aux ministères de la santé, aux 
organisations de consommateurs, aux chercheurs universitaires et autres dans 
le cadre d’enquêtes nationales et départementales sur les prix et la disponibilité 
des médicaments. À ce jour, plus de 50 enquêtes ont été menées dans des pays 
appartenant à chaque région omS. Les résultats des enquêtes ont été mis dans 
une base de données publiquement accessible et, de ce fait, la transparence des 
prix a été améliorée. Au cours de la Phase ii, les activités suivantes ont aussi été 
menées : continuer à valider la méthodologie d’enquête ; enquêter sur les causes 
des variations des prix dans plusieurs pays ; effectuer des analyses comparatives 
des prix, de la disponibilité et de l’accessibilité des médicaments par région et 
par groupes d’affections ; et un travail préliminaire sur les systèmes de contrôles  
réguliers des prix et de la disponibilité des médicaments.

malgré toutes ces réalisations, il reste encore beaucoup de travail à faire. Les 
gouvernements qui souhaitent améliorer la disponibilité et l’accessibilité des mé-
dicaments ont besoin de soutien supplémentaire pour identifier, mettre en œuvre 
et évaluer des politiques et des programmes d’intervention. de ce fait, l’objectif de 
la Phase iii du projet sera de renforcer le plaidoyer pour mettre au point, appliquer 
et évaluer des mesures politiques sur les prix des médicaments basées sur les 
résultats. Les sections ci-dessous exposent ces actions.

15.1 PoLITIQuES LIÉES Au PrIX, LA dISPonIBILITÉ ET 
L’AccESSIBILITÉ dES MÉdIcAMEnTS

L’enquête sur les prix et la disponibilité des médicaments est un outil efficace pour 
identifier les problèmes liés aux prix, à la disponibilité et à l’accessibilité financière 
des médicaments. toutefois, des recherches supplémentaires sont nécessaires 

1 http://www.who.int/medicines/publications/monitor/en/index.html
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pour déterminer l’intervention politique ou le programme qui permettra de s’atta-
quer à ces problèmes. dans la Phase iii, des recherches supplémentaires seront 
effectuées, notamment :

 mettre au point et tester des standards minimums/principes de base pour la 
surveillance régulière des prix et de la disponibilité des médicaments ;

 effectuer des analyses comparatives des prix, de la disponibilité, de l’accessibi-
lité financière et des composantes des prix des médicaments entre régions et 
entre zones où certaines maladies sont endémiques ; et

 mesurer le coût total de traitements (comprenant aussi le diagnostic, la consul-
tation chez le médecin, etc.) pour différentes familles thérapeutiques.

15.2 ÉVALuEr LES InTErVEnTIonS PoLITIQuES ET METTrE En 
AVAnT LES PoLITIQuES QuI SE SonT rÉVÉLÉES EFFIcAcES 

Les options en termes de mesures politiques pour faire diminuer les prix des mé-
dicaments, augmenter la disponibilité et améliorer l’accessibilité, particulièrement 
dans les contextes pauvres en ressources, seront revues et évaluées. Les résul-
tats seront utilisés pour mettre au point des séries d’informations faciles à utiliser 
qui décrivent les diverses politiques, soulignent le pour et le contre et apportent 
des conseils sur leur conception, application et mise en vigueur.

dans la Phase iii, le projet soutiendra aussi la mise au point et l’application de po-
litiques nationales visant à réduire les prix des médicaments, augmenter la dispo-
nibilité et/ou améliorer l’accessibilité financière, notamment par le biais d’ateliers 
de travail nationaux ou régionaux sur les politiques.

15.3 METTrE En œuVrE ET ÉVALuEr dES STrATÉgIES dE 
PLAIdoYEr VISAnT À EncourAgEr L’AcTIon nATIonALE, 
rÉgIonALE ET MondIALE Pour AugMEnTEr L’AccESSIBILITÉ 
À dES MÉdIcAMEnTS ABordABLES

Les activités de la Phase iii pour soutenir le plaidoyer sur les prix, la disponibilité et 
l’accessibilité des médicaments incluent notamment :

 d’apporter un soutien aux pays dans la mise au point et l’application de straté-
gies de plaidoyer pour aborder les problèmes clés identifiés lors des enquêtes 
sur les prix ;

 développer davantage le site internent de HAi pour en faire un outil de communi-
cation pour le travail de politique et de plaidoyer ; et

 entreprendre des activités de plaidoyer à l’échelle régionale et mondiale, telles 
qu’une conférence mondiale sur les prix des médicaments pour promouvoir la 
transparence dans les prix et encourager le débat public sur les problèmes de 
prix et de disponibilité des médicaments.

dans la mesure où de nouvelles méthodes de recherche sont mises au point, où 
des preuves sont recueillies sur les stratégies de plaidoyer efficaces et les options 
politiques visant à améliorer les prix, la disponibilité et l’accessibilité des médica-
ments, il est très probable que la 3e édition du manuel d’enquête soit conçue pour 
apporter des conseils supplémentaires dans ces domaines.

une quantité non-négligeable de travail est en cours aux niveaux national, régional 
et international, non seulement pour mesurer, mais surtout pour faire diminuer les 
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prix des médicaments et pour améliorer la disponi-
bilité et l’accessibilité financière des médicaments. 
non seulement pour partager les succès et les le-
çons tirées de ces expériences, mais aussi pour 
informer des nouvelles évolutions, HAi et l’omS 
publient un bulletin trimestriel sur le projet, intitulé 
Medicine Pricing Matters, et dont le but est de souli-
gner le travail réalisé à travers le monde en termes 
de politiques des prix, ainsi que le travail du Projet 
omS/HAi sur les prix et la disponibilité des médica-
ments. Ce bulletin est disponible sur le site internet 
de HAi.1 Veuillez contacter HAi2 pour être ajoutés à 
la liste de diffusion électronique.

1 http://www.haiweb.org/medicineprices/
2 info@haiweb.org
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glossaire

Accessibilité financière
Le coût d’un traitement par rapport au revenu de la population. dans cette enquête, 
le salaire journalier minimum d’un employé non-qualifié du secteur public est com-
paré au coût d’un traitement défini pour une affection spécifique.

Appellation commerciale
Voir nom de marque.

Aspects des Droits de la Propriété Intellectuelle qui touchent au Commerce (ADPIC)
un accord annexé à la convention de l’organisation mondiale du Commerce visant 
au renforcement et à l’harmonisation des aspects de la protection de la propriété 
intellectuelle au niveau mondial. il comprend les marques déposées et les brevets 
d’invention ainsi que d’autres formes de propriété intellectuelle.

Autorisation de Mise sur le Marché (AMM)
un document officiel délivré par un organisme de réglementation pharmaceutique 
pour la commercialisation ou la libre distribution d’un produit après l’évaluation de 
son innocuité, de son efficacité et de sa qualité. un autre terme utilisé à cet effet 
est « l’enregistrement ».

Brevet
droit accordé par les autorités publiques qui confère un monopole temporaire pour 
l’exploitation d’une invention à la personne qui l’a inventée, qui fournit une description 
suffisamment claire et complète de l’invention et qui en revendique le monopole.

Coût, assurance, frêt (CAF) / Cost, insurance, freight (CIF)
terme commercial qui signifie que le prix annoncé par le vendeur comprend les 
coûts, l’assurance et le frêt jusqu’au port de destination.

Dénomination Commune Internationale (DCI)
nom générique commun sélectionné par des experts désignés pour identifier de 
manière non-ambigüe une nouvelle substance pharmaceutique. Le processus de 
sélection est basé sur une procédure et des principes directeurs adoptés par l’As-
semblée mondiale de la Santé. il est recommandé d’utiliser les dCi dans tous le 
pays. Ce manuel utilise des dCi.

Ce système a été introduit par l’omS en 1950 comme moyen d’identifier chaque 
substance pharmaceutique, ou principe actif, par un nom unique qui est universel-
lement accessible en tant que propriété publique. il est souvent identique au nom 
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générique (par exemple, diazépam). un nom de marque (appellation commerciale) 
ne doit pas tirer son origine de la dCi.

Pour plus d’informations, consultez le site de l’omS : http://www.who.int/medicines/
services/ inn/en/index.html

Détaillant
une entreprise qui vend des produits aux consommateurs. dans le secteur phar-
maceutique, le détaillant est la pharmacie (d’officine) ou tout autre point de vente 
de médicaments.

Beaucoup de pays à revenus faible et moyen ont au moins deux différents types de 
points de vente de médicaments : des pharmacies d’officine avec un pharmacien 
diplômé et des points de vente de médicaments avec du personnel paramédical 
ou des employés.

Écart type
L’écart type mesure la dispersion d’une série de valeurs autour de leur moyenne. 
Généralement, les deux-tiers des valeurs d’un ensemble de données se retrouvent 
dans un écart type autour de la moyenne, et seule une donnée sur 20 sera supé-
rieure ou inférieure à la moyenne de plus de deux écarts types.

Lorsque l’écart type est très étroit autour de la moyenne, cela indique que la ma-
jorité des valeurs sont proches de la moyenne (faible dispersion). La moyenne est 
alors un bon indicateur pour l’échantillon dans son ensemble. inversement, lorsque 
l’écart type est large, l’écart est grand et la valeur de la moyenne comme indicateur 
est limitée, étant donné que de nombreuses observations seront très éloignées de 
la moyenne.

Équivalence pharmaceutique
médicaments contenant la même quantité du même principe actif, dans la même 
forme pharmaceutique, qui sont administrés par la même voie, et qui remplissent 
les critères de dosage, qualité, pureté et identification.

Forme pharmaceutique
La forme d’administration d’un produit pharmaceutique fini, par exemple comprimé, 
gélule, suspension ou injection. Aussi appelée unité de prise.

Franco à bord (FAB) / Free on board (FOB)
terme commercial signifiant que l’acheteur doit payer tous les coûts et assuran-
ces contre les risques de dommages après le chargement des marchandises pour  
expédition.

Grossiste
une société qui achète des marchandises auprès de fabricants ou d’importateurs 
et qui les vend aux détaillants. 

Le nombre de grossistes dans le secteur pharmaceutique varie d’un pays à l’autre, 
pouvant passer d’un grossiste par État à 500. Le grossiste peut être un agent 
pour une seule compagnie ou gérer les produits de plusieurs compagnies. Les fa-
bricants peuvent aussi être grossistes pour leurs propres produits. dans certains 
pays, les pharmacies peuvent aussi avoir une licence de grossiste.

Honoraire de dispensation
normalement un montant fixe par article prescrit, que les pharmacies sont en droit 
de faire payer, au lieu ou en sus de leur marge. L’honoraire reflète plus exactement le 
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travail correspondant au traitement de l’ordonnance ; une marge bénéficiaire en pour-
centage fait que le profit est dépendant de la vente de médicaments à prix élevés.

Marge
un pourcentage ajouté au prix d’achat pour couvrir les frais et les bénéfices du 
distributeur, du grossiste, du détaillant, du point de vente, etc.

Marge au détail
un pourcentage rajouté au prix d’achat pour couvrir les frais et le bénéfice du  
détaillant.

Marge du grossiste
un pourcentage ajouté au prix d’achat pour couvrir les frais et le bénéfice du  
grossiste.

Marque innovatrice
Voir Produit pharmaceutique d’origine/marque d’origine

Remarque : dans la première édition de ce manuel, la marque d’origine été appe-
lée marque innovatrice. nous avons changé d’appellation dans la deuxième édition,  
principalement pour clarifier qu’il s’agit du produit d’origine (normalement breveté).

Médiane
il existe trois façons de présenter la valeur moyenne : moyenne, médiane et mode. 
La moyenne est la somme des valeurs divisées par le nombre de valeurs. La média-
ne est la valeur qui divise la distribution en deux moitiés. Si les observations sont 
rangées en ordre croissant, la médiane est l’observation du milieu. La médiane est 
une unité de mesure descriptive utile si la distribution des données est asymétri-
que ou s’il y a une ou deux valeurs extrêmement élevées ou basses qui font que la 
moyenne ne serait pas représentative de la majorité des données. 

La médiane, pour être correcte, s’utilise avec l’intervalle interquartile qui permet de 
résumer de manière chiffrée des données qui ont une distribution différente de la 
normale (asymétrique). Voir « Quartile ».

Médicament
toute forme pharmaceutique contenant une substance approuvée pour la préven-
tion et le traitement d’une maladie. Voir aussi « produit pharmaceutique ».

Médicaments essentiels
Les médicaments essentiels devraient être disponibles à tout moment dans les 
systèmes de santé fonctionnels, en quantités adéquates, dans les formes phar-
maceutiques appropriées, avec une qualité garantie, des informations adéquates, 
et à un prix abordable pour la communauté et les individus. La Liste modèle de 
l’omS des médicaments essentiels (omSLme) est conçue pour être flexible et pour 
s’adapter aux différentes situations ; la définition précise des médicaments qui 
sont considérés comme étant essentiels demeure une responsabilité nationale.

Médicament générique
un produit pharmaceutique normalement présumé interchangeable avec le produit 
de marque d’origine, fabriqué sans licence du fabricant d’origine et commercialisé 
après expiration du brevet ou d’autres droits d’exclusivité. 

Les médicaments génériques sont généralement commercialisés sous une dénomi-
nation commune (dCi), par exemple diazépam, ou occasionnellement sous un autre 



257

nom autorisé, plutôt que sous un nom commercial ou de marque. toutefois, ils sont 
aussi souvent commercialisés sous des noms de marques, appelés « génériques de 
marque ». Plusieurs génériques de marque d’un même médicament peuvent être mis 
sur le marché dans un pays, aux côtés du produit de marque d’origine.

Le manuel Autorisation de mise sur le marché des produits pharmaceutiques avec 
référence particulière aux produits de sources multiples (génériques) (WHo/dmP/
RGS/98.5) définit et utilise le terme « produits pharmaceutiques de sources mul-
tiples » pour les produits génériques. Ceci comprend même un médicament de 
marque d’origine dont le brevet est tombé dans le domaine public. Cette définition 
est utilisée dans certains pays, mais ce manuel fait la différence entre les marques 
d’origine, indépendamment du statut du brevet, et les génériques équivalents les 
moins chers.

Nom de marque
nom donné à un produit pharmaceutique par le fabricant. Par exemple, Valium est 
le nom de marque d’origine (appelé aussi appellation commerciale) du diazépam. 
L’utilisation de ce nom est exclusivement réservée à son propriétaire, contraire-
ment au nom générique, par exemple le diazépam.

des noms de marque peuvent aussi être utilisés pour des produits génériques ; 
ils sont alors souvent appelés « génériques de marque ». Ces noms sont toutefois 
différents des noms de marque d’origine. Voir médicament générique.

Participation financière du patient/co-paiement
Le paiement par les patients d’un montant fixe par médicament prescrit, même si 
ce dernier est remboursé.

Point de vente de médicaments
un terme parfois utilisé pour décrire un commerce qui n’appartient pas, ou qui n’est 
pas géré par un pharmacien, et qui a une licence limitée. toutefois, dans ce manuel, 
« point de vente de médicaments » est utilisé au sens plus large pour englober tout 
lieu où sont dispensés des médicaments, notamment les pharmacies d’officine, 
les pharmacies/dispensaires publics, les formations sanitaires des onG, etc. 

Prime de marque
La différence de prix entre le prix du produit de marque d’origine et le générique 
équivalent (dans le cas présent, le générique équivalent le moins cher).

Principe actif (PA)
La substance chimique responsable de l’effet d’un produit, parfois appelée  
« substance » dans ce manuel.

Prix d’achat
Prix payé par les États, les grossistes, détaillants et autres acheteurs pour s’appro-
visionner en médicaments. un même produit peut être acheté à un prix différent 
par un acheteur du secteur public, tel que le ministère de la Santé, par une forma-
tion sanitaire qui fournit le médicament au patient et par le patient lui-même. 

Prix de référence MSH (Management Sciences for Health)
mSH publie chaque année un indicateur des Prix internationaux des médicaments 
(http://erc.msh.org). il recense deux types de prix :

 les prix des fournisseurs : prix accordés par les fournisseurs à but lucratif et non-
lucratif aux pays en développement pour des produits génériques équivalents de 

GLoSSAiRe
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sources multiples. La plupart des prix des fournisseurs n’incluent pas les frais 
d’assurance et de frêt.

 les prix d’achat : il s’agit généralement des prix d’appels d’offres obtenus par les 
gouvernements. Ce sont des prix réels obtenus par les organisations qui incluent 
généralement les frais d’assurance et de frêt.

dans les deux listes, le nombre de fournisseurs recensé pour chaque produit peut 
varier. un prix unitaire moyen et médian est calculé pour chaque produit. Le prix 
médian est utilisé dans ce manuel comme prix de référence international. Le prix 
d’appel d’offre n’est utilisé que pour les produits pour lesquels il n’y a pas de prix 
fournisseur.

Produit pharmaceutique
tout médicament destiné à l’usage humain, présenté sous sa forme pharmaceuti-
que finie, qui est soumis au contrôle par la législation pharmaceutique (enregistré). 
un produit pharmaceutique peut être vendu sous un nom de marque (par exemple, 
Valium) ou sous un nom générique (par exemple, diazépam)

Produit pharmaceutique d’origine/Marque d’origine
en général, le produit qui a été le premier à être autorisé sur le marché (norma-
lement comme produit breveté) sur la base d’une documentation relative à son 
efficacité, son innocuité et sa qualité, selon les exigences en vigueur au moment 
de l’autorisation. Le produit d’origine a toujours un nom de marque (par exemple, 
Valium). Ce dernier peut toutefois varier d’un pays à l’autre.

Certaines substances, comme la prednisolone et l’isoniazide, sont tellement an-
ciennes qu’aucun produit d’origine ne peut être identifié et que le brevet n’a jamais 
été déposé. dans ce cas, il est recommandé de recenser uniquement le générique 
équivalent le moins cher.

Produits pharmaceutiques interchangeables
Les produits faisant partie d’une même famille thérapeutique, dont les princi-
pes actifs sont différents, sont interchangeables s’ils ont un effet thérapeutique  
équivalent.

Produits de sources multiples
Voir médicament générique.

Quartile
un quartile est un rang centile qui divise une distribution en quatre parts égales. 
L’intervalle de valeurs qui contient la moitié centrale des observations, à savoir, 
l’intervalle entre le quartile 25% et le quartile 75%, est l’intervalle interquartile.

Ce paramètre est utilisé avec la valeur médiane pour présenter des données qui 
ont une distribution différente de la normale.

Remise
Les pharmacies obtiennent parfois une remise globale d’un grossiste sur la base 
des ventes d’un produit particulier ou du nombre de commandes passées auprès 
de ce fournisseur au cours d’une période donnée. elle n’influe pas sur le prix pa-
tient mais sur la marge du détaillant qui sera plus élevée.

Substance
Voir principe actif.
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ANNEXE 1

Questionnaire abrégé sur les structures 
et les situations pharmaceutiques du 
pays (structure et processus) 

REMARQuE IMPORTAnTE : Dans le but d’améliorer la comparabilité des résultats 
obtenus avec les différents outils d’enquête utilisés pour étudier les politiques 
pharmaceutiques nationales, le formulaire du secteur pharmaceutique national 
contenu dans la première édition de la méthode d’enquête a été remplacé par une 
version abrégée du Questionnaire sur la situation pharmaceutique du pays (struc-
ture et processus) de l’OMS. (Veuillez noter que la numérotation des questions 
est cohérente avec celle de la version complète du questionnaire). un ensemble 
de questions supplémentaires, importantes dans le cadre d’une enquête sur les 
prix et la disponibilité de médicaments, a été rajouté en fin de questionnaire.

InTroducTIon

Le Questionnaire sur la situation pharmaceutique du pays est un outil d’évaluation 
de base qui permet d’obtenir rapidement des informations sur les infrastructures 
existantes et les procédés clés du secteur pharmaceutique. L’omS demande à 
tous les États membres de répondre à ce questionnaire tous les quatre ans, tant 
pour avoir des données à jour sur la situation pharmaceutique mondiale, régionale 
et nationale, que pour pouvoir établir des comparaisons dans le temps.

LE coordInATEur ET LES InTErLocuTEurS

Afin de pouvoir remplir le Questionnaire, vous devrez probablement recueillir des 
données auprès de divers départements du ministère de la santé (chargés des 
politiques, de l’approvisionnement et de la distribution, du financement, etc.) ainsi 
qu’auprès d’autres ministères et agences, notamment l’organe de réglementation 
des médicaments, le laboratoire de contrôle qualité, le département ou l’agence 
responsable du commerce et des brevets, l’association ou le ministère chargé de la 
formation, etc. La division des responsabilités dans votre pays déterminera quels 
ministères, départements et agences vous devrez consulter.
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InSTrucTIonS

 Fournissez votre nom et prénom, fonction et coordonnées en haut du Question-
naire afin que nous puissions vous contacter pour toute information complémen-
taire.

 identifiez les personnes adéquates pour remplir chaque section du questionnai-
re. Au début de chaque section figurent quelques suggestions sur les ministères, 
départements, agences, etc. susceptibles de contribuer à cette section.

 A la fin du questionnaire, incluez la liste de tous les interlocuteurs qui ont contri-
bué au Questionnaire ainsi que leurs contacts et les sections auxquelles ils ont 
contribué.

 Lorsque vous donnez des informations statistiques, veuillez dans la mesure du 
possible utiliser des sources nationales/locales, comme les statistiques sani-
taires annuelles, l’information des organismes de réglementation des médica-
ments, etc. utilisez les statistiques les plus récentes.

 Veillez à ce que les réponses soient aussi exactes que possible en utilisant 
des ressources disponibles et en faisant appel à des interlocuteurs qui ont des 
connaissances dans le domaine. Lorsque des chiffres exacts ne sont pas dispo-
nibles, donnez votre meilleure estimation.

 Répondez à toutes les questions. utilisez « nSP » ou « ne sais pas » si vous ne 
pouvez pas obtenir la réponse ou l’information adéquate.

 Les questions, les termes et les concepts utilisés dans le questionnaire sont 
expliqués et définis dans la colonne la plus à droite du questionnaire. Pour plus 
d’informations sur les questions ou les définitions contenues dans le question-
naire et/ou pour plus de données sur les sources d’information adéquates, 
veuillez contacter l’omS (medicineprices@who.int).

Veuillez envoyer le questionnaire complété ainsi que le cahier de travail et le rapport d’enquête final à 
HAi (info@haiweb.org) ou à l’omS (medicineprices@who.int). Si possible, veuillez aussi inclure les :

1. Politiques nationales sur les médicaments

2. Listes nationales de médicaments essentiels

3. Lignes directrices nationales de traitement standards

4. Rapports d’études nationales sur la situation pharmaceutique, l’utilisation rationnelle et/ou l’accès 
aux médicaments.

Lorsque vous envoyez ces données à HAi ou l’omS, elles seront aussi transmises au département de 
l’omS sur les Politiques et standards pharmaceutiques/Coopération technique pour les médicaments 
essentiels et la médecine traditionnelle (PSm/tCm).
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Annexe 1. QueStionnAiRe ABRÉGÉ SuR LeS StRuCtuReS et LeS SituAt ionS PHARmACeutiQueS du PAYS 

QuESTIonnAIrE ABrÉgÉ : SITuATIon PHArMAcEuTIQuE du PAYS  
(STrucTurE ET ProcESSuS)

Pays :  LLLLLLLLLL Date (jj/mm/aaaa) : L L L L L L

Nom du coordinateur/interlocuteur principal : LLLLLLLLLL Adresse e-mail : LLLLLLLLLL

Fonction : LLLLLLLLLL Adresse postale : LLLLLLLLLL

Questions Réponses Explications

1. PoLITIQUE PHARMACEUTIQUE NATIoNALE (PPN)

Pour répondre aux questions de cette section, veuillez consulter le ministère de la santé, l’autorité de réglementation 
pharmaceutique et/ou le service des médicaments.

1.1 Existe-t-il un document  L Oui  L Non  L Ne sais pas Un document sur la politique pharmaceutique
 définissant la Politique   nationale est un document écrit présentant les
 pharmaceutique nationale   buts à moyen et long terme et les priorités du
 (PPN) ?  gouvernement dans le secteur pharmaceutique, 
 Si Non, passez à la question 2.  ainsi que les principales stratégies pour les 
    atteindre.

 a) Est-ce un document  L Officiel  L Projet  L Ne sais pas Sélectionnez « Officiel » si le projet de PPN a été
  officiel ou un projet ?  appuyé ou approuvé officiellement par gouverne-
    ment, sinon sélectionnez « Projet »

 b) De quelle année date la  Année LLLLL Indiquez l’année de la dernière mise à jour, que
  dernière mise à jour ?  le document soit un projet ou qu’il ait été 
    officiellement adopté.

1.2 Y a-t-il un plan de mise en  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 oeuvre de la PPN fixant les 
 activités, les responsabilités, 
 un budget et des délais ?

 a) Si oui, de quand de quand  Année LLLLL
  date la dernière mise à 
  jour ?  

2. SYSTèME RéGLEMENTAIRE

Pour répondre aux questions de cette section, veuillez consulter l’autorité de réglementation pharmaceutique. Vous aurez 
peut-être besoin de vous adresser au laboratoire de contrôle qualité ou à l’organisme/service de tutelle pour obtenir des 
informations précises sur les tests effectués pour le contrôle de la qualité ou sur la surveillance des effets indésirables 
des médicaments.

Autorité de réglementation  

2.2 Y a-t-il une autorité de  L Oui  L Non  L Ne sais pas Il s’agit de savoir s’il existe un organisme officiel
 réglementation officielle ?  de réglementation des médicaments qui a du 
    personnel et un budget spécifique pour mener 
    des activités pertinentes de réglementation des 
    médicaments.

    Sélectionnez « Non » si les fonctions de 
    réglementation des médicaments, telles que 
    l’enregistrement et les licences, sont effectuées 
    de manière ad hoc par un bureau, groupe ou 
    département qui a d’autres fonctions dans le 
    domaine du secteur pharmaceutique, telles que 
    la gestion de la distribution et de 
    l’approvisionnement.
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Questions Réponses Explications

2.3 Comment est financée 
 l’autorité de réglementation 
 pharmaceutique :

 Sur le budget public ordinaire : L Oui  L Non  L Ne sais pas

 Droits d’homologation des  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 médicaments :

 Autres : L Oui  L Non  L Ne sais pas 

2.4 Y a-t-il des dispositions  L Oui  L Non  L Ne sais pas Il s’agit ici de savoir s’il existe des provisions
 légales imposant à l’autorité   légales (ou législations) qui imposent à
 de réglementation la trans-  l’organisme de réglementation qu’il :
 parence, l’obligation de rendre   — définisse ses politiques et procédures par 
 des compte et la promotion    écrit et qu’il publie la documentation écrite,
 d’un code de conduite ?  — justifie ses décisions auprès des parties 
     concernées,
    — rende compte de sa gestion et de ses actions 
     aux individus ou aux groupes et, à terme, au 
     public, et
    — suive un code de conduite dans l’exercice de 
     ses fonctions de réglementation.

2.6 Cette autorité a-t-elle un site L Oui  L Non  L Ne sais pas 
 Web permettant au public 
 d’accéder aux informations 
 suivantes : législation, 
 procédures réglementaires, 
 prescription ( indications, 
 contre-indications, effets 
 secondaires des médicaments, 
 etc.), les sociétés agréées et 
 les médicaments homologués ?   

Autorisation de mise sur le marché

2.7 Ya-t-il des dispositions  L Oui  L Non  L Ne sais pas Il s’agit ici de savoir s’il existe des provisions
 légales concernant l’autori-  légales (ou législations) qui décrivent les
 sation de mise sur le marché ?  conditions légales à remplir pour obtenir 
    l’autorisation de mise sur le marché.

    Cette dernière est le document officiel délivré 
    par l’organisme de réglementation des médica-
    ments autorisant la commercialisation et la libre 
    distribution d’un produit, après avoir évalué son 
    innocuité, son efficacité et sa qualité, et/ou 
    après l’avoir enregistré/homologué.

2.8 Combien de produits  Nombre LLLLL Les comprimés, gélules, injections, solutions
 médicaux ont reçu une autori-  buvables et suppositoires doivent être
 sation de mise sur le marché?  comptabilisés dans leurs différents dosages. 
 (nombre total de formes   Si, par exemple, le Paracétamol (Marque X) 
 pharmaceutiques et de   250 mg et 500 mg ont été autorisés à la
 dosages)  commercialisation, cela équivaut à deux produits 
    car ils ont chacun un dosage différent.
    Le Paracétamol (Marque Y) 250 mg et 500 mg 
    représentent deux autres produits uniques.

2.9 Le grand public a-t-il accès à L Oui  L Non  L Ne sais pas  Les produits homologués sont les médicaments
 une liste complète des   dont la qualité, l’innocuité et l’efficacité ont été
 produits homologués ?  évaluées et qui ont ensuite été autorisés à la 
    commercialisation. Afin d’être publiquement 
    accessible, la liste doit se trouver sur le site 
    Internet ou être communiquée à toute personne 
    contactant l’organisme responsable.
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Questions Réponses Explications

Autorisation de mise sur le marché

2.14 Y a-t-il des dispositions   Cette question porte sur l’existence d’éventuelles
 légales sur l’agrément des :  provisions légales (ou législation) qui décrivent 
    les conditions légales que doivent remplir les 
    fabricants, grossistes, distributeurs, importateurs
    et exportateurs pour se voir octroyer un permis 
    (licence) les autorisant à entreprendre des 
    activités particulières.

 Fabricants : L Oui  L Non  L Ne sais pas 

 Grossistes ou distributeurs : L Oui  L Non  L Ne sais pas Un grossiste est une compagnie qui achète des 
    biens auprès d’un fabricant ou d’un importateur 
    et qui les vend à des détaillants. Le grossiste 
    peut être l’agent exclusif d’une compagnie ou 
    acheter des produits à plusieurs compagnies. 
    Les fabricants peuvent aussi être des grossistes 
    pour leurs propres produits. Dans certains pays, 
    les pharmacies peuvent aussi détenir une licence 
    de grossiste.

    Les distributeurs incluent les grossistes, les 
    pharmacies détaillantes et les autres points de 
    vente de médicaments.

 Importateurs ou exportateurs  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 de médicaments :   

Contrôle de la qualité

2.19 Existe-t-il un système de  L Oui  L Non  L Ne sais pas Il s’agit de définir s’il existe un protocole officiel
 gestion de la qualité ?  pour garantir la qualité des médicaments, 
    notamment le l’évaluation des médicaments 
    avant de les enregistrer, le recueil et l’analyse 
    d’échantillons, la diffusion des résultats, les 
    mesures correctives à prendre lorsque les 
    résultats sont médiocres et les mesures de 
    prévention à prendre pour réduire l’incidence 
    future de mauvais résultats.

2.20 Des échantillons de médica-
 ments sont-ils testés dans les 
 buts réglementaires suivants :

 Enregistrement /homologation: L Oui  L Non  L Ne sais pas 

 Surveillance après la mise  L Oui  L Non  L Ne sais pas La surveillance après la mise sur le marché
 sur le marché :  consiste à tester des échantillons pour évaluer la 
    qualité des médicaments ayant déjà été 
    homologués.

2.22 Quel est le nombre total  Nombre LLLLL Ce chiffre doit inclure tous les échantillons
 d’échantillons ayant été   testés, quel que soit le lieu où ils ont été testés
 soumis à des tests de qualité   (dans un laboratoire du pays ou à l’étranger).
 au cours de l’année écoulée?  

2.23 Quel est le nombre total  Nombre LLLLL Ce chiffre doit inclure tous les échantillons testés
 d’échantillons testés au cours   qui n’ont pas rempli les critères de qualité, quel
 de la dernière année qui   que soit le lieu où ils ont été testés (dans un
 n’étaient pas conformes aux   laboratoire du ou à l’étranger).
 normes de qualité ?  

Annexe 1. QueStionnAiRe ABRÉGÉ SuR LeS StRuCtuReS et LeS SituAt ionS PHARmACeutiQueS du PAYS 
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Questions Réponses Explications

2.24 Y a-t-il des procédures  L Oui  L Non  L Ne sais pas Il s’agit de définir s’il existe des procédures
 réglementaires pour le   standards pour garantir la qualité des
 contrôle de la qualité des   médicaments importés, telles que la révision des
 médicaments importés?   dossiers, l’évaluation des produits et l’analyse de 
    médicaments importés. Les médicaments 
    donnés gratuitement peuvent être inclus.

Prescription et délivrance des médicaments  

2.30 Y a-t-il des dispositions   Il s’agit de définir s’il existe des provisions
 légales pour :  légales (ou législations) qui décrivent les 
    conditions légales selon lesquelles les 
    prescripteurs et les pharmaciens sont autorisés 
    à exercer. Les licences assujettissent toutes les 
    personnes à une évaluation sur la base d’un 
    ensemble d’exigences avant de pouvoir les 
    autoriser à prescrire des médicaments ou être 
    pharmaciens. Cela peut inclure l’émission d’un 
    permis officiel et l’octroi d’une autorisation pour 
    prescrire des médicaments ou être pharmaciens, 
    cette autorisation étant délivrée par l’organe 
    dirigeant ou l’organe réglementant l’exercice de 
    la profession.

 L’agrément et l’exercice des  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 prescripteurs : 

 L’agrément et l’exercice de  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 la pharmacie : 

2.31 La prescription par nom   Un nom générique (dénomination commune
 générique est-elle obligatoire   internationale – DCI) est un nom de propriété
 dans le :   publique ou approuvé et non un nom de marque 
    déposé sous lequel un médicament générique 
    est commercialisé. Si la prescription par nom de 
    générique est obligatoire, les prescripteurs 
    doivent prescrire en nom générique (en DCI).

 Secteur public L Oui  L Non  L Ne sais pas 

 Secteur Privé L Oui  L Non  L Ne sais pas 

2.32 La substitution par un   La substitution par un générique consiste, au
 produit générique est-elle   moment de la dispensation, à substituer un
 autorisée dans les :  produit, qu’il soit commercialisé sous une 
    appellation commerciale (nom de marque) ou un 
    nom générique, par un produit équivalent, 
    généralement moins cher, contenant le même 
    principe actif. Cochez “oui” si la substitution par 
    un générique est requise ou si le dispensateur en 
    pharmacie peut substituer certains produits par 
    des génériques.

 Pharmacies publiques L Oui  L Non  L Ne sais pas 

 Pharmacies privées L Oui  L Non  L Ne sais pas 

2.33 Existe-t-il des incitations   Des honoraires de dispensation ou des marges
 pour délivrer des médica-  peuvent représenter une incitation financière à
 ments génériques au niveau   dispenser des médicaments génériques moins
 des :  chers.

 Pharmacies publiques L Oui  L Non  L Ne sais pas 

 Pharmacies privées L Oui  L Non  L Ne sais pas 
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Promotion et publicité

2.34 Y a-t-il dans la législation ou  L Oui  L Non  L Ne sais pas Il s’agit de savoir s’il existe des provisions légales
 la réglementation pharma-  (ou une législation) qui régissent la promotion
 ceutique des dispositions sur   d’un médicament ou la publicité.
 la promotion ou la publicité 
 pour les médicaments ?  La promotion et la publicité sont des activités
    qui fournissent au personnel de santé et aux 
    consommateurs des informations sur les 
    médicaments, dans l’intention de les encourager 
    à utiliser un produit en particulier.

3. SYSTèME D’APPRoVISIoNNEMENT EN MéDICAMENTS

Pour répondre aux questions de cette section, veuillez consulter l’organisme ou le département responsable des achats et 
de l’approvisionnement en médicaments.

3.1 Les achats du secteur public  L Oui  L Non  L Ne sais pas Cochez “oui” si l’approvisionnement dans le
 sont-ils groupés au niveau   secteur public est centralisé et que les
 national (i .e. les procédures   médicaments sont achetés pour tout le secteur
 d’achat sont centralisés pour   public par un organe national d’approvision-
 les régions/provinces)?  nement même si parfois, en cas de rupture de 
    stock par exemple, les formations sanitaires 
    publiques s’approvisionnement par d’autres 
    moyens.

3.2 Qui est chargé de l’achat et  Achat Distribution
 de la distribution des médica-
 ments pour le secteur public :

 Ministère de la santé: L Oui  L Non   L Oui  L Non  
   L Ne sais pas L Ne sais pas 

 Organisation non- L Oui  L Non   L Oui  L Non Cochez « oui » si des fonds du gouvernement ou
 gouvernementale (ONG) : L Ne sais pas L Ne sais pas des contributions de l’étranger sont faites aux 
     ONG pour acheter ou distribuer des médicaments 
     dans le secteur public.

    Les organisations non-gouvernementales (ONG) 
    sont des organisations non-gouvernementales 
    à but non-lucratif, des réseaux et associations 
    de bénévoles, notamment les associations 
    caritatives, les groupes communautaires, les 
    organisations confessionnelles, les associations 
    de professionnels, les universités et les 
    syndicats.

 Etablissement privé sous  L Oui  L Non   L Oui  L Non Cochez « oui » pour les institutions privées
 contrat avec les pouvoirs  L Ne sais pas L Ne sais pas mandatées par le gouvernement, si le gouverne-
 publics :   ment mandate ou conclut un accord avec une 
     entité privée pour l’achat et la distribution 
     de médicaments pour le secteur public, 
     notamment si un accord est conclu avec une 
     entreprise privée pour distribuer des 
     médicaments et des fournitures médicales aux 
     entrepôts et formations sanitaires du secteur 
    public.

 Etablissements sanitaires  L Oui  L Non   L Oui  L Non
 indépendants : L Ne sais pas L Ne sais pas

Annexe 1. QueStionnAiRe ABRÉGÉ SuR LeS StRuCtuReS et LeS SituAt ionS PHARmACeutiQueS du PAYS 
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Questions Réponses Explications

3.3 A quels types d’appels   Pourcentage du L’appel d’offre compétitif est une façon d’acheter
 d’offres le secteur public a-t-il   coût total des médicaments qui met les fournisseurs en
 recours et quel est le pour-  concurrence. L’achat se fait sur la base d’offres
 centage du coût total pour   soumises par les fournisseurs en réponse à une
 chaque type :  notification publique.

 Appels d’offres nationaux : L Oui  L Non   LLLLL % Les appels d’offres nationaux sont ouverts à tous 
   L Ne sais pas ou à un nombre limité de fournisseurs locaux.

 Appels d’offres internationaux : L Oui  L Non   LLLLL % Les appels d’offres internationaux sont ouverts 
   L Ne sais pas  à tous ou à un nombre limité de fournisseurs 
    locaux et internationaux, bien que parfois les 
    conditions favorisent les fournisseurs locaux ou 
    au contraire internationaux.

 Négociations/achats directs : L Oui  L Non   LLLLL % Dans le cadre de négociations ou d’achats 
   L Ne sais pas  directs, l’acheteur s’adresse à un ou un petit 
    groupe de fournisseurs et achète au prix offert 
    ou négocie un arrangement particulier.

3.6 Les achats du secteur public  L Oui  L Non  L Ne sais pas Une liste de médicaments essentiels (LME) est
 sont-ils limités aux produits   une sélection de médicaments approuvée par le
 figurant sur la liste des   gouvernement ou une liste nationale de
 médicaments essentiels (LME) ? médicament remboursés.

    Les médicaments essentiels sont ceux qui 
    répondent aux besoins primaires de soins de 
    santé de la population. Ils sont sélectionnés 
    en tenant compte de la prévalence de la 
    maladie, de l’efficacité et de l’innocuité prouvées 
    et de l’efficacité en termes de coûts. Dans le 
    cadre de systèmes de santé fonctionnels, les 
    médicaments essentiels devraient être 
    disponibles à tout moment et en quantités 
    adéquates, sous une forme pharmaceutique 
    adaptée, avec une qualité assurée et à un prix 
    abordable pour les individus et les 
    communautés.

4. FINANCEMENT DES MéDICAMENTS

Pour répondre aux questions de cette section, veuillez aussi consulter les services du budget ou des finances au ministère 
de la santé et/ou le groupe chargé de l’approvisionnement en médicaments . Il faudra peut-être aussi consulter le service 
chargé des hôpitaux ou les établissements de santé ou le service national de l’assurance sociale.

4.1 Quel est le total des dépenses  $US LLLLL  Année LLLLL Il s’agit d’identifier le montant total des dépenses
 publiques consacrées aux   du gouvernement en médicaments, notamment
 médicaments (en $US,   la part du gouvernement, les dépenses du
 données pour l’année la plus   ministère de la santé, les donations effectuées
 récente ) ?  par le biais du gouvernement, etc.

4.2 Y a-t-il une politique nationale  L Oui  L Non  L Ne sais pas Si les médicaments sont fournis gratuitement
 prévoyant la gratuité d’au   mais que les patients doivent payer des frais de
 moins certains médicaments   service, cochez « oui ».
 (que les patients ne paient 
 pas directement) dans les  Si certains établissements fournissent des 
 établissements publics de   médicaments gratuitement mais qu’il n’y a pas
 soins de santé primaires?  de politique nationale cohérente qui s’applique à 
    tous les centres de soins de santé primaire, 
    cochez « non ».
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    S’il existe une politique nationale pour fournir 
    des médicaments gratuitement dans les 
    centres de soins de santé primaires, mais 
    que les établissements ne sont pas tenus de 
    respecter cette politique et que tous les 
    établissements ne fournissent pas des médica-
    ments gratuitement, cochez « non ».

 b) Quels sont les patients qui 
 bénéficient de la gratuité des 
 médicaments ?  

 Patients qui n’ont pas les  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 moyens d’en assumer le coût : 

 Enfants de moins de 5 ans : L Oui  L Non  L Ne sais pas 

 Enfants plus âgés : L Oui  L Non  L Ne sais pas Cochez « oui » si les enfants de plus de 5 ans 
    reçoivent leurs médicaments gratuitement, 
    indépendamment de l’âge limite. Par exemple, 
    cochez « oui » si les enfants de moins de 12 ans 
    reçoivent leurs médicaments gratuitement.

 Femmes enceintes : L Oui  L Non  L Ne sais pas 

 Personnes âgées : L Oui  L Non  L Ne sais pas 

4.3 Quelle est la participation 
 financière exigée des patients 
 dans les services de santé 
 publics ?  

 Frais de dossier/paiement  L Oui  L Non  L Ne sais pas Les frais de dossier et de consultation sont
 de la consultation :  des frais que les patients doivent payer pour 
    la visite chez un professionnel de santé, que ce 
    soit pour un bilan de santé ou un diagnostic, et 
    que des médicaments soient prescrits ou non.

 Frais de délivrance des  L Oui  L Non  L Ne sais pas Un honoraire de délivrance est une somme 
 médicaments :  fixe que les pharmacies peuvent facturer par 
    médicament ou par ordonnance au lieu de ou en 
    sus d’une marge. Les frais de délivrance sont 
    payés au dispensateur et s’ajoutent au prix du 
    médicament. Les frais et le prix du médicament 
    sont payés en totalité ou en partie par le patient, 
    l’assureur ou le gouvernement.

 Participation financière  L Oui  L Non  L Ne sais pas Cochez « oui » si un montant fixe est générale-
 forfaitaire pour les   ment facturé par médicament ou par
 médicaments :  ordonnance.
    — une participation forfaitaire est un frais qui 
     ne varie pas en fonction du nombre de 
     médicaments ou de la quantité de chaque 
     médicament dispensé. Ainsi, un patient qui 
     reçoit 3 médicaments paiera la même somme 
     qu’un patient qui reçoit 1 médicament. 
     Un patient qui reçoit 20 comprimés d’un 
     médicament paiera la même somme qu’un 
     patient qui reçoit 100 comprimés de 2 
     médicaments.

Annexe 1. QueStionnAiRe ABRÉGÉ SuR LeS StRuCtuReS et LeS SituAt ionS PHARmACeutiQueS du PAYS 
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    — une participation forfaitaire par médicament 
     est un frais fixe que le patient paie pour 
     chaque médicament, indépendamment du 
     nombre d’unités (comprimés) du médicament 
     dispensé. Ainsi, un patient qui reçoit un 
     médicament paierait 1$, un patient qui en 
     reçoit 2, paierait 2$ et un patient qui en reçoit 
     3 paierait 3$ et ainsi de suite. Toutefois, un 
     patient qui reçoit 10 comprimés d’un médica-
     ment paiera la même chose qu’un patient qui 
     en reçoit 100.

 Quote-part forfaitaire à la  L Oui  L Non  L Ne sais pas Une quote-part forfaitaire au paiement d’un
 charge des patients (montant   médicament est un montant fixe qu’un patient
 fixe) :   doit payer par médicament ou par ordonnance 
    pour couvrir une partie des frais, l’autre partie 
    étant payée par un assureur ou le gouvernement.

 Quote-part proportionnelle à L Oui  L Non  L Ne sais pas  La quote-part proportionnelle de participation
 la charge des patients   au paiement des médicaments est un pour-
 (pourcentage) :  centage fixe du coût des médicaments prescrits 
    que le patient doit payer pour couvrir une partie 
    des frais de médicaments, l’autre partie étant 
    payée par l’assurance ou le gouvernement. Le 
    montant payé par un patient dépendra du 
    médicament et du nombre d’unités prescrites.

4.4 Les recettes provenant de la  L Toujours Cochez « oui » si un pourcentage des frais
 participation financière des  L Souvent recueillis ou des ventes des médicaments
 patients ou de la vente des  L Parfois est utilisé pour payer les salaires, les dépenses
 médicaments servent-elles à  L Jamais et/ou s’il est utilisé pour augmenter le revenu du
 payer les salaires ou  L Ne sais pas personnel de santé de l’établissement d’une
 permettent-elles d’augmenter   quelconque façon.
 le revenu du personnel du 
 même l’établissement public?  

4.5 Les prescripteurs délivrent-ils  Secteur public Secteur privé En répondant à cette question, évaluez la 
 des médicaments ? L Toujours L Toujours fréquence à laquelle les docteurs ou autres
   L Souvent  L Souvent  personnes autorisées à prescrire délivrent des
   L Parfois  L Parfois  médicaments dans le secteur public et dans le
   L Jamais L Jamais secteur privé sans tenir compte des lois qui le
   L Ne sais pas L Ne sais pas permettent ou non.

4.6 Quelle est la proportion de  L Tous   L Tous   L’assurance maladie est un schéma de
 la population couverte par L Certains  L Certains prépaiement pour les coûts liés à la santé qui
 une assurance maladie ? L Personne L Personne s’ajoute mais exclut les subsides financés par
   L Ne sais pas L Ne sais pas le ministère de la santé. Le but des questions 
     4.6 et 4.7 est d’identifier le degré de protection 
     de la population face aux frais engendrés par 
     une maladie. Cela inclut :
    — le financement prépayé et
    — le financement public (prépayé) au travers du 
     budget du ministère de la santé.

4.7 Les médicaments sont-ils  L Tous   L Tous
 couverts par l’assurance  L Certains  L Certains
 maladie ? L Aucun  L Aucun
   L Ne sais pas L Ne sais pas



271

Questions Réponses Explications

4.8 Y a-t-il une politique des prix  Secteur public Secteur privé oNG Dans certains pays, les ONG, telles que les
 du médicament qui s’applique  L Oui   L Oui   L Oui   missions religieuses, dispensent des soins sans
 aux secteur public, privé et  L Non   L Non   L Non   but lucratif. La troisième colonne doit être
 celui des organisations non- L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas remplie en tenant en compte de toute politique
 gouvernementales ?  applicable à ce secteur.

    Les organisations non-gouvernementales (ONG) 
    sont des organisations non-gouvernementales 
    à but non lucratif, des réseaux et des 
    associations de volontaires comme notamment 
    les institutions caritatives, les groupes commu-
    nautaires, les organisations religieuses, les 
    associations de professionnels, les universités et 
    les syndicats.

 a) Si oui, lesquelles des  
 politiques des prix du médica- 
 ment suivantes s’appliquent ?   

 Marge maximale pour la vente  L Oui   L Oui   L Oui La marge du grossiste est un certain pourcen-
 en gros (grossiste) : L Non   L Non   L Non tage ajouté au prix d’achat pour couvrir les coûts
   L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas et le bénéfice du grossiste.  

 Marge maximale pour la  L Oui   L Oui   L Oui La marge du détaillant/au détail est un certain
 vente au détail : L Non   L Non   L Non pourcentage ajouté au prix d’achat pour couvrir 
   L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas les coûts et le bénéfice du détaillant.

 Taxe sur les importations de  L Oui   L Oui   L Oui Un droit ou une taxe sur les produits pharma-
 matières premières  L Non   L Non   L Non ceutiques bruts importés est une taxe, évaluée
 pharmaceutiques : L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas par les douaniers ou les autorités nationales 
    responsables, sur les matières premières, les 
    réactifs, les produits intermédiaires, aide à la 
    transformation et solvants importés qui vont être 
    utilisés dans la production de principes actifs 
    pharmaceutiques ou intermédiaires.

 Taxe sur les importations de  L Oui   L Oui   L Oui Un droit ou une taxe sur les produits pharma-
 produits pharmaceutiques  L Non   L Non   L Non ceutiques finis importés est une taxe, évaluée
 finis : L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas par les douaniers ou les autorités nationales 
    responsables, sur les produits médicaux qui ne 
    nécessitent plus de transformation et qui sont 
    déjà dans leur conditionnement final.

4.9 Existe-t-il un système national  L Oui   L Oui   L Oui Un système national de contrôle des prix
 de contrôle des prix des  L Non   L Non   L Non patient/au détail des médicaments est tout
 médicaments délivrés aux  L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas moyen de vérifier et comparer régulièrement et
 patient ?  dans le temps les prix patient et au détail des 
    médicaments dans le secteur public, privé et/ou 
    des ONG.

4.10 Y a-t-il des directives exigeant  L Oui   L Oui   L Oui Afin que l’information sur les prix patient/au
 que l’information sur le prix  L Non   L Non   L Non détail des médicaments soit considérée comme
 des médicaments délivrés au  L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas publiquement accessible, une ou plusieurs des
 patient soit accessible au   mesures suivantes (ou mesures semblables) 
 public ?  doivent être prises : les prix doivent être 
    disponibles sur Internet ou être communiqués 
    à toute personne contactant l’autorité 
    responsable ; les prix doivent être publiés 
    régulièrement dans les journaux nationaux ou 
    dans les publications officielles ; les prix doivent 
    être affichés dans les formations sanitaires/
    pharmacies ; etc.

Annexe 1. QueStionnAiRe ABRÉGÉ SuR LeS StRuCtuReS et LeS SituAt ionS PHARmACeutiQueS du PAYS 
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4.11 Y a-t-il des directives écrites  Secteur public Secteur privé oNG Chaque pays peut avoir une définition différente
 officielles sur les dons de  L Oui   L Oui   L Oui du don de médicaments, qui peut inclure non
 médicaments, fixant des règles  L Non   L Non   L Non seulement des produits mais aussi des dons
 et la réglementation pour les  L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas monétaires destinés pour un produit particulier
 donateurs et donnant des   d’une source nommée, à savoir un fabricant, une
 orientations au public, au   organisation ou autre pays.
 secteur privé et aux ONG pour 
 accepter et prendre en charge 
 les dons de médicaments ?  

6. UTILISATIoN RATIoNNELLE DES MéDICAMENTS

Pour répondre aux questions dans la section, veuillez consulter le ministère de la santé (service des hôpitaux), les 
organismes professionnels ou le ministère de l’éducation.

6.1 Y a-t-il une liste nationale de  L Oui  L Non  L Ne sais pas Une liste nationale de médicaments essentiels
 médicaments essentiels   (LNME) est une sélection de médicaments
 (LME) ?   approuvée par le gouvernement ou une liste 
    nationale de médicament remboursés. Les 
    ordonnances devraient être basées sur cette 
    liste.

    Les médicaments essentiels sont ceux qui 
    répondent aux besoins primaires de soins de 
    santé de la population. Ils sont sélectionnés en 
    tenant compte de la prévalence de la maladie, 
    de l’efficacité et de l’innocuité prouvées, et de 
    l’efficacité en termes de coûts.

 a) Si oui, combien de  Nombre LLLLL Pour les formulations semblables enregistrées ou
 présentations uniques de   approuvés comme des produits différents
 médicaments contient-elle ?  comptez une seule présentation. La marque X de 
    comprimés de Paracétamol 500 mg et la 
    marque Y de comprimés de Paracétamol 500 mg 
    sont comptabilisées comme une seule 
    présentation alors que la marque X de 
    comprimés de Paracétamol 250 mg et la marque 
    X de comprimés de Paracétamol 500 mg sont 
    comptabilisés comme deux présentations.

 c) De quand date la dernière  Année LLLLL
 mise à jour de la LME 
 nationale ?  

 d) La LME nationale est-elle   Cochez « oui » si la LME est actuellement utilisée.
 actuellement utilisée dans les 
 cas suivants :

 Les achats du secteur public : L Oui  L Non  L Ne sais pas

 Les remboursements de  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 l’assurance publique :  

 Les remboursements des  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 assurances privées :  

 e) Y a-t-il un comité chargé  L Oui  L Non  L Ne sais pas Il s’agit ici d’un comité formellement reconnu, 
 de sélectionner les produits   composé de membres experts en différents
 inscrits sur la LME nationale ?  domaines et appartenant à différentes 
    organisations/agences.
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6.2 Pour les principales maladies, LDS – LDS – LDS – soins de Cochez « oui » si le ministère de la santé ou une
 le ministère de la santé  nationales hôpitaux santé primaires autorité nationale semblable émet un ensemble
 produit-il les les lignes  L Oui   L Oui   L Oui de lignes directrices de traitement pour les
 directrices standard (LDS ou  L Non   L Non   L Non affections prévalentes ou courantes dans le
 guides thérapeutiques  L Ne sais pas  L Ne sais pas  L Ne sais pas pays, destinées à l’usage au niveau national, des
 normalisés) suivantes ?  hôpitaux et des centres de soins de santé 
    primaires.

    Si les lignes directrices de traitement sont  
    émissent séparement pour chaque affection  
    prévalente ou tous les organes cochez  
    << non >>.

 a) Si oui, de quand date leur  Année LLL Année LLL Année LLL
 dernière mise à jour ?

6.16 À quelle fréquence les   Il s’agit de déterminer la fréquence à laquelle des
 médicaments suivants sont-ils   antibiotiques ou des préparations injectables, 
 délivrés en pharmacies sans   normalement vendus uniquement sur
 ordonnance :  ordonnance, sont vendus sans ordonnance, 
    indépendamment des lois qui interdisent cette 
    pratique.

 Antibiotiques : L Toujours
   L Souvent
   L Parfois
   L Jamais
   L Ne sais pas 

 Préparations injectables : L Toujours
   L Souvent
   L Parfois
   L Jamais
   L Ne sais pas 
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1. Vente au détail

S1.1 Combien de détaillants/point  Nombre LLLLL « Agréé » comprend les points de vente de 
 de vente de médicaments   médicaments qui sont évalués selon un
 privés agréés y a-t-il dans le   ensemble d’exigences et à qui on octroie un
 pays ?  permis (licence, agrément).

S1.2 Quelle part de patients a   Le secteur privé formel comporte les points de
 accès aux médicaments à   vente de médicaments et les pharmacies 
 travers :  d’officine agréés qui vendent des médicaments
 a) secteur public/gouvernement a) LLLLL % au détail.
 b) secteur privé formel : b) LLLLL %
 c) autres : spécifiez : c) LLLLL % Par exemple, les ONGs, le secteur des organisa-
 d) autres : spécifiez : d) LLLLL % tions confessionnelles ou les médecins qui
    se chargent de la déliverance des médicaments.

S1.3 Existe-t-il des points de vente  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 publics qui vendent des médi-
 caments dans les formations  
 sanitaires publiques ?

S1.4 Existe-t-il des pharmacies L Oui  L Non  L Ne sais pas 
 privées qui vendent des 
 médicaments dans les 
 formations sanitaires publiques? 

2. Financement des médicaments

S2.1 Quelle est la part de médica- LLLLL %   Année LLLLL
 ments importés (volume) ?  

S2.2 Quelle est la part totale des  LLLLL %   Année LLLLL
 médicaments importés (valeur) ?

3. Système de distribution des médicaments

S.3.1 Existe-t-il des dispositions  L Oui  L Non  L Ne sais pas La préférence locale signifie que lors d’achats, 
 légales en faveur de la   on favorise les entreprises locales même si leurs
 préférence locale dans   prix ne sont pas les plus bas.
 l’approvisionnement public ?  

4. Autorité de réglementation

S4.1 Les frais pour enregistrer un 
 médicament diffèrent-ils entre :  

 a) les produits de marque  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 d’origine et les génériques 
 équivalents : 
 b) les produits importés et les  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 produits locaux : 

5. Politique de fixation des prix

S5.1 Le gouvernement fixe-t-il le  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 prix de certains ou de tous les 
 produits de marque d’origine ? 

 a) Si oui, veuillez décrire la   La notion de contrôle direct des prix fait
 manière de le faire (contrôle   référence à la fixation des prix par le biais d’une
 direct des prix, fixation des   formule comme « coût de production + % de
 prix sur la base de références   marge ». La fixation de prix sur la base de
 internationales) :  références internationales suppose une com- 
    paraison des prix avec ceux dans d’autres pays.
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S5.2 Le gouvernement fixe-t-il le  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 prix de certains ou de tous les 
 produits génériques ? 

 a) Si oui, veuillez décrire la   La fixation des prix sur la base de références
 manière de le faire (contrôle   nationales suppose la comparaison des prix de
 direct des prix, fixation des   certains médicaments semblables (par molécule
 prix sur la base de références   ou par famille thérapeutique, marque d’origine ou
 nationales) :  génériques) disponibles sur le marché national.

S5.3 Dans le secteur privé les prix  L Oui  L Non   Il s’agit de déterminer si les prix sont fixés
 sont-ils fixés uniquement pour  L Pas de LME nationale uniquement pour les médicaments sur la LME
 les médicaments sur la LME   nationale.
 nationale ?

S5.4 Les prix des médicaments  L Oui  L Non  L Ne sais pas L’autorisation de mise sur le marché est un
 sont-ils fixés dans le cadre de   document officiel émis par les organismes de
 l’autorisation de mise sur le   réglementation de médicaments. Il permet de
 marché ?  commercialiser ou de distribuer gratuitement un 
    produit après que son innocuité, son efficacité et
    sa qualité aient été évaluées et/ou après son 
    enregistrement.

6. Autres

S6.1 Parmi les médicaments inclus  L Oui  L Non  L Ne sais pas
 dans l’enquête, y en a-t-il qui 
 sont brevetés ou pour lesquels 
 seul le produit de marque 
 d’origine est disponible 
 (i.e. produit de source unique) ?   

 a) Si oui, veuillez spécifier 
 quels médicaments :

S6.2 Veuillez fournir l’adresse 
 internet (URL), de tout site qui 
 publie les informations 
 suivantes :
 a) Législation pharmaceutique a)
 b) Lignes directrices de  b)
 traitement standards
 c) Procédures réglementaires c)
 d) Informations sur la  d)
 prescription de médicaments
 e) Fabricants agréés e)
 f) Médicaments autorisés à la  f)
 mise sur le marché
 g) Liste des produits g) 
 enregistrés
 h) Prix des médicaments  h)
 (prix d’achat ou prix patient) 
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Liste des interlocuteurs

Nom Fonction Adresse E-mail  Section(s) complétée(s)

LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL LLLLL

    

Commentaires sur les indicateurs et les valeurs

Numéro d’article Commentaire

LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL

LLLLL LLLLL
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ANNEXE 2

Exemple d’une lettre d’approbation

EnQuÊTE Sur LE PrIX dES MÉdIcAMEnTS

A qui de droit

m./mme/dr ………… (titre et nom du responsable de l’enquête) de ………… 
(organisation) chargé(e) de mener une enquête sur les prix et la disponibilité de 
médicaments dans ………… (région ou district) en ………… (mois de la réalisa-
tion de l’enquête). Ceci nécessite le recueil d’informations sur les prix dans un 
échantillon de pharmacies et d’autres points de vente de médicaments, ainsi que 
le recueil d’informations sur la structure des prix à différents niveaux de la chaîne 
de distribution, du fabricant au consommateur.

L’enquête utilise des méthodes promues par l’organisation mondiale de la Santé 
et Health Action international et est conçue pour identifier des moyens d’améliorer 
l’accessibilité financière des médicaments en ………… (nom du pays). m./mme/
dr………(responsable de l’enquête) sera aidé(e) dans cette enquête par…..……. 
(noms et titres des membres du Comité consultatif) 

nous avons été assurés que les résultats seront communiqués publiquement 
avant le ………… (date prévue de finalisation du rapport) et que l’anonymat com-
plet des pharmacies individuelles et des autres points de vente sera garanti. une 
date et une heure convenant au personnel des pharmacies et points de vente des 
médicaments seront fixées pour la visite des formations sanitaires. Au nom du 
………… (ministère de la santé ou Association des Pharmaciens), je vous serais 
reconnaissant de bien vouloir accorder l’accès aux informations requises pour 
cette enquête.

Signature     

Fonction      

Lieu      

date      
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ANNEXE 3

guide pour la formation des 
superviseurs de zones, des enquêteurs 
et des opérateurs de saisie

InTroducTIon

Ce guide du formateur a été mis au point pour la formation des superviseurs de 
zones, des enquêteurs et des opérateurs de saisie dans le cadre d’une enquête sur 
les prix et la disponibilité des médicaments. Alors que les superviseurs de zones 
et les enquêteurs doivent être formés ensemble, le responsable de l’enquête peut 
décider de former le personnel de saisie séparément. Le programme et le matériel 
de formation devront toutefois être modifiés en conséquence. Veuillez noter que ce 
guide n’aborde pas la formation sur les aspects de l’enquête qui touchent aux com-
posantes des prix, dans la mesure où il s’agit généralement d’une activité séparée, 
effectuée par un personnel différent qui peut, ou non, nécessiter une formation.

Le but du guide du formateur est de guider les responsables d’enquête dans la 
conduite de l’atelier de formation pour leur personnel d’enquête, notamment :

 Comment mener un programme de formation ?

 Quelles étapes de base faut-il suivre ?

 Quel matériel faut-il couvrir ? et,

 Quelles activités de formation et matériel peut-on utiliser ?

des présentations type, des polycopiés et des exercices sont aussi disponibles 
pour compléter ce guide. Veuillez le lire parallèlement au Chapitre 4 du manuel 
d’enquête Formation des superviseurs de zones, des enquêteurs et des opérateurs 
de saisie. Ce guide et le matériel qui l’accompagne sont basés sur l’expérience de 
formations précédentes. Le programme de formation décrit dans ce guide comprend 
plusieurs types d’activités (présentations, exercices, etc.) pour englober plusieurs 
méthodes d’enseignement et d’apprentissage, et pour optimiser la mémorisation 
du matériel de formation. Le test de recueil de données sur le terrain est un exer-
cice essentiel de la formation et permet aux participants d’ « apprendre sur le tas » 
et d’acquérir de l’expérience sur le terrain, en recueillant des données directement 
auprès des points de vente de médicaments.

Ce guide doit servir d’exemple uniquement. Le programme de formation et le 
matériel qui l’accompagne (présentations, polycopiés et exercices) devront être 
adaptés aux besoins spécifiques de chaque enquête. Veuillez notamment tenir 
compte du niveau d’expérience du personnel d’enquête, des objectifs spécifiques 
de l’enquête, de toute déviation de la méthodologie standard et de questions de lo-
gistique (le test de terrain, par exemple, doit être mené à une heure qui convient au 
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personnel de la pharmacie). Vous êtes la seule personne qui connaît la situation et 
serez en contact direct avec votre audience et, en tant que tel, vous devrez adapter 
le contenu de votre formation à vos besoins afin d’atteindre vos objectifs. 

Le guide du formateur est aussi divisé en modules selon le programme de forma-
tion. Chaque module identifie les objectifs de la séance de formation, les instruc-
tions pour les activités de formation à effectuer, le matériel nécessaire, et les 
messages clés à transmettre.

Ce guide du formateur est en perpétuel changement. tout commentaire ou sugges-
tion est le bienvenu (contacter HAi sur info@haiweb.org).

oBJEcTIFS dE LA ForMATIon

Objectif général de la formation :

Apporter aux superviseurs de zones, aux enquêteurs et aux opérateurs de saisie 
les connaissances et les compétences nécessaires pour mener l’enquête sur les 
prix et la disponibilité des médicaments de manière précise et fiable.

Objectifs spécifiques de la formation :

À la fin de la formation, les participants doivent :

1.  être familiarisés avec les aspects clés de l’enquête et comment elle est menée

2.  Comprendre leur rôle et leurs responsabilités au sein de l’enquête, notamment 
les tâches particulières, les étapes chronologiques et les exigences pour la 
rédaction du rapport

3.  Comprendre le contenu nécessaire pour faire leur travail de manière efficace 
et posséder les compétences nécessaires pour entreprendre chacune de leurs 
activités

4.  être conscients des problèmes les plus courants qui peuvent survenir lors de 
l’enquête et connaître les stratégies d’identification et de résolution des problè-
mes

5.  Reconnaître la valeur intrinsèque de données de bonne qualité et être motivés 
pour assurer la qualité des données dans le cadre de leurs activités

RemARQue : Les objectifs généraux de l’enquête doivent être liés aux objectifs 
personnels du personnel d’enquête pour augmenter la pertinence de la formation 
et pour une application rigoureuse de la méthodologie. Par exemple, l’expérience 
acquise lors de l’enquête sera-t-elle bénéfique au développement de leur carri-
ère future ? Le personnel d’enquête est-il du personnel du ministère de la san-
té qui peut apprécier les bienfaits financiers, par exemple, d’une baisse des prix 
d’approvisionnement ?

Schéma de formation :

un atelier de travail de 3 jours au niveau central (voir programme)

Participants :

Superviseurs de zones, enquêteurs, opérateurs de saisie
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Matériel requis :

Matériel du formateur

 Guide du formateur

 transparents

 tableau de conférence et papier

 marqueurs

Matériel des participants

 Fiche pour indiquer de nom de chaque participant

 Programme de la formation pour chaque participant

 Copie des présentations pour chaque participant

 Polycopiés et exercices pour chaque participant

 deux formulaires de recueil de données sur les prix des médicaments par parti-
cipant

 Bloc-notes, stylo, calculatrice, écritoire à pince pour chaque participant

 un ordinateur par équipe d’enquêteurs (superviseur de zone et enquêteurs) et un 
ordinateur pour les opérateurs de saisie

Tout le matériel de formation doit être revu et adapté à votre enquête avant 
d’être utilisé, notamment les présentations type. Ces dernières doivent être 
revues attentivement car toutes les informations/instructions ne seront pas 
nécessairement pertinentes dans le cadre de votre enquête.
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EXEMPLE dE ProgrAMME dE ForMATIon

JOuR 1

8:30–10:00 Bienvenue, objectifs de l’enquête et vue d’ensemble de la formation

10:00–10:15  PAuSE

10:15–12:00 Vue d’ensemble de la méthodologie d’enquête

 • Aspects clés de la conception de l’enquête

 • Rôles et responsabilités du personnel

12:00–13:00  PAuSE DÉJEÛnER

13:00–14:30 Procédures de recueil de données

 • Préparation pour le recueil de données

 • Procédure – avant, pendant et après la visite des points de vente de médicaments

 • Fin du recueil de données

14:30–14:45  PAuSE

14:45–17:15 Remplir le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments

 • instructions pour remplir le formulaire

 • Règles clés à ne pas oublier

JOuR 2

8:30–9:30 Révisions Jour 1

9:30–10:00 instructions pour le test de terrain de recueil de données

10:00–15:00 test de terrain de recueil de données (inclut la pause déjeûner)

 • Recueil de données auprès d’un point de vente de médicaments privé et un public

15:00–15:15  PAuSE

15:15–16:00 Calcul du prix unitaire

16:00–17:30 débriefing sur le test de terrain de recueil de données

JOuR 3

8:30–9:30 Révisions Jour 2

9:30–10:30 Saisie des données

 • Comment saisir le prix unitaire dans le cahier de travail de l’enquête

 • Comment effectuer la double saisie et vérifier les résultats

10:30–10:45  PAuSE

10:45–12:45 Saisie des données

 • Saisie des données recueillies lors du test de terrain

12:45–13:45  PAuSE DÉJEÛnER

13:45–15:45 Vérification des données du cahier de travail

 • utiliser le vérificateur de données du cahier de travail

 • Vérifier manuellement les données du cahier de travail 

15:45–16:00  PAuSE

16:00–17:00 Recueil de données et logistique

 • Étapes suivantes

17:00–17:30 Commentaires finaux et évaluation de l’atelier de travail

Annexe 3. Guide PouR L A FoRmAtion deS SuPeRViSeuRS de ZoneS, deS enQuêteuRS et deS oPÉRAteuRS de SA iS ie
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DAY 1

BIEnVEnuE, OBECTIFS DE L’EnQuÊTE ET VuE D’EnSEMBLE DE LA FORMATIOn

Objectifs :

 Présenter les objectifs de l’enquête et démontrer l’importance de l’enquête sur 
les prix et la disponibilité des médicaments

 donner une vue d’ensemble de l’atelier de formation

 mettre en place un environnement de coopération et de non-concurrence

 Promouvoir une dynamique de groupe positive et l’interaction entre les membres 
du groupe

Instructions :

1. Souhaitez la bienvenue aux participants (~ 30 minutes). S’ils ne se connais-
sent pas, demandez-leur de se présenter brièvement aux membres du groupe, 
par exemple en donnant leur nom, leur rôle dans l’enquête, leur expérience 
dans le domaine et une anecdote intéressante sur eux non liée au travail. Aus-
si, demandez-leur de noter leur nom sur un morceau de papier et de le placer 
sur leur bureau pour que tout le monde puisse le voir.

2. Faites un exercice de brainstorming en groupe (~ 40 minutes). demandez 
aux participants d’identifier les raisons pour lesquelles certaines personnes 
n’ont pas accès aux médicaments dont elles ont besoin. encouragez les parti-
cipants à donner le plus d’idées possibles et notez toutes les réponses sur un 
tableau. Continuez jusqu’à ce qu’il n’y ait plus d’idées. 

 Conseil : écrivez la question en haut du tableau pour maintenir l’attention des 
participants.

Réponses probables :

 Les médicaments ne sont pas disponibles dans les formations sanitaires/phar-
macies

 Les prix sont trop élevés

 Pauvreté – les personnes ne peuvent pas se payer ces médicaments

 La distance à parcourir pour accéder aux médicaments est trop grande

 Le gouvernement ne fournit pas les médicaments gratuitement

 Les médicaments sont de mauvaise qualité et de ce fait personne ne les achète

Revoyez les réponses et demandez aux participants comment ils connaissent 
l’existence de ces problèmes. ils vous diront probablement, entre autres, que c’est 
par expérience personnelle, professionnelle, au travers des médias, ou par intuition.

Conclusion à en tirer : « bien que nous sachions tous que l’accès aux médica-
ments est un problème, nous avons besoin de preuves fiables pour comprendre 
quels sont les problèmes spécifiques et comment améliorer la situation et plaider 
en faveur d’un changement. Le recueil de données sur les prix, la disponibilité 
et l’accessibilité financière des médicaments est de ce fait une étape clé pour  
améliorer l’accès au médicaments dans le pays ».
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3. Présentez l’enquête et passez en revue les objectifs de la formation, le pro-
gramme et la configuration (~ 20 minutes). une présentation type, intitulée 
« introduction à l’enquête et à l’atelier de formation » est fournie dans le Cd-
Rom. Le programme de formation doit être copié et distribué aux participants. 
Les règles de base de l’atelier de travail doivent être écrites sur un tableau et 
affichées dans le local.

Matériel requis :

 tableaux affichant 1) les objectifs de la formation et 2) les règles de base qui 
peuvent être épinglés dans la salle tout au long de la formation

 Fiche avec leur nom pour chaque participant

 Copie du programme de formation pour chaque participant

 Présentation à distribuer : « introduction à l’enquête sur les prix et la disponibilité 
des médicaments et à l’atelier de formation », pour chaque participant

Messages clés :

 Chaque participant apporte une expérience précieuse à l’enquête qui permettra 
un bon déroulement

 L’enquête sur les prix et la disponibilité des médicaments est une activité impor-
tante pour améliorer l’accès à des médicaments abordables

VuE D’EnSEMBLE DE LA MÉTHODOLOGIE D’EnQuÊTE

Objectifs :

 donner une vue d’ensemble de la méthodologie d’enquête afin que les partici-
pants puissent se positionner par rapport à l’ensemble de l’enquête

 Familiariser le personnel avec les aspects clés de la méthodologie d’enquête et 
la terminologie importante, comme les zones d’enquête, les points de vente de 
médicament, les marques d’origine, les génériques les moins chers

 Présenter aux participants leurs rôles et leurs responsabilités respectifs au sein 
de l’enquête

Instructions :

1. Présentez la méthodologie d’enquête ainsi que les rôles et les responsabili-
tés de chaque type de personnel d’enquête (1,5–2 heures). une présentation 
type, intitulée « Vue d’ensemble de la méthodologie de l’enquête sur les prix et 
la disponibilité des médicaments » est disponible sur le Cd-Rom.

La présentation type doit être adaptée aux particularités de votre enquête. 
Par exemple, les noms des zones d’enquête, les secteurs à enquêter et le 
nombre de médicaments étudiés doivent être ajoutés selon les besoins.

Annexe 3. Guide PouR L A FoRmAtion deS SuPeRViSeuRS de ZoneS, deS enQuêteuRS et deS oPÉRAteuRS de SA iS ie
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Matériel requis :

 Polycopié de la présentation: « Vue d’ensemble de la méthodologie de l’enquête 
sur les prix et la disponibilité des médicaments », pour chaque participant

Messages clés :

 Le recueil de données se déroulera dans 6 zones du pays (« zones d’enquête »)

 des points de vente de médicaments des secteurs public, privé et éventuelle-
ment « autres » seront enquêtés

 Au total, 50 médicaments sont étudiés

 Pour chaque médicament, les données sont recueillies pour deux produits : le 
produit de marque d’origine, identifié au niveau central avant le recueil de don-
nées, et le générique équivalent le moins cher trouvé dans chaque point de vente 
de médicaments

 Les données sur les prix et la disponibilité des médicaments sont obtenues par 
les enquêteurs au cours des visites dans les points de vente de médicaments

 Pendant l’enquête, les enquêteurs entrent les données dans des formulaires de 
recueil de données sur les prix des médicaments. A la fin de l’enquête, ces don-
nées seront saisies dans le cahier de travail électronique de l’enquête par des 
opérateurs de saisie

 Chaque membre du personnel de l’enquête joue un rôle d’égale importance pour 
assurer le succès de l’enquête

PROCÉDuRE DE RECuEIL DE DOnnÉES

Objectifs :

 exposer à chaque participant le protocole de planification du recueil de données 
et de visite des points de vente de médicaments

 identifier les problèmes courants qui peuvent être rencontrés au cours du recueil 
de données et comment les résoudre

Instructions :

1. Présentez la procédure pour 1) préparer le recueil de données, et 2) effectuer 
le recueil de données (~ 1 heure). Soyez très clairs sur les activités qui sont à 
entreprendre par les superviseurs de zones et celles des enquêteurs. une pré-
sentation type, intitulée « Procédure de recueil de données » est fournie dans 
le Cd-Rom.

2. Faites un petit exercice de groupe (~ 30 minutes). divisez les participants 
en groupes de 3–4 personnes. demandez-leur de faire une liste de ce qu’ils 
pourraient faire pour assurer une bonne interaction avec le personnel dans les 
points de vente de médicaments (5–7 minutes). Recueillez les informations sur 
un tableau.



285

Réponses probables :

 être prêts afin que le recueil de données soit le plus efficace possible et que le 
personnel ne perde pas de temps

 ne pas visiter aux heures de grande affluence

 Si des clients arrivent, permettre au pharmacien de les servir avant de continuer 
l’enquête

 être poli, respectueux et professionnel

 utiliser des lettres d’introduction et d’approbation pour donner de la crédibilité à 
l’enquête

 Avoir une tenue professionnelle

 Présenter l’objectif de l’enquête : améliorer l’accès à des médicaments aborda-
bles

 Rappeler au personnel que l’identité des points de vente de médicaments ne 
sera pas divulguée dans les résultats

Matériel requis :

 Polycopié de la présentation : « Procédure de recueil de données » pour chaque 
participant

 Les instructions écrites pour les superviseurs de zone et les enquêteurs

Messages clés :

 Les superviseurs de zones doivent préparer les visites de recueil de données 
avant d’envoyer les enquêteurs sur le terrain, ce qui inclut de programmer les 
visites et de confirmer les rendez-vous la veille.

 Les enquêteurs doivent avoir tout le matériel sur eux à chaque visite.

 ils doivent avoir un programme écrit des visites pour éviter de manquer des ren-
dez-vous.

 Les enquêteurs et les superviseurs de zones sont responsables de vérifier que 
les formulaires sont complets, lisibles et fiables. Les enquêteurs doivent vérifier 
les formulaires avant de quitter le point de vente de médicaments et les super-
viseurs de zones doivent les vérifier à la fin de chaque journée de travail sur le 
terrain.

 Les superviseurs de zones doivent valider le recueil de données dans un point 
de vente public et un point de vente privé par zone d’enquête, et comparer leurs 
résultats à ceux des enquêteurs.

REMPLIR LE FORMuLAIRE DE RECuEIL DE DOnnÉES SuR LES PRIX 
DES MÉDICAMEnTS

Objectifs :

 Familiariser les participants avec le formulaire de recueil de données sur les prix 
des médicaments et leur enseigner comment le remplir correctement

 Présenter les « Règles du recueil de données »

Annexe 3. Guide PouR L A FoRmAtion deS SuPeRViSeuRS de ZoneS, deS enQuêteuRS et deS oPÉRAteuRS de SA iS ie
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1. Présenter le formulaire de recueil de données sur les médicaments aux par-
ticipants (~ 45 minutes). distribuer un formulaire vierge à chaque participant. 
Passer en revue la liste des médicaments sur le formulaire et donner une 
brève description de leur utilisation. Souligner les médicaments « piège » qui 
pourraient causer des difficultés lors du recueil de données, comme les for-
mules retard, les médicaments couramment disponibles en dosages et formes 
pharmaceutiques différents, les concentrations qui peuvent être exprimées de 
différentes façons (par exemple, le paracétamol sirop 120mg/5ml équivaut à 
24mg/ml), etc. 

 Pour chaque médicament, le formulaire contient deux lignes : une pour la mar-
que d’origine et l’autre pour le générique le moins cher. Rappelez la différence 
entre ces deux types de produits aux participants.

 Marque d’origine – produit pharmaceutique d’origine qui a été autorisé à la 
commercialisation en premier.

 Générique équivalent – tout produit autre que le produit de marque d’origine 
qui contient le même principe actif (substance), qu’il soit commercialisé sous 
un autre nom de marque ou sous un nom générique.

2. Expliquez chaque colonne du formulaire de recueil de données et comment la 
compléter (~ 1 heure). mettez l’accent sur les cas particuliers (médicaments 
en rupture de stock, médicaments distribués gratuitement) et comment les 
gérer. une présentation type, « Remplir le formulaire de recueil de données sur 
les prix des médicaments » est fournie dans le Cd-Rom. elle présente chaque 
colonne du formulaire et donne des instructions sur comment les remplir, suivi 
d’un exemple.

 Remarque : Cette présentation contient des animations ; les informations n’ap-
paraîtront donc pas toutes à l’écran en même temps. Cette fonction vous per-
met de gérer le moment où les participants reçoivent l’information. il se peut, 
par exemple, que vous souhaitiez expliquer les instructions avant de montrer 
un exemple. Vous pouvez faire apparaître les informations supplémentaires à 
l’écran en tapant « entrée » sur votre clavier. entraînez-vous à utiliser les anima-
tions avant l’atelier de formation !

3. Faites un exercice individuel : « Trouvez l’erreur » (~ 45 minutes). un formu-
laire de recueil de données sur les prix des médicaments, disponible sur le 
Cd-Rom, a été complété avec quelques erreurs courantes. distribuez-en un à 
chaque participant et demandez-leur d’identifier les erreurs (15 minutes). Cor-
rigez l’exercice tous ensemble : rangée par rangée, demandez aux participants 
d’identifier les erreurs. mettez l’accent sur les erreurs qu’ils n’auraient pas 
identifiées.

Matériel requis :

 un formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments pour chaque 
participant

 Polycopié de la présentation : « Remplir le formulaire de recueil de données sur 
le prix des médicaments », pour chaque participant

 Feuille d’instruction sur comment remplir le formulaire de recueil de données sur 
les prix des médicaments

 exercice type « trouvez l’erreur »
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Messages clés :

Les « règles » du recueil de données :

 Recueillez les données pour chaque médicament sur le formulaire

 AuCune substitution par d’autres médicaments, dosages ou formes pharmaceu-
tiques

 La marque d’origine est considérée comme telle, même si le produit est fabriqué 
par une filiale (par exemple, fabriqué pour Pfizer par dr Reddy)

 Le générique le moins cher ne peut pas être la marque d’origine

 Le générique le moins cher est celui dont le prix unitaire est le plus bas

 Si plusieurs génériques sont disponibles pour un médicament et qu’ils ont des 
tailles de conditionnement différentes, vous devrez calculer le prix unitaire pour 
déterminer le générique le moins cher

 n’enregistrez un médicament comme disponible, que si vous l’avez vu

 Les médicaments en rupture de stock sont non-disponibles

 S’il existe plusieurs tailles de conditionnement, recensez le prix de la taille 
recommandée ou de la taille supérieure la plus proche

 Recensez le prix total du médicament même si le patient n’en paie qu’une partie, 
mais notez le prix payé par le patient dans la colonne des Commentaires

 ne tenez pas compte des honoraires fixes et des rabais qui ne s’appliquent pas 
à tout le monde

 ne recensez pas les prix des médicaments en rupture de stock

 ne recensez par les ‘« rabais spéciaux’ spéciaux » applicables uniquement à 
certains groupes de patients.

 Recensez toutefois les prix rabaissés réduits qui s’appliquent à tous les patients.

 Si certains médicaments sont disponibles gratuitement ou pour une somme fixe, 
leur disponibilité doit être recensée, avec une note explicative dans la colonne 
Commentaires

JOuR 2

RÉVISIOn JOuR 1

Objectifs :

 Rappeler et insister sur ce qui a été appris le premier jour

 expliquer tout élément mal compris

Instructions :

1. Faites un exercice du type « quiz mémoire » (~ 1 heure). demandez à chaque 
participant d’écrire tous les points importants sur le recueil de données dont 
il se souvient (20 minutes). invitez-les à penser notamment aux 1) procédures 
de recueil de données et 2) à la manière de remplir le formulaire de recueil de 
données sur les médicaments.

 Conseil : vous pouvez aussi demander aux participants de répondre aux ques-
tions suivantes :

Annexe 3. Guide PouR L A FoRmAtion deS SuPeRViSeuRS de ZoneS, deS enQuêteuRS et deS oPÉRAteuRS de SA iS ie
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 Quelles instructions donneriez-vous à un enquêteur qui est sur le point de visi-
ter un point de vente de médicaments ?

 Quels sont les points clés à garder en tête lorsque l’on remplit le formulaire de 
recueil de données sur les prix des médicaments ?

 Lorsque les participants ont eu assez de temps pour travailler seuls, demandez 
à chaque participant de donner une seule réponse à la fois et assurez-vous que 
chaque participant a donné une réponse avant de passer au « deuxième tour ». 
ecrivez les réponses sur deux tableaux séparés : sur le premier, les procédures 
de recueil de données ; sur le deuxième, les réponses sur comment compléter 
le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments. Continuez à 
recueillir des réponses jusqu’à ce que toutes les idées aient été exprimées. 

 Les réponses attendues devraient être liées aux séances de formation sur 
les procédures de recueil de données et sur comment remplir le formulaire de 
recueil de données sur les prix des médicaments. Passez la liste en revue et 
ajoutez toute idée que les participants n’auraient pas donnée.

Matériel requis :

 tableau et marqueurs

Messages clés :

 il y a beaucoup de choses à retenir lors du recueil de données

 Pour recueillir des données exactes, les enquêteurs doivent faire très attention 
aux détails et vérifier leurs formulaires pour s’assurer qu’il n’y a pas d’erreur

 Si vous avez un doute, contactez votre superviseur de zone avant de quitter le 
point de vente de médicaments

InSTRuCTIOnS POuR LE TEST DE TERRAIn DE RECuEIL DE DOnnÉES

Objectifs :

 Faire en sorte que les participants comprennent les objectifs et les instructions 
du test de terrain de recueil de données 

 Fournir les informations sur la logistique nécessaire pour un test de terrain

Instructions :

1. Expliquez le but du test de terrain (~ 5 minutes).

 S’exercer à la visite de points de vente de médicaments, à recueillir des 
données et à remplir le formulaire de recueil de données sur les prix des 
médicaments avant de débuter l’enquête

 identifier tout problème de recueil de données spécifiquement lié aux médi-
caments de l’enquête

 identifier toute incertitude ou question sur le recueil de données qui 
demande à être abordée à nouveau
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2. Fournir les instructions pour la conduite du test de terrain (~ 15 minutes) :

 durant le test de terrain, vous visiterez deux points de vente de médica-
ments (1 public et 1 privé) et vous recueillerez les données par le biais du 
formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments

 Vous visiterez les points de vente en équipe, à savoir le superviseur de zone 
et ses enquêteurs

 Remarque pour le formateur : les grandes équipes d’enquête (supérieures à 
5 personnes) devront être divisées en deux groupes. Chaque opérateur de 
saisie devra être placé dans une équipe d’enquête, de préférence celle avec 
le moins d’enquêteurs.

 Les données doivent être recueillies comme s’il s’agissait de la vraie en-
quête, en utilisant les mêmes procédures et instructions étudiées lors du 
premier jour de formation

 Les points de vente du test attendent votre visite. Veuillez vous présenter 
comme vous le feriez lors d’une vraie enquête

 Posez à tour de rôle les questions au pharmacien sur les médicaments de 
la liste mAiS remplissez votre formulaire de recueil de données individuelle-
ment (1 par point de vente de médicaments)

 Vous pouvez apporter du matériel de référence (polycopiés, feuilles d’ins-
tructions, notes)

 Si vous avez un doute ou une question, notez-la pour en parler plus tard 
même Si, entre temps, vous résolvez le problème tout seul ou en équipe 

 en plus de recueillir les données, les superviseurs de zones doivent aussi 
superviser et guetter les erreurs les plus courantes comme le recueil d’in-
formations pour le mauvais dosage ou la mauvaise forme pharmaceutique. 
Corrigez toute erreur et notez toute incertitude pour ensuite l’aborder de 
retour à l’atelier de formation

 Remarque pour le formateur : il se peut qu’il soit nécessaire d’effectuer un 
test de terrain préliminaire avec les superviseurs de zones pour s’assurer 
qu’ils aient une maîtrise suffisante du protocole d’enquête pour superviser 
les enquêteurs et identifier les erreurs

 Lorsque le test de terrain est terminé, nous effectuerons un débriefing sur 
vos expériences

 Les données que vous aurez recueillies seront utilisées dans les prochaines 
séances. dès lors, assurez-vous qu’elles soient complètes et lisibles.

3. Informez les participants des questions de logistique du test de terrain (~ 10 
minutes), notamment :

 transport 

 Heure de début et de fin du test de terrain. insistez sur le fait qu’il devrait 
y avoir largement assez de temps pour recueillir les données dans les deux 
points de vente, et qu’il n’est pas nécessaire de se presser

 donnez les noms des sites du test, l’adresse, la personne contact et l’heure 
de la visite (préparez un programme pour chaque équipe)

 Plan d’urgence : coordonnées du responsable de l’enquête en cas de 
problème

Annexe 3. Guide PouR L A FoRmAtion deS SuPeRViSeuRS de ZoneS, deS enQuêteuRS et deS oPÉRAteuRS de SA iS ie
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Conseils :

 Soyez disponible pendant le test de terrain pour répondre aux éventuelles ques-
tions ou problèmes

 Assurez-vous que les sites test sont proches et faciles à localiser (fournissez une 
carte si nécessaire)

 Ayez quelques points de vente en réserve au cas où un des sites test ne souhai-
terait plus participer

 Accompagnez l’équipe qui a fait preuve du plus de difficultés à comprendre les 
procédures de recueil de données

Matériel :

 un programme par équipe contenant le nom, l’adresse, la personne contact et 
l’heure de visite du site du test de terrain

 deux formulaires de recueil de données sur les prix des médicaments par parti-
cipant

 Stylos, blocs-notes, écritoires à pince, calculatrice pour chaque participant

 un téléphone portable par équipe

Messages clés :

 Les données doivent être recueillies comme s’il s’agissait de la vraie enquête

 Chaque participant doit remplir seul un formulaire par point de vente

 toute incertitude ou question doit être notée

 Ce test de terrain est votre seule chance de vous entraîner avant le début de 
l’enquête. il est plus important de bien remplir vos formulaires que de terminer 
rapidement

TEST DE TERRAIn

Objectifs :

 donner aux enquêteurs une occasion de s’entraîner à recueillir des données 
dans un point de vente de médicaments

 identifier les sujets qui demandent à être revus ou améliorés et les aborder à 
nouveau avant le début de l’enquête

Pendant le test de terrain, les participants visiteront des points de vente de médica-
ments, recueilleront des données et rempliront le formulaire de recueil de données 
sur les médicaments, exactement comme ils le feraient pendant l’enquête. Chaque 
participant doit remplir au moins un formulaire pour chacun des deux points de 
vente visités (voir module précédent, instructions pour le test de terrain).

n’envoyez pas plus de 5 personnes (1 superviseur de zone et 4 enquêteurs) 
sur un site test. Si l’équipe d’enquête comprend un nombre plus grand de 
personnes, vous devrez la diviser en deux groupes plus petits pour le test de 
terrain.
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CALCuL Du PRIX unITAIRE

Objectifs :

 Apporter aux participants une expérience dans le calcul de prix unitaires

Instructions :

1. Calcul du prix unitaire par les participants (~ 45 minutes – 1 heure)

 demandez aux participants de calculer le prix unitaire pour chaque médica-
ment sur le formulaire de recueil de données qu’ils ont rempli pendant le test 
de terrain :

 Le prix unitaire est le prix par comprimé, ml, ou dose

 Pour chaque produit, divisez le Prix du conditionnement trouvé (Colonne H) 
par la taille du conditionnement trouvé (Colonne G)

 Retenez quatre chiffres après la virgule

 entrez le prix unitaire calculé dans la Colonne i du formulaire de recueil de 
données

 tout prix unitaire calculé pendant le recueil de données pour identifier le 
générique le moins cher doit être vérifié

 Remarque : Suivant le nombre de médicaments enquêtés, les participants 
n’auront peut-être pas le temps de calculer le prix unitaire pour les deux en-
sembles de données qu’ils auront recueillis lors du test de terrain. S’ils n’ont 
pas assez de temps pour terminer, demandez-leur de terminer leurs calculs 
chez eux et des les rapporter le lendemain.

Matériel :

 Le formulaire de recueil de données sur les prix des médicaments rempli lors du 
test de terrain

 une calculatrice pour chaque participant

Messages clés :

 Le prix unitaire est le prix par comprimé, capsule, ml ou dose

 Retenez quatre chiffres après la virgule

DÉBRIEFInG SuR LE TEST DE TERRAIn

Objectifs :

 discuter des impressions des participants sur le recueil de données, identifier et 
gérer tout problème rencontré.

Instructions :

1. Discussion de groupe (~ 1,5 heure). demandez aux participants de faire un 
compte rendu de leurs expériences lors du test de terrain. en particulier,
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 Ce qui s’est bien passé

 Ce qui était le plus difficile

 toute incertitude dans les données

 tout événement inattendu

Vous pouvez orienter la discussion de groupe sur les sujets suivants :

— Localiser la pharmacie

— Le comportement du pharmacien

— trouver les bons produits – dosage, forme pharmaceutique et taille de condi-
tionnement corrects

— identifier les génériques les moins chers

— déterminer la disponibilité

— Calculer le prix unitaire

 notez toute question ou incertitude sur le recueil de données sur un tableau. 
Apportez des réponses ou des solutions ou, en fonction de la nature des ques-
tions, demandez au groupe de suggérer des solutions. n’oubliez pas de noter 
la réponse/solution sur le tableau à côté de la question/problème d’origine.

 terminez la discussion en demandant à chaque participant de citer ce qu’ils 
ont appris de plus utile lors du test de terrain.

Matériel :

 tableau

 notes prises lors du test de terrain

Messages clés :

 Les questions et les incertitudes surviendront très probablement lors du recueil 
de données.

 en cas de problème ou d’incertitude, les enquêteurs doivent toujours consulter 
le superviseur de zone, et le superviseur de zone doit consulter le responsable 
de l’enquête.

JOuR 3

RÉVISIOn JOuR 2

Objectifs :

 Rappeler et insister sur ce qui a été appris le deuxième jour 

 motiver les participants à recueillir des données de manière fiable

Instructions :

1. Décrivez les modifications apportées au formulaire de recueil de données sur 
les prix des médicaments sur la base des résultats du test de terrain (~ 15 
minutes). Si possible, distribuez une copie du formulaire final à chaque partici-
pant.
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2. Brainstorming en groupe (~ 45 minutes). demandez aux participants de déter-
miner les erreurs qui peuvent survenir lors du recueil de données (15 minutes). 
notez les réponses sur un tableau. Continuez jusqu’à ce que les participants 
aient exprimé toutes leurs idées. Vous pouvez orienter les participants en 
leur demandant de nommer les erreurs liées à l’identification du produit, à la  
disponibilité, à la taille et au prix du conditionnement.

Réponses probables :

 La marque d’origine figure dans la ligne consacrée au générique

 Le générique le moins cher est identifié comme étant le produit dont le prix 
du conditionnement est le moins cher

 mauvais dosage

 Forme pharmaceutique non conforme à celle qui était spécifiée (par exem-
ple, spray nasal au lieu d’inhalateur, comprimé au lieu d’ampoule)

 Substances similaires mais pas équivalentes

 Le prix a été saisi sans pour autant noter si le médicament était disponible

 Le médicament n’était pas disponible et le prix a été recensé sur une liste 
alors que le médicament est temporairement en rupture de stock

 Le prix recensé n’est pas celui de la taille de conditionnement la plus proche 
de la taille recommandée

 Le rabais a été appliqué au prix recensé mais le rabais n’est pas applicable 
à tous les patients

 Le rabais est mentionné dans les commentaires mais il n’est pas clair si le 
prix recensé comprend ou non le rabais

 Le prix est en fait un honoraire de dispensation, et non le vrai prix

 Le prix incluait le coût de l’injection

 Le formulaire papier n’a pas été rempli de manière complète et lisible

 Le prix unitaire calculé était faux

 terminez l’exercice en résumant les messages clés ci-dessous.

Matériel :

 tableau et marqueurs

Messages clés :

 Beaucoup d’erreurs différentes peuvent survenir lors de la saisie de données

 Pour recueillir des données exactes, les enquêteurs doivent être très attentifs 
aux détails et informer le superviseur de zone de toute question ou incertitude

 il est essentiel que les données soient vérifiées :

— Par les enquêteurs avant de quitter le point de vente

— Par le superviseur de zone à la fin de chaque journée de recueil de données
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SAISIE DES DOnnÉES

Objectifs :

 Les participants se familiarisent avec le cahier de travail électronique utilisé pour 
la saisie et l’analyse des données

 Les participants apprennent à saisir les données à partir des formulaires de 
recueil de données sur les prix des médicaments remplis

Instructions :

Les participants doivent travailler en équipe, comme lors du test de terrain. Chaque 
équipe doit avoir un ordinateur contenant le fichier du cahier de travail électronique 
ouvert. dans la mesure où cette séance est particulièrement importante pour les 
deux opérateurs de saisie, il est recommandé de les faire travailler ensemble sur 
un ordinateur afin qu’ils s’entraînent à utiliser le cahier de travail le plus possible.

1. Présentez le cahier de travail de l’enquête et donnez les instructions pour la 
saisie (~ 1 heure). une présentation type, « Saisie des données » est fournie 
dans le Cd-Rom. Si vous utilisez un ordinateur avec projecteur, ayez la présen-
tation et le cahier de travail ouverts afin de pouvoir passer de l’un à l’autre. 
Comme vous présentez les divers aspects de la procédure de saisie des don-
nées dans le cahier de travail, passez au cahier de travail pour montrer aux 
participants comment cela fonctionne. encouragez les participants à suivre sur 
leur ordinateur et à tester les différentes fonctions du cahier de travail.

2. Faites un exercice de saisie de données (~ 2 heures). Ramassez les for-
mulaires de recueil de données qui ont été remplis lors du test de terrain et 
redistribuez-les de manière à ce que chaque équipe ait les formulaires d’une 
autre équipe. demandez aux équipes de saisir les données sur les formulaires, 
notamment les informations identifiant les points de vente de médicaments 
qui se trouvent sur la première page du formulaire. ils doivent saisir les don-
nées sur les pages de Consolidation des données du terrain qui correspondent 
au secteur dans lequel les données ont été recueillies (public ou privé). Si la 
taille des groupes le permet, le premier participant saisira les 10 premiers 
médicaments, le deuxième les 10 suivants et ainsi de suite jusqu’à ce qu’ils 
aient saisi toutes les données. ils doivent ensuite utiliser la fonction de double 
saisie du cahier de travail pour saisir à nouveau les mêmes données, du même 
formulaire. Lors de la double saisie, les participants doivent saisir les données 
pour des médicaments différents de ceux qu’ils ont saisis la première fois. 
Les résultats doivent être vérifiés et corrigés en utilisant la fonction de double 
saisie.

 Remarque : les données récapitulatives ne seront pas affichées dans le cahier 
de travail si un taux de change n’a pas été saisi à la page Prix de référence. 
de plus, le nombre minimum de prix requis pour calculer les ratios des prix 
médians a été fixé à « 1 » dans les pages de Consolidation de données du ter-
rain.

 Conseil : Pendant la saisie des données, circulez parmi les participants et 
aidez-les en cas de difficultés. Les problèmes qu’ils rencontreront (problèmes 
de données ambigües ou illisibles par exemple) seront l’occasion de rappe-
ler l’importance d’observer les techniques de recueil de données de manière  
rigoureuse.
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Matériel :

 Polycopié de la présentation : « Saisie des données », pour chaque participant

 ordinateurs (1 par équipe d’enquêteurs et 1 pour les opérateurs de saisie) équi-
pés du cahier de travail électronique Cahier de travail Partie I qui aura préalable-
ment été modifié pour l’enquête (par exemple, panier de médicaments, secteurs 
à enquêter)

 Les formulaires de recueil de données sur les prix des médicaments remplis lors 
du test de terrain

Messages clés :

 des données illisibles ou ambigües sur le formulaire de recueil de données ont 
pour conséquence d’amener des difficultés lors de la saisie ; d’entraîner des re-
tards dus à la revérification des données ; et parfois même d’obliger à se rendre 
à nouveau dans le point de vente pour confirmer les données

 ne tentez pas d’interpréter des données illisibles ou ambigües. informez-en 
plutôt le responsable de l’enquête

 Remplir des longues colonnes avec des prix peut amener à faire des erreurs im-
portantes. dès lors, toutes les données doivent être saisies deux fois et vérifiées 
à l’aide de la fonction de double saisie du cahier de travail

 ne saisissez pas « 0 » lorsque le médicament n’est pas disponible, à savoir lorsqu’il 
n’y a pas de données sur le prix dans le formulaire de recueil de données

VÉRIFIER LES DOnnÉES Du CAHIER DE TRAVAIL

Objectifs :

 démontrer l’importance de vérifier les données du cahier de travail

 instruire les participants sur comment vérifier les données qui ont été saisies 
dans le cahier de travail

Instructions :

1. Présenter les sources possibles d’erreurs dans les données du cahier de tra-
vail et les trois manières de vérifier les données dans le cahier de travail : 1) 
double saisie, 2) vérificateur de données, et 3) vérification manuelle (~ 30 
minutes). une présentation type, « Qualité et vérification des données » est 
fournie dans le Cd-Rom. montrez en particulier comment fonctionne le vérifica-
teur de données dans le cahier de travail. Comme lors du module « Saisie des 
données », il est utile de projeter le cahier de travail sur un écran ou un mur 
afin que les participants puissent suivre votre démonstration du vérificateur de 
données.

2. Faites un exercice de vérification des données (~ 1.5 heures).

 Lors de cet exercice, les participants vérifieront les données contenues dans le 
cahier de travail Data Checking qui aura préalablement été téléchargé sur cha-
que ordinateur (~ 1 heure). Le cahier de travail Data Checking est disponible sur 
le Cd-Rom et contient des erreurs intentionnelles que les participants devront 
identifier. Continuez à les faire travailler dans les mêmes équipes qu’avant. 
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296

meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

demandez-leur d’ouvrir le cahier de travail data Checking qui a été enregistré 
sur leurs ordinateurs et de vérifier les données, tout d’abord en utilisant le vé-
rificateur de données et ensuite en vérifiant manuellement toutes les saisies. 
toutes les données douteuses doivent être notées. 

 A la fin de l’exercice, effectuez un débriefing en groupe (~ 30 minutes). Posez 
les questions suivantes aux participants, tout en veillant à ce que chaque 
équipe donne des réponses :

 Le vérificateur de données a-t-il identifié des erreurs ou des données dou-
teuses ? Si oui, veuillez nous donner des exemples.

 Réponses attendues : le prix du générique le moins cher était supérieur au 
prix de la marque d’origine ; le prix minimum était très bas par rapport aux 
autres dans la même ligne, le prix maximum était très élevé par rapport aux 
autres dans la même ligne ; l’écart entre le prix minimum et le prix maxi-
mum était très grand ; le ratio du prix médian était très élevé/bas en termes  
internationaux.

 des erreurs ou des données douteuses ont-elles été identifiées lors de la 
vérification manuelle ? Si oui, veuillez nous donner des exemples.

 Réponses attendues : certaines informations d’indentification des points de 
vente de médicaments manquaient ; les prix unitaires n’étaient pas arrondis 
au millième ; des prix unitaires inhabituels se sont avérés être des erreurs 
de saisie.

 Avez-vous pu corriger ou confirmer des données en consultant le formulaire 
de recueil de données sur les prix des médicaments ?

terminez en expliquant que les problèmes de saisie des données peuvent parfois 
être résolus en consultant le formulaire de recueil de données original, mais que 
lorsque les données sont aussi ambigües sur le formulaire, cela relève du domaine 
du recueil de données. il faut donc en avertir le responsable de l’enquête afin qu’il 
se penche sur la question.

Matériel :

 Polycopié de la présentation : “Qualité et vérification des données”, pour chaque 
participant

 ordinateurs (1 par équipe d’enquêteurs et 1 pour les opérateurs de saisie)

 Le cahier de travail Data Checking qui aura préalablement été téléchargé sur 
chaque ordinateur

Messages clés :

 Bien que les données soient vérifiées plusieurs fois, il peut tout de même sub-
sister des erreurs après la saisie, notamment à cause de :

— erreurs non-identifiées dans le recueil de données 

— erreurs lors de la saisie des données

 Avant de remettre le cahier de travail au responsable de l’enquête, les données 
doivent être vérifiées manuellement et avec le vérificateur de données

 identifier des données douteuses est inutile si elles ne sont pas corrigées. il faut 
donc informer le responsable de l’enquête de tout élément inhabituel/suspect
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LOGISTIQuE POuR LE RECuEIL DE DOnnÉES

Objectifs :

informer le personnel de l’enquête des prochaines étapes et de la logistique en 
matière de recueil de données

Instructions :

1. Exposez les aspects logistiques de l’enquête, notamment les étapes suivan-
tes après l’atelier de formation (~ 1 heure).

 L’information fournie dans cette séance dépendra des éléments suivants : 1) 
l’échantillonnage de l’enquête a déjà eu lieu et est confirmé, auquel cas le re-
cueil de données commencera peu après la fin de l’atelier de formation ; ou 2) 
l’échantillon de l’enquête n’a pas encore été identifié et confirmé, auquel cas la 
date du début du recueil de données reste à être déterminée.

 dans les deux cas, les étapes suivantes impliquent généralement une réu-
nion entre les superviseurs de zones et leurs enquêteurs, réunion au cours 
de laquelle les enquêteurs recevront leur programme de recueil de données, 
le matériel et toute autre instruction finale. dans le premier cas de figure, les 
enquêteurs se verront donner la date, l’heure et le lieu de la réunion alors que 
dans le deuxième cas de figure, ils devront attendre que le superviseur les leur 
communique. dans certains cas, le programme et le matériel sera distribué 
aux enquêteurs lors de la formation pour débuter le travail sur le terrain tout de 
suite après l’atelier de formation. 

 Le personnel d’enquête doit être en possession des informations logistiques 
suivantes, ou doit savoir quand et comment il recevra ces informations :

 date du début du recueil des données

 Formation des équipes

 Heure et lieu de réunion des équipes d’enquête

 modalités de transport (et logement si nécessaire)

 Heure/lieu des réunions de fin de journée pendant le recueil de données

 Communication sur le terrain

 distribution des formulaires de recueil de données sur les prix des médica-
ments et autre matériel

 Les informations relatives à la rémunération, les allocations journalières, et les 
frais de déplacement doivent toujours être abordées dans le cadre de cette 
séance.

Matériel :

Polycopié pour chaque équipe d’enquêteurs contenant les coordonnées des enquê-
teurs, du superviseur de zone et du responsable de l’enquête, ainsi que toute autre 
information d’ordre logistique, telle que l’heure de réunion par exemple.
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Messages clés :

 Chaque participant doit savoir ce qui est attendu de lui à la fin de la formation, à 
savoir commencer le recueil de données à x date/heure, attendre que le super-
viseur de zone/responsable de l’enquête le contacte, ou participer à une réunion 
le jour x à l’heure x.

COMMEnTAIRES FInAuX, ÉVALuATIOn DE LA FORMATIOn

Objectifs :

 Remercier les participants pour leur contribution à l’atelier de formation

 donner aux participants l’occasion de faire part de leurs commentaires sur 
l’atelier de formation

Instructions :

Terminez la formation avec quelques commentaires ou instructions finales. Re-
merciez les participants et distribuez un formulaire d’évaluation de l’atelier de 
formation à compléter par les participants (~ 30 minutes).

Vous devriez clore l’atelier de formation en remerciant les participants pour leur 
participation active et en leur rappelant l’importance de l’enquête sur les prix et la 
disponibilité des médicaments à laquelle ils contribuent.

il est aussi recommandé de distribuer un formulaire d’évaluation pour l’atelier de 
travail afin que les participants apportent leurs commentaires sur le déroulement 
de l’enseignement. un exemple de formulaire d’évaluation est fourni dans le Cd-
Rom.

Matériel :

 Formulaire d’évaluation de l’atelier de formation pour chaque participant

Messages clés :

 des données fiables sont nécessaires pour identifier les stratégies qui permet-
tront d’améliorer l’accès à des médicaments abordables

 Chaque participant joue un rôle d’égale importance pour assurer le succès de 
l’enquête
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Exemple d’une lettre d’introduction de  
la part du responsable de l’enquête

EnQuÊTE Sur LE PrIX dES MÉdIcAMEnTS …………… (LIEu ET dATE)

A qui de droit

Je souhaite, par la présente, vous présenter ……….. (nom du superviseur 
de zone) et son équipe (détails ci-joints), qui sont sur le point de commencer 
le recueil de données sur les prix d’une sélection de médicaments dans des 
pharmacies et autres points de vente de médicaments dans votre région.

L’enquête utilise des méthodes promues par l’organisation mondiale de la 
Santé et Health Action international ayant reçu l’approbation de …………………. 
(ministère de la santé et/ou Association de pharmaciens). Les résultats de cette 
enquête seront communiqués publiquement et l’anonymat des pharmacies et des 
points de vente sera rigoureusement respecté.

Ce travail doit permettre d’acquérir une meilleure connaissance des différences 
dans les prix au détail des médicaments, aussi bien à l’intérieur des pays qu’au 
niveau international. il doit aussi nous permettre de comprendre comment ces 
prix sont déterminés et comment mieux les surveiller. Vous savez certainement 
déjà que le prix des médicaments est d’une grande importance pour tous les 
individus.

Le travail de l’équipe consiste à interviewer le personnel d’un échantillon de 
points de vente de médicaments présélectionné, sur les prix et la disponibilité de 
50 médicaments importants. La visite de chaque point de vente durera environ 
deux heures et nous essaierons de faire en sorte que la visite se déroule à une 
heure convenable pour vous et votre personnel. Les enquêteurs ont été instruits 
d’éviter, dans la mesure du possible, de venir aux heures de pointe, lorsque 
l’affluence est trop importante.

Veuillez vous adresser directement à moi pour toute information complémentaire 
ou pour toutes questions relatives à cette enquête. Je vous suis d’ores et déjà 
reconnaissant pour toute aide que vous pourrez apporter à ……….. (superviseur 
de zone) et à son équipe dans la réalisation de leur travail.

Signature

Fonction

Lieu

date
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Pièces-jointes :

 Coordonnées du responsable de l’enquête et de l’organisation commissionnaire

 noms de tous les enquêteurs de la zone

 dates et heures prévues pour les visites des points de vente

 nom et fonction des membres du Comité consultatif

 Copie de la lettre d’approbation
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check-list pour la vérification manuelle 
des données de l’enquête

La check-list suivante peut être utilisée comme guide pour de la vérification ma-
nuelle des données de l’enquête après avoir été saisies dans le cahier de travail 
(voir Chapitre 7).

Page d’accueil :

 Le nom du pays a-t-il été sélectionné ?

 Si l’enquête est menée comme une enquête au niveau d’un état ou d’une pro-
vince, l’état ou la province ont-ils été identifiés ?

 d’autres secteurs ont-ils été identifiés ?

 Les données recueillies le premier jour ont-elles été saisies ?

 Les zones d’enquêtes ont-elles été définies ?

Page sur le Prix de référence international des médicaments :

 Le taux de change a-t-il été saisi correctement (taux commercial à l’achat au 
premier jour de l’enquête) ? A-t-il été saisi dans le bon sens (1$uS = xx monnaie 
locale) ?

 Le nom de la monnaie locale a-t-il été saisi ?

 La date du taux de change coïncide-t-elle avec le premier jour de recueil de don-
nées ?

 La source du taux de change a-t-elle été saisie ?

 Si une source de référence autre que les prix mSH est utilisée, le nom de cette 
source a-t-il été entré ?

 La liste régionale appropriée des médicaments de base a-t-elle été téléchargée ?

 Les noms des médicaments supplémentaires sont-ils épelés correctement ?

 dans la Colonne G : Liste de base, « non » figurent-il devant les médicaments sup-
plémentaires et « oui » devant les médicaments de base régionaux et mondiaux ?

 Les prix unitaires de la source de référence ont-ils été saisis correctement (pour 
mSH : vérifiez l’année et entrez les prix unitaires médians pour les fournisseurs. 
n’utilisez le prix unitaire médian pour l’acheteur que lorsqu’il n’y a pas de prix 
fournisseur) ?
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 Lorsque deux médicaments sont indiqués avec des dosages ou des formes phar-
maceutiques différents, leur a-t-on attribué un nom unique dans la Colonne C 
(par exemple, amoxicilline comprimé et amoxicilline suspension) ?

 Le niveau de soins public minimum dans lequel le médicament est susceptible 
d’être disponible a-t-il été saisi dans la Colonne o ?

Page de Consolidation des données du terrain : Prix d’achat des médicaments :

 Le numéro d’identification de l’achat, le nom de l’agence (abrégé) et la date ont-
ils été saisis ?

 Le nombre de commandes nécessaire pour le calcul du prix médian a-t-il été 
fixé à <1? Remarque : si les prix d’achat ont été recueillis dans de nombreuses 
formations sanitaires publiques, le nombre doit alors être fixé à <4.

 Les prix unitaires ont-ils été saisis correctement, à savoir avec quatre chiffres 
après la virgule et sans symbole de monnaie ? S’il n’y a pas de prix unitaire, la 
cellule devrait être laissée vide.

Page de Consolidation des données du terrain : Prix patient :

 Le numéro d’indentification du point de vente, la région, la distance du centre 
urbain le plus proche ont-ils été saisis pour chaque établissement ?

 Sur la page des prix patients du secteur public, le niveau de soin de chaque éta-
blissement a-t-il été saisi de la manière suivante : 1 (primaire), 2 (secondaire) et 
3 (tertiaire) ?

 Le nombre de prix nécessaire au calcul du prix médian a-t-il été fixé à <4 ?

 Les prix unitaires ont-ils été saisis correctement, à savoir avec quatre chiffres 
après la virgule et sans symbole de monnaie ? S’il n’y a pas de prix unitaire, la 
cellule devrait être laissée vide.

 Lorsque les médicaments ont été trouvés mais qu’ils étaient fournis aux patients 
gratuitement ou pour une somme fixe, la lettre « F » figure-t-elle dans la cellule 
prévue à cet effet sur la page de Consolidation des prix patients ?

 Lorsqu’aucun médicament de l’enquête n’a été trouvé dans un point de vente, 
la ligne 10 a-t-elle été modifiée pour contenir le chiffre « 1 » afin que ce point de 
vente soit tout de même inclus dans l’analyse ?

Page sur l’Accessibilité financière de traitements standards :

 Le salaire journalier minimum d’un employé non qualifié du secteur public a-t-il 
été saisi dans la cellule J6 (en monnaie locale sans utiliser le symbole de la 
monnaie) ?

 Pour les traitements non-standards :

— le nom de l’affection a-t-il été saisi ?

— la durée du traitement est-elle correcte (la durée pour une maladie chronique 
doit être de 30 jours) ?

— le nombre total d’unités de prises par traitement est-il correct ?
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Page sur les Composantes des prix : Saisie des données :

 une description complète a-t-elle été saisie pour chaque exemple (secteur, géné-
rique ou marque d’origine, importé ou produit localement, etc.) ?

 Y a-t-il des exemples pour chaque variation rencontrée dans le pays ?

 est-ce clair si l’exemple est basé sur des composantes réelles ou s’il s’agit d’un 
cas hypothétique ?

 Les informations suivantes ont-elles été saisies pour chaque coût supplémen-
taire : le statut de la charge (Valeur, non trouvé), la base de calcul pour la charge 
(pourcentage ou montant fixe), et le montant de la charge ?

 Pour les charges en pourcentages, le prix de base auquel s’applique la charge 
a-t-il été identifié correctement ?

 Les éventuelles incohérences (par exemple, le prix de vente Étape 2 ne corres-
pond pas au prix d’achat Étape 3) ont-elles été vérifiées ?
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guide pour les entretiens sur  
les composantes des prix

Le tableau A6 donne une liste des informateurs clés généralement interviewés 
lors du recueil de données sur les composantes des prix au niveau central. Les 
objectifs principaux de l’entretien sont indiqués pour chaque informateur. Pendant 
l’entretien, il est important de ne pas oublier ces objectifs afin d’obtenir l’informa-
tion nécessaire. Ce guide comprend aussi une liste de questions type à poser lors 
de chaque entretien. Veuillez noter que tous les types d’informateurs à interviewer 
indiqués ci-dessous ne sont pas forcément adaptés à votre pays. il en va de même 
pour les questions. 

Lors d’une enquête sur les composantes des prix, il est important de vérifier deux, 
voire trois fois les données obtenues au cours des entretiens.tous les informateurs 
n’auront pas les mêmes connaissances de la chaîne de distribution des médica-
ments et des coûts associés, et certains informateurs ne disposeront pas des 
informations les plus récentes. n’oubliez pas, cela peut être votre cas aussi !

en plus des questions particulières présentées dans le tableau A6 ci-dessous, 
vous pouvez aussi poser les questions suivantes à la plupart des informateurs, 
voire à tous :

 Les prix finaux de certains/tous les médicaments sont-ils contrôlés ? Si oui, 
quelles sont les réglementations ?

 Les marges du grossiste et/ou les marges du détaillant sont-elles plafonnées ? 
Cela s’applique-t-il aux secteurs public, privé et « autres » ?

 Quelles sont les taxes prélevées sur les médicaments dans les secteurs public, 
privé et autres ? Certains secteurs ou médicaments en sont-ils exempts ?

 Comment les marges et autres coûts supplémentaires différent-ils entre les pro-
duits de marque d’origine et les génériques ? Comment diffèrent-ils entre les 
produits importés et les médicaments produits localement ?

Veuillez noter que certaines questions apparaissent deux fois, à savoir pour chaque 
partie de la transaction, de façon à vérifier toutes les données.
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Tableau A6 Informateurs clés pour le recueil de données, objectifs des entretiens et exemples de questions

Informateur Objectifs Exemples de questions

Ministère 
de la santé, 
département des 
politiques et de 
la planification

Obj. 1 : Déterminer la 
taille du budget pour les 
médicaments, les coûts 
qu’il englobe en plus des 
médicaments et la population 
qui en bénéficie.
Obj. 2 : Déterminer les 
différents moyens par 
lesquels les patients 
obtiennent des produits 
pharmaceutiques.
Obj. 3 : Déterminer s’il existe 
un système de recouvrement 
des frais de l’utilisateur dans 
le secteur public.
Obj. 4 : Obtenir une 
vue d’ensemble du 
processus et des règles 
d’approvisionnement du 
secteur public.

•			Existe-t-il une liste de médicaments essentiels ? Si oui, combien de 
médicaments contient-elle ? La liste varie-t-elle par niveaux ? Qui la met 
au point ? A quelle fréquence est-elle revue ?

•			Quel est le budget alloué aux médicaments ? Les tests de contrôle 
qualité, les frais généraux et de distribution sont-ils couverts par le 
budget ou font-ils l’objet d’un budget séparé ?

•			Les médicaments sont-ils gratuits dans le secteur public ?
•			Existe-t-il des politiques régissant l’utilisation des produits génériques 

dans les secteurs public et privé (substitution générique) ?
•			Quels sont les taxes/droits appliqués aux médicaments dans les 

secteurs public, privé et « autres » ? Certains secteurs sont-ils 
exemptés ? Où les exemptions sont-elles énoncées ? (références de la 
loi, …)

•			Le gouvernement réglemente-t-il les marges dans la chaîne de 
distribution publique ? Si oui, veuillez indiquer les taux pour les centrales 
d’achat, les dépôts régionaux et les formations sanitaires publiques.

•			Le gouvernement contrôle-t-il les prix des médicaments dans les 
secteurs public, privé et/ou « autres » ? Si oui, quelles sont les 
réglementations (par exemple, prix de vente maximum) ? Les prix sont-
ils appliqués et par qui ?

•			Comment l’approvisionnement public est-il effectué ? Est-il limité aux 
médicaments essentiels enregistrés ?

•			Comment le contrôle qualité est-il effectué dans le secteur public ? 
Avez-vous votre propre laboratoire de contrôle qualité ? Quelles sont 
les exigences en termes d’assurance qualité pour les achats locaux ? 
Combien est dépensé en tests pour l’assurance qualité ? Ces dépenses 
sortent-elles du budget d’achat de médicaments ?

•			Comment la distribution et le stockage sont-ils gérés dans le secteur 
public ? Comment les coûts sont-ils budgétés ?

•			Existe-t-il un conseil des pharmacies ? Le conseil des pharmacies 
touche-t-il un honoraire sur les produits pharmaceutiques ? Les 
honoraires différent-ils entre les produits de marque d’origine et les 
équivalents génériques, et/ou entre les produits importés et les produits 
fabriqués localement ?

•			Existe-t-il un honoraire de dispensation réglementé par le 
gouvernement ? Si oui, veuillez décrire l’honoraire et comment il est 
appliqué.

Bureau 
d’approvision-
nement, secteurs 
public et 
« autres »

Obj. 1 : Obtenir une 
vue d’ensemble du 
processus et des règles 
d’approvisionnement public.
Obj. 2 : Identifier comment les 
coûts d’approvisionnement 
sont couverts, à savoir par 
le budget des médicaments 
ou un autre budget du 
gouvernement.

•		 Quelles sont les différentes étapes de l’approvisionnement du secteur 
public ? Les hôpitaux achètent-ils des médicaments directement ?

•			L’approvisionnement dans le secteur public est-il centralisé, ou 
décentralisé au profit de points de vente régionaux ou de formations 
sanitaires individuelles ?

•			Quelles sont les exigences techniques pour l’approvisionnement ? 
La préqualification OMS et/ou un certificat de Bonnes pratiques de 
fabrication font-ils partie des exigences techniques pour l’achat des 
produits?

•			Quel type d’appel d’offres est utilisé pour les achats publics ? Quel 
est le cycle d’approvisionnement ? Comment les fonds sont-ils alloués 
et comment/quand les fonds sont-ils rendus disponibles ? Y a-t-il des 
retards dans l’accès aux fonds ?

•			Comment le prix d’achat est-il déterminé ?
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Informateur Objectifs Exemples de questions

•			Achetez-vous tous les médicaments utilisés dans les formations 
sanitaires du secteur public ou certains sont-ils obtenus par le 
biais de programme verticaux, d’achats locaux ou autres ? Si oui, 
quel pourcentage fournissez-vous ? Comment sélectionnez-vous 
les médicaments que vous allez acheter ? Comment les formations 
sanitaires obtiennent-elles les médicaments qui ne sont pas achetés au 
niveau central ?

•			Pour les médicaments achetés dans le secteur public, quel est 
le pourcentage de médicaments produits localement ? Existe-t-il 
une politique qui donne la préférence aux médicaments fabriqués 
localement ?

•			Dans les médicaments achetés, quelle proportion représentent environ 
les marques d’origine ?

•			A quelle fréquence observe-t-on des ruptures de stock dans les dépôts 
de médicaments au niveau central/régional?

•			Comment sont-elles gérées ? Combien d’argent a été dépensé en 
commandes d’urgence l’année dernière ?

•			Quel est le budget d’approvisionnement pour cette année ? Couvre-t-
il les coûts supplémentaires tels que les frais généraux des centrales 
d’achat/dépôts de médicaments, le transport vers les formations 
sanitaires, le contrôle qualité ?

•			Qui est responsable de la distribution dans les formations sanitaires 
publiques ? Comment les médicaments sont-ils transportés et stockés ? 

•			Quelles charges financières et quels honoraires sont imposés par la 
banque sur l’achat de produits pharmaceutiques (lettre de crédit, achat 
de devises étrangères, taxe d’urgence, etc.)

Centrales 
d’achat/dépôts 
au niveau 
central/régional 
– secteurs public 
et « autres »

Obj 1 : Identifier les filières 
de distribution pour les 
médicaments dans le secteur 
public.
Obj 2 : Déterminer la 
disponibilité générale des 
médicaments et évaluer 
si le budget consacré aux 
médicaments est adapté aux 
besoins de la population.

•			Comment les médicaments sont-ils livrés aux centrales d’achat/
dépôts centraux ? Comment sont-ils distribués aux dépôts/formations 
sanitaires régionaux ? Le transport est-il sous-traité à une compagnie 
privée ou assuré par les centrales d’achat/dépôts régionaux ?

•			Le transport est-il couvert par le budget consacré aux médicaments ou 
par un autre budget ?

•			A quelle fréquence y a-t-il des ruptures de stock ? Comment sont-elles 
gérées ?

•			Quels sont vos frais généraux ? Quels sont vos frais de 
fonctionnement ? Qui paie ces frais ?

•			Achetez-vous des médicaments directement auprès du fabricant ? 
Auprès de qui d’autre achetez-vous des médicaments ?

•			Existe-t-il un Conseil des pharmacies ? Le Conseil des pharmacies 
perçoit-il un honoraire sur les produits pharmaceutiques ? Les 
honoraires différent-ils entre les produits de marque d’origine et les 
équivalents génériques, et/ou entre les produits importés et les produits 
fabriqués localement ?

•			Le gouvernement réglemente-t-il les marges dans la chaîne de 
distribution publique ? Si oui, veuillez indiquer les taux pour la centrale 
d’achat, les dépôts centraux/régionaux et pour les formations sanitaires 
publiques.

Autorité de 
fixation des prix 
du gouvernement 
(s’il en existe 
une)

Obj 1 : Déterminer si des 
réglementations sont en place 
pour surveiller les prix des 
médicaments.

•			Les prix finaux de certains/tous les médicaments sont-ils contrôlés (par 
exemple, par un prix de vente maximum) ? Comment cette information 
est-elle communiquée (par exemple, imprimée sur l’emballage) ?
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Informateur Objectifs Exemples de questions

Obj 2 : Identifier toutes les 
différences dans le système 
de fixation des prix (par 
exemple, génériques vs 
marques d’origine ; produits 
fabriqués localement vs 
produit importés ; secteur 
public vs secteur privé).

•			S’il existe des prix de vente maximum, comment sont-ils déterminés ? 
Existe-t-il une formule de prix ? Est-elle la même pour tous les 
médicaments/secteurs ? Veuillez expliquer la formule de prix (taxes, 
marges, etc.)

•			Existe-t-il des marges maximum du grossiste ou du détaillant? Si oui, à 
quels secteurs s’appliquent-elles (public, privé, « autres ») ?

•			La Taxe sur la valeur ajoutée ou la Taxe sur les produits et les services 
est-elle appliquée aux produits pharmaceutiques ? Si oui, dans quels 
secteurs (public, privé, « autres ») ? Les médicaments sont-ils exemptés 
de TVA/GST ? D’autres taxes sont-elles prélevées sur les médicaments ?

•			Existe-t-il une marge maximum pour les différents acteurs de la chaîne 
de distribution ?

•			Les rabais/remises sont-ils courants ? Comment fonctionnent-ils ?

organisme de 
réglementation 
des médica-
ments/Agence 
de contrôle des 
médicaments

Obj. 1 : Obtenir une vue 
d’ensemble du processus 
d’enregistrement d’un 
médicament et son incidence 
sur la disponibilité des 
génériques sur le marché.
Obj. 2 : Identifier les 
protocoles de contrôle qualité 
et les mesures de mise en 
vigueur.
Obj. 3 : Identifier tout 
honoraire prélevé pour le 
contrôle qualité.

•			Quels frais (par exemple, d’enregistrement) sont prélevés et à quoi sont-
ils utilisés ?

•			Les frais d’enregistrement différent-ils entre les génériques et les 
produits de marque ? Quel est le coût relatif pour enregistrer un 
générique équivalent ou un produit de marque d’origine ? [Remarque : 
Pour les besoins de l’enquête, les frais d’enregistrement ne sont pas une 
composante des prix.]

•			La qualité de quels produits est testée ? Combien de lots sont testés ? 
Avez-vous votre propre laboratoire de contrôle qualité ou faites-vous 
appel à un service externe ? Comment vous assurez-vous que les 
protocoles de contrôle qualité sont suivis ?

•			Le contrôle de l’assurance qualité est-il effectué pour le secteur public 
uniquement ou pour les autres secteurs ?

•			Quel est le coût des tests de contrôle qualité (échantillonnage et test) ? 
Comment est-il couvert (budget relatif à l’achat de médicaments ou 
budget séparé) ?

•			Quelle est la marge de l’importateur ? Inclut-elle le transport vers 
les grossistes ou les centrales d’achat/dépôts centraux ? Des 
intermédiaires sont-ils impliqués dans l’importation/la distribution 
des médicaments (par exemple, agents de dédouanement et 
d’acheminement) ? Si oui, quels sont leurs marges ?

•			Si les prix des médicaments sont réglementés, comment ces 
réglementations sont-elles mises en vigueur ?

Laboratoire de 
contrôle qualité 
utilisé par le 
secteur public

Obj. 1 : Comprendre le 
déroulement du contrôle 
qualité dans le secteur public 
et ses coûts annexes.

•			Comment le contrôle qualité est-il effectué ? Quels médicaments sont 
testés ? Quel est le protocole d’échantillonnage (par exemple, chaque 
lot, des lots au hasard) ? Que se passe-t-il lorsque le médicament ne 
passe pas le contrôle qualité ?

•			Quel est le budget approximatif pour le contrôle qualité ? Couvre-t-il le 
coût du contrôle qualité ?

•			Combien de temps prend le contrôle qualité ? Comment les 
médicaments sont-ils entreposés pendant le contrôle (par exemple, 
en quarantaine ou dans les centrales d’achat/dépôts centraux en 
attendant le rapport) ?

Annexe 6. Guide PouR LeS entRet ienS SuR LeS ComPoSAnteS deS PRix
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Informateur Objectifs Exemples de questions

Importateurs, 
douaniers, 
Ministère du 
commerce 
NB : les 
importateurs 
ne doivent pas 
nécessairement 
être spécialisés 
dans le domaine 
des médicaments.

Obj. 1 : Déterminer comment 
les médicaments sont 
importés.
Obj. 2 : Recueillir des 
données sur les frais 
relatifs à l’importation de 
médicaments.
Obj. 3 : Identifier la marge de 
l’importateur.

•			Quelles sont les voies (aérienne, maritime, terrestre) et les principaux 
points d’entrée (par exemple, ports) utilisés pour l’importation de 
médicaments ? Comment la logistique est-elle divisée (par exemple, frêt 
international vs transport local depuis la frontière) et comment est-elle 
facturée ?

•			Combien de temps faut-il pour dédouaner une commande ? Quels 
frais sont encourus en attendant le dédouanement (par exemple, 
entreposage, assurance, droit de quai) ? Importateur : peut-on payer 
plus pour que le dédouanement soit plus rapide ?

•			Quels sont les frais d’inspection internationale (avant l’envoi par SGS ou 
à l’arrivée) ?

•			Quels sont les frais encourus au point d’arrivée (frais de port, assurance 
portuaire, dédouanement, etc.) ?

•			Existe-t-il un droit de douane à l’importation sur les produits 
pharmaceutiques ? Certains secteurs/médicaments/programmes sont-
ils exemptés de cette taxe ?

•			Quelles charges financières et quels frais sont prélevés par la banque 
lors d’achat de médicaments (lettre de crédit, achat de devises 
étrangères, commission, etc.) ?

•			Le gouvernement fixe-t-il une marge maximum de l’importateur? Si oui, 
quel est son taux ?

•			Importateur : quels sont les frais de transport local : a) de la frontière 
à l’entrepôt de l’importateur, b) de l’entrepôt de l’importateur au 
grossiste/dépôt central ? Qui prend en charge ces frais ?

•			Ministère du commerce : Quel est le pourcentage de médicaments 
importés sur le marché ?

Association de 
fabricants

Obj. 1 : Comprendre le 
structure du prix des 
médicaments produits 
localement.
Obj. 2 : Déterminer les 
moyens de distribution et 
les coûts associés pour 
les médicaments produits 
localement.
Obj. 3 : Comprendre les 
coûts différentiels entre les 
médicaments importés et 
les médicaments produits 
localement.

•			Quel est le pourcentage (volume ou valeur) des médicaments produits 
localement ? Quelle proportion de ces médicaments est consommée 
localement (par opposition aux produits exportés) ?

•			Existe-t-il une politique préférentielle pour l’achat de médicaments 
produits localement ?

•			Qui sont les principaux fabricants locaux de médicaments? Sont-ils des 
fabricants indépendants ou des filiales de multinationales ?

•			Où sont situées les usines de production des médicaments produits 
localement et comment sont-elles distribuées à travers le pays ?

•			Le gouvernement réglemente-t-il les prix des médicaments dans le 
secteur privé ? Quelles sont les réglementations ? Comment sont-elles 
mises en vigueur ?

•			Comment les fabricants déterminent-ils le prix des médicaments 
génériques et des produits de marque d’origine ?

•			Quelle est la structure des prix (taxes, marges, etc.) des médicaments 
produits localement ? En quoi diffère-t-elle de la structure des prix des 
médicaments importés ?

Transporteurs Obj. 1 : Déterminer les coûts 
et les frais pour le transport 
local à chaque étape de la 
chaîne de distribution.
Obj. 2 : Comparer les coûts 
du système de transport 
du secteur public à ceux du 
secteur privé.

•			Quels sont les coûts pour le transport local de médicaments :
 — de la frontière à l’entrepôt de l’importateur

—  de l’entrepôt de l’importateur au grossiste/dépôts centraux  
(centrales d’achat)

 —  du grossiste au détaillant
•			Qui prend en charge ces frais ?
•			Y a-t-il des exigences particulières en termes de sûreté et de délais pour 

la livraison des médicaments (par exemple, des camions frigorifiques, 
des contraintes saisonnières) ?

•			Y a-t-il d’autres charges supplémentaires (non-officielles) qui 
contribuent au coût de transport (par exemple, les barrages routiers) ?
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Informateur Objectifs Exemples de questions

Conseillers 
fiscaux

Obj. 1 : Comprendre les 
réglementations sur les taxes 
à l’importation.
Obj. 2 : Identifier s’il existe 
des taxes à la vente et si 
oui, comment elles sont 
appliquées.
Obj. 3 : Déterminer si d’autres 
taxes ou droits sont prélevés 
sur les médicaments.
Obj. 4 : Déterminer s’il existe 
des exemptions de taxes.

•			Puis-je photocopier le chapitre 30 (et 29 si applicable) du International 
Harmonized Tariff Schedule ?

•			La Taxe sur la valeur ajoutée ou la Taxe sur les produits et les services 
est-elle prélevée sur les médicaments ? Si oui, dans quels secteurs 
(public, prive et/ou « autres ») ? Certains médicaments sont-ils 
exemptés de TVA/GST ?

•			Comment la TVA est-elle appliquée et comment est-elle remboursée ? 
Qui la paie ?

•			D’autres taxes ou droits sont-ils prélevés sur les médicaments (impôt 
indirect, taxe de vente de la ville, Defence levy) ?

•			Certains médicaments, secteurs ou programmes peuvent-ils demander 
à être exemptés ?

•			Pourrions-nous prendre l’exemple d’un médicament et le suivre dans la 
chaîne de distribution pour voir comment et quand les différentes taxes 
sont appliquées ?

•			Y a-t-il des remboursements de taxes ou des abattements ?

Ministère des 
finances, Banque 
centrale

Obj. 1 : Comprendre comment 
fonctionne le financement de 
l’approvisionnement public.

•			Comment le bureau central d’approvisionnement du ministère de la 
santé accède-il aux fonds pour l’achat de médicaments ? Quel est le 
délai pour demander/débloquer des fonds ?

•			Quelles charges financières et quels frais sont imposés par la Banque 
sur l’achat de produits pharmaceutiques (par exemple, lettre de crédit, 
achat de devises étrangères, commission) ?

Banque 
importante dans 
le centre urbain

Obj. 1 : Comprendre le 
système bancaire dans le 
domaine des transactions 
en devises étrangères 
pour l’importation de 
médicaments.

•			Quels sont les frais impliqués dans le cadre de transactions en devises 
étrangères (par exemple, lettres de crédit, achat de devises étrangères, 
compte en devises étrangères) ?

•			Y a-t-il une commission et que couvre-t-elle ?
•			Comment les variations dans les taux de change sont-elles gérées ?

Association de 
pharmaciens, 
pharmaciens 
individuels

Obj. 1 : Confirmer les charges 
et les marges entre le 
niveau des grossistes et des 
détaillants dans la chaîne de 
distribution.
Obj. 2 : Identifier toute autre 
politique gouvernementale 
qui a un effet sur l’exercice de 
la pharmacie dans le secteur 
privé

•			Qui paye le coût pour transporter les médicaments du grossiste chez le 
détaillant ?

•			Comment les marges du grossiste et du détaillant sont-elles 
déterminées ? Les frais généraux et les frais de transport sont-ils inclus 
dans ces marges ?

•			Les marges des grossistes ou des détaillants sont-elles réglementées 
dans le secteur privé ? Si oui, quel est leur taux ?

•			Le gouvernement contrôle-t-il les prix des médicaments dans le secteur 
privé ? Si oui, quelles sont les réglementations ? Comment sont-elles 
mises en vigueur ?

•			Existe-t-il un honoraire de dispensation réglementé par le 
gouvernement ? Si oui, quel en est le montant et comment est-il 
appliqué ?

•			Des rabais et des remises sont-ils souvent accordés aux pharmacies ? 
Si oui, sont-ils offerts par les fabricants, les grossistes ou les deux ?

•			Qui peut être grossiste ou détaillant ? Quelle formation est requise ? 
 Le gouvernement impose-t-il des restrictions et si oui lesquelles ?

Annexe 6. Guide PouR LeS entRet ienS SuR LeS ComPoSAnteS deS PRix
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Informateur Objectifs Exemples de questions

Conseil des 
pharmacies ou 
des pharmaciens 
(bureau qui 
accrédite les 
pharmaciens et 
les pharmacies)

Obj. 1 : Déterminer les rôles 
et responsabilités du conseil 
des pharmacies.
Obj. 2 : Identifier les 
honoraires que le conseil des 
pharmacies prélève sur les 
médicaments.
Obj. 3 : Obtenir l’opinion du 
pharmacien sur les marges 
respectives et la viabilité de 
plusieurs acteurs dans la 
chaîne de distribution.

•			Quels sont les rôles et responsabilités du conseil des pharmacies/
conseil des pharmaciens ?

•			Prélève-t-il des honoraires ? Si oui, sous quelle forme ? Comment 
ces honoraires sont-ils utilisés ? Diffèrent-ils entre les génériques et 
les produits de marque, et/ou entre les produits importés et produits 
localement ?

•			Comment les marges des grossistes et des détaillants sont-elles 
déterminées ?

•			Les marges des grossistes et/ou des détaillants sont elles contrôlées 
dans le secteur privé ? Si oui, quelles sont les réglementations ? Les 
marges fixées par le gouvernement correspondent-elles à la pratique ?

•			Le gouvernement contrôle-t-il les prix des médicaments dans le secteur 
privé ? Si oui, quelles sont les réglementations ? Comment sont-elles 
mises en vigueur ?

•			Des rabais et des remises sont-ils souvent accordés aux pharmacies ? 
Si oui, sont-ils offerts par les fabricants, les grossistes ou les deux ?

oMS Obj. 1 : Avoir une vue 
d’ensemble des politiques et 
pratiques pharmaceutiques.
Obj. 2 : Comparer les 
politiques et les pratiques 
pharmaceutiques à celles 
d’autres pays dans la région.
Obj. 3 : Confirmer des 
informations centrales 
recueillies auprès du 
ministère de la santé et 
ailleurs.

•			Quel est le budget du gouvernement pour les médicaments ? Quel 
pourcentage de la population achète ses médicaments à ses frais ?

•			Quelle est la contribution approximative de chaque secteur (public, privé 
et « autres ») au marché pharmaceutique ?

•			Les médicaments sont-ils gratuits dans le secteur public ? Le secteur 
public utilise-t-il un système de recouvrement des coûts ?

•			Les prix finaux de certains/tous les médicaments sont-ils contrôlés ? 
Les marges des grossistes et des détaillants sont-elles contrôlées ? 
Dans quels secteurs ces réglementations s’appliquent-elles (public, 
privé, « autres ») ?

•			Existe-t-il une taxe à la vente sur les médicaments ? Certains 
médicaments, secteurs ou programmes en sont-ils exemptés ?

•			Existe-il des politiques pour l’utilisation des produits génériques dans le 
secteur public et/ou privé (substitution générique) ?
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ANNEXE 7

Formulaire de recueil de données sur les 
composantes des prix

nom de l’enquêteur :

Région :

Secteur :

nom/code du point de dispensation :

nom du produit, forme pharma-
ceutique et dosage :

Fabricant :  

taille du conditionnement :

type de produit : L marque d’origine L générique

Production : L importé L produit localement

type de données : L de terrain L hypothétiques

informations supplémentaires sur le médicament cible :
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Étape 1 Type de charge Base de  Prix auquel elle   Montant de Commentaires 
  la charge est appliquée  la charge

 Prix de vente   prix 
 du fabricant    

 Assurance   
 et frêt    

 CIF/CAF

 Type de charge Statut de  Base de Prix auquel elle   Montant de  Commentaires 
  la charge la charge  est appliquée  la charge

 

Source:
 Type de charge Statut de  Base de Prix auquel elle   Montant de  Commentaires 
  la charge la charge  est appliquée  la charge 
 

Prix d’achat valeur

Source:
 Type de charge Statut de  Base de Prix auquel elle   Montant de  Commentaires 
  la charge la charge  est appliquée  la charge 
 

Prix d’achat valeur

Étape 3 :
Grossiste 
ou centrale 
d’achat

Étape 4 :
Détaillant 
(point de 
vente, 
pharmacie) 
ou 
dispensaire 
(formation 
sanitaire)

Étape 2 :
Prix franco 
dédouané
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 Type de charge Statut de  Base de Prix auquel elle   Montant de  Commentaires 
  la charge la charge  est appliquée  la charge 
 

Prix de vente valeur

Exemple : 
 Type de charge Statut de  Base de Prix auquel elle   Montant de  Commentaires 
  la charge la charge  est appliquée  la charge 

 inspection v montant Pvf +  $200 Charge minimum sur toutes les
    assurance et frêt  lcommandes de moins de 5 000$

 frais  Nf
 portuaires

 Marge de  v % sous-total 3%
 l’importateur   cumulé

 Conseil des  v % sous-total  1%
 pharmacies   cumulé

Étape 5 :
Prix 
dispensé

Étape 2 :
Prix franco 
dédouané
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ANNEXE 8

comparaison internationale des rPM : 
ajustement par rapport à l’année du prix 
de référence, l’inflation/déflation  
et la parité du pouvoir d’achat

Comme décrit au Chapitre 10, les ajustements suivants peuvent être utilisés pour 
améliorer la comparabilité des données sur le prix d’achat (option 1) et des don-
nées sur les prix patients (option 2) pour les besoins de comparaisons internatio-
nales.

La grande majorité des enquêtes menées à ce jour ont utilisé les prix mSH comme 
ensemble standard de prix de référence internationaux auxquels les prix médians 
locaux sont comparés. de ce fait, les instructions en matières d’ajustement four-
nies ci-dessous présupposent l’utilisation des prix mSH ; des ajustements sembla-
bles seraient aussi nécessaires si d’autres prix de référence ont été utilisés.

oPTIon 1: AJuSTEr unIQuEMEnT PAr rAPPorT À L’AnnEE dE 
rÉFÉrEncE MSH ET À L’InFLATIon/dÉFLATIon (Pour L’AJuSTEMEnT 
dES donnÉES Sur LES PrIX d’AcHAT)

1. Choisissez une année de base pour la comparaison

il est suggéré d’utiliser la même année que celle de votre enquête et les mêmes 
prix de référence mSH. Si, par exemple, une enquête a été menée en 2008 en 
utilisant les prix de référence mSH de 2007, 2008 doit être choisie comme année 
de base. toutefois, si le plus gros des études a été effectué au cours d’une année 
particulière, il est recommandé de choisir l’année en question comme année de 
base et d’ajuster les autres résultats par rapport à cette année. Remarque : cela se 
traduira par quelques changements des RPm calculés dans votre enquête.

2. Reconvertissez les RPM en prix propres au pays

a.  multipliez les RPm par le prix de référence mSH correspondant pour obtenir le 
prix en dollars américains ($uS)

b.  multipliez (2a) par le taux de change pertinent utilisé dans l’enquête pour obte-
nir le prix unitaire en monnaie locale.

3. Convertissez la monnaie locale en dollars américains

divisez la valeur en monnaie locale de (2b) par le taux de change officiel du pays 
pour le $uS pour l’année au cours de laquelle l’enquête a été menée. Le taux de 
change moyen pour la période de l’enquête doit être utilisé dans la mesure du 
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possible. S’il n’est pas disponible, veuillez utiliser le taux de change de la fin de la 
période d’enquête.

4. Ajustez par rapport à l’inflation/déflation

Ceci s’applique uniquement aux études qui n’ont PAS été menées au cours de l’an-
née de base. Ajuster les prix propres à un pays pour refléter la déflation ou l’inflation 
en utilisant le PiB déflateur pour la période entre l’année de l’enquête et l’année 
de base choisie. Si l’iPC d’un pays pour l’année de l’enquête est inFLAtionnÉ (su-
périeur) par rapport à celui de l’année de base, les prix des médicaments doivent 
alors être dÉFLAtionnÉS (utiliser a1 ci-dessous). Si l’iPC du pays pour l’année de 
l’enquête est dÉFLAtionnÉ (inférieur) par rapport à celui de l’année de base, les 
prix des médicaments doivent alors être inFLAtionnÉS (utiliser a2 ci-dessous).

a1. Facteur de déflation =  1–  

a2. Facteur d’inflation =  1+ 

b.  multiplier (4a1 ou 4a2) par le prix obtenu au point (3) ci-dessus

5. Recalculer le RPM

divisez les prix ajustés obtenus aux points (3) et (4) ci-dessus par le prix de réfé-
rence mSH de l’année qui précède l’année de base.

Remarques :
1.  Sources du taux de change officiel pour les $uS : imF : international Financial Statistics 

http://ifs.apdi.net/imf/imfBrowser.aspx?PdF=y&type=ct; uneCe economic Statistics http://
w3.unece. org/pxweb/dAtABASe/StAt/2-me/6-meeR/6-meeR.asp

2.  dans l’option 1, c’est l’iPC des États-unis (uSCPis) qui est utilisé pour l’ajustement par rapport 
à l’inflation/déflation. Source des données sur l’iPC américain : imF : World economic outlook 
database. http://www.imf.org/external/pubs/ft/weo/2007/01/ data/index.aspx

3.  Si l’enquête a été menée au cours de l’année de base, il n’est pas nécessaire d’entreprendre 
l’Étape 4. utilisez la valeur calculée à l’Étape 3 et passez directement à l’Étape 5].

4.  il n’est pas nécessaire d’ajuster les prix de référence mSH pour la PPA dans la mesure où 1 $uS 
est équivalent à 1 dollar international (taux de conversion implicite de PPA pour $uS = 1)

5.  Ces instructions se traduiront par le calcul d’un RPm différent pour votre propre enquête car 
vous aurez inflationné/déflationné vos prix locaux des médicaments par rapport à l’année de 
base.

IPCUSAnnéeEnquête–IPCUSAnnéeBase

IPCUSAnnéeBase

IPCUSAnnéeBase–IPCUSAnnéeEnquête

IPCUSAnnéeBase
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Exemple : Yémen (enquête menée en 2006) ; amitriptyline 25mg cp/gél, 
générique le moins cher, prix d’achat pour le secteur public (RPM d’origine = 
1.38)

Lors de l’enquête menée en 2006, le RPm pour l’amitriptyline 25mg comprimés a 
été mesuré à 1.38. il s’agit de le comparer à d’autres enquêtes. il faut donc l’ajus-
ter par rapport à l’année de référence mSH et à l’inflation.

ÉTAPE CALCUL

1. Choisir l’année de base 2004 (pour les besoins de la démonstration)

2a. Convertir le RPm en $uS Prix mSH pour l’amitriptyline 25mg cp pour 2005 = $0.0049

  1.38 x 0.0049 = 0.0068

2b. Convertir en monnaie  taux de change utilisé pour l’enquête : 1$ = YeR197.56 
locale $0.0068 x 197.56 = 1.34 riyals du Yémen par comprimé

3. Convertir en $uS en  1.34 riyals du Yémen par comprimé/197.049 = $0.0068 
utilisant le taux de  
change standard 

4. Ajuster pour la déflation iPC uS pour 2006 = 117.069, iPC uS pour 2004 = 109.703

  Facteur de déflation =  1–

   = [1-((117.069 – 109.703) / 109.703)]

   = 0.933

  0.933 x 0.0068 = 0.0063 $uS

5. Recalculer le RPm Prix mSH pour 2003 = $0.0076

  0.0063 / 0.0076 = 0.83

IPCUSAnnéeEnquête–IPCUSAnnéeBase

IPCUSAnnée Base

oPTIon 2 : conVErSIon STAndArdISÉE dE MonnAIES ET PArITÉ du 
PouVoIr d’AcHAT (PPA), (Pour L’AJuSTEMEnT dES donnÉES Sur 
LE PrIX PATIEnT)

1. Choisissez une année de base pour la comparaison

il est suggéré d’utiliser la même année que celle de votre enquête et les mêmes 
prix de référence mSH. Si, par exemple, une enquête a été menée en 2008 en 
utilisant les prix de référence mSH de 2007, 2008 doit être choisie comme année 
de base. toutefois, si le plus gros des études a été effectué au cours d’une année 
particulière, il est recommandé de choisir l’année en question comme année de 
base et d’ajuster les autres résultats par rapport à cette année. Remarque : cela se 
traduira par quelques changements des RPm calculés dans votre enquête.

2. Reconvertissez les RPM en prix propres au pays

a.  multipliez les RPm par le prix de référence mSH correspondant pour obtenir le 
prix en dollars américains ($uS)
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b.  multipliez (2a) par le taux de change pertinent utilisé dans l’enquête pour  
obtenir le prix unitaire en monnaie locale.

3. Ajustez en fonction de l’inflation/déflation

Ceci s’applique uniquement aux études qui n’ont PAS été menées au cours de 
l’année de base. Ajuster les prix propres à un pays pour refléter la déflation ou l’in-
flation en utilisant le PiB déflateur pour la période entre l’année de l’enquête et l’an-
née de base choisie. Si l’iPC d’un pays pour l’année de l’enquête est inFLAtionnÉ 
(supérieur) par rapport à celui de l’année de base, les prix des médicaments doi-
vent alors être dÉFLAtionnÉS par rapport aux prix de l’année de base (utiliser a1 
ci-dessous). Si l’iPC du pays pour l’année de l’enquête est deFLAtionnÉ (inférieur) 
par rapport à celui de l’année de base, les prix des médicaments doivent alors être 
inFLAtionnÉS par rapport aux prix de l’année de base (utiliser a2 ci-dessous).

a1.  Facteur de déflation =  1–

     

a2.  Facteur d’inflation =  1+

b.  multiplier (3a1 ou 3a2) par le prix obtenu au point (2) ci-dessus

4. Ajuster par rapport à la richesse du pays en dollars internationaux (en 
utilisant la PPA) :

divisez le prix en monnaie locale obtenu au point (3) ci-dessus par le taux de 
conversion implicite de Parité du pouvoir d’achat (PPA) propre au pays de l’année 
de base.

5. Recalculer le RPM

divisez les prix ajustés obtenus aux points (3) et (4) ci-dessus par le prix de réfé-
rence mSH de l’année qui précède l’année de base.

Remarques :
1.  dans l’option 2, les iPC pour le pays enquêté sont utilisés pour l’ajustement par rapport à l’infla-

tion/déflation. Source de données nationales sur l’iPC : imF: World economic outlook database 
http://www.imf.org/external/pubs/ft/weo/2007/01/data/index.aspx

2.  Source de données sur la PPA : imF : World economic outlook database http://www.imf.org/
external/pubs/ft/weo/2007/ 01/data/index.aspx

3.  Si l’enquête a été menée au cours de l’année de base, il n’est pas nécessaire d’entreprendre 
l’Étape3. utilisez la valeur calculée à l’Étape 2 et sautez à l’Étape 5.

4.  il n’est pas nécessaire d’ajuster les prix de référence mSH pour la PPA dans la mesure où 1 $uS 
est équivalent à 1 dollar international (taux de conversion implicite de la PPA pour $uS = 1).

5.  Ces instructions se traduiront par le calcul d’un RPm différent pour votre propre enquête car 
vous aurez inflationné/déflationné vos prix locaux des médicaments par rapport à l’année de 
base.

Annexe 8. ComPARAiSon inteRnAt ionALe deS RPm

IPCAnnéeEnquête–IPCAnnéeBase

IPCAnnéeBase
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meSuReR LeS PRix , L A d iSPoniB iL itÉ, L’ACCeSSiB iL itÉ F inAnCièRe et LeS ComPoSAnteS deS PRix deS mÉdiCAmentS

Exemple : Yémen (enquête menée en 2006) ; acyclovir 200mg cp/gél, marque 
d’origine, pharmacies privées (RPM d’origine = 19.11)

Lors de l’enquête en 2006, le RPm pour l’acyclovir 200mg comprimés a été me-
suré à 19.11. il s’agit de le comparer à d’autres enquêtes. il faut donc l’ajuster par  
rapport à l’année de référence mSH et à l’inflation.

ETAPE  CALCUL

1.  Choisir l’année de base 2004 (pour les besoins de la démonstration)

2a. Convertir le RPm en $uS Prix mSH pour l’acyclovir 200mg cp pour 2005 = $0.049

  19.11 x 0.09 = $0.936

2b. Convertir en monnaie  taux de change utilisé pour l’enquête : $1 = YeR 197.56 
locale $0.936 x 197.56 = 184.99 riyals du Yémen par comprimé

3. Ajuster par rapport à  iPC pour 2006 = 213.028, iPC pour 2004 = 156.632 
la déflation 

  Facteur de déflation =  1 –

   = [1-((213.028 – 156.632) / 156.632)]

   = 0.640

  0.640 x 184.99 = 118.39 monnaie locale  
 (ajusté par rapport à l’inflation)

4. Ajuster par rapport à  Facteur PPA pour 2004 = 137.332 
la PPA   118.39 / 137.332 = 0.862 dollars internationaux

5. Recalculer le RPm Prix mSH pour 2003 = $0.0969

  0.862 / 0.0969 = 8.90

IPCAnnéeEnquête–IPC2004)

IPC2004










